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ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE SCIENTIFIQUE

CHAPITRE PREMIER

LA SCIENCE. — LES SCIENCES. — CLASSIFICATION

ET 1UÉRARCUIE DES SCIENCES

1. De la science. — Les hommes, pour subvenir à
leurs besoins, sont obligés de faire altention aux objets qui
les environner)' et aux phénomènes qui se passent devant
eux. Ils voient le retour des saisons, l'alternative des

jours et des nuits ; ils savent que le grain confié à la terre

germera et donnera des moissons ; ils savent que l'eau
devient do la glace par le froid et peut porter des corps
pesants, que l'eau à l'état liquide soutient des corps flot-

tants, etc. De ces données ils tirent des conséquences
pratiques : c'est là-dessus que se fonde l'usage qu'ils font
des choses; ils prévoient l'avenir d'après le passé. Cet
ensemble de notions, d'actions et de prévisions est ce qu'on
appelle la connaissance vulgaire.

Plus les hommes sont habitués au cours régulier des

jANEr. — El. de Philos. 1
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phénomènes, moins ils s'en étonnent, moins ils en cher-
chent la raison. Mais, parmi eux, il y a des esprits plus
réfléchis que les autres. Ceux-là ne se contentent pas de

savojr que les choses se passent ainsi; ils veulent encore
savoir pourquoi elles se passent ainsi. Celui qui se de-
mande le pourquoi des choses est déjà un savant, et la
recherche du pourquoi est la science. « Savoir, dit Aris-

tote, c'est savoir par la cause. » Ainsi le vulgaire sait

que le tonnerre se produit quand il fait très chaud et

qu'il y a des nuages épais, et ordinairement une forte

pluie. Le savant est celui qui sait pourquoi cela a lieu :

par exemple, que la foudre est une étincelle électrique
produite par la rencontre de deux nuages chargés d'é-
lectricités contraires.

La science ne recherche pas seulement le pourquoi des

choses; elle en recherche encore le comment. Ainsi le

vulgaire sait bien que les corps tombent, mais le physi-
cien nous apprend comment ils tombent : par exemple,
selon la loi du mouvement uniformément accéléré.

Le comment des phénomènes est ce qu'on appelle leur

loi; le pourquoi est ce qu'on appelle leur cause. La
science prise d'une manière générale est donc la recherche
des causes et des lois.

2. Caractères de la science. — Telle est l'idée géné-
rale de la science : déterminons-Cil maintenant les carac-
tères particuliers.

1° La science ne s'occupe que de ce qu'il y a de général
et de permanent dans les choses. « 11n'y a pas de scienco
du particulier ; il n'y a pas do science de ce qui passe. » Tel
est l'axiome qu'Arislote répète souvent. En effet, quoique
l'observation porte toujours sur quelque fait particulier
et passager, sur quelque individu, cependant ce n'est pas
ce fait passager, ce n'est pas cet individu qui est l'objet de
la science : ce sont tous les phénomènes semblables; ce
n'est point la chute de tel corps que l'on étudie, mais celle
de tous les corps; ce n'est pas l'organisation de tel cheval

(Bucéphalo ou Rossinante) : c'est l'organisation du cheval
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en général. C'est donc le général et le permanent que l'on
étudie dans le particulier et dans le passager. Il en est de
même en mathématiques : l'objet de la démonstration n'est

pas la figure tracée sur le tableau, mais cette figure n'est

que l'image de toutes les figures semblables ; les chiffres
donnés pour telle addition ou telle soustraction ne sont

qu'un exemple des règles qu'il faut suivre dans toute ad-
dition et dans toute soustraction.

2° La science est un enchaînementde propositions.
La science commence par des propositions séparéeset

sans lien. On découvre d'abord tel fait, puis tel autre.
Souvent la science reste immobile, parce qu'on n'a décou-
vertaucun lien entre les faits. Thaïes avait découvert, dit-on,
que l'ambre, quand elle est frottée, a la propriété d'atti-
rer les corps légers. Mais ce fait, n'étant rapproché d'au-
cun autre semblable, était resté isolé. C'est seulement au
xvi° siècle que Gilbert découvrit la même propriété dans
d'autres substances : le verre, la résine, la soie, etc. Enfin
l'on découvrit l'existence de deux électricités contraires;
et l'on arriva à cette loi fondamentale : les électricités de
mêmenom se repoussent; les électricités de nom contraire
s'attirent. Tous les phénomènes pouvant être ainsi rappro-
chés et liés dans une loi générale, la science de l'électri-
cité existait.

Nous verrons plus tard qu'il y a deux sortes de sciences:
les sciencesrationnelles, comme les mathématiques, et les
sciences expérimentales, comme la physique et la chimie.
Dans les unes l'enchaînement des propositions se fait par le
moyen du raisonnement ; elles se déduisent les unes desau-
tres, parce qu'elles sont contenues les unes dans les autres.
C'est un enchaînement logique. Dans les autres, la liaison
se fait par l'induction ; les phénomènes sont rapprochés
et liés par une loi commune et par une cause commune :
c'est un enchaînement expérimental. Dans les deux cas, il
y a toujours un ensemble de propositions se rattachant à
une mémo matière, et groupées autant que possible autour
•d'une même idée ; en un mot, il y a enchaînement,
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Au reste, nous verrons aussi que les sciences expérimen-
tales elles-mêmes, à mesure qu'elles se développent et se

perfectionnent, tendent à devenir rationnelles. C'est ainsi

que la physique est devenue mathématique.
On n'affirme pas d'ailleurs que dans toute science toutes

les propositions s'enchaînent les unes aux autres d'une
manière continue et sans interruption; non, car la science
alors serait achevée et complète; on veut dire simplement
qu'elles tendent à cet enchaînement.

3° La science est objective et impersonnelle. Nous enten-
dons par là que la science a pour but de reproduire les
choses telles qu'elles sont, abstraction faite des impres-
sions individuelles de celui qui fait la science. Par exemple,
le savant qui détermine la température d'un lieu n'entend

pas par là dire que lui-même ou tout autre individu aura
chaud ou froid en entrant dans ce lieu ; car la sensation

dépend de l'organisation de chacun, de l'état de sa santé,
du milieu dont il sort, etc. 11veut dire simplement que
dans ce lieu la colonne thermométrique a monté ou des-
cendu à tel niveau, ce qui est tout à fait indépendant de
la sensation individuelle.

3. La poésie; la religion et la science. —-A l'origine,
la science se confond plus ou moins avec la poésie et avec
la religion. Les premiers hommes pensent, prient et chan-
tent en môme temps ; mais bientôt ces diverses applica-
tions de l'âme se divisent et se séparent. La poésie crée
des images et des tableaux différents de la réalité; la reli-

gion cherche à pénétrer par le sentiment les mystères d'un
autre monde ; la science <serend compte, autant qu'il est

possible à l'homme, du pourquoi et du comment. L'objet
de la poésie est la fiction ; l'objet do la religion est la foi;
l'objet de la science est l'explication, lié ver l'idéal, croire
à l'inconnu, comprendre le vrai, telles sont les trois gran-
des formes do la pensée humaine.

4. Essais divers de classifications des sciences. —

Al'originc, il n'y a qu'une science, parce que les hommes,
considérant l'univers comme un tout, croient pouvoir a la
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fois et d'un seul coup en pénétrer le secret. Mais peu à peu
ils s'aperçoivent de la complexité du problème ; ils voient

que l'univers, malgré son unité, est composé d'un nombre
infini d'objets ; et chacun de ces objets, pris à son tour
comme une unité, parait encore trop considérable et se
subdivise également.

C'est ainsi que la science se décompose en autant de
sciences qu'il peut y avoir d'objets distincts et sépares ;
ce sont les sciences particulières ; et ces sciences sont
devenues tellement nombreuses, que l'on a éprouvé le
besoin de les coordonner, de les grouper, d'en former
des genres et des espèces; en un mot, on a essayé de les
classer.

De là plusieurs tentatives de classifications des sciences.
Nous ne citerons que les plus célèbres, en nous en tenant
au principe de chacune d'elles.

Classification d'Aristote. — La première classification
est celle d'Aristote. H y a, suivant lui, trois modes possibles
de développement pour un être intelligent: savoir, agir et

faire; la science,la.pratique et Yart. — De là trois sortes de
sciences : la science spéculative (savoir), la science pra-
tique (agir), la science poétique (faire ou produire).

Les sciences poétiques et les sciences pratiques ont un
caractère commun : c'est de s'adresser à un objet contin-

gent, c'est-à-dire qui peut être ou ne pas être, en un mot

qui dépend de la volonté. Les sciences spéculatives s'a-
dressent à un objet nécessaire et immuable qui ne dépend
pas de la volonté.

Quelle est maintenant la différence entre les sciences

poétiques et les sciences pratiques? Les unes ont pour objet
Yart, les autres Yaclion. L'art a sa fin dans un objet placé
hors de l'agent (un tableau, une statue, un discours) ; l'ac-
tion a sa fin dans l'ogcnt lui-même.

Les sciences poétiques sont au nombre de trois : lapoé-
tique, la rhétorique, la dialectique.

Les sciences pratiques sont également au nombre do
trois : Yélhique, l'économique et la politique.
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Enfin les sciences spéculatives sont aussi au nombre de
trois : la physique, les mathématiques, la philosophie pre-
mière ou théologie.

Cette classification est savante et profonde ; mais elle
ne peut plus être employée aujourd'hui. Pourquoi ? C'est

que des trois groupes les deux premiers, à savoir les
sciences poétiques et les sciences pratiques, n'ont pris
que peu d'accroissement depuis Aristote. Au contraire
le domaine des sciences spéculatives a prodigieusement
augmenté. 11n'y a plus de proportion entre les différents

groupes. De plus, il y a un groupe de sciences qui n'est pas
même mentionné par Aristote : ce sont les sciences his-

toriques. Enfin les sciences poétiques et pratiques sont
des arts plutôt que dès sciences.

Classification deBacon.—Bacon classeles connaissances
humaines d'après les facultés de l'âme. Il y a, suivant lui,
trois facultés principales : la mémoire, l'imagination et la
raison. De là trois grandes divisions : l'histoire, la poésie
ci la,philosophie.

L'histoire a pour objet le particulier, l'individuel, soit
dans la nature, soit dans l'homme. De là deux sortes d'his-
toires : l'histoire naturelle et l'histoire civile.

La poésie a pour objet également l'individuel et le par-
ticulier, non tel qu'il est dons la réalité (comme dans

l'histoire), mais combiné et arrangé par la fiction. 11y a
trois grandes classesde poésie : la narrative ou l'épique,
la dramatique et la parabolique ou allégorique. -

Enfin la philosophie a trois objets: Dieu, la nature et
l'homme. De là trois parties : la philosophie naturelle, la

physique et la philosophie morale.
La division générale de Bacon est inadmissible. 11n'y

a pas de science qui ne se fasseque par la mémoire. Dans
toute science il faut de la mémoire pour retenir les faits.
De plus, il n'y a aucune analogie entre l'histoire natu-
relle et l'histoire civile. La première se rattache évidem-
ment h la science de la nature, la seconde à la science
de l'homme. Mais on peut admettre la sous-division do
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Bacon, à savoir la division de la philosophie en trois

grands objets : Dieu, la nature et l'homme.

Classification de Descaries. — Descartes considère toute
la philosophie comme un arbre dont les racines sont la

métaphysique, dont le tronc est la physique, tandis que
les branches qui sortent de ce tronc constituant les autres

sciences, se réduisent à trois principales: la médecine, la

mécanique et la morale.
Cette classification, trop générale, ne tient, pas plus

que celle d'Aristote, compte des sciences historiques; elle
n'établit pas une démarcation suffisante entre la méta-

physique et la physique ; elle fait une place trop considé-
rable à la médecine; elle ne dislingue pas la connaissance
des êtres vivants de celle des êtres inorganiques.

Classification d'Ampère. — Ampère divise l'objet de
la science en deux grands groupes : d'une part, le monde
matériel ; de l'autre, la pensée ou le monde moral. De là
deux grands groupes de sciences : les sciences cosmologi-
ques et les sciences nootogiques!.

Il y a, suivant Ampère, dans toute science, deux choses
à distinguer : 1° les objets; 2* les lois ; par exemple, la

physique se divisera en physique générale élémentaire et
on physique mathématique. Do plus, chacun de ces deux
termes se subdivise en deux, suivant que l'on considère :
1° le point de vue apparent; 2° le point de vue caché; d'où
il suit que, pour toutes les sciences, il y a toujours quatre
divisions distinctes. Ces distinctions sont tout à fait arti-
ficielles. Il est impossible de distinguer les sciences qui
ne porteraient que sur des objets et les sciences qui no

porteraient que sur des lois : par exemple, en physique,
si élémentaire que soit la science, elle comporte toujours
l'énoncé de quelque loi ; mais il est encore bien plus
difficile de séparer ce qui est apparent de ce qui est caché.
Toute science part de l'apparent ; mais elle passe immédia-

1. Cosmologlqucs, du mot grec cosmos,monde; noologiques, du
du mot grec nota, esprit.
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tement au caché. Celte distinction peut avoir lieu en astro-
nomie ; mais partout ailleurs elle est tout à fait arbitraire.

Ampère veut appliquer aux sciencesles grandes catégories
qui ont été employées en histoire naturelle et notamment
en zoologie, à savoir celle des sous-i'ègnes,des embranche-

ments, des ordres, des familles, etc.
Il est douteux que les sciences puissent se classer d'une

manière aussi systématique. Ampère cependant l'a essayé.
Il admet dans chaque règne deux sous-règnes : les scien-

ces cosmologiques se divisent en sciences cosmologiques
proprement dites, ou sciences de la matière inorganique,
et scier *esphysiologiques, ou sciences delà vie.

De même les sciencesnoologiques sedivisent en sciences

noologiques proprement dites, et sciences sociales. Inutile
de pousser plus loin celte analyse, trop compliquée. Le
défaut général de la classification d'Ampère, c'est que les
divisions qu'il propose, au nom de certains points de vue
abstraits, ne cadrent pas avec les divisions réelles.

Classification d'Auguste Comte. — Auguste Comte a

proposé, de son côté, une classification toute différente de
celle d'Ampère, mais beaucoup plus simple, parce qu'elle
se borne à l'indication des sciences fondamentales.

11faut distinguer les scienceset les arts, la spéculation
et la pratique. La science a pour objet le vrai, non l'utile.
L'art se déduira de la science, et d'ailleurs un même art

peut souvent résulter de plusieurs sciences, comme une
même science peut donner naissance à différents avis.

Dans la spéculation, il faut faire encore une nouvelle
distinction. Il y a î 1° d'une part, les sciences abstraites,
générales, qui ont pour objet la découverte des lois ; 2° les
sciences concrètes, particulières, qui sont l'application de
ces lois aux êlres qui existent dans la nature. Par exem-
ple, d'une part la chimie, de l'autre la minéralogie; d'une
part la physiologie générale ou biologie, do l'autre la
botanique ou la zoologie.

Auguste Comte se borne à la classification des sciences
abstraites ou fondamentales. Il pose ce principe que les
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sciences doivent aller du simple au composé; qu'il faut
donc les distinguer en partant des phénomènes les plus
simples et par là même les plus généraux, et de là s'éle-
ver aux phénomènes les plus complexes et les plus parti-
culiers.

D'après ce principe, on divisera d'abord les phéno-
mènes en deux grands groupes : 1° les phénomènes des

corps bruts ; 2° les phénomènes des corps vivants. Ceux-ci
sont plus compliques que les premiers, parce qu'ils en dé-

pendent ; ceux-là, au contraire, ne dépendent pas des
seconds ; donc les phénomènes inorganiques doivent être
étudiés avant les phénomènes des corps vivants.

Il y aura donc deux physiques : 1° la physique inorga-
nique; 2° la physique organique.

La première se subdivise en deux parties, suivant

qu'elle étudiera les phénomènes les plus généraux de
l'univers ou physique céleste (astronomie) et les phéno-
mènes particuliers de la terre ou physique terrestre.

La physique terrestre se subdivise à son tour en deux

parties, suivant qu'elle étudie dans les phénomènes le

point de vue mécanique et le point de vue chimique. De là
la physique proprement dite et la chimie.

Même division dans les sciences des êtres organisés :
suivant que l'on considère l'individu et l'espèce. De là
deux sortes de sciences :1a biologie proprement dite, ou
science de la vie dans l'individu en général, et la phy-
sique sociale ou sociologie, qui considère les groupes so-

ciaux, et en particulier le groupe humain.
Nous avons donc jusqu'ici cinq grandes sciences : l'as-

tronomie, la physique, la chimie, la biologie et la sociolo-

gie, subordonnées les unes aux autres en raison de leur
ordre de simplicité et de généralité.

Mais ces cinq sciences en supposent une sixième qui est
la base de toutes les autres, à savoir la mathématique, qui
a pour objet la quantité mesurable, et principalement le

nombre, l'étendue et le mouvement. Celle science doit être

placée la première : d'abord comme méthode générale in-

t.
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dispensable à toutes les autres, et ensuite comme s'occu-
pant des faits les plus généraux et les plus simples.

On commencera donc par les mathématiques. On s'élè-
vera de là à la physique céleste ou astronomie; puis,
abordant les phénomènes terrestres, on étudiera la phy-
sique avant la chimie. De la chimie on passera à la phy-
siologie, ou biologie, et on finira par la sociologie, qui f
comprend l'histoire et toutes les sciences politiques. y.

Le principal mérite de celte classification est la clarté et \<
la netteté; mais elle se borne aux titres de chapitres et **

laisse entièrement indéterminées les limites des sciences |
particulières. I

Elle néglige complètement, d'ailleurs, la philosophie
proprement dite. Elle prend pour accordé qu'il n'y a pas
de différence entre les phénomènes extérieurs et maté-
riels et les phénomènes mentaux. Elle absorbe les sciences
morales dans les sciences physiques.

En outre, elle prend encore pour accordé que l'homme
ne doit s'occuper que do l'univers, et qu'il n'y a pas à
remonter au delà; elle supprime la recherche des causes !

premières.
M. Herbert Spencer a essayé de corriger la classification

d'Auguste Comte ; mais sa théorie est si compliquée qu'il
est difficile d'en rendre compte en quelques mots : on en
trouvera l'analyse à l'Appendice.

6. Classification des sciences. — Toutes les tenta-
tives de classification systématique des sciences paraissent
avoir échoué, au moins en partie. Il reste à exposer la clas-
sification do fait, celle qui s'est produite spontanément et
par la nature des choses, et qui, si empirique qu'elle
puisse être, parait cependant la plus conforme à la réalité ;
car il est vraisemblable que les savants se sont groupés ou
divisés, selon que les phénomènes qu'ils étudiaient étaient
semblables ou différents.

La division principale est cello qui a été établie par
Ampère entre les sciences cosmologiqucs et les sciences
noologiques, c'est-à-dire entro les sciences mathémati-
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ques, physiques et naturelles, et les sciences morales,poli- ,

tiques et historiques. \
Cette division repose sur la distinction de la nature et

de l'homme, l'homme lui-même d'ailleurs, faisant partie
de la nature par son corps, mais se distinguant des autres
êtres par la faculté qu'il a de se connaître lui-même et de
connaître tout le reste.

Les sciences cosmologiques se divisent en trois groupes :
1° les mathématiques, ayant pour objet la quantité, c'est-

à-dire tout ce qui est susceptible d'augmentation et de
diminution; seulement il ne suffit pas qu'une chose soit

plus ou moins grande pour être l'objet des mathémati-

ques; il faut encore qu'elle soit susceptible de mesure,
c'est-à-dire qu'on puisse comparer cette quantité à une

quantité connue et fixe appelée unité. Il y a trois sortes

d'objets susceptibles de mesure : le nombre, l'espace et le
mouvement. De là trois grandes sciences mathématiques:
l'arithmétique, la géométrie et la mécanique. La science

plus générale qui sert d'instrument et de méthode à toutes
les autres est l'algèbre, qui a pour objet la quantité en

général, sans distinction d'espèce; à l'algèbre vient se
ioindre le calcul infinitésimal, qui en est la partie la plus
subtile et la plus élevée.

2° Les sciences physiques et naturelles.
Si nous passons de l'abstraction à la réalité, les premiers

objets qui se présentent à nous et sur lesquels l'attention
des hommes a dû se porter, ce sont les corps; et comme
il y a deux sortes de corps, les corps bruts ou inorganiques,
et les corps organisés ou vivants, il y aura deux sortes de
sciences : la science des êtres vivants, ou BIOLOGIE,et la
science des corps non vivants, que nous appellerons
rUYSIQUE.

11 y a deux sortes d'êtres qui vivent : les plantes ^t les
animaux ; il y aura donc deux sciences biologiques : la
BOTANIQUE Ct la ZOOLOGIE.

6. Choses et phénomènes. — Quant à la science, ou aux
sciences d? ce qui ne vit pas, la division est plus délicate.
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Nous dirons d'abord que dans la nature on peut distin-
guer deux points de vue : ou les choses elles-mêmes, ou
les phénomènes. Ainsi une pierre est une chose, un métal
est une chose; l'eau, l'air, sont des choses. Mais le son, la
lumière, la chaleur, ne sont que des phénomènes. Pour
qu'il y ait son, lumière, chaleur, il faut qu'il y ait des
choses sonores, lumineuses, échauffées. Ainsi les phéno-
mènesne sont pas par eux-mêmes et supposent des choses.
Cependant ils peuvent être observés et étudiés indépen-
damment des choses. La science des phénomènes géné-
raux de la nature est la PHYSIQUEproprement dite; les
savants qui s'occupent de cesphénomènes, de leurs causes
et de leurs lois sont appelés physiciens.

7. Les astres. La terre. Les minéraux. Corps sim-

ples et composés. — Quant à l'étude des choses,elle se
subdivise à son tour ainsi qu'il suit :

Si nous élevons les yeux au-dessus de nos têtes, nous
apercevons une multitude de corps lumineux dont le
nombre et les mouvements nous étonnent; ce sont les
astres. La science des astres s'appelle ASTRONOMIE.

Parmi ces astres, le seul que nous connaissions di-
rectement, c'est la terre, et la science qui y correspond
est la GÉOLOGIE.Les divers objets matériels qui sont à
la surface de la terre ou qui en forment la composition,
sont ce que l'on appelle des minéraux, et ils sont l'objet
de la MINÉRALOGIE.Maintenant l'expérience nous apprend
que ces corps changent de structure et de propriétés, sui-
vant qu'on en associe ou qu'on en sépare les éléments.
La science qui a pour objet les compositions et les décom-

positions des corps, qui par l'analyse redescend des com-
posés à leurs éléments, et par la synthèse remonte do ces
éléments aux composés, s'appelle la CHIMIE.

8. Les soiences morales. — Toutes les sciences précé-
dentes ont pour objet le monde physique ï car les notions
mathématiques elles-mêmes sont tirées du monde phy-
sique ou s'y appliquent. Mais le monde physfque est-il
tout ? N'y a-t-il pas un autre ordre do faits et do vérités
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que l'on appelle 1Rmonde moral, et qui mérite tout au-
tant que le premier, ?t plus peut-être, l'étude des sa-
vants?

Parmi les êtres qui couvrent la surface de la terre, il
en est un qui nous intéresse particulièrement, puisque
c'est nous-mêmes. Celte classe d'êtres est ce que l'on ap-
pelle l'espèce humaine, le genre humain, l'homme. Consi-
déré du dehors, l'homme se présente à nous comme sem-
blable aux autres êtres qui l'entourent : c'est un corps;
il ressemble aux animaux, vit, naît et meurt comme
eux. Lorsqu'on ouvre son corps, on voit qu'il est orga-
nisé de la même manière que les animaux supérieurs :
c'est un mammifère, un vertébré. A ce titre il appartient,
comme objet, à une science déjà connue et mentionnée
plus haut, la zoologie. Jusqu'ici rien de nouveau.

Mais si l'homme, par son organisation physique, fait
partie du règne animal, il est certain qu'il se distingue
des autres animaux par des caractères essentiels: et d'ail-
leurs, dans l'animal lui-même, il y a des qualités, des
aptitudes, qui ne sont pas purement physiques. Ces apti-
tudes, qui sont dans l'homme bien autrement dévelop-
pées, sont ce que nous appellerons le moral.

L'homme, comme être moral, peut être considéré à

plusieurs points de vue différents:
1° Tandis que, chez les animaux, les individus diffé-

rent peu les uns des autres, et mènent par conséquent une
vie presque entièrement semblable et uniforme, dans l'hu-
manité, au contraire, l'individu ayant pris une grande
importance, il s'ensuit une grande diversité dans la vie de
chacun, et comme résultante de toutes ces actions diver-
ses, une grande diversité d'événements. Puis, l'homme
étant doué de la mémoire réfléchie, de la faculté de mesu-
rer le temps, do la parole et de l'écriture, il commence
par raconter oralement, puis il consigne par écrit tous
les événements qui l'intéressent ou qui intéressent sa
famille, sa tribu, sa nation, et enfin l'humanité: de là une
science, ou plutôt un groupo de sciences que l'on appelle
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HISTOIREou SCIENCESHISTORIQUES(histoire, archéologie, épi-
graphie, numismatique, géographie).

2° Tandis que l'animal ne possède que le langage inarti-
culé ou le cri, l'homme possède le langage articulé ou
la parole. La parole se modifie suivant les temps et les
lieux et donne naissance à ce qu'on appelle les langues.
De là un nouveau groupe de sciences, ou SCIENCESPHILO-
LOGIQUES(philologie, étymologie, paléographie, etc.).

3° Enfin, tandis* que l'animal ou vit isolé ou, s'il vit en,
groupe, ne paraît pas doué de la faculté de réfléchir sur
la société dans laquelle il vit, l'homme vit en société; il
forme des Etals, des cités, des républiques. Il se donne
à lui-même des lois. Institutions, lois, richesse publique
et privée, autant de faits donnant naissance à un troi-
sième groupe de sciences: SCIENCESSOCIALESET POLITIQUES
(politique, jurisprudence, économie politique, etc.).

9. L'esprit humain. — Les sciences que nous venons
de signaler, à savoir : les sciences historiques,philologiques,
politiques, sont ce que l'on appelle des sciences morales;
mais elles ne sont pas toutes les sciences morales et elles
sont loin d'épuiser la science de l'humanité. Demandons-
nous s'il n'y a pas encore un point de vue sous lequel la
nature humaine peut être considérée, et qui se distingue
des points de vue précédents.

Nous avons distingué le moral du physique. Mais que
doit-on appeler le moral ? — On appelle faits moraux de
la nature humaine ceux qui ne peuvent jamais être atteints
directement par les sens et qui ne sont connus qu'inté-
rieurement par celui qui les éprouve, par exemple la pensée,
le sentiment, la volonté. Or les sciences précédentes n'étu-
dient encore que les manifestations extérieures des faits
moraux, mais elles ne les étudient pas en eux-mêmes. Le

langage, expression de la pensée, n'est pas cependant la

pensée. Les événements historiques, effets des passions et
des volontés des hommes, ne sont cependant ni ces passions,
ni ces volontés. Les sociétés humaines, manifestations do
l'instinct de sociabilité et organes de la justice, ne sont
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cependant ni la sociabilité ni la justice. Enfin tous les faits
sociaux, historiques, linguistiques, sont le dehors de l'es-
prit humain, ils ne sont pas l'esprit humain.

On appelle esprit humain l'ensemble des facultés intel-
lectuelles et morales de l'homme, telles qu'elles se mani-
festent intérieurement à chacun de nous à mesure qu'il les
exerce. Quandje pense, je sais que je pense; quand je souf-
fre, je sais queje souffre; quandje veuxjesaisquejeveux :
et nul autre ne le sait que moi, ou par moi, autrement le
mensonge serait impossible. Cet avertissement intérieur

qui accompagne chacun de nos actes intérieurs s'appelle
la conscienceou le sens intime. Le principe intérieur qui
s'attribue ces actes intérieurs, et qui se traduit grammati-
calement par le pronom de la première personne, je ou moi

s'appelle le moi, ou le sujet, ou enfin l'âme. Tout ce qui a

rapport au sujet, c'est-à-dire au moi, c'est-à-dire au prin-
cipe intérieur quia conscience de lui-même, s'appelle sub-

jectif; réciproquement, tout ce qui est en dehors du moi
est pour lui objectif, lui sert d'objet. Toutes les sciences
morales qui étudient l'homme par le dehors (langage, faits

historiques ou sociaux) se placent encore au point de vue

objectif. Il reste donc à faire l'élude de l'homme au point
de vue subjectif, c'est-à-dire l'étude de l'âme elle-même.

De là une science ou un groupe de sciences que l'on
appellera SCIENCESPSYCHOLOGIQUES.

10. Premiers prinoipes et premières causes. —

Nous avons vu que chaque science est constituée lorsqu'elle
a un objet distinct et déterminé. Pour établir les sciences

particulières nous sommes obligés de diviser, de séparer la
nature en compartiments. Chaque science étant ainsi placée
à un point de vue exclusif et spécial, l'unité des choses
lui échappe; les ensembles s'effacent ; les rapports et les
liens sont sacrifies. H y a donc un besoin légitime de l'es-

prit qui n'est pas satisfait par les sciences spéciales et qui
demande sa satisfaction, à savoir le besoin de synthèse. A

quelles conditions ce besoin de synthèse sera-t-il satisfait?
1° Tout le monde sait que dans toute science les faits et
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les lois qui constituent la partie positivo do la scienco sup-

posent ou suggèrent un certain nombre do considérations

théoriques et générales que l'on appelle ordinairement la

philosophie do cette science : c'est la liaison de ces consi-

dérations entro elles, c'est la réduction de ces principes do

chaque science à des principes plus élevés, c'est cela même

qui peut constituer l'objet d'une science supérieure.
—

2° Lorsque l'on réfléchit sur ces principes des sciences, on

s'aperçoit qu'ils impliquent un certain nombre de notions

générales, fondamentales, qui sont en quelque sorte l'es-

sence même de l'esprit humain. Elles sont communes à

toutes les sciences et inhérentes à la pensée humaine. Elles

se mêlent à tous nos jugements, comme elles sont aussi

mêlées à toute réalité. Ce sont, par exemple, les notions

d'existence, de substance, de cause, de force, d'action et
de réaction, de loi, de but, de mouvement, de devenir, etc.

Ainsi ces principes, que l'on trouve à la racine de toutes
les sciences, sont en même temps les principes de la raison

humaine, et soit qu'on les considère à l'un ou à l'autre point
de vue, il y a une science des premiers principes. — 3° Ce
n'est pas tout. Non seulement les sciences étudient les lois
ou principes, mais elles étudient les causes. Or chaque
science n'étudie que des causes particulières, et ces causes
elles-mêmes doivent avoir leurs causes. Mais peut-on s'éle-
ver de cause en cause sans jamais en rencontrer de der-
nière? Si nous cherchons la cause de toutes les choses de

l'univers, prises séparément, n'y a-t-il pas lieu de chercher
la cause de l'univers tout entier? Si donc il y a une science
des premiers principes, il y en a une aussi des premières
causes : ou plutôt c'est la même, car principes et causes
ne diffèrent que par abstraction.

Il y a donc une science qui est la science de ce qu'il y a de

plus général dans toutes les autres, la science des concep-
tions fondamentales de l'esprit humain, la science do l'être
en tant qu'être, la science des premiers principes et des

premières causes. C'est celte science que l'on C6t convenu

d'appeler, depuis Aristote, la MÉTAPHYSIQUE.
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11. Double objet de la philosophie. L'homme et
Dieu. Unité de ces deux objets. — Il résulte des re-
cherches précédentes qu'il y a au moins deux objets qui
sont restés en dehors du cadre des sciences proprement
dites. Ces deux objets sont : d° l'esprit humain, présent à
lui-même par la conscience; 2° les plus hautes généralités
possibles, que nous avons appelées, avec Aristote, les pre-
miers principes et les premières causes. On appelle PHILO-
SOPHIEla science ou les sciences qui s'occupent de ces deux

objets ; et il y aura par conséquent deux sortes de philo-
sophie : 1° la philosophie de l'esprit humain; 2* la philoso-
phie première ou métaphysique.

12. Hiérarchie des sciences. — La classification des
sciences conduit à leur hiérarchie. On peut entendre par
là soit l'ordre dans lequel ces sciences doivent être étu-

diées, soit l'ordre de dignité de chacune d'elles. Pour ce

qui est de l'ordre de dignité, le débat est difficile ; car au-
cune science ne voudra se reconnaître inférieure aux
autres. 11suffira d'examiner leur dépendance logique.

Auguste Comte, après avoir divisé les sciences, s'est

occupé de les classer d'après leur dépendance logique. Il

part de ce principe que la hiérarchie des sciences doit
aller du simple au composé, c'est-à-dire qu'à la base doi-
vent être placées les sciences qui s'occupent des objets les

plus simples et les plus abstraits, et qu'à mesure que l'ob-

jet devient plus complexe, on s'élève à une science su-

périeure. D'après ce principe, on obtient, suivant Auguste
Comte, la hiérarchie suivante : 1° les mathématiques, qui
s'occupent de ce qu'il y a de plus abstrait et de plus géné-
ral, la quantité (nombre et étendue), et qui fait abstraction
de toute corporéilé ; 2" Yastronomie, qui s'occupe des corps
célestes, lesquels, par leur éloignement même, nous pa-
raissent comme des points géométriques en mouvement,
ce qui fait que celte élude est surtout une élude de géomé-
trie et de mécanique; 3° la physique, qui s'occupe des

phénomènes que manifestent les corps inorganiques, phé-
nomènes beaucoup plus compliqués que les phénomènes
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astronomiques; 4° la chimie, qui traito des compositions
et des décompositions des corps, lesquelles sont subor-
données aux phénomènes physiques (chaleur, lumière,
électricité) et sont beaucoup plus cachées et beaucoup
plus difficiles à comprendre que les phénomènes physiques
proprement dits; 5° la biologie ou physiologie, qui s'occupe
des êtres vivants, c'est-à-dire d'êtres qui, manifestant
d'abord des phénomènes physiques et chimiques, en ajou-
tent d'autres encore qui sont les phénomènes do la vie;
6° enfin la sociologie, ou scicnco de la société, qui vient

ajouter l'étude d'un fait nouveau à tous ceux qui précè-
dent, à savoir le fait do la société.

Celte théorie générale d'Auguste Comte offre certains

avantages. 11est rationnel de coordonner les sciencesd'a-

près leur ordre de complexité et degénéralité; et l'on peut
dire qu'en général les phénomènes les plus complexes
dépendent des phénomènes les plus simples, et par consé-

quent que l'étude des sciencessupérieures supposelogique-
ment celle des sciences inférieures (quoiqu'il y ait aussi
à considérer souvent un ordre inverse). Mais cequi manque
à la classification de Comte, et par conséquent à la hié-
rarchie établie par lui, c'est surtout de mettre à part les
sciences morales et philosophiques, comme constituant
un domaine supérieur aux sciences physiques, et môme
aux sciencesbiologiques. Cen'est pas assez de représenter
ces sciencesmorales par la sociologie. La psychologie, la

logique, la morale, la métaphysique, enfin la philosophie
tout entière doivent occuper le haut de l'échelle, soit que
l'on seplaceau point de vue de la complexité des problèmes
et des objets, soit qu'on se place au point de vui de leur
dignité et de leur importance. Nous admettrions donc
comme sixième science fondamentale la philosophie,
dont la sociologie elle-même ne serait qu'une partie. Quant
à l'histoire proprement dite, elle serait à l'égard de la
sociologie, ou science sociale, ce qu'est l'histoire naturelle
(botanique et zoologie) à l'égard de la biologie. »



CHAPITRE II

LES SCIENCES MATHÉMATIQUES

Les sciences mathématiques. — Leur division, leur objet. — Mé-
thode des mathématiques. — Définitions. — Axiomes. — Le rai-
sonnement. — Analyse et synthèse. — Analyse méthode de dé-
composition, — Analyse des géomètres. — Les deux analyses
réduites a une seule. — Do la méthode des géomètres. — Du rôle
des axiomes et des définitions en mathématiques. — De l'évidence
mathématique doctrine de Dugald-Stcwart et de Knnt. — Défauts
do la méthode des géomètres. — De l'élégance en géométrie.

13. Leur division; leur objet. — La première ques-
tion à résoudre dans la philosophie d'une science, c'est

d'en donner la définition.
La définition la plus généralement reçue des mathéma-

tiques est celle-ci : les mathématiques sont la science des

grandeurs. Cette définition est vraie au fond; mais elle est

superficielle et demande explication.
De quelles grandeurs s'agit-il en mathématiques ? Est-ce

de toute grandeur en général ? Non ; car alors tout serait

objet des mathématiques, puisque tout est grandeur, si du
moins on se contente de définir la grandeur comme on le
fait d'ordinaire : « ce qui est susceptible d'augmentation
et de diminution; » car cela s'applique à tout; une chose

peut être plus ou moins belle, une action plus ou moins

bonno, un plaisir plus ou moins vif, un homme plus ou

inoinsspirituel; ce ne sont pas là des grandeurs mathé-

matiques. Pourquoi? C'est que ce ne sont point des gran-
deurs mesurables. Qu'est-ce qu'une grandeur mesurable,

et, en général, qu'est-ce que mesurer? C'est comparer
une grandeur quelconque à une grandeur donnée prise

pour unité. Mesurer une route, c'est comparer la longueur
de la roule à une unité de longueur que l'on appelle le
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mètre, et dire combien do fois elle comprend celle unité.
Mais qui pourra diro, par exemple, combien do fois lo
talent de Catulle est contenu dans le génie d'Homère'?

Il n'y a donc que les grandeurs mesurables qui soient

l'objet des mathématiques. Delà celle nouvelle définition :
c'est la science de la mesure des grandeurs.

Cette définition est plus juste que la précédente ; mais
elle est encore superficielle. En effet, mesurer ne semble

guôro en réalité qu'une opération purement mécanique.
Or c'est là l'objet d'un art, non d'une science. L'arpentage
n'est pas la géométrie. C'est l'arpenteur qui mesure ; c'est
lo géomètre qui fournit les moyens de mesurer. La mesure
n'est donc pas l'objet immédiat de la science. Elle n'en
est que l'objet indirect et éloigné. Voyons comment elle

peut devenir un objet vraiment scientifique.
La comparaison directe et immédiate d'une grandeur

quelconque à l'unité est, la plupart du temps, impossible.
Par exemple, si je demande combien il y a d'arbres dans
une forêt, je ne puis le savoir qu'en comptant les arbres
un à un, ce qui demanderait un temps infini. Il en est de
même dans la plupart des cas. Prenons le plus facile : la
mesure d'une ligne droite par la superposition d'une de
ses parties. Cela suppose : 1° que nous pouvons parcourir
la ligne, ce qui exclut les longueurs inaccessibles (par
exemple la distance des corps célestes) ; 2° que la ligne no
soit ni trop grande ni trop petite, qu'elle soit convenable-
ment située : par exemple horizontale, non verticale. Si
cela est vrai des lignes droites, cela est vrai à plus forte
raison des lignes courbes, des surfaces, des volumes, et à

1. A quels caractères reconnaît-on qu'une grandeur est mesura-
ble? Pour qu'une grandeur soit mesurable, il faut et il suffit que
l'on sache définir ce que c'est que Ydgalité et Yaddilion de deux
grandeurs de cette espèce; eu effet, pour mesurer une grandeur, il
faut reproduire un certain nombre de fois l'unité, ce qui exige que
l'on sache ce que c'est que Yêgalilê, et l'ajouter à elle-même, ce qui
exige que l'on sache ce que c'est que Yaddilion. On reconnaît à ces
caractères, par exemple, qu'une ligne droite est une grandeur me-
surable, taudis qu'une sensation n'est pas une grandeur mesurable.
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plus forlo raison encore des vitesses, des forces, etc. Com-
menttoutes ces quantitéspeuvent-ellesctre mesurées? C'est
là le problème qui rend nécessaires les mathématiques,

Les mathématiques, dans leur essence môme, ont donc

pour objet do ramener les grandeurs non immédiatement
mesurables à des grandours immédiatement mesurables.
C'est par là qu'elles sont une science. En effet, l'intervalle

qui sépare une grandeur à mesurer do la grandeur im-
médiatement mesurable peut être plus ou moins grand.
De là une série de réductions, depuis la grandeur la

plus éloignée jusqu'à la plus prochaine; et c'est la réduc-
tion de ces grandeurs les unes aux autres qui constitue
la science ; soit, par exemple, à mesurer la chute verticale
d'un corps pesant. Il y a ici deux quantités distinctes :

la hauteur d'où le corps est tombé, et le temps de la

chiite. Or, ces deux quantités sont liées l'une à l'autre;
elle sont, comme on dit en mathématiques, fondions l'une
de l'autre. D'où il suit que l'on peut mesurer l'une par
l'autre ; par exemple dans le cas d'un corps tombant dans
un précipice, on mesure la hauteur de la chute par le temps
qu'il met à tomber ; en d'autres cas, au contraire, le temps,
n'étant pas directement observable, sera déduit de la hau-
teur. Si donc on trouve une loi qui lie ces deux quantités
et qui permette de conclure de l'une à l'autre, on aura
réduit une grandeur non mesurable directement à une
autre qui peut l'être. C'est là un problême mathématique.
Autre exemple. Comment mesurer la distance des corps
célestes, qui sont inaccessibles? On regardera cette dis-
tance comme faisant partie d'un triangle, dont on con-
naîtra un côté et deux angles. Or, la géométrie nous

apprend dans ce cas à découvrir les deux autres côtés du

triangle, et par conséquent nous donne le moyen de cons-
truire le triangle dans lequel il suffira de tirer une ligne
du sommet à la base pour avoir la distance réelle. Main-

tenant, la distance étant connue, on peut, du diamètre ap-
parent conclure le diamètre réel, passer de là au volume,
et môme au poids, en y ajoutant d'autres éléments.
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En résumé, comme le dit Auguste Comte, ' les mathéma-

tiques ont pour objet la mesure indirecte des grandeurs.
On s'y propose do déterminer lesgrandeurs les unes par les

autres, d'après les relations précises qui existent entre elles.
C'est à ce titre que la mathématique est une science, et

non un art, commo il semblait d'abord. C'est une science,
parce qu'elle cherche à déterminer entre les grandeurs des
relations constantes, ce qui suppose un enchaînement

d'opérations intellectuelles plus ou moins compliquées,
selon le nombre des intermédiaires à introduire entre les

quantités inconnues et les quantités connues, et suivant la
nature des rapports qui les unissent entre elles.

Les sciences mathématiques sont : la géométrie, qui a

pour objet l'espace et l'étendue ; l'arithmétique, qui a pour
objet les nombres ; la mécanique, qui a pour objet le mou-
vement. Ces trois sciences sont dominées par l'algèbre,
qui étudie, d'une manière abstraite, les grandeurs et leurs
relations; le calcul différentiel et intégral est la partie la

plus élevée de l'algèbre; le calcul des probabilités en est
un cas particulier.

14. Méthode des mathématiques. —La méthode des

mathématiques comprend trois parties : 1°des définitions
par lesquelles on détermine la nature des choses dont on
parle; 2° des axiomes dont on part et qui sont des prin-
cipes évidents par eux-mêmes; 3° des démonstrations par
lesquelles des définitions et des axiomes on tire des con-
séquencesnécessaires,par lesquelles on rend évidentes des
propositions qui ne sont pas évidentes par elles-mêmes.

Mais, pour bien faire comprendre ce que c'est que des
définitions, des axiomes, des démonstrations, quelques
notions de logique générale sont indispensables 8.

15. Définitions. — On appelle terme l'attribut ou le

1. Cours de Philosophie positive, 3« leçon.
2. Tout ce petit résumé de logique, depuis le § 14 jusqu'au § 22, no

pourra être bien compris que si on se rapporte à des traités de logique
plus développés. Nous ne le donnons ici que pour les professeurs et
les élèves qui veulent pousser un peu plus loin la théorie des méthodes.
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sujet d'uno proposition ; l'acte do l'esprit qui correspond
à chacun de ces termes s'appelle idée. Lo terme est singu-
lier quand il ne désigne qu'une seule chose, ex. : Alexan-

dre, Charlemagnc; général ou universel, quand il exprime
une idée commune à un nombre indéterminé d'objets,
comme homme, cheval; particulier, quand, dans un tout

général, il ne s'applique qu'à un nombre indéterminé d'in-

dividus, ex. : quelques hommes.
On distinguo dans les termes généraux ou universels

l'extension et la compréhension. La compréhension est l'en-
semblo des caractères par lesquels l'idée représentée est
distincte d'une autre idée : la compréhension du terme
homme se compose des attributs vivant, raisonnable, par-
lant, etc. L'extension désigne l'ensemble des sujets aux-

quels s'appliquent ces caractères.
En comparant les termes au point de vue de l'extension,

on voit qu'ils sont subor-
donnés : le terme Européens
(A) a moins d'extension quo
le terme hommes (B), puis-
que tous les Européens sont
des hommes et que les Asia-

tiques, les Africains, etc.,

qui ne sont pas des Euro-

péens, sont aussi des hommes. Ou bien ils sont coor-

donnés, comme courage (A) et pru-
dence (B), compris l'un et l'autre

dans le terme verlu{C); —contraires,
comme blanc (A) et noir (B), qui,

compris l'un et l'autre dans'le

terme couleur (C), sont, les plus
éloignés possibles l'un de l'autre;
— contradictoires, comme blanc (A)
et non blanc (B), quand l'un des
deux nie absolument le contenu ou

la compréhension de l'autre.

Les anciens logiciens distinguaient, en se plaçant à ce
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point do vuo : lo genre, qui contient d'autres termes (animal
est un gonre par rapport à homme) ; l'espèce, qui est con-

tcnuo dans un autro terme (homme est uno espèco par

rapport à animal); le propre, qui désigne ce qui est entendu
do la.chose comme suilo do son essenco (la faculté de

parler, qui est uno suite de la raison, est une propriété do

l'homme); la différence, qui distinguo un universol d'un

autre et qui est générique ou spécifique, selon qu'elle sert

à distinguer les genres ouïes espèces; l'accident, qui indi-

que ce qui peut être présent ou absent sans que lo sujet

périsse. Lo genre et l'espèce, au point de vue logique, sont

distincts de l'espèce et du genre tels que les conçoit l'his-

toire naturelle, puisque animal, par exemple, est une es-

pèce par rapport à être et un genre par rapport à homme;
ces deux notions, avec le propre, la différence et l'accident

constituaient les cinq universaux.

La proposition est au jugement co que le terme est a

l'idée. Elle comprend un sujet, un attribut ou prédicat, et

une copule ou lien : la neige (sujet) est (copule) blanche

(prédicat). On distingue les propositions au point de vue

de la quantitéel de la qualité: au premier point de vue

elles sont universelles quand le sujet est universel, c'est-à-

dire pris dans toute son extension ; individuelles ou singu-
lières quand le sujet est un nom propre; particulières,

quand le sujet est un terme particulier. Les individuelles

peuvent être ramenées aux universelles, puisque le sujet
est pris dans toute son extension. Au point de vue de

la qualité, les propositions sont affirmatives ou négatives.
De là quatre espèces de propositions, qu'on désignait par
les quatre lettres A, E, I, 0 : les universelles affirmatives

(A): tout vicieux est esclave; les universelles négatives (E):
nul vicieux n'est heureux ; les particulières affirmatives (I) :

quelque vicieux est riche; les particulières négatives (0) :

quelque vicieux n'est pas riche.

La définition est une proposition réciproque dans la-

quelle l'attribut exprime l'essence du sujet. Ex. :^l'homme

est un animal raisonnable, forme uno proposition dans



AXIOMES 2$

laquollo lo sujet est homme; la copulo, est; le prédicat
! ou attribut, animal raisonnable. Homme est uno espèce
t ont animal est lo genre lo plus prochain; raisonnable in-
I iquela différence par laquelle l'espèce homme se distin-

|* uo des autres espèces, chien, cheval, oiseau, qui rentrent
% ussi dans lo genre animal. Le genre profv ain et la diffé-

jV ence spécifique (animal raisonnable) forment ce que l'on

^ ppello l'essence ou l'idée première et précise du sujet
| hommo). La proposition est réciproque, parce que le sujet
1; eut être mis à la place do l'attribut sans que la proposi-
| on cessed'être vraio : on peut dire tout animal raison-

{? able est un homme. La proposition: l'homme est un mam-

}y ifêre, n'est pas uno définition, parce qu'il n'est pas vrai
l'e dire que tout mammifère est un bimane.'

Les définitions mathématiques sont lo résultat do la con-
ruction, c'est-à-dire qu'elles sont obtenues par un acte
bre de l'esprit ; quand je dis : un triangle est une figure
lane formée par trois lignes droites qui secoupent deux à

eux,]G suis sûr que la définition contient tout ce que j'y
i mis et rien autre chose que ce que j'y ai mis. Leur seule

"' ondition est de ne pas être contradictoires, ou de ne pas
ontredire une définition déjà donnée. Elles sont nécc$sai~
s et absolues, et se distinguent ainsi des définitions em-

riques qui sont contingentes et provisionnelles, parce
u'on n'est jamais sîir qu'un fait nouveau, un cas inconnu
e viendra pas modifier l'idée qu'on se forme d'un genre

d'une espèce.
16. Axiomes. — Quand on examine la raison humaine

v la manière dont elle se comporte dans toutes ses rc-
:,* erches, on s'aperçoit qu'elle est dominée par un prin-

pe fondamental, l'accord de la penséeavec elle-même. Ce

| incipe prend deux formes principales. La première, à
* quelle on donne le nom de principe d'identité, exprime

nécessité pour la pensée que chaque terme soit conçu
mme identique à lui-même, c'est-à-dire comme ne chan-
ant pas au moment où on le pense et en tant qu'on lo
nse. Car si, au moment où je dis : Pierre est homme, le

2
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suje»,Pierre venait à changer quand jo pense à l'ollribut,
ce que je dis du premier sujet pourrait no plus être vrai
du second; il en serait de mémo do l'attribut, si l'idée de
cet attribut changeait en môme temps que je lo pense. La
manière la plus simple et la plus abstraite de formuler le

principe d'identité est celle-ci : A est A, toute chose elle-
même.

La seconde forme a reçu le nom do principe de contra-

diction; cllo signifie quo deux propositions dont l'une nie
ce que l'autre affirme no peuvent être vraies ensemble.

Co principe se formule de cette manière : « Une mémo
chose no peut pas à la fois être et n'être pas; » ou bien : « A
ne peut pas être à la fois A et non A ; » c'est-à-dire qu'une
chose no peut pas être à la fois elle-même et son contraire.

Cependant, pour que ce principe soit indubitable, il faut

y ajouter plusieurs caractères; car la contradiction ne

serait pas une vraie contradiction si dans les deux pro-
positions il ne s'agissait pas du même sujet. Or, un même

sujet pris en deux moments différents n'est pas le même

sujet et, par conséquent, il peut avoir des attributs oppo-
sés ; on ajoutera donc au principe la circonstance : en même

temps. De plus, un sujet complexe peut avoir plusieurs
attributs opposés l'un à l'autre : un homme peut être à la
fois sage et non sage, suivant la circonstance et le point
de vue où l'on se place, sage comme homme public, non

sage comme homme privé, etc. ; il faudra donc ajouter
que le sujet soit considéré sous le mêmepoint de vue, et le

principe complet sera exprimé de cette façon : «"Le même
attribut ne peut pas en même temps convenir et ne pas
convenir au même sujet, considéré au même point de vue
et sous les mêmes rapports. » (Aristote, Mélaphys., IV, 3.)

Lcsaxiomesdesmalhémaliciens ne sont presque tousque
des cas particuliers du principe de contradiction. Citons
des exemples : Le tout est plus grand que la partie, ce qui
est impliqué dans celte définition : lo tout est la somme
de ses parties. — Deux quantités égales à une troisième
sont égalesentre elles, etc.



LE RAISONNEMENT 21

Il n'en est pas do mémo des postulats. Les postulats
sont des principes dont lo contraire n'est pas contradic-
toire, mais qui ont une évidcnco suffisante pour qu'on lo
désigne sous lo tormo commun de principes et qui se jus-
tifient par leurs conséquences. Tel est le fameux postulat
d'Euclide, à savoir, quo « d'un point donné on ne peut
mener qu'une parallèle à une droite; » en d'autres termes,
« qu'une perpendiculaire et une oblique doivent nécessai-
rement se rencontrer. • »

17. Le raisonnement. — L'essence du raisonnement
consiste à trouver quelques intermédiaires par lesquels on

puisseunir les idées trop éloignées, à peu près comme un
homme qui, au moyen d'une toise, s'assure de l'égalité
de longueur de deux maisons qu'il ne peut superposer
l'une sur l'autre; ou encore comme celui qui place une

pierre au milieu d'un ruisseau pour l'emjambcr en deux
fois, ne le pouvant faire en une.

On distingue généralement deux modes do raisonne-
ment : celui qui va du général au particulier, et que l'on

appelle déduclif, et celui qui va du particulier au général,
et que l'on appelle inductif : ces expressions, dit Stuart
Mill, se recommandent plus par leur brièveté que par
leur clarté. Leur sens est « que l'induction infère une pro-
position générale de plusieurs autres qui le sont moins

qu'elle, et que la déduction infère une proposition géné-
rale d'autres propositions qui le sont également ou même

plus. Lorsque de l'observation d'un.certain nombre de
faits individuels on s'élève à une proposition générale, ou

lorsque, combinant plusieurs propositions générales, on
en tire une plus générale encore, le procédé s'appelle in-
duction. Lorsqu'au contraire, d'une proposition générale
combinée avec d'autres on en infère une qui l'est moins,
c'est la déduction. » (Mill, Log., II, ch. i.)

î. Euclide a exprimé ce postulat sous une autre forme : « Si une
driitc tombaut sur deux droites fait deux angles extérieurs plus
petits que deux droits, ces deux droites prolongées se rencontre-
ront du côté où les angles sont plus petits que deux droits. »
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18. Déduction. — Lo raisonnement déductif peut so

fairo do deux manières: 1° instinctivement et par uno
faculté naturelle sans quo l'esprit se rende compte des dif-
férents moments do l'opération et des idées moyennes
qu'il emploie: c'est lo procédé lo plus habituel dans la
vie pratique, et même dons la littérature et dans l'élo-

quence; 2° avec réflexion et analyse, en décomposant lo
raisonnement et on lo ramenant à tous ses éléments cons-
titutifs. La sûreté et la justesse du raisonnement no dé-

pendent pas nécessairement do celte forme rigoureuse, qui
n'est de mise quo dans les sujets abstraits et lorsqu'il y
a difficulté à bien saisir toutes les parties do l'opération.
Autrement, le sens droit suffit. J'ai connu un homme,
dit Locke, à qui les règles du syllogisme étaient entière-
ment inconnues, qui apercevait d'abord la faiblesse et
le faux raisonnement d'un long discours artificieux et

plausible où les gens exercés se laissaient attraper. »

Locke fait encore remarquer justement qu'il y a dans
le raisonnement deux facultés, qui sont « la sagacité
pour trouver les idées moyennes, et la faculté de tirer
des conclusions ou d'inférer »; en un mot, comme dit

Leibniz, l'invention et le jugement; car raisonner c'est
encore juger.

Cependant, quoique le raisonnement soit une suite do

jugements, il n'est pas seulement une addition do juge-
ments. Il a son unité particulière, qui consiste à lier les

jugements. Pour raisonner, il faut pouvoir penser à la
fois plusieurs jugements, comme pour juger il faut penser
à la fois plusieurs idées.

19. Déduction et syllogisme, matière et forme du
raisonnement. — Le syllogisme est à la déduction ce

que la proposition est au jugement. Déduire, c'est tirer
d'une proposition plus générale une autre proposition qui
l'est moins. Le syllogisme est une réunion do trois propo-
sitions telles que, les deux premières étant posées, la troi-
sième s'ensuit nécessairement. Ainsi si je pose en prin-
cipe que toute vertu rend l'homme heureux, et quej'ojoute :
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La tempéranceest vertu, il s'ensuit par là même que la tem-

pérance rend l'homme heureux. Tout syllogisme comprend
trois propositions; les deux premières s'appellent les pré-
misses, la troisième est la conclusion. Dans le syllogismo
suivant :

Tous les avares sont malheureux ;
Harpagon est un avare ;
Donc Harpagon est malheureux,

le terme avare est sujet dans la première et attribut dans
la seconde proposition ; Harpagon est sujet dans la seconde
et dans la troisième ; malheureux est attribut dans la pre-
mière et dans la troisième. Les trois termes que comprend
le syllogisme sont employés deux fois chacun. Harpagon,
sujet dans la conclusion, est le petit terme ; malheureux,
qui y est attribut, est le grand terme ; avare, qui ne se trouve

pas dans la conclusion, est le moyen terme. La première
desprémisses, qui contient le grand terme, malheureux, est
la majeure (du latin major = plus grand) ; la seconde, qui
contient le petit terme Harpagon, est la mineure (du latin

minor=plus petit). Si l'on représente Harpagon par lo
cercle A, on verra que ce terme est contenu dans le terme
avare (B) et, par suite, dans le terme malheureux (C), qui
contient le terme avare.

Il faut distinguer dans le syllogisme la matière ou la
vérité intrinsèque des propositions, et la forme ou la liaison

logique de cespropositions. Le syllogisme ne garantit que
la liaison, c'est-à-dire le rapport de la conclusion aux pré-
misses ; il ne sait rien de la vérité ou de la fausseté des

prémisses. Le syllogisme suivant, par exemple, lire une
conclusion vraie de deux prémisses fausses : Ma tabatière
estdans la lune, la lune est dans ma poche, donc ma taba-
tière est dans ma poche.

20. Démonstration. —- La déduction conduit à la dé-
monstration. On déduit pour démontrer ; démontrer est le
but, déduire est le moyen. La déduction est le mécanisme
du raisonnement ; la démonstration en est l'essence. Aris-
tote, qui a donné les règles du syllogisme dans ses Pre-

2.
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miers analytiques, a donné les règles de la démonstration
dans les Seconds.

La démonstration, dit-il, c'est le syllogisme scientifique,
c'est-à-dire le syllogisme qui produit la science et le savoir.
Or qu'est-ce que savoir ? Savoir, c'est connaître les choses

par leur cause. Si savoir consiste à connaître par la cause,
et si la démonstration est le syllogisme du savoir, il s'en-
suit que la démonstration suppose des principes antérieurs,
primitifs, plus notoires que la conclusion dont ils sont
cause.

21. Propositions antérieures et immédiates. Ob-

jections. — La démonstration suppose donc des prin-
cipes antérieurs, précédemment admis. Or cette condition
donne naissance à deux objections :

1° La démonstration est impossible, car elle suppose des

principes. Or, ces principes ont besoin eux-mêmes de dé-
monstration ; et cette démonstration doit avoir des princi-
pes qui sont eux-mêmes sujets à être démontrés ; il y a
ainsi progrès à l'infini. Si, au contraire, on s'arrête, il faut
se contenter de principes non démontrés.

2° La science démonstrative est possible; mais la dé-
monstration est circulaire et réciproque.

1° La première de ces deux objections, qu'Aristote se
fait à lui-même, a été reprise par Pascal : suivant lui, c'est
une infirmité de la raison humaine de ne pas pouvoir toul

prouver :

Le véritable ordre, dit-il, consiste à tout définir et h tout

prouver. Certainement cette méthode serait belle ; mais elle
est absolument impossible ; car il est évident quo les pre-
miers termes qu'on voudrait définir en supposeraient de pré-
cédents pour servira leur explication; et que, de même, les

premières propositions qu'on voudrait prouver en supposeraient
d'autres qui les précédassent, cl ainsi il est clair qu'on n'arrive-
rait jamais aux premiers. Ainsi, en poussant les recherches do

plus en plus, on arrive nécessairement à des mots primitifs qu'on
no peut plus définir, et à des principes si clairs qu'on n'en trouve

plus qui le soient davantage pour servir à leur preuve. D'où il
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parait que les hommes sont dans une impuissance naturelle
et immuable de traiter quelque science que ce soit dans un or-
dre absolument accompli.

Il ne s'ensuit pas qu'on doive abandonner toute sorte d'ordre,
car il y en a un, et c'est celui de la géométrie, qui està la vérité

inférieure en ce qu'il est moins convaincant, mais non pas en
ce qu'il est moins certain. Il ne définit pas tout et il ne prouve
pas tout, et c'est en cela qu'il lui cède; mais il ne suppose que
des choses claires et constatées par la lumière naturelle '.

Aristote avait répondu déjà à cette objection :

Nous soutenons, dit-il, que toute science n'est pas démonstra-
tive; que les propositions immédiates sont connues sansdémons-
tration. Que cela soit de toute nécessité, c'est ce qu'on voit sans
peine ; car s'il est nécessaire de connaître les principes et les
définitions dont se tire la démonstration, et si l'on s'arrête à
des principes immédiats, il est certain que ces principes doivent
être indémontrables. Nous soutenons qu'il en est ainsi.

Il semble que, dans cette réponse, Aristote ne fasse

que constater le fait et la nécessité du fait, sans en prouver
la légitimité. Cependant, en méditant avec soin ce passage
d'Aristote, on y remarquera un terme décisif et caracté-

ristique : c'est le mot immédiat. Si nous devons nous
arrêter à des principes, ce n'est pas seulement parce
qu'il faut s'arrêter, ce qui pourrait bien n'être que l'effet
de l'imperfection humaine, comme le pense Pascal, mais
c'est que nous rencontrons des propositions immédiates,
c'est-à-dire sans moyen terme. A quoi sert la démonstra-
tion? A établir un rapport entre l'attribut et le sujet par
l'intermédiaire d'un moyen terme. Mais s'il y a des pro-
positions où un tel rapport existe par lui-même, et sans

qu'il soit nécessaire d'introduire entre les deux extrêmes
aucun moyen terme, et même sans que cela soit possible,
puisqu'il n'y en a pas, n'est-il pas évident que, dans co

cas-là, la démonstration est impossible et inutile, non par

i. Pascal, de l'Esprit géométrique(édition Ern. Havct, II, p. 282).
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impuissance de notre part, mais par la nature des choses?
Ce qui explique l'erreur de Pascal, c'est qu'il a confondu
ces deux cas, à savoir, celui où la définition et la démons-
tration sont impossibles par notre faute, et celui où elles
le sont parla nature même; par exemple, le postulatum
d'Euclide n'est peut-être indémontrable que par notre faute,
mais sesaxiomes le sont par leur nature même. On s'étonne
d'ailleurs qu'un esprit aussi exact que Pascal ait pu dire

qu'une science parfaite est celle où tout serait démontré ;
une telle idée est évidemment contradictoire : car elle con-
duirait à un progrès à l'infini dont on ne trouverait jamais
le terme, et la série n'ayant aucun point d'arrêt, il faudrait
dire non pas que tout est démontré, mais que rien ne l'est.
On peut douter que ce que nous appelons principes soient
les vrais principes en soi; mois on ne peut pas douter que
la vraie méthode ne supposât de tels principes; et pour
soutenir que les nôtres ne sont pas les véritables, il faudrait
les prendre l'un après l'autre et démontrer qu'ils ne sont

pas évidents ; or, pour ce qui concerne la géométrie, il y
en a au moins un dont l'évidence est incontestable, c'est lo

principe d'identité : quant à tous les autres, on peut sou-
tenir avec Leibniz qu'ils sont susceptibles d'être démontrés,
et il approuvait qu'on essayât de le faire, quoique cela ne
fût pas très utile pratiquement. Peut-être était-ce là au
fond la pensée de Pascal; par exemple, lorsqu'il dit : « Le

manque de définition est plutôt uno perfection qu'un dé-
faut »; mais il ne l'a pas assez éclaircie; et l'objection,
telle qu'il la présente, est insoutenable.

2' Suivant d'autres philosophes, la démonstration est
possible; mais elle ne l'est qu'à la condition d'être circu-
laire et réciproque, c'cst-à-dirc de démontrer les principes
par les conclusions, et les conclusions par les principes.

Mais une telle opinion est inadmissible, suivant Aris-
tote; car nous avons vu que démontrer c'est partir do
choses antérieures, et que la seule science possible est
celle de la démonstration: or les mêmes choses ne peu-
vent pas êlre en même temps antérieures et posléricu-
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res les unes par rapport aux autres. Il ne peut donc pas y
avoir de démonstration par cercle.

Pour qu'une démonstration circulaire fût possible sans

dégénérer en cercle vicieux, il faudrait que les termes
fussent réciproques: or il n'y a qu'un petit nombre de
démonstrations de ce genre.

Il est donc établi que la démonstration consiste à partir
de propositions évidentes et indémontrables.

22. Propositions nécessaires. — Un autre caractère
de la démonstration est de partir de propositions néces-
saires.

Puisqu'il est impossible qu'une chose que l'on sait absolu-
ment soit autrement qu'elle n'est, l'objet du savoir, quand
on le possède par voie do science démonslratrive, doit être
nécessaire. La démonstration est le syllogisme fondé sur des
propositions nécessaires.

Ainsi toute démonstration est un syllogisme, mais
tout syllogisme n'est pas une démonstration. 11y a deux

espèces de syllogisme: le syllogisme en matière proba-
ble et contingente, et le syllogisme en matière nécessaire.
C'est le second seul qui est démonstratif. Il n'y a donc
de démonstration rigoureuse qu'en mathématiques, en

logique, en métaphysique: partout ailleurs lo syllogisme
n'est que contingent; cependant on peut par extension ap-
pliquer le terme de démonstration à. d'autres cas, en pre-
nant pour nécessaires les principes généralement admis.

Quelles sont les conditions des principes nécessaires ?
Aristote en signale trois; il faut : 1° que le sujet soit

universet; 2° quo l'attribut soit essentiel; 3° que l'attribut
soit lui-même universel et aussi étendu que le sujet: il
faut donc que la proposition soit réciproque.

En effet : 1° rien de particulier n'est nécessaire : ce qui
n'est vrai que d'une certaine partie du sujet, par exemple
de quelques hommes, n'a rien de nécessaire; 2* ce qui
est accidentel n'est pas nécessaire, car l'accident, c'est
ce qui peut être ou no pas être; ce qui est nécessaire ap-
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partient essentiellement au sujet et no peut pas en être

séparé; 3° donc il lui est co-cssenlicl, aussi universel que
lui, et par conséquent réciproque.

Il est évident qu'Aristotc parle ici de la nécessité
en soi, et non d'une nécessité purement empirique; par
exemple : les hommes sont mortels n'exprime qu'une né-
cessité de fait, mais non une nécessité a priori, la seule
dont il soit question dans les démonstrations.

Des principes précédents Aristote tire les conséquences
suivantes:

1° Des prémisses nécessaires conduisent toujours à.
une conclusion démontrée ;

2° Sans prémisses nécessaires, pas de démonstration,
même lorsque les prémisses sont probables et vraies ;

3° 11n'y a pas de démonstration de l'accident ni des cho-
ses périssables : toute démonstration est éternelle.

23. Principes propres et principes communs. — Il
ne suffit pas que des propositions soient nécessaires, évi-

dentes, indémontrables, pour servir de principes : il faut
encore ici faire une distinction entre les principes.

Il y a deux sortes de principes : les principes propres
et les principes communs. Les principes propres sont ceux

qui sont spéciaux à une science ; les principes communs
sont ceux qui peuvent s'appliquer à la fois à plusieurs scien-
ces. Aristote donne comme exemple de principes propres
l.i définition do la ligne, ou de la droite, et comme exem-

ple de principes communs l'axiome quo deux quantités
égales à uno troisième sont égales entre elles. En général,
Aristote entend par principes propres les définitions, et
de plus l'existence des objets propres de chaque science :

par exemple, l'existence de l'unité et des grandeurs est un

principe propre des mathématiques ; l'cxislcncc du mouve-
ment est un principe propre do la physique. Quant aux

principes communs, ce sont les axiomes.
De cette distinction Aristote lire cette règle quo chaque

chosedoit être démontréepar sesprincipes propres, et non

par les principes d'une autre science : par exemple, on ne
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doit pas démontrer par l'arithmétique une question do

géométrie, à moins que l'une de cessciences ne soit subor-
donnée à l'autre, par exemple l'optique à la géométrie.
En conséquence, Descartes ne violait pas la règle d'Aristote
en démontrant la géométrie par l'algèbre, puisque les ob-

jets de la géométrie sont des grandeurs qui peuvent être

représentées par des symboles algébriques. Cette règle
ne doit pas d'ailleurs être entendue d'une manière étroile,
et il peut y avoir quelquefois avantage à transformer un

problème et à le résoudre par des moyens indirects et
détournés. Mais, en général, c'est une loi excellente de lo-

gique de traiter chaque question d'après ses propres prin-
cipes et sans emprunter les principes d'une autre science:
c'est ce qui fait qu'un savant raisonne presque toujours
mal dans une science dans laquelle il n'est pas versé,
parce qu'il transporte d'ordinaire ses principes d'une
science à l'autre ; ce genre d'erreur, si fréquent, est ce

qu'Aristotc appelle passage d'un genre à l'autre.
Un autre genre d'erreur consiste à prouver une chose

non par les principes propres d'une autre chose, mais par
des principes communs, c'est-à-dire trop généraux, et qui
ne s'appliquent pas particulièrement à la question posée.
C'est ce qu'on appelle des lieux communs, c'esl-à-dirc des
vérités trop générales, qui ne s'appliquent pas à la ques-
tion d'une manière spéciale.

24. Lois de la démonstration. — Les principales lois
établies par Aristote sont les suivantes :

| 1° La démonstration universelle est supérieure à la dé-

I monslralion particulière.
I 2* La démonstration affirmative vaut mieux que la dé-
; monslralion négative.
J 3° La démonstration affirmative et même la démonstra-

| tionnégativo valent mieux que la démonstration par l'ab-
i surde.

On dislinguo encore la démonstration directe on ostensive,
et la démonstration indirecte ou apagogique : la première
consiste à démontrer quo la chose est vraie ; la seconde,
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appelée aussi démonstration par l'absurde, consiste à dé-
montrer que le contraire est faux. Enfin on dislingue la
démonstration ascendante et la démonstration descendante ;
mais cette distinction revient à celle de l'analyse et de la

synthèse.
25. Analyse et synthèse. — Toute méthode peut se ra-

mener à deux procédés essentiels : l'analyse et la synthèse.
Ces deux termes ont été employés par les logiciens dans
deux sens bien différents, ce qui jette beaucoup d'obscu-
rité sur la théorie de la méthode. Expliquons ces deux

sens, en en montrant d'abord la différence ; nous verrons
ensuite s'ils peuvent se réduire à un seul. Pour comprendre
le sens de ces mots en mathématiques, il faut en chercher
la signification générale.

26. Analyse) méthode de décomposition. — l°Dans
le premier sens, celui qui, depuis Condillac, est le plus gé-
néralement répandu, l'analyse est une méthode de décom-

position, et la synthèse une méthode de recomposition. Un
tout m'étant donné, si j'en cherche les différents éléments,

je l'analyse ; si avec ces éléments je reconstruis lo tout,
je fais une synthèse. Par exemple :

Que je veuille connaître une machine, dit Condillac, je la dé-
composerai pour en étudier séparément chaque partie. Quand
j'aurai de chacune une idée exacte et quo je pourrai lc3 remettre
ensuite dans le même ordre où elles étaient, alors je conce-
vrai parfaitement cetto machine, parce que je l'aurai décom-
posée et recomposée.

C'est ainsi qu'en chimie on fait l'analyse de l'eau en la
ramenant à ses éléments, oxygène et hydrogène, et la

synthèse, en rapprochant ces éléments de manière à en
refaire de l'eau. C'est ainsi que je fais l'analyse d'un livre,
en le décomposant en ses différentes parties ; l'analyse
d'un sujet proposé, en dégageant les idées distinctes dont
il se compose. Descartes donne la règle do celle opération
lorsqu'il dit : « Diviser chaque difficulté en autant de par-
celles qu'il se pourra faire pour la mieux résoudre. »
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27. Analyse, méthode de régression. — 2° Dans le
second sens, qui est celui de la Logique de Port-Royal et
des anciennes logiques, l'analyse est une méthode de

régression, qui consiste, étant donnée une question, à

remonter de cette question à ses conditions et de celles-

ci aux conditions antérieures, jusqu'à ce qu'on ait trouvé
le principe dont la solution dépend. La synthèse, au con-

traire, est une méthode qui de ce même principe redes-
cend à la proposition cherchée comme à une conséquence.

Ces deux méthodes, dit la Logique de Port-Royal, diffèrent
comme le chemin qu'on fait en montant d'une vallée en une

montagne, de celui que l'on fait en descendant de la montagne
dans la vallée; ou comme diffèrent les deux manières dont on
peut se servir pour prouver qu'une personne est descendue de
saint Louis, dont l'une est de démontrer que cette personne a
tel pour père, qui était lo fils d'un tel, et celui-là d'un autre ;
et l'autre de commencer par saint Louis et de montrer qu'il a
eu tels enfants, et ces enfants d'autres, en descendant jusqu'à
la personne dont il s'agit.

Cet exemple prouve clairement que l'analyse n'est pas
toujours une méthode do décomposition : car supposons
que je demande si tel prince de Parme (l'élève de Con-

dillac, par exemple) descendait de saint Louis, qu'aurai-jc
à décomposer pour répondre à la question ? Ici, il ne peut
être question de décomposition mais de régression. Dans
lo cas particulier dont il s'agit, j'emploierai l'analyse s'il

s'agit de trouver une généalogie inconnue, et la synthèse
s'il s'agit de l'expliquer après l'avoir trouvée*. Aussi
<lisait-on quo l'analyse était une méthode d'invention ou
do résolution, et la synthèse une méthode de doctrine ou

d'enseignement.
23. Analyse des géomètres. — Pour bien compren-

dre ce second sens du mot analyse, il faut remonter à

1. Les choxheurs de succession(profession, dit-on, assezlucrative
emploient celte méthode pour retrouver la géuéalogic d'une per-
sonne morte sansavoir fait de testament.

JANET.— Ê».de Philos. 3
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son origine et expliquer ce que l'on appelle l'analyse des

géomètres.
.En effet, ce sont les géomètres grecs qui ont introduit

ces iexpressions d'analyse et de synthèse; c'est d'eux

qu'elles ont passé dans la logique, pour se transformer

peu à peu, comme nous l'avons vu.

Voici, d'après le géomètre grec Pappus, la définition

de ces deux termes :

L'analyse est le chemin qui, partant de la chose demandée,
que l'on accorde pour le moment, mène, par une suite do con-

séquences, à quelque chose de connu antérieurement ou mis
au nombre des principes reconnus pour vrais : celle méthode
nous fait donc remonter d'une vérité ou d'une proposition à ses
antécédents, et nous la nommons analyse ou résolution, c'est-à-
dire solution en sens inverse. Dans la synthèse, au contraire,
nous partons de la proposition qui se trouve la dernière do

l'analyse : ordonnant ensuite d'après leur nature les antécé-
dents qui plus haut se présentaient comme des conséquents et
les combinant entre eux, nous arrivons au but cherché, dont
nous étions partis dans le premier cas. (Pappus, Collections
matfièmat., vu, Préface.)

Celte méthode peut s'appliquer soit à la démonstration
des théorèmes, soit à la solution des problèmes.

1° Examinons d'abord le premier cas. Si je veux dé-
montrer un théorème en partant du principe d'où il pour-
rait se réduire, je n'ai aucune donnée qui me permette
de découvrir ce principe ; ce ne serait quo le hasard qui,
entre beaucoup do principes essayés successivement, me
ferait trouver celui dont j'ai besoin : ce serait un tâtonne-
ment plein d'incertitudes. C'est là la méthode synthétique
ou a priori, Mais, au lieu do cela, je puis partir do la pro-
position môme que je cherche à démontrer, et la supposer
vraie.

Une proposition devient évidento dès qu'elle est la con-

séquence immédiate et nécessaire d'une proposition re-
connue vraie. Il s'agit donc do trouver une^propositlon
vraie dont la proposition examinée soit conséquence im-
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médiate et nécessaire. Si cela est possible, le but qu'on
s'était proposé est atteint, et la division de la question,
dont parle Descartes, est réduite à son minimum. Mais il
est rarement possible d'opérer ainsi : généralement on
trouve bien une proposition dont la proposition donnée
est conséquence, mais cette proposition elle-même n'est

pas évidente : on dr.vra alors opérer sur celle-ci comme
sur la première, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on arrive
soit à un principe, soit à une proposition reconnue vraie :

alors, sans qu'il soit besoin de rien ajouter, la proposi-
tion donnée sera devenue conséquence d'une proposition
vraie, et par conséquent sera vraie elle-même.

Tel est le mécanisme général de la démonstration ana-

lytique ; cette analyse diffère essentiellement de celle
d'Euclide, qui est insuffisante. Euclide, en effet, dans ses
Eléments de géométrie, présente ainsi la méthode analy-
tique : soit à démontrer une proposition ; je suppose celte

proposition vraie, et j'en tire une conséquence quo je sup-
pose vraie à son tour, et d'où je tire une nouvelle consé-

quence : si j'arrive à une proposition vraie, la première
l'est. On voit que cette méthode est l'opposé de la précé-
dente : au lieu de chercher une proposition dont la propo-
sition donnée soit conséquence, elle cherche une consé-

quence de la proposition donnée ; or tout le monde sait

que d'une proposition fausse on peut, par des raisonne-
ments justes, tirer une conclusion vraie, et par consé-

quent la vérité de la conclusion n'est pas une preuve de
la vérité des prémisses 1.Cependant la méthode d'Euclide

peut se conserver et venir en aide, à de certaines condi-

tions, à la méthode analytique : il suffira que toutes les

propositions qu'amène à considérer l'analyse euclidienne
soient réciproques deux à deux ; en effet, de la proposi-
tion à démontrer, supposition vraie, je déduis une autre

proposition : si ces deux propositions sont réciproques,

i. La faussetéde la conclusionserait au contraire une preuve
certainedela faussetédesprémisses.
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la première sera conséquence de la deuxième, et par suite
nous retombons dans la méthode précédente.

En résumé, la véritable méthode analytique est celle-ci:

A est conséquence de B.
i B — C.

M"";" "— Ni

Or N est vrai, donc A est vrai.
La méthode insuffisante d'Euclide est celle-ci :

B est conséquence de A.
C — B.

N — M.

Or N est vrai; donc A est vrai : nous avons dit en quoi
péchait celle méthode.

Enfin, si toutes les propositions sont réciproques, les
deux séries précédentes seront vraies en môme temps, et
la méthode sera irréprochable : c'est cette dernière mé-
thode qui est généralement employée par les mathémati-
ciens : il est, en effet, plus facile de trouver la conséquence
d'une proposition que de trouver une proposition dont la

proposition donnée soit conséquence ; et, comme la plu-
part du temps les propositions qu'on découvre ainsi sont

réciproques, la méthode pourra s'appliquer avec succès.

Quant aux moyens à employer pour l'application de cette

méthode, il n'y a aucune règle précise à cet égard : uno

proposition peut être la conséquence de plusieurs propo-
sitions différentes, ou, inversement, avoir des conséquences
diverses : les unes pourront donner la solution do la

question, les autres reculer indéfiniment la difficulté sans
la résoudre ; c'est le choix de ces propositions auxiliaires

qui fait le talent et l'habileté du géomètre 1.

Ainsi, pour co qui concerne les théorèmes, la méthode

1. Tout ce passagesur l'analyse des géomètres est dà à mon OU
Paul Jauct, chargé de cours à la faculté des sciences de Grenoble.
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est celle-ci : supposer le théorème vrai et en tirer les con-

séquences; si ces conséquences sont fausses, le théorème
est faux (ab absurdo) ; si elles sont vraies, il est vrai, mais
à une condition, c'est que ce soient des propositions réci-

proques.
2° L'analyse géométrique est employée plus souvent

pour la solution des problèmes que pour la découverte
des théorèmes. Elle consiste aussi à supposer le problème
résolu. Après quoi on déduit de cette supposition une série
de conséquences aboutissant à une conclusion finale, la-

quelle ou bien se résout en un autre problème dont on
sait la solution, ou bien suppose une opération reconnue

impraticable. Dans le premier cas, ce qui reste à faire est
de recourir à la construction du problème auquel l'ana-
lyse vient aboutir; puis, revenant sur ses pas, de démon-
trer synthétîquement que celte construction remplit toutes
les conditions. » (D. Stewart, Eléments, part. Il, ch. iv,
sect. ni). Soit, par exemple, à inscrire un hexagone dans
un cercle donné. Je suppose le problème résolu, c'est-à-
dire que je tire une corde, qui sera par hypothèse le côté
de l'hexagone cherché, et je mène deux rayons aux deux
extrémités ; or, si j'examine le triangle ainsi construit, je
démontre qu'il doit être équilatéral; que par conséquent
le côté de l'hexagone est égal au rayon ; d'où il suit que
je n'ai qu'à porter le rayon six fois sur la circonférence
pour inscrire un hexagone dans un cercle '.

29. Les deux analyses réduites à une seule. — De

l'analyse géométrique revenons à l'analyse ordinaire ;
nous verrons que la méthode régressiveou résolutive, quo
la Logique de Porl-Iloyal appelle analyse, est tout à fait
semblable à l'analyse des géomètres. Elle consiste tou-

jours à ramener un problème à un autre, une proposition
à une autre ; c'est une méthode do réduction. Duhamel

i. Pour bien comprendre le rôle de l'analyse en géométrie, soit

pour les théorèmes, soit pour les problèmes," voyez surtout Duha-
mel [Méthodes dans les sciences de raisonnement, part. I, ch. v et vi).
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montre très bien comment dans tous les cas, même dans

l'usage pratique, on raisonne comme le géomètre. (Mé-
thode dans les sciencesde raisonnement, p. 81.)

Quant au premier sens du mot analyse (décomposition),
nous verrons que ce sens ne diffère pas non plus essen-

tiellement de celui que nous venons d'expliquer. Car la

décomposition n'est pas une pure et simple division. Ana-

lyser, ce n'est pas, couper en morceaux : analyser une

machine, ce n'est pas la mettre en quatre. Mettez un igno-
rant en face de l'eau, et dites-lui quo pour la bien con-
naître il faut commencer par l'analyser, il ne sera pas

plus avancé qu'auparavant; car, comment s'y prendre
pour analyser une substance aussi simple en apparence
que l'eau? Comment s'y prendre pour analyser la lu-
mière ? De même, si je mets un élève inexpérimenté en
face d'un sujet de rhétorique, il ne saura comment s'y
prendre pour en décomposer les parties. Ainsi l'analyse
entendue dans le sens de Condillac n'est pas à proprement
parler une méthode; c'est un problème à résoudre, qui,
comme tous les problèmes, suppose la méthode analytique
ou régressive. Que l'on examine, par exemple, comment
Lavoisicr est arrivé à décomposer l'eau, on verra qu'il a
raisonné exactement comme le géomètre qui, supposant
le problème résolu, le traduit dans un autre, et celui-ci
dans un autre encore, jusqu'à la solution cherchée. Ainsi

l'analyse, comme méthode de décomposition, n'est encore

qu'un cas particulier de la méthode de régression*.
Il en est de même des définitions de l'analyse et de la

synthèse données par Newton :
« Par l'analyse, on peut aller des composés aux com-

posants, des mouvements aux forces qui les produisent,
et en général des effets aux causes, et des causes particu-
lières aux causes plus générales, jusqu'à ce qu'on arrive

1. D. Stcwart se trompe donc lorsqu'il dit que le sensdu mot
analyse,en physique et en chimie, est radicalementdifférent de
celui qu'il a pour tes mathématiciens.Duhamelest tout a fait dans
le vrai sur ce point.



DE LA MÉTHODE DES GÉOMÈTRES 43

aux plus générales de toutes. C'est là la méthode d'analyse.
La synthèse consiste à prendre les causes découvertes et
constatéespour principes, et à expliquer par elles les phé-
nomènes qui en naissent et qui prouvent la vérité de l'ex-

plication. »
On voit évidemment par ce passage que Newton entend

l'analyse et la synthèse dans un sens tout à fait analogue
à celui des géomètres, puisque, dans un cas, on remonte
des effets aux causes, comme des conséquences aux prin-
cipes; et, dans l'autre cas, on redescend des causes aux
effets, comme des principes aux conséquences.

Dans tous les cas, que l'analyse soit entendue comme
méthode de décomposition, ou comme méthode de régres-
sion et do résolution, elle est toujours l'antécédent néces-
saire de la synthèse ; car, d'une part, on ne peut recom-

poser que ce qui a été déjà décomposé; et, de l'autre, on
ne peut déduire l'effet de la cause ou la conséquence du

principe, qu'après avoir découvert la cause ou le principe.
Or, on no peut les découvrir qu'en parlant de ce qui est
donné, d'une part, l'effet produit; de l'autre, le problème
résolu; et en remontant, d'une part, aux causes et, de
l'autre, aux principes.

80. De la méthode des géomètres. — C'est dans les

mathématiques, et particulièrement en géométrie, que s'ap-
plique dans toute sa rigueur la méthode de démonstration.
Pascal, dans son pelit traité de l'Esprit géométrique a
résumé avec netteté les règles fondamentales de celle
méthode. Elle se compose de trois choses : les axiomes,
les définitions et les déductions. Voici les règles de Pascal
sur ces trois objets.

Règles pour les définitions. — 1° N'entreprendre de défi-
nir aucune des choses tellement connues d'elles-mêmes
qu'on n'ait point de termes plus clairs pour les expliquer.

C'est ce que nous voyons dans la géométrie : « Elle ne
définit aucuno de ces choses, espace, temps, mouve-
ment, etc. »

2* Une seconderègle, qui est la réciproquo de la précé-
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dente et qui sera admise do tout lo mondo, est qu' « il ne
faut admettre aucun dos termes un peu obscurs et équivo-
ques sans les définir, etc. »

39Cequi est lo corollaire do la règle précédente : « N'em-

ployer dans la définition dos termes quo des mots parfai-
tement connus ou déjà expliqués. »

Règlespour lesaxiomes. — 1° « N'admettre aucun principe
nécessaire sans avoir demandé si on l'accorde, quelque
clairet évident qu'il puisse être. »

2° « Ne demander en axiomes que des choses parfaite-
ment évidentes d'elles-mêmes. »

Règles pour les déductions. — 1° « N'entreprendre do
démontrer aucune des choses qui sont tellement éviden-
tes d'elles-mêmes qu'on n'ait rien do plus clair pour les

prouver. »
2* « Prouver toutes les propositions un peu obscures

et n'employer à leurs preuves que des axiomes très évi-
dents, ou des propositions déjà accordées ou démontrées. »

3* « Substituer toujours mentalement les définitions aux
définis, pour ne pas se laisser tromper par l'équivoque des
termes. »

Après avoir exposé ces huit règles, Pascal les réduit
d'abord à cinq, et enfin à deux, qui sont :

1° Définir tous les noms qu'on impose ;
2° Prouver tout, en substituant mentalement la définition

au défini.
Celte dernière règle est la plus neuve de toutes celles

de Pascal, et elle est une des plus importantes pratique-
ment. Seulement, il ne faut pas la prendre à la lettre; car
ce serait détruire tout le fruit qui résulte du langage, qui
est surtout un système d'abréviation; cl ce serait une gêne
insupportable et inutile, toutes les fois qu'on parle d'un
cercle en géométrie, d'en répéter la définition: en géomé-
trie, moins que partout ailleurs, ces répétitions seraient
utiles. Mais il est certain que dans les questions morales,
par exemple, où on est sans cesse sollicité à changer lo
sens d'un mot, à cause de circonstances nouvelles ou do
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rapports nouveaux qu'on n'a pas prévus, il sera toujours
bon d'avoir présente à l'esprit la rêglo do Pascal.

On objecte àcos règles qu'elles sont trop simples, trop
claires, trop connues. Pascal répond à cette objection :
« Rien n'est plus commun que les bonnes choses. »

Pascal prétend que les règles précédentes ont été em-

pruntées par la logique a la géométrie, mais qu'elle les
a empruntées sans en comprendre la force, et en les
noyant au milieu d'une multitude d'autres inutiles. Mais
c'est une question de savoir si ces règles sont venues do
la géométrie à la logique, ou de la logique à la géométrie :
«Lalogique des géomètres, dit Leibniz, est une extension
oupromotion particulière de la logique générale. »

31. Du rôle des axiomes et des définitions en ma-
thématiques. — Dugald Stcwart a établi que les véri-
tables principes (Voyez plus haut § 23, Principes propres et
principes communs) du raisonnement mathématique sont
les définitions et non les axiomes. Sans doute, les axiomes
sont absolument nécessaires. Ils sont la condition, les vin-
cula du raisonnement; mais par eux-mêmes ils sont vides
et inféconds. Que conclure en effet de cet axiome : le tout est
plus grand que la partie, si aucun tout ne vous est donné?
Au contraire, ce sont les définilions qui fournissent les
données du raisonnement. De quel principe se tirent les
propriétés du cercle, sinon de la définition du cercle?
(D. Stewart, Éléments, part. II, chap. i, sect. i.)

32. De Pèvidencô mathématique. — On s'est de-
mandé à quelle circonstance on devait attribuer le caractère
particulier d'exactitude et de rigueur que présentent les
démonstrations mathématiques. Condillac a soutenu que
ce caractère était dû à ce que tout raisonnement mathé-
matique se ramène à l'identité des termes et repose sur
ce principe que le mêmeest le même.

Le géomètre,dit-il, avancede supposition en supposition, et
retournant sa penséesous mille formes, c'est en répétant sans
cessele mêmeest le mêmequ'il opère tous cesprodiges.

3.
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Dugold Stewart combat l'opinion de Condillac (Éléments,
t. H, ch. H, sect. m). Il montre quo l'erreur consiste à con-
fondre ici l'égalité avec l'identité.

Lorsqu'on avance, par exemple, quo l'aire d'un cercle est
égale à celle d'un triangle qui aurait pour base la circonfé-
rence et pour hauteur le rayon, n'y aurait-il pas un flagrant
paralogisme à inférer de là que le trianglo et le cercle sont une
seule et même chose ^

Duhamel (Méthodes de raisonnement, ch. xiv, § 73) com-
bat également Condillac en disant qu'il est reconnu en

logique que de deux propositions fausses on peut conclure
uno proposition vraie (300). Il serait absurde do soutenir

qu'une proposition vraie est identique a une proposition
fausse.

33. Doctrine de Dugald Stewart et de Kant sur
Pévidence mathématique. — Selon Dugald Stewart,
l'exactitude du raisonnement mathématique tient surtout à
ce que les mathématiques sont fondées sur des définitions,
c'est-à-dire sur des hypothèses (Ibid.).

Dans les autres sciences, dit-il, les propositions à établir
doivent exprimer des faits, tandis que celles que les mathéma-
tiques démontrent énoncent seulement une connexion entre
certaines suppositions cl certaines conséquences...Elles ont pour
but, non de constater des vérités concernant des existences
réelles, mais de déterminer la filiation logique des conséquen-
ces qui découlent d'une hypothèse donnée. Si, partanl-de cette
hypothèse, nous raisonnons avec exactitude, il est manifeste
que rien ne pourrait manquer à l'évidence du résultat.

11 paraît étrange de dire que les mathématiques repo-
sent sur des suppositions. Cependant, qu'est-ce qu'une dé-
finition géométrique, si ce n'est une conception de notre
esprit ? Dire que le triangle est un espace enfermé par
trois lignes droites qui se coupent, n'est-ce pas comme si
on disait: supposez que vous enfermiez un espace^par trois
lignes; cette portion d'espace, je l'appelle triangle. Dans
ce cas, c'est vous qui faites l'opération et qui la faites
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librement. Vous no mêliez dons votre concept quo ce quo
vous voulez y mettre, rien de moins, rien de plus. Le rai-
sonnement appliqué à des données aussi rigoureusement
déterminées doit donner les conséquences les plus rigou-
reuses.

C'est le philosophe Kant qui a lo mieux expliqué lo
caractère d'exactitude et do certitude absolue dont jouis-
sent les mathématiques; mais son opinion ne diffère pas
exclusivement de celle de Dugald Stewart. Kant ajoute
cependant cette considération importante, qu'il n'y a que
le concept de quantité qui se prête ainsi à une construc-
tion à priori. D'où il suit qu'il n'est pas vrai do dire, avec
Dugald Stewart, que l'on pourrait imiter la rigueur mathé-

matique dans tout autre domaine en parlant de définitions
libres. Car hors le cas de la quantité, il y a toujours do
l'indétermination dans le concept.

Ce qui caractérise le mieux, suivant lui, les mathémati-
ques,c'est coqu'il appelle la construction desconcepts. Voici
ce qu'il entend par là. Le3 mathématiciens, en réduisant
toutes les grandeurs à leurs éléments les plus simples,
peuvent, à l'aide de ces données, construire des concept des

plus en plus compliqués, en s'assurant parla que les con-
cepts ne contiennent absolument rien de plus que ce que
nous y avons mis. Par exemple, à l'aide du concept d'unité,
nous pouvons construire toute la série des nombres, puis-
qu'il ne s'agit que d'ajouter indéfiniment l'unité à elle-
même pour obtenir un nombro quelconque. Avec le con-
cept de ligne droite, nous construisons toutes les surfaces,
et avec les surfaces les volumes. Ces concepts sont donc

parfaitement clairs, parce que nous savons qu'ils ne con-
tiennent rien autre chose que ce que nous y avons mis.
En mémo temps, ces concepts, quoique idéaux, sont par-
faitement applicables à l'expérience, car on peut affirmer
des objets réels tout ce qui est vrai des concepts mathéma-
tiques. Ainsi, si la mesure d'un rectangle est la base mul-
tipliée par la hauteur, on peut affirmer qu'on obtiendra
l'étendue de surface d'un champ de forme rectangulaire
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en multipliant la base parla hauteur; et la différence qu'il
y aura entre la figure idéalo et la figure réelle aura peu
d'importanco dans la pratique. Dans los cas où la diffé-
rence serait plus considérable, il y aurait lieu à intro-
duire des corrections indiquées par l'expérience ; mais la
vérité générale subsistera; et elle est absolument certaine,

précisément parce qu'on a fait abstraction d'avance de
tout élément concrçt, et quo l'on s'est borné à la ligure
abstraite, quo l'on a soi-même construite en en rappro-
chant les éléments. Par exemple, je construis lo concept
do triangle en supposant quo trois lignes droites so coupent
dans un plan. Je construis lo concept du cercle en faisant
tourner une ligne droito qui prend son point d'atlacho
à un point fixe autour do ce point, etc. Dans ces différentes

conceptions, il n'y a aucun autre élément que ceux dont

je me suis servi pour les construire : je ne puis donc être

trompé par aucune circonstance inconnue, co qui arrive
au contraire dans les sciences expérimentales, et ce qui
exige des opérations bien plus compliquées et bien moins
certaines.

34. Défauts de la méthode des géomètres. — La

Logique de Port-Royal & signalé certains défauts non dans
la méthode des géomètres, mais dans l'application qu'on
en peut faire. Ces critiques s'appliquent surtout aux géo-
mètres de ce temps-là ; mais elles peuvent être toujours
utiles à méditer pour ceux qui s'occupent de géométrie :

1° Avoir plus de soin de la certitude que de l'évidence,
et de convaincre l'esprit que de l'éclairer;

2* Prouver des choses qui n'ont pas besoin do preuves ;
3° Abuser des démonstrations par l'impossible;
4° Démontrer par des voies trop éloignées ;
5° N'avoir aucun soin de l'ordre vrai do la nature 1.
35. Del'ôléganceen géométrie. — Indépendamment

de la rigueur et de la solidité, les démonstrations géomé-

1. Pour le développement de ces propositions, voy. la Logique de

fort-Royal (part. IV, ch. ix et x).
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triques peuvent avoir uno autre qualité, en quelquo sorlo

esthétique, et quo l'on appelle l'élégance. L'élégance con-
siste à démontrer d'uno manière facile une vérité difficile.
Plus la vérité, en effet, nous parait difficile à découvrir,

plus nous sommes charmés d'y arriver facilement : les
conditions de l'élégance sont la brièveté, la simplicité
et la clarté. Aller droit au but par les chemins les plus
simples et sans aucune obscurité pour l'esprit, tels sont
les caractères d'uno démonstration élégante.



CHAPITRE III

LES SCIENCES DE LA NATURE

(Leur objet, leurs prldcipalcs divisions, leurs méthodes : l'observa-
tion et l'expérimentation. — La classification. — L'hypothèse,
l'analogie, l'induction. — Rôle do la déduction dans les sciences
de la nature.

36. Les sciences de la nature. —L'objet des sciences

physiques ounaturelles est d'expliquer les phénomènes de

la nature, c'est-à-dire d'en découvrir les causes et les lois.
En physique, la cause d'un phénomène n'est autre chose

qu'un autre phénomène plus général auquel on ramène
le premier : par exemple Newton a découvert la cause du
mouvement des astres lorsqu'il a montré que ce n'était

qu'un cas particulier de la gravitation. Franklin a dé-
couvert la cause de la foudre lorsqu'il a montré que ce
n'était qu'un cas particulier des phénomènes électriques.
La loi, de son côté, n'est autre chose qu'un rapport
constant et autant que possible mathématique entre les
divers éléments d'un fait, ou bien entre ce fait et un autre
fait avec lequel il se montre constamment lié dans l'expé-
rience. Par exemple, les lois de la chute des corps nous

indiquent les relations constantes qui existent entre l'es-

pace, le temps et la vitesse, qui sont les éléments de la

chute; les lois d'Ampère nous indiquent la grandeur des
forces qui s'exercent entre les courants et les aimanls.

Pour découvrir les causes et les lois, il n'y a pas d'autre
méthode possible que l'élude des phénomènes eux-mêmes.

C'est ce qu'on appelle la méthode d'observation, ou mé-
thode expérimentale, ou enfin méthode inductive, selon

que l'on considère les trois opérations dont elle se compose :

l'observation, l'expérimentation et l'induction.
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37. De l'observation. — L'observation est l'attention

appliquée aux phénomènesextérieurs (ou intérieurs, quand
il s'agit do nous-mêmes), pouren déterminer les circonstan-
ceset en découvrir les éléments; c'est encore l'art do remar-

quer ces phénomènes, de distinguer ce qui est intéressant
et ce qui no l'est pas. Un esprit observateur ne se borno

pas à dresser descatalogues; il n'est pas une simple plaque
photographique qui répercute les phénomènes extérieurs:
il reconnaît et distingue co qui mérite d'être vu. Bien des

yeux avaient vu et regardé avec attention des lampes se
balancer dans l'espace, quand elles étaient suspendues à
une corde : Galilée, en observant ce phénomène, y a re-

marqué l'isochronisme des oscillations et le rapport do la
durée de ces oscillations avec la longueur de la corde.

38. Les sens. — Le seul moyen que nous ayons d'ob-
server les phénomènes du dehors, ce sont les sens. L'inté-
grité et le bon état des sens est donc une première condi-
tion de l'observation. Ainsi de bons yeux sont nécessaires
à l'astronome, au physicien; l'ouïe a son intervention né-
cessaire dans les expériences d'acoustique; le chimiste a
besoin du goût et de l'odorat, etc. Cependant ce ne sont

pas les sens eux-mêmes, c'est l'entendement qui observe
par le moyen des sens. C'est surtout par l'habitude et par
l'exercice, aidés de la méthode, que l'on apprendra à voir
et à entendre. Do plus, les sens sont des occasions d'er-
reur; il faut apprendre à en interpréter les données. L'as-
tronome sait, par exemple, que chaque observateur met

plus ou moins de temps à apercevoir l'apparition d'un
astre: c'est co qu'on appelle l'équation personnelle: on
élimine cette erreur en prenant des moyennes entre un
très grand nombre d'observations.

39. Des instruments.—Les sensétant bornés dans leur

usage, la sciencea trouvé le moyen de les prolonger et de
les compléter par le moyen des instruments. Les yeux ont
un champ limité; on les prolonge dans le sens de l'éloigne-
ment par le télescope,dans le sens do la pelilessc par le

microscope,dans le sensdu volume par des lentilles et par
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tous les instruments grossissants. Les mômes progrès ont
été faits récemment pour le sens de l'ouïe par l'invention
du téléphone et du microphone. Parles appareils dits enre-

gistreurs, on tient note des mouvements les plus rapides
et les plus délicats : les battements d'ailes d'un cousin, ou
les mouvements cachés qui no sont sensibles qu'au tact,

par exemple les battements du coeur. Par ^photographie,
on conserve en permanence sous les yeux des objets éloi-

gnés ou passagers, qui nous échapperaient; enfin, par tous
les instruments de précision, on a des mesures exactes
de la température, du poids, de la vitesse, etc. Ainsi les
sens sont centuplés dans leur action, et l'observation peut
arriver à la dernière précision; de plus, chacun peut se
créer à lui-même des instruments nouveaux pour l'ordre

particulier d'observations qu'il se propose.
Quant à l'usage des instruments, les principales règles

sont celles-ci: 1° l'observateur doit connaître ses instru-
ments : par exemple, savoir exactement de quel grossisse-
ment sont les verres dont il se sert; 2" il doit chercher à
se les rendre le plus commodes en les appropriant par
quelques corrections h l'usage auquel il les destine; 3° il
doit les vérifier; 4° il doit connaître enfin et apprécier les

erreurs dont ils sont susceptibles 1.
En général le savant doit être à lui-même son propre ou-

vrier: « Loewenhoeck était son opticien; Nollet son émail-
leur et son tourneur. Herschell faisait lui-même ses verres
et ses miroirs. » (Sennebier, Art d'observer, t. I, p. 220.)

40. Qualités de l'observateur. — Le meilleur de tous
les instruments, c'est l'esprit; car c'est lui qui les découvre

tous. C'est donc surtout à développer en soi l'esprit d'ob-

servation que le savant doit s'appliquer. Les principales
qualités dont se compose l'esprit d'observation sont les

suivantes :

1. Pour ces détails, et en général pour toutes les règles pratiques
de la méthode d'observation, on consultera avec fruit l'excellent

ouvrage de Sennebier, l'Art d'observer (3 vol. Genève.)
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1° L'adresse: c'est l'art de se plier aux circonstances ou
do trouver des ressources pour surmonter les obstacles;

2° La. patience:

La nature no chemine pas aussi vite dans sesopérations quo
l'imagination dans ses rêves; il faut quatre-vingts ans pour
suivre la planète Herschell. Le cousin sort comme un éclair de
son étui de nymphe: il en faut étudier plusieurs pour saisir
l'histoire de cette opération curieuse... L'impatience a souvent
fait manquer bien des découvertes. (Sennebier, t. I, p. 238.)

3° L'attention; celte qualité est si essentielle à l'obser-

vateur, qu'on peut dire qu'elle est l'observation môme;
4° La pénétration : il no suffit pas de regarder, il faut

voir; il faut savoir démêler ce qui est essentiel et acciden-

tel, écarter les accidents insignifiants, etc. ;
5° L'exactitude; l'observateur doit signaler tout ce qu'il

voit, et rien que ce qu'il voit; il doit surtout tenir compte
du degré et du nombre. Il doit faire des peséesrigoureuses,
obtenir des mesures précises; c'est grâce à ces procédés
d'exactitude que la science moderne a réfuté un grand
nombre d'erreurs que l'on nourrissait faute de rigueur
dans les observations;

6° L'impartialité; on doit éviter toute espèce d'idées

préconçues. Or il y en a de deux sortes : celles qui nous
viennent des autres : ce sont les préjugés; et celles qui
nous viennent de nous-mêmes : ce sont les préventions, qui
naissent d'ordinaire de l'esprit de système. En un mot
« l'observateur doit être un bon critique toujours prêt à

suspendre son jugement
1 ». (Sennebier, t. H, p. 257.)

41. Des faits. — Tous les faits de la nature sont inté-

ressants; mais ils le sont diversement. Bacon a donné un
tableau très complet et très instructif de toutes les classes
de faits qui peuvent se présenter à l'observateur, et qui
doivent être remarqués par lui. Voici les principaux :

1° Faits éclatants :

i. Cl. Bernard (Introduction à la médecine expérimentale, ch. n)
recommande aussi le doute comme uue des qualités du savant.
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Les lois de la cristallographie étaient inconnues, lorsquo
Hany laissa tomber heureusement un beau cristal do spath
calcaire et lo brisa. En voulant le rajuster il s'aperçut que les
facettes ne correspondaient pas exactement avec celles du
cristal intact, mais appartenaient à une autre forme. Il décou-
vrit ainsi la loi du clivage. (Ilerschell, DUcours sur la philosophie
naturelle, 191.)

2° Faits clandestins : co sont ceux où la propriété cher-

chée se montre dans son état lo plus faible : par exemple,
la cohésion dans les fluides.

3° Faits collectifs : ce sont ceux, dit Ilerschell, où les

cas particuliers sont assez nombreux pour quo l'induction

delà loi à laquelle ils sont soumis devienne l'objet d'une

inspection oculaire.

Par exemple, la forme parabolique que prend un jet d'eau
en sortant par un trou rond est un fait collectif des directions,
des vitesses de toutes les particules qui le composent, et nous
conduisent sans peine à reconnaître la loi du mouvement des

projectiles... Un bel exemple est encore celui de Jupiter et de
ses satellites : il nous offre en miniature et d'un seul coup un

système semblable à celui des planètes autour du soleil. (Ilers-
chell, ibid., § 104 et 195.)

4° Faits cruciaux : ceux qui tranchent le débat entre
deux hypothèses contraires (comme les écriteaux qui se
trouvent aux carrefours des routes et qui indiquent le

chemin). Un bel exemple de fait crucial, c'est le phénomène
des interférences 1, qui parait avoir tranché le débat relatif
à la nature de la lumière, entre l'hypothèse de l'émission
et l'hypothèse des ondulations, et avoir donné l'avantage
à celle-ci.

5° Faits fugitifs : ceux où « la nature que l'on étudie
varie en degré et fournit une indication de la cause par
une gradation d'intensité dans l'effet. » (Ilerschell, § 198.)

1. Le phénomène des interférences consiste en ce que, dans certai-
nes circonstances, deux rayons de lumière, passant au même point
s'annulent l'un l'autre et produisent de l'obscurité : ce qui semble
impliquer que la lumière n'est qu'un mouvement.
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Bacon donne l'exemple du papier, qui est blanc quand il
est sec, et qui se rapproche de l'état de transparence par
l'exclusion de l'air et lo mélange de l'eau.

C*Faits limitrophes : ceux qui manifestent la célèbre loi
de continuité : Non datursaltus in natura;cQ sont les faits

qui servent de passage entre un genre et un autre. Bacon
cite l'exemple des poissons volants, qui sont un passage
entre les poissons et les oiseaux. Leibniz a signalé l'im-

portance de celte loi. Les animaux qu'on appelle zoophytes
sont des passages entre les animaux et les plantes.

42. Régies de l'observation.— Les règles de l'obser-
vation peuvent seramener à trois chefs : 1° la décomposition
ou division des phénomènes ; 2* l'énuméralion aussi com-

plète que possible de toutes les circonstances; 3' la coor-
dination des faits. En d'autres termes, l'observation doit
être détaillée, complète et méthodique. Elle doit ne rien

omettre, distinguer les choses distinctes, opérer par de-

grés.
43. De l'observation dans la vie pratique. —-L'ob-

servation n'est pas seulement d'usage dans les sciences de
la nature; elle l'est aussi dans les sciences morales et même
dans la vie pratique. Un esprit observateur remarque
tous les faits qui se passent autour de lui, soit dans la
conduite des hommes, soit dans la suite des événements,
et il peut arriver par là à deviner et à prévoir ce qui est
caché aux autres hommes. La sagacité n'est qu'une forme
de l'esprit d'observation. Voltaire, dans le conte de Zadig,
donne un exemple piquant de ce genre de sagacitél.

1. J'emprunte cet exemple aux Principes de logique de Reiffenberg
(Bruxelles, 1833). « Jeune homme, dit à Zadig le premier eunuque,
n'avez-vous point vu le chien de la reine? » Zadig répondit modes-
tement : « C'est une chienne, ce n'est pas un chien. — Vous avez

raison, reprit le premier eunuque. — C'est une épagneule très petite,
ajouta Zadig; elle a fait depuis peu des chiens; elle boite du pied
gauche de devant et elle a des oreilles très longues. — Vous l'avez
donc vue! — Non; je ne l'ai jamais vue et je n'ai jamais su si la reine
avait une chienne. Voici ce qui m'est arrivé. Je me promenais dans le

petit bois; j'ai vu sur le sable les traces d'un animal, et j'ai jugé
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44. De l'expérimentation. — L'obscrvalion n'est pas
le seul moyen d'étudier la nature : lo savant a à sa dispo-
sition un autre moyen plus puissant et plus efficace : c'est

l'expérimentation. L'expérimentation, c'est encore l'obser-

vation, mois l'observation avec un caractôro nouveau, à

savoir, l'intervention de l'observateur dans la production
desphénomènes.

Sans doute, l'observation proprement dite est déjà ac-

tive, puisqu'elle implique l'attention; mais l'attentionné
chonge rien aux conditions des phénomènes observés :
l'observateur n'est que spectateur. Lorsque l'aslronomo
observe les mouvements des astres, il n'est pour rien dans

l'apparition de ces mouvements. L'expérimentateur, au
contraire, intervient dans lo travail de la nature, et, sui-
vant l'énergique expression de Bacon, il met la nature «
la question, à la torture, pour lui arracher ses secrets. On
a dit aussi que l'observateur est semblable à un homme

qui lit, l'expérimentateur à un homme qui interroge (Zim-
mermann).

Il ne faudrait pas croire, en pressant trop les expressions
do Bacon, que l'expérience puisse en effet violenter la
nature et lui faire produire autre chose que coque ses lois
et sespropriétés lui permettent de produire : l'expérience
n'xîstpasunemagieetlesavantn'eslpasunenchanteur.Non,
la nature ne fait jamais qu'obéir à sespropres lois ; l'homme
ne peut, par sa seule volonté, faire paraître ou disparaître
aucun phénomène; il ne peut que préparer et modifier les
ciconslances des phénomènes cl en susciter par là de nou-
veaux et d'inattendus. L'expérience est donc l'art de pré-

aisément que c'étaient celles d'un petit chien. Des sillons légers et

longs imprimés sur de petites éminenecs de snble entre les trous
des pattes m'ont fait connaître que c'était une chienne dont les ma-
melles étaient pendantes, et qu'ainsi elle avait fait des petits il y a
peu de jours. D'au'rcs traces en sens différents m'ont appris qu'elle
avait les oreilles longues; et comme j'ai remarqué que'lc sol était

toujours moins creusé par une patte quo par les trois autres, j'ai
compris qu'elle était boiteuse. »>
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parer ces circonstances pour faire apparaître les phéno-
mènes que l'on veut étudier,

Mais si je no puis, produire directement aucun phé-
nomène, comment puis-je disposer et préparer ces cir-

constances nouvelles, qui ne sont elles-mêmes que des

phénomènes? Le voici : c'est que, parmi les phénomènes
de la nature, il en est un qui est à notre disposition et

que nous produisons ou dirigeons par notre volonté, c'est
lo mouvement : c'est cela même, c'est cela seul qui rend

l'expérience possible. En effet, c'est parce que nous pou-
vons, par le mouvement, séparer et rapprocher les corps,
et par conséquent les placer dans des conditions nouvelles,

que nous pouvons par là faire apparaître des phénomè-
nes nouveaux. On peut donc dire quo les expériences sont
les mouvements ou déplacements que nous imprimons aux

corps pour leur donner occasion de manifester leurs pro-

priétés inconnues. C'est ainsi que la nature et l'homme coo-

pèrent dans l'expérience ; mais ce n'est qu'en seconformant
aux lois de la nature que l'homme peut la faire parler,
suivant le célèbre aphorisme de Bacon : « On triomphe
de la nature en lui obéissant. »

Malgré les différences de procédés que nous venons de

signaler, il ne faudrait pas croire que l'observation et l'ex-

périmentation fussent, au fond, distinctes l'une de l'autre :
elles ont le même but, à savoir : constater des faits et des

phénomènes.

La seule différence, dit Claude Bernard, consiste en ce que le
fait que doit constater l'expérimentateur ne s'élant pas pré-
senté naturellement à lui, il a dû le faire apparaître, c'est-à-
dire le provoquer par une raison particulière et dans un but
déterminé. L'expérience n'est, au fond, qu'une observation pro-
voquée. (Introduction à la médecineexpérimentale, ch. i, § ii.)

45. Du rôle de l'hypothèse dans l'expérimenta»
tion. — Si l'expérience est une observation provoquée
dans un certain but, il suit de là une conséquence qui a
été mise en pleine lumière par le savant que nous venons
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de citer : c'est que pour faire une expérience « il faut d'a-
bord avoir une idée préconçue » ; l'expérience a pour but
de vérifier cette idée : par exemple, lorsque Pascal a ima-

giné l'expérience du Puy de Dôme, il avait cette idée pré-
conçue que si l'air est pesant, il doit y en avoir moins
en haut qu'en bas, et que par conséquent, en transpor-
tant le baromètre sur le haut d'une montagne, la colonne

baromélrique devra baisser d'autant plus qu'on s'élève

davantage; c'est ce que l'expérience a démontré.
Claude Bernard a fait encore remarquer (ch. i, § 6)

qu'on n'a pas toujours une idée préconçue, mais que sou-
vent on la cherche; c'est ce qui a lieu dans les matières
absolument nouvelles, où toute idée directrice fait dé-
faut. Ces sortes d'expériences de tâtonnement sont ce

qu'il appelle des expériencespour voir; et l'on dira alors

quo l'expérience est une observation provoquée dans le
but de faire nattre une idée.

46. Des moments de l'expérimentation. — D'après
ce qui précède, Claude Bernard constate qu'il y a deux
opérations à considérer dans l'expérimentation : 1°la pre-
mière consiste à préméditer et à réaliser les conditions de

l'expérience; 2» à constater les résultats de l'expérience.
D'un côté, c'est l'esprit de l'inventeur qui agit; do l'autre,
ce sont les sens qui observent ou qui constatent'.

En un mot, lo travail do l'expérimentateur, d'après le
même savant, peut se ramener à quatre moments distincts :
1° il constate un fait; 2° à propos do ce fait, une idée naît
dans son esprit; 3* en vue do celle idée, il institue une

expérience; 4° do cette expérience résultent de nouveaux

phénomènes qu'il observe; et ainsi de suite. L'esprit du
savant se trouve donc placé cnlro deux observations :
1° l'une qui sert de point de départ; 2* l'autre qui sert
de conclusion. (Ibid., § 0.)

1. Un exemple frappant de cette distinction, donné par Claude

Bernard, est celui du naturaliste lluber, qui, quoique aveugle, a
fait d'admirables cxpérlcuccs sur les abeilles.
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On voit que s'il peut y avoir observation sans expé-
rience, il ne peut y avoir d'expérience sans observation.

47. Sciences d'observation et sciences expéri-
mentales. — On appelle sciences d'observation celles qui
n'ont recours qu'à l'observation et non à l'expérience,
parce que les phénomènes dont elles s'occupent sont do
ceux sur lesquels nous ne pouvons pas agir : par exemple,
les phénomènes astronomiques, du moins en tant qu'il s'agit
des mouvements célestes. Nous ne pouvons rien, en effet,
sur le mouvement des étoiles; nous no pouvons ni accé-
lérer ni reculer l'apparition d'une éclipse ou d'une comôle.

Cependant, il est né de nos jours une branche de l'astro-
nomie qui permet les expériences : c'est l'astronomie physi-
que, celle qui s'occupe de la composition des corps célestes ;
on sait, en effet, qu'à l'aide de l'analyse spectrale on peut
faire apparaître des phénomènes cachés à nos sens '.

Une autre science, qui jusqu'ici n'a été accessible qu'à
l'observation et non à l'expérience, est la météorologie.

En général, la science qui n'a pas l'expérience à son
service reste en arrière, n'ayant pas à sa disposition les

moyens nécessaires pour vérifier les hypothèses et décou-
vrir les causes. Cependant, cette règle souffre une grande
exception ; en effet l'astronomie, par la seule observation
aidée du calcul, est arrivée a la plus haute perfection. Là
raison en est que, dans celte science, la nature elle-même
s'est chargée en quelque sorte de faire les frais do l'expé-
rience. En effet, grâce A la distance, les astres ont été
réduits à des points lumineux mobiles. Ils se sont trouvés

par là même ramenés à des conditions géométriques qui
ont permis l'application des calculs les plus subtils; ainsi
on a obtenu par le seul cloignement ce que l'expérience
la plus savante a peine à obtenir des phénomènes qui
tombent immédiatement sous nos prises.

1. On pourrait dire que l'analyse spectrale n'est qu'un moyen
d'observation. Cela est vrai {mais nous pouvons modilier les condi-
tions de cette analyse, et en cela l'expérience intervient.
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Parmi les sciences d'observation il faut encore compter
l'histoire naturelle, c'est-à-dire la zoologie, la botanique,
même la minéralogie, en tant que ces sciences se conten-
tent de décrire et de classer les espèces. L'anatomie est

également une science d'observation.
Au premier rang des sciences expérimentales sont la

physique et la chimie. On sait que, dans ces sciences, rien
n'est plus facile que d'agir sur les phénomènes ; c'est sur-
tout depuis qu'on a appliqué cette méthode d'une ma-
nière savante qu'elles ont été constituées comme sciences

positives.
On s'est demandé jusqu'à nos jours si la physiologie, ou

science des fonctions des êtres vivants, est ou n'est pas
une science expérimentale. Cuvicr refusait encore de lui
reconnaître ce caractère. Les raisons qu'il en donnait,
c'est que la vie est une harmonie de conditions, et que si
l'on touche à l'une de cesconditions, toutes sont troublées :
« Toutes les parties d'un corps vivant sont liées; elles no

peuvent agir qu'autant qu'elles agissent toutes ensemble ;
vouloir en séparer une de la masse, c'est en changer
l'essence. » (Lettre à Mertrud, citée par Claude Bernard,
part. H, ch. t.) Celte doctrine a été réfutée par Claude
Bernard, et n'est plus admissible aujourd'hui. D'une part,
les nombreuses expériences de ce savant, aussi précises
et aussi concluantes que celles des physiciens, sur la fonc-
tion glycogénique du foie, sur les nerfs vaso-moteurs, sur
le curare; de l'autre, les savantes considérations que
l'on doit lire dans la seconde parlio de son Introduction
à la médecine expérimentale, ont définitivement classé la
science physiologique parmi les sciences expérimentales.

48. De l'induotion.—Après la constatation desfaits, co
qui a lieu par l'observation ou par l'expérience, la science
passe à l'induction, c'est-à-dire à la formation des lois,
ce qui se fait par quatre méthodes différentes auxquelles
Stuart Mill (Logique inductive, liv. III, ch. vm) a donné
lesnoms suivants :

1° Méthodo de concordance;
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2° Méthode de différence;
3° Méthode des variations concomitantes;
4° Méthode des résidus 1.
Méthode de concordance. Elle consiste, suivant Stuart

Mill, à comparer les cas différents dans lesquels le phéno-
mène se présente. Si tous cescas, si différents qu'ils soient
sous tout autre rapport, présentent cependant partout et
toujours une circonstance commune, cette circonstance

peut élre considérée comme la cause du phénomène.
Exemple : Soit le phénomène de la cristallisation. On

observe tous les cas où il se produit, et on trouve qu'ils
ont tous un antécédent commun, et un seul, qui est le

dépôt à l'état solide d'une matière en état de fusion ou de
dissolution. On en conclut que la solidification d'une sub-
stance à l'état liquide est l'antécédent ou la condition inva-
riable de la cristallisation.

Méthode de différence. Cette méthode, qui est surtout
celle de l'expérimentation, est la contre-épreuvede la pré-
cédente. Elle consiste à supprimer la circonstance qui
parait être, d'après la méthode de concordance, la causo
ou du moins l'une des causesdu phénomène : si, celte cir-
constance supprimée, le phénomène cessede se produire,
c'est une confirmation évidente que la circonstance en

question est une des conditions (sinon ta condition unique)
de la production du phénomène. Par exemple, c'est un fait

que le son se produit dans l'air; mais il peut se faire quo
ce soit une circonstance indifférente. Si je fais le vide et
que le son cessede se produire, il devient évident par là

que l'air est, sinon la cause du son, du moins l'un de ses
agents de transmission. De plus, si je m'aperçois qu'en
pressant un corps et en arrêtant son mouvement je sup-

1. De ces quatre méthodes, les trois premières ne font que les
tables de Bacon (Sovum organttm, liv. 11). La méthode de concor-
dance répond aux tables de prxscnce, la méthode de di/JYrence uux
tables d'absence,' et la méthode des variations aux tables de degrés
ou de comparaison. La seule addition de M. Mill est la méthode
des résidus.
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primo lo son, j'ai lieu de supposer que le mouvement du

corps est la cause du son.

La méthode de différence, qui correspond à ce que
Bacon appelait les tables d'absence, est le ressort le plus

puissant de la méthode expérimentale. C'est elle qui donne

la véritable preuve. C'est là aussi qu'à été la principale
découverte de Bacon.

Claude Bernard insiste avec force sur celte nécessité
de la contre-épreuve.

En effet, dit-il, pour conclure avec certitude qu'une condition
donnée est la cause prochaine d'un phénomène (ou l'un des
éléments de sa cause), il ne suffit pas d'avoir prouvé que celte
condition précède ou accompagne toujours ce phénomène; i
mais il faut encore établir que, cette condition étant supprimée,
le phénomène ne se montrera plus... Les coïncidences consti-
tuent un des écucits les plus graves de la méthode expérimen-
tale. C'est le sophisme posthoc, ergopropter hoc:après cela;
donc à cause de cela. La contre-épreuve supprime la cause sup- |
posée pour voir si l'effet persiste, suivant cet udage : supprimée |
la cause, l'effet est supprimé; c'est ce qu'on appelle expériences !
cruciales. I

Méthode des variations concomitantes. Celle méthode, \
qui correspond à ce que Bacon appelait tables de degrés l
ou tables de comparaison, consiste à faire varier la cause, {
c'est-à-dire la circonstance qui, d'après les deux méthodes t.

précédentes, est supposée la cause, et à voir si lo phéno- |
mène variera dans la mémo proportion. Ce sera là une 1
confirmation manifeste des résultats obtenus. Par exemple, l.
si le volume d'un corps augmente ou diminue suivant que f
la température s'élève ou s'abaisse, on pourra dire d'uno
manière certaine que la chaleur dilate les corps. I

48 bis. Exemple des trois méthodes. Expériences ;
do Pasteur. — Un exemple remarquablo et lumineux de !

l'application des trois méthodes nous est fourni par les ex- l

périenecs célèbres de Pasteur sur la génération spontanée.

Supposons quo l'on parle do cetlo hypolhôso quo la

production spontanée d'organismes vivants ait pour causo î.
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la présence de germes en suspension dans l'air qui vien-

nent à rencontrer dans un liquide fermentescible un mi-

lieu favorable à leur éclosion. Quo fera-t-on pour vérifier

l'hypothèse ?
1° On exposera à l'air libre des vases remplis de liqui-

des fermentescibles, et on prouvera que partout où des

germes supposés auront pu tomber sur ces liquides, les

productions dites spontanées auront lieu : méthode de con-
cordance.

2° On pratiquera la contre-épreuve en soustrayant, au

contraire, ces liquides à l'action de l'air extérieur et en

prouvant que des vases fermés, où l'air ne peut pénétrer,
restent indéfiniment exempts de tout organisme : méthode
de différence.

3* On montrera que le nombre des organismes produits
est proportionnel au nombre des germes que l'on peut
supposer dans l'air. Par exemple, dans les caves, où l'air
est immobile et où les germes doivent être depuis long-
temps tombés sur le sol* on pourra exposer des vases
ouverts à l'air libre sans que les organismes se produi-
sent; et si l'on gravit les montagnes, où les germes doi-
vent devenir de moins en moins fréquents à proportion de
la hauteur, le nombre des organismes doit décroître pro-
portionnellement : or tous ces faits se sont vérifiés. C'est
la méthode des variations concomitantes.

40. Méthode des résidus. — A ces trois méthodes, qui
forment l'essentiel do la méthode expérimentale, Sluart
Mill a cru devoir en ajouter une quatrième, qu'il appelle
la méthode des résidus ».

Voici en quoi elle consiste :

Si l'on retranche d'un phénomène donné tout ce qui, en
vertu d'inductions antérieures, peut être attribué à des causes
connues, co qui reste sera l'clfct des"antécédents qui ont été

1. Déjà Ilerschell avait signalé, dans «on Discourssur la philoso-
phie naturelle, le rôle desphénomènesqu'il appelait r&i(/tM(!u$-160.)
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négligés et dont l'effet était encore une quantité inconnue. (Mill,
ch. vin, § 5.)

Exemple : La recherche de la cause du son et de son mode de

propagation avait conduit à des conclusions qui permettaient
de calculer exactement sa vitesse dans l'air. Les calculs furent
faits; mais lorsqu'on les compara au fait, bien que leur con-
cordance fût tout à fait suffisante pour constater l'existence

générale de la cause et du mode de transmission assignés, on
trouva que celte théorie ne pouvait rendro compte du total de
la vitesse. Il restait à expliquer un résidu de vitesse.,. Enfin
Laplace eut l'heureuse idée que celte vitesse pouvait pro-
venir de la chaleur développée par la condensation.

50. Règles de l'induction. — Quelque importance

que puissent avoir dans la science les phénomènes résidus,
cette quatrième méthode n'est cependant, comme Mill le

reconnaît lui-même, qu'un cas particulier de la méthode
de différence. On peut donc la négliger et ramener le3

règles de l'induction à trois principales :

1° Si la cause est posée, l'effet est donné;
2' Si la cause est enlevée, l'effet est supprimé;
3* Si la cause varie, l'effet varie.

C'est par l'application do ces trois règles que la méthode
induclive se dislingue des méthodes hypothétiques ou a

priori. L'une et l'autre passent du particulier au général,
des faits aux causes ou aux lois; mais tandis que la vraie

induction, retenue par l'expérience, no va pas au delà de
ce que les foils lui ont appris, l'induction arbitraire, cons-

truclive, conjecturale, suppose les causes et embrasso dans
des conceptions anticipées non seulement les faits con-

nus, mais tous les faits possibles.
Do là la différence signalée par Bacon entro lc8 axiomes

moyens, qui no sont quo l'expression rigoureuse des faits,
et les axiomes généralissimes, qui sont les théories arbi-
traires. Comme exemples du premier genre, on peut citer :
les lois do Kepler sur les révolutions des planètes ; les lois
do Galilée sur la chulo des corps; les lois de Nowlon sur
la gravitation universelle. Commo exemples du second
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genre, nous citerons les tourbillons de Descartes, le sys-
tème de Ptolémée, le phlogistique de Stahl, etc.

61. De l'hypothèse. — Ce qui précède nous apprend
suffisamment ce que c'est que l'hypothèse. L'induction est
la généralisation des faits, et l'hypothèse une généralisation
qui dépasse les faits. L'une et l'autre ne sont, à vrai dire,
que des suppositions; toute induction est déjà une hypo-
thèse; mais l'induclion est une hypothèse vérifiée, tandis

que l'hypothèse reste une induction non encore vérifiée,
ou qui ne peut pas l'être. Bacon, en opposant l'induction
à l'hypothèse, appelait l'une méthode d'interprétation,
l'autre méthode d'anticipation. L'une s'applique à déchif-
frer la nature, l'autre à la deviner; l'une repose sur les
faits, l'autre s'appuie surtout sur l'imaginalion. Bacon,
voulant combattre la témérité des hypothèses, disait :
« Ce ne sont pas des ailes qu'il faut attacher à l'esprit
humain, mais du plomb. »

La logique du xvme siècle, à la suite de Bacon, semon-
trait très sévère pour l'hypothèse et croyait devoir la
bannir complètement de la science. On rapportait sans
cesse le mot de Newton : Hypothèses non fingo, (Je ne fais
pas d'hypothèses.) Depuis on est revenu de ces exagéra-
tions. On a compris que l'hypothèse ne pouvait pas être
bannie do l'esprit humain, et nous avons vu qu'un des
maîtres de la science moderne, Claude Bernard, la consi-
dère comme essentielle à la méthode expérimentale : car
pourquoi fait-on des expériences, sinon pour vérifier une
idée préconçue ?

52. Deux sortes d'hypothèses : hypothèses scien-
tifiques ; hypothèses métaphysiques. —11 faut donc
distinguer deux sortes d'hypothèses : celles qui sont tirées
immédiatement des faits, et qui peuvent être appelées par
là même hypothèses expérimentales; et celles qui vont au
delà des faits et qui sont les hypothèses a priori,

« De là deux sortes de tendances opposées dans la phy-
sique : celle des mathématiciens purs, qui, no trouvant
pas dans les faits expérimentaux la simplicité el la nct-

4.
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teté dont ils ont besoin, renoncent à l'expérience pour
Ya priori; celle des expérimentateurs purs, qui, abordant
directement la complexité des phénomènes, n'admettent

pas la possibilité de leur appliquer les méthodes mathé-

mathiques, et n'ajoutent foi qu'aux résultats immédiats
de leurs mesures. Ceux-ci sont assurément attachés de

plus près à la vérité, et leurs travaux demeurent inébran-

lables, tandis que les premiers risquent toujours de voir
leur oeuvre s'écrouler sous la force d'un fait contraire;
mais la science ainsi entendue est la négation même de
toute physique mathématique.

« Ces deux tendances, qui sont, l'une la dernière trace
de l'esprit logique du moyen Age, l'autre une réaction exa-

gérée contre cet esprit, doivent donc être écartées par
celui qui veut aujourd'hui contribuer aux progrès do la

physique mathématique, car l'une le condamne à l'impuis-
sance et l'autre à l'incertitude. Sur quoi donc s'appuiera-t-il
s'il doit s'interdire les hypothèses a priori et si l'expé-
rience immédiate ne lui fournit pas ce dont il a besoin? »

Newton, ce créateur du véritable esprit de la physique
mathématique, va nous répondre dans un langage admi-
rable de clarté.

« Tout ce qui n'est pas déduit des phénomènes doit être

appelé hypothèse, et les hypothèses soit métaphysiques,
soit physiques, soit do qualités occultes, soit mécaniques,
n'ont pas de place dans la philosophie expérimentale ;
dans cette philosophie les propositions sont déduites des

phénomènes et rendues générales par induction. »

On reconnaît bien là le même Newton qui, dans celte
admirable théorie de la gravitation universelle, avait dit :

Hypothèses non fingo.
« Ainsi donc, déduire des phénomènes certaines propo-

sitions et les rendre générales par induction, telle est la
marche qu'il faut suivre ; telle est la marche qu'ont suivie
les plus grands physiciens mathématiciens : Newton,
Fouricr, Sadi Carnot, Ampère. Par un scrupule poussé
peut-être encore plus loin quo celui de Newton, nous
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appelons encore hypothèse cette généralisation des pro-
positions expérimentales ; mais il y a loin de ces hypo-
thèses-là aux hypothèses a priori, qui seules sont pros-
crites par lui 1.»

53. Hypothèses représentatives ; hypothèses ex-

plicatives. — On pourrait encore distinguer deux sortes

d'hypothèses : les hypothèses représentatives (par exemple
les deux fluides électriques, l'allraction), qui servent de

symboles à l'imagination. Elles se formulent ainsi : les
chosesse passent commesi...; et les hypothèses explica-
tives, qui prétendent donner les choses comme elles sont

(hypothèse de l'éther). Celles-ci sont plutôt ce qu'on ap-
pelle des théories.

54. Règles de l'hypothèse. -— L'hypothèse, pour
élrc vraiment scientifique, doit remplir les conditions sui-
vantes :

1° Elle doit èlre fondée sur des faits. Une hypothèse
qui ne repose sur rien est ce qu'on appelle une hypo-
thèse gratuite : elle doit donc pouvoir expliquer les faits
connus, ou, sinon les expliquer, les représenter du moins
d'une manière commode à l'esprit et servir à les lier.

2° Elle doit n'être contredite par aucun fait, à moins
que ces faits contraires ne puissent être expliqués, cl ren-
trer dans l'hypothèse.

3° Elle doit être féconde, c'est-à-dire susciter des rc*
cherches nouvelles, provoquer des expériences.

4° La simplicité est encore, en général, un des caractères
d'une bonne hypothèse. Par cxemplo, Copernic a clé con-
duit à son hypothèse par l'extrême complication du sys-
tème de Ptoléméc.

M. Dumas, dans sa Philosophie chimique, a résumé ainsi
les caractères d'une bonne hypothèse :

Elle sera, dit-il, suscitéepar l'observation de dix faits ; elle

t. Voir Paul Janct, Leçon d'ouverture à la Faculté des sciences de
Grenoble, sur ta physique mathématique et la physique expérimen-
tale Revue sctcutiOque, 1887).
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en expliquera dix autres déjà connus, mais qui n'étaient pas
liés ensemble ni aux précédents^elle en fera découvrir dix
nouveaux.Mais la plupart du temps, elle finira par succomber
devantdix derniers faits qui ne selient plus aux précédents.

Un exemple peut être emprunté à M. Dumas lui-même.
C'est celte théorie que les végétaux sont appelés à pro-
duire des composés chimiques, et que les animaux les
détruisent. Cette belle théorie, fondée par MM. Dumas et

Boussingault, était suscitée par les faits connus, en expli-
quait un grand nombre, en a fait découvrir d'innom-
brables ; mais elle est venue échouer devant cette grande
découverte de Claude Bernard, à savoir, la fonction glyco-
génique du foie, d'où il résultait que le foie produisait du
sucre sans en recevoir, et quo par conséquent les ani-
maux aussi bien que les végétaux sont capables do créer
des composés organiques.

55. De l'analogie. — Une des formes de l'hypothèse
ou de l'induction incomplète, c'est l'analogie.

Dans le cas de l'induction, nous concluons ou du même
au même(le soleil se lèvera demain), eu du semblable au
semblable (tous les hommes mourront). L'analogie est
une ressemblance mêlée do différence. Le raisonnement

par analogie consistera donc à supposer qu'entre deux
choses qui se ressemblent et qui diffèrent en même temps,
les ressemblances sont assez nombreuses pour nous per-
mettre do conclure do l'une à l'autre. Par exemple, la
terre est une planète qui est habitée ; donc, les autres pla-
nètes, si les conditions sont les mômes, peuvent également
être habitées.

Ad. Garnler montre très bien que l'analogie se compose
do doux inductions contraires : c'est pourquoi il y a quel-
que mélange de doute.

En effet,si d'un côténous pensonsque leschosesqui présen-
tent unepartie desqualitéspatentesobservéesdansun premier
objet, pourraient bien manifester la mémo qualité secrète,
nous pensonsaussi que, comme elles ont d'autres qualités
visibles, elles pourraient bien ne pas posséderla même qua-
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lité latente. Par exemple, voici une plante vénéneuse; or j'en
aperçois une autre qui a la môme fleur cl le même fruit ; je suis

porté à croire qu'elle recèle du poison; mais elle a une fleur

différente, je puis aussi supposer qu'elle n'est pas vénéneuse.
Je porte donc à la fois deux jugements : 1° les objets qui ont
les mêmes qualités visibles ont les mêmes qualités secrètes;
2° les objets qui ont les mêmes qualités patentes dissemblables
n'ont pas les mêmes qualités intimes. » (Fae. de l'tlme, 1. VIII,
ch. i, § 3.)

Il est évident que si les deux jugements précédents
étaient absolument équivalents, lo seul résultat serait le
doute absolu, c'est-à-dire l'absence de toute induction.
Mais si le nombre des qualités semblables l'emporte sur
les différentes, ou si l'importance des caractères sem-
blables nous parait plus grande que l'importance des
caractères différents, nous donnons alors la préférence à
l'un des deux jugements sur l'autre; nous faisons une

induction, mais une induction mêlée do doute : c'est ce

que l'on appelle l'analogie.
Dans la pratique, ce que les savants appellent induc-

tion n'est presque jamais qu'analogie. En effet, le savant
ne croit pas nécessaire de donner un nom à une opéra-
tion intellectuelle en apparence aussi stérile que celle-ci :
« Toutes les pierres abandonnées à elles-mêmes sont

tombées; donc toutes les pierres tomberont; » ou encore
a celle-ci : « Le soleil se lèvera demain. » C'est le logicien
qui est frappé de ce qu'il y a de téméraire à conclure, dans
ces différents cas, du présent à l'avenir, et du lieu où nous
sommes à tous les lieux do l'univers. Pour le savant,
induire c'est découvrir, c'est passer du connu à l'inconnu;
co sera dire, par exemple : puisque les solides et les

liquides sont pesants, pourquoi les gaz ne seraient-ils pas
pesants? On découvre ainsi la pesanteur do l'air. Ou
encore c'est diro : puisque tous les corps abandonnés à
eux-mêmes tombent, pourquoi la luno no tombe-t-clle

pas? Et c'est découvrir la gravitation universelle. Or,
passer de3 solides et des liquides aux gaz, des corps ter-
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restres aux astres, co n'est pas aller du semblable au sem-
blable, mais simplement de l'analogue à l'analogue. Toutes
les grandes inductions scientifiques ne sont donc que des
raisonnements par analogie.

Cependant il est convenable de restreindre le sens du
mot analogie et de l'appliquer, non pas aux cas où de

grandes ressemblancescouvrent les différences, mais, au
contraire, aux cas où do grandes différences couvrent la
ressemblance : c'est là surtout que l'analogie a sa fonc-
tion propre et son importance, en mémo temps que son

danger.
C'est en histoire naturelle, en anatomie comparée sur-

tout, que l'analogie a rendu d'immenses services. Quoi de
moins semblable en apparence que le sabot d'un cheval,
l'aile d'un oiseau et la nageoire d'un poisson? Cependant
la science a su découvrir sous ces différences un même
élément anatomique, à savoir, le quatrième tronçon du
membre antérieur. C'est la même méthode qui a fait dé-
couvrir que le crâne est une vertèbre.
* Le sentiment juste de l'analogie distingue le vrai savant
de celui qui ne l'est pas : celui-ci remplace par l'imagina-
tion la comparaison précise et légitime. C'est, par exemple,
une fausse analogie qui a conduit un utopiste moderne,
Ch. Fourier, à supposer que le monde moral est gouverné
par l'attraction, comme le monde physique, et à imaginer
une attraction passionnelle, semblable à l'attraction des
corps célestes. C'est prendre une métaphore pour uno
cause : rien ne se ressemble moins que l'impulsion des
passions et la chute des corps.

56. La déduction dans les soienoes de la nature.
—Ladéduction sert àvérifier les hypothèses. Harvey, ayant
supposéque le sang circulait, en conclut que si on liait les
artères elles veines, les premières se gonfleraient au-des-
sous, les secondes au-dessus do la ligature. L'expérience
lui prouva que le raisonnement fait par lui et l'hypothèse
sur laquelle il l'appuyait étaient justes. De rhôme le géo-
mètre Poisson, qui, en faisant appel à la déduction et au
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calcul, avait trouvé que si l'hypothèse de Fresnel était
fondée, l'ombre d'un petit disque circulaire éclairé par
un point lumineux devrait recevoir au centre autant de
lumière quo si le disque était percé d'un trou, convint, en

voyant le succès de l'expérience, que la théorie des ondu-
lations était préférable à celle de l'émission.

La déduction peut encore nous servir à expliquer ou à
démontrer une loi que l'induction a fait découvrir. Kepler
avait découvert les lois du mouvement des planètes ; New-
ton les expliqua en les déduisant de la loi suivant laquelle
la planète est attirée vers le soleil et en tenant compte de
sa vitesse initiale sur la tangente à son orbite.

Enfin la déduction nous permet de découvrir des lois,
des faits inconnus jusqu'alors ou que nous ne pouvons
découvrir inductivement, en les dérivant des lois connues.
C'est ainsi qu'après avoir trouvé que les gaz ont une forte)
tendance à traverser les membranes et à se répandre dans
les cavités qu'elles servent à clore, on put établir que
lorsque le corps d'un animal est en contact avec un gaz
qu'il ne contient pas intérieurement, comme les gaz cl les
matières putrides, il l'absorde rapidement; que le gaz
acide carbonique de boissons fermentées développé dans
l'estomac traverse les membranes et se répand rapidement
dans tout le système 1.

De l'application de la déduction et du calcul à la phy-
sique est née la physique mathématique,

57. Classification. — La classification est l'opération
par laquelle nous rangeons en groupes distincts et subor-
donnés les êtres de la nature, de manière à nous en faciliter
l'étudo et à en mieux connaibe la nature.

58. Usages de la classification. — Il résulte de
celto définition que l'usage des classifications est double :

1° Elles facilitent l'étude en soulageant la mémoire. En
effet, le nombre des objets do la nature est incalculable; il
accablerait la mémoire la plus heureuse, s'il n'y avait pas

t. Rabier,Logique,ch. x.
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desartifices pour enalléger le poids. On compte, par exem-

ple, au moins cent vingt mille espècesdevégétaux. Qui pour-
rait retenir au hasard les noms et les propriétés de tant de

plantes? Qui pourrait les retrouver au besoin ? Qui pour-
rait les reconnaître étant décrites dans un livre ? Bien que
de chercher à découvrir un objet entre cent vingt mille

pourrait occuper toute la vie. Do là la nécessitéd'un ordre,
et.d'abord d'un ordre quelconque qui puisse abréger l'élude
et abréger les recherches. C'est co que Descartes exprimait
en disant « qu'il supposerait même de l'ordre entre les

objets qui no se précèdent point naturellement les uns les
autres ». (Discours de la Méthode, IL)

2° Lo second objet de la classification est de retrouver,
autant qu'il est possibb, l'ordre de la nature. La nature, en

effet, a un plan, et suivant un grand naturaliste, Agassiz,
« nos systèmes ne sont que la traduction, dans la langue
de l'homme, des pensées du Créateur 1». La formation des

groupes n'est donc pas seulement pour nous un moyen
d'aider notre intelligence ; elle doit être la reproduction
des groupes formés par la nature môme; car c'est la
nature qui a fait les choses semblables ou dissemblables.
Une bonne classification est donc, comme l'a dit Cuvicr,
« un arrangement dans lequel les êtres du même genre
seraient plus voisins entre eux que de ceux de tous les
autres genres; les genres du même ordre plus quo de ceux
de tous les autres ordres, et ainsi de suite. » (Règneanimal,
lntrod.) C'est là un idéal qui, s'il était réalisé, serait « l'ex-

pression exacte et complète de la nalure entière. » (Agassiz,
ch. i.)

De ces considérations, il s'ensuit qu'il y a plusieurs
espèces de classifications suivant l'objet qu'on se propose.
On dislingue les classifications empiriques, usuelles oupra*
tiques, artificielles et enfin naturelles 3.

50. Classifications empiriques. — Cesont celles qui

1. Aga?siz, de l'Espèce, ch. i.
2. De Caudolle, Théorie élémentaire de ta lotaniqhe, Introduction,

ch. n.
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sont indépendantes de la nature môme de l'objet ; telles
sont, par exemple, les classifications alphabétiques, qui,
étant fondées sur le nom de la plante ou de l'animal, n'ont
aucun rapport réel avec les êtres, et ne peuvent servir qu'à
ceux qui les connaissent déjà par le noml : c'est ainsi que
la classification des livres par le format dans une biblio-

thèque est purement empirique.
60. Classifications usuelles ou pratiques* — Les

plantes étant de différents usages, on devra les classer dif-
féremment suivant le but qu'on se propose. De là les clas-
sifications médicales ou pharmaceutiques, les classifications
économiquesou industrielles, les classifications géographi-
ques, etc.

61. Classifications artificielles. — C'est surtout en

botanique que la question des classifications a été étudiée à
fond ; mais les mêmes considérations peuvent s'appliquer
aux animaux, aux minéraux et aux autres objets de la
nature.

La distinction la plus importante est celle qu'établissent
les naturalistes entre ce qu'ils appellent la méthode artifi-
cielle et la méthode naturelle. De part et d'autre, le but est
de connaître les objets au point de vue purement théorique
et scientifique. Mais la méthode artificielle a surtout pour
but « de donner à ceux qui ne connaissent pas le nom des
plantes un moyen facile de le découvrir dans les livres, par
l'inspection de la plante elle-même. »(De Candolle). Quant
à la méthode naturelle, elle a pour objet l'ordre même de
la nature. Parlons d'abord des classifications artificielles.

Voici, selon de Candolle (ch. ix, § 25), les conditions
auxquelles doit répondre une bonne classification artifi-
cielle en bolaniquo :

1° 11faut que cette méthode soit fondée sur quelque

I. « Duxbaum (eu 1728)a admis un ordre purement empirique, en
divisaut les plantes en trois classes: 1° celles qui étaient inconnues
avant lui; 2» celles qui étaient décrites mais non figurées; 3° celles

Sut
étaient décrites et figurées, mais imparfaitement. » (De Can-

ollc, p. 23.)

JANKT.- Et. de Philos. 8
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caractère inhérent à la plante, par exemple, sa structure :
car ce qui tient à sa position dans la nature, à ses usages,
à son histoire, ne peut pas frapper les sens.

2? Celte méthode doit reposer sur les parties solides, et
non sur les sucs liquides, puisque ceux-ci disparaissent avec
la mort.

3° Parmi les organes solides, on doit choisir de préfé-
rence ceux qui sont faciles à voir, qui se trouvent dans la

plupart des végétaux, et qui, tout en étant constants, don-
nent lieu à des variations faciles à saisir.

A0Les organes choisis doivent être visibles dans le même.
moment, afin de ne pas être obligé de suivre la série en-
tière de l'existence de la plante.

On voit, d'après ces principes, que les classifications
artificielles ne sont nullement, comme on le croit généra-
lement, des classifications arbitraires. Elles ne reposent
pas non plus exclusivement, comme on le dit, sur des
caractères accessoires ou extrinsèques. Elles ont elles-
mêmes un fondement naturel, et doivent même, autant

que possible, reproduire l'ordre naturel; mais elles obéis-
sent à des conditions spéciales, en raison du but qu'elles
se proposent, à savoir, connaître une plante ou tout autre

objet que l'on n'a jamais vu auparavant.
On dislingue deux sortes de classifications artificielles :

les systèmeset les méthodes. Les systèmes sont ceux qui se
bornent à classer d'après un seul caractère ou un seul

organe. Les méthodes sont les classifications qui se dédui-
sent de tous les organes existant à la fois à une époque
déterminée.

Le choix exclusif d'un seul caractère n'est donc pas,
comme on le dit souvent, le propro des classifications
artificielles; car on peut en considérer plusieurs à la fois,
et même les prendre tous, sans quo la classification cesse
d'étro artificielle.

Le plus remarquable exemple do la classification artifi-
cielle est celle de Linné, fondée exclusivement sur lo sys«
lème sexuel des plantes.
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CLASSIFICATION DE LINNÉ

'
m / Uno étaminc. I. Monandrie.
" Deux élimines H. Diandrie.

US 3 Trois III. Triandrie.

^ .y Quatre IV. Tétrandrie.

M H Cinq V. Pentaiulrie.

P «s / Six VI. Ilexandric.

g ^ ** 1 Sept VII. Ueptandne.
W

I u / A I II"» V"L Oclandrie.

g |< g I Neuf IX. Knnéandric.

f; I" o Dix X. Décandrie.w i s
t/î y1(S l Do onze à dix-neuf XI. Dodécandric.

w M l a
â |h Vingl / Adhérentes au calice.. XII. Icosandrie.

~ al étamincs Adhérentes au récepta-

W y \ ou plus* cle XIII. Polyandrie.

t/i / Quatre élimines, dont
«2 Deux élimines 1 , , , Vll, ,.,, ,<< . 1 deux plus longues... M\. Didynamle.° plus courtes <_..., . .,r, , J Six ctamines, dont qua-« quo les autres. I , , , w *-. , ,
g \ tre plus longues XY. Tetradynamie.

•w

" $ ^ / S - ri / Par ( Touteîcn Mn faisceau.. XVI. Monadi-lphie.
es / o " l "3.11 l les Kn deux faisceaux XVII. Uiadelpl.ie.

05 w \ 3 ë llae 1 filets. ( Kn plusieurs faisceauxi XVIII. Polyadclpliîo.
Q *" H P. I 8 8

R S \-5j H \ Par les anthères XIX. Syngénésic.
W & J
W | " f l'tanilnes adhérentes au pistil ou posées
«2 I l «< l sur lui...,. ,,. XX. Gynandrie.

/ Fleurs maies et femelles sur lo

w [ mémo individu. XXI. Monoccio.

H ..... 1 Heurs ntales et femelles sur
K Non réunis dans I , , ,, ,, .._. . ...... ,„ ,
«5 , . rt < deux Individus difTercnts.... AMI. Durcie.
«S 1 la mémoHeur. \ ... ...... , „M i I Hours tantôt miles, femelles ou
*-i I

I hermaphrodites, sur un, deux

\ ou trois Individus XXIII. Polygamie.
, hvisibus A L'CCIIKO....,.....,, , XXIV. Crjplogiiniî.
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62. Classifications naturelles. — Les méthodes arti-
ficielles, nous venons de le voir, sont donc un moyen de
reconnaître les plantes, les animaux, les minéraux, d'après
leurs caractères visibles. Les méthodes naturelles sont le

moyen d'en connaître la véritable nature et les véritables

rapports. Linné lui-même, dont le système est du premier
genre, a très bien marqué la différence des deux méthodes :

La méthode naturelle, dit-il, a été le premier et sera le der-
nier terme de la botanique (primus et ultimus finis botanices),
le premier et le dernir but des désirs du botaniste (primum et
ultimum desideratumbotanicî).Laméthodeartificielle n'estqu'un
succédané de la méthode naturelle (méthodusartificialis est
tantum naluralis succedanea).

Il est facile de voir pourquoi la méthode artificielle est
insuffisante pour faire comprendre la vraie nature et les
vrais rapports des objets. En effet : 1° Elle doit indiquer
surtout les caractères visibles; or il arrive le plus sou-
vent que les caractères les plus importants sont ceux qui
sont les moins apparents.

2° Elle doit signaler les caractères qui existent en même

temps dans l'objet ; et de là tout ce qui tient au dévelop-
pement de l'être lui échappe.

3° S'il s'agit d'êtres vivants, elle ne les classe que quand
ils sont morts : une multitude de signes propres à l'être

pendant la vie ont disparu. C'est ainsi que les solides sont
considérés presque exclusivement, et que les liquides sont
mis de côté.

4° On est également obligé de sacrifier tous les carac-
tères empruntés à la situation géographique, au milieu, etc.

C'est à ces lacunes que répond la méthode dite naturelle,
que les Jussieu ont introduite dans la botanique, et Guvier
en zoologie.

Les classifications naturelles reposent sur deux prin-
cipes : 1° ta comparaison générale; 2° la subordination des
caractères,

63. Comparaison générale. — 1° La comparaison
générale consiste a prendre en considération, non pas un
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seul caractère ou un seul organe, mais tous les caractè-

res, tous les organes à la fois, et même tous les points de
vue différents sous lesquels on peut considérer un même

organe (situation, nombre, figure, proportion, etc.). Sans
doute, nous avons vu déjà qu'il y a des méthodes artifi-
cielles qui tiennent compte de tous les organes ; mais il

s'agit toujours des organes visibles, saillants, abstraction
faite de l'habitat, des moeurs, des relations, etc. Or la
méthode naturelle tient compte de tous ces éléments.

64. Subordination des caractères. — 2° La compa-
raison générale serait encore insuffisante pour donner
l'idée juste des vrais rapports des objets à classer. Car
tous les organes ou tous les caractères n'ont pas la même

importance. Ainsi la couleur d'un oiseau n'a pas la môme

importance que la forme de son bec; les instruments de
défense (cornes, venin), n'ont pas la même importance
que les organes de nutrition. Il ne suffit donc pas de

compter les caractères ; il faut les peser, en mesurer la
valeur. C'est ce qu'on appelle le principe de la subordi*
nation descaractères, principe qui domine toute la théorie
de la classification naturelle.

Le principe de la subordination des caractères consiste
à les employer, comme règle de classification, dans leur
ordre d'importance.

Qu'est-ce que l'importance d'un caractère, et en quoi
consistc-t-elle? L'importance d'un caractère est en raison
de sa généralité et de sa constance. Le caractère qui sera
commun à tous les végétaux sera le plus important : celui
qui aura le plus de généralité après celui-là viendra ensuite,
jusqu'à ce qu'on arrive à des caractères tellement fugitifs
qu'ils n'appartiennent plus qu'aux individus, et ne peuvent
plus servir par conséquent à la classification.

Les caractères ainsi subordonnés d'après leur ordre do
généralité formeront uno échelle où les caractères d'un
ordre supérieur sont considérés comme dominateurs par
rapport à ceux qui sont au-dessous. Par exemple, les
caractères communs à tous les vertébrés sont des carac*
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tères dominateurs par rapport à ceux qui caractérisent

les mammifères. Avant d'être mammifère, il faut être ver-

tébré, et l'embryologie nous apprend que les traits carac-

téristiques du vertébré apparaissent dans l'embryon avant

ceux du mammifère.
En appliquant à la botanique le principe de la subordi-

nation des caractères, Jussieu a fondé la classification

naturelle. Le caractère le plus important dans le règne

végétal, celui qui domine tous les autres, appartient à

l'embryon. C'est sur lui que repose la première division

en trois embranchements. Après lui viennent les caractères

tirés de la présence ou de l'absence de la corolle et du mode

d'insertion des étamines : de là les classes. En troisième

lieu se présentent les caractères que fournissent la struc-

ture du fruit, le nombre et la proportion des étamines,
leur réunion par les anthères ou par les filets, etc.; ceux-

ci ont servi à l'établissement dos familles. Enfin viennent

les caractères tirés de la forme des enveloppes florales, des
différents modes d'inflorescence, de la structure des feuil-

les, de la grandeur de la tige, etc., sur lesquels repose la
subdivision des familles en genres et des genres en espèces.

C'est sur un plan du même genre que repose la classifi-
cation des animaux.

En résumé, dit Auguste Comte, deux grandes notions philo-
sophiques dominent la théorie de la méthode naturelle, savoir :
la formation de groupes naturels, et ensuite leur successionhié-
rarchique... La formation des groupes naturels consiste à saisir
entre des espèces,plus ou moins nombreuses, un tel ensemblo
d'analogies essentielles que, malgré les différences caractéristi-
ques, les êtres appartenant à une même catégorio soient tou-
jours plus semblables entre eux qu'à aucune de ceux qui n'en
font pas partie... Mais la méthode naturelle est surtout carac-
térisée, au point de vue philosophique, par rétablissement de
la vraie hiérarchie organique. De là résulte la possibilité do
concevoir finalement l'ensemble des espèces vivantes disposées
dans un ordre tel que l'une d'entre elles soit constamment
inférieure à toutes celles qui précèdent, et supérieure à celles
qui suivent, quelle que soit la difficulté do réaliser jamais jus-
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qu'à ce degré deprécision ce type hiérarchique (Coursde phi-
losophiepositive, 42° leçon).

65. Hiérarchie des groupes. *—D'après ce qui pré-
cède, on voit que les êtres de la nature peuvent être distri-
bués dans des groupes de plus en plus généraux, dont les
derniers, au plus bas degré, s'appellent espèces,et les plus
élevés règnes. Les degrés intermédiaires sont les genres,
les ordres, les familles, les classes, les embranchements.

66. Résumé. Méthode des sciences physiques et
naturelles. — En étudiant la méthode expérimentale,
nous avons exposé par là même la méthode des sciences

physiques et naturelles, car c'est dans ces sciences que
cette méthode trouve ses plus parfaites applications. Si-

gnalons seulement les points suivants :
1° L'observation est d'usage nécessaire dans toutes lc3

sciences physiques et naturelles; mais il est certaines
sciences où elle est seule applicable et ne se joint pas à

l'expérimentation ; par exemple, l'astronomie, Yanatomie,
la zoologie descriptive, etc.

2dL'expérimentation est d'application en physique et en
chimie, en physiologie. Elle s'applique aussi à la minéra-

logie et même à la géologie, pour se rendre compte par
analogie de la formation des minéraux et des roches.

3* Le calcul n'est pas de l'essence de la méthode expé-
rimentale ; mais il s'y joint comme un secours puissant
qui anticipe sur l'expérience et qui en détermine a priori
les conditions, que l'expérience doit ensuite justifier.

4° La classification']oue surtout un rôle dans les sciences
naturelles descriptives (zoologie, botanique, minéralogie) :
cllo intervient en chimie parla théorie de la nomenclature.

5" La méthode comparative ou analogique, utile dans
toutes les oulres sciences, est particulièrement féconde en
histoire naturelle et en zoologie. Elle implique en effet :
a) la comparaison des diverses parties do l'organisme;
b) la comparaison des phases de développement; c) la
comparaison des races ou variétés; d) la comparaison de
la série organiquo tout entière.
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LES SCIENCES MORALES

Leur objet, leurs caractères propres, leurs principales divisions. —
Méthode : l'induction et la déduction dans les sciences morales.

67. Les sciences morales. — Nous avons vu qu'il y a
deux formes essentielles de raisonnement : la déduction
et l'induction, et par conséquent deux sortes de métho-
des .*la démonstration et l'expérience.

La première domine exclusivement dans les sciences
exactes ou mathématiques. La seconderègne dans les scien-
ces physiques et naturelles.

Mais il y a une troisième espèce de sciences que l'on

appelle les sciences morales. Quelle en est la méthode ?
Est-ce la méthode démonstrative ? Est-ce la méthode ex-

périmentale ? C'est un mélange de l'un et de l'autre, dans
diverses proportions, selon la nature de ces différentes
sciences.

Les sciences morales sont celles qui ont pour objet les
lois du monde immatériel, et principalement les lois de l'es-

prit humain.
On les divise en quatre classes:
I. Les sciencesphilosophiques, qui ont un double objet :

i° l'esprit humain considéré en lui-même, et 2* l'esprit ab-
solu ou la causepremière, Dieu;

IL Les scicnccssocwfes (juridiques, politiques, économi-

ques), qui ont pour objet l'homme en société;
III. Les sciences philologiques, qui ont pour but le lan-

IV. Les sciences historiques, qui ont pour objet le déve-
loppement de l'espèce humaine dans lo temps.
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Considérons d'abord les sciences philosophiques. Elles
se divisent en deux classes: 1° sciences psychologiques,
ou sciences de l'esprit humain (psychologie, logique et

morale); 2° science de l'absolu ou de l'Être suprême, ou

métaphysique.
68. Méthode de la psychologie. — La psychologie

est la science de l'esprit humain, tel qu'il se connaît lui-
même par la conscience1.C'estdonc une science de faits ou
de phénomènes en général. La méthode par laquelle nous
connaissons les faits s'appelle méthoded'observation. La mé-
thode psychologique est donc la méthode d'observation.

Seulement la méthode d'observation prend ici un carac-
tère nouveau qui la distingue de ce qu'elle est dans les
sciences physiques et naturelles.

C'est une observation intérieure et non extérieure; c'est
le même sujet qui observeet qui est observé.

69. Objeotions contre la possibilité de la psy-
chologie. — On a élevé un certain nombre d'objections
contre la possibilité de la psychologie.

1° L'esprit humain ne peut pas à la fois agir et s'obser-
ver pendant qu'il agit.

S'il agit, il ne s'observe pas; s'il s'observe, il n'agit plus.
Soit un accès de colère; pendant que je suis en colère,
puis-jc m'observer ? Si j'observe ma colère, elle s'évanouit

par là même. Ainsi de toutes mes passions. Il en est de
même de la pensée.Je ne peux pas me regarder penser : ce
serait l'homme qui se met à la fcnêlre pour se voir passer.

Réponse : Ce sont là des difficultés spéculatives réfutées

par l'expérience. Les moralistes et les poètesdramatiques
ont analysé les passions; cl ils nous ont appris bien des
choses sur le coeur humain ; on peut donc arriver à le con-
naître : comment, si ce n'est par le sens intérieur ? On
observe, dit-on, les autres hommes; soit; mais com-

1. Quoiqu'il n'ait pas encore été question de la psychologie dans
co cours, nous croyons cependant devoir en exposer la méthode.
On trouvera un petit résumé de psychologie dans le second chapitre
do la Morale.
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ment comprenons-nous ce qui se passe chez les autres
hommes, si ce n'est par analogie et par comparaison
avec nous-mêmes? D'ailleurs, il n'est point nécessaire que
les phénomènes de conscience soient observés au moment
même où ils ont lieu : il suffit de s'adresser au souvenir.
Par exemple, si je demande à quelqu'un de distinguer une
sensation venue du dehors (l'éblouissement causé par un

éclair) et une action dont il est l'auteur (un acte de cha-

rité), il est évident'qu'il comprendra ce que je lui de-
mande : il a donc un moyen de distinguer l'un de l'autre.

2° On ne peut arriver par cette méthode subjective,
nous dit-on, qu'à des distinctions purement littéraires et
morales, et non à des lois scientifiques.

Réponse: Il est possible qu'il ne soit pas facile en psycho-
logie d'établir des lois comme en physique. Mais une des-

cription exacte des faits, telle qu'elle a lieu en histoire
naturelle, aurait déjà son prix ; et d'ailleurs c'est à la
science elle-même de montrer ce qu'elle peut nous don-
ner. En réalité, quel homme instruit en philosophie osera
soutenir que la République de Platon, le Traité de l'âme
d'Aristote, le Traité des passions de Descartes, la Recher-
che de la vérité de Malebranche, l'Essai sur l'entendement
humain de Locke, les Nouveaux Essais de Leibniz, la Cir-
tique de la raison pure de Kant, l'Essai sur les facultés
intellectuelles de Ileid, la Philosophie de l'esprit humain de
Dugald Stewart, l'Essai depsychologie de Maine de Biran,
le Traité des facultés de l'âme d'Adolphe Oarnicr, les ou-
vrages d'Hamillon, de Brown, de Mill, de Bain, de Taine,
que tou3 ces ouvrages, dis-je, ne nous ont rien appris sur
l'esprit humain?

3° La méthode d'observation subjective conduit à des
résultats arbitraires et à de fausses généralisations. En
effet, le philosophe qui n'étudie que lui-même se forme un
type de l'humanité sur ce qu'il a observé en lui ; mais
lui-même n'est qu'un individu; il généralise donc des
états individuels; en outre, il est un philosophe,' c'est-à-
dire un homme dans des conditions tout à fait particulières
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et qu'on peut presque appeler artificielles. Ce n'est pas
l'homme en général qu'il observe en lui-même : c'est
l'homme civilisé et l'homme philosophique.

Réponse: S'il n'y avait jamais eu qu'un seul philosophe
dans le monde, l'objection serait fondée; mais tous les

philosophes se contrôlant et se rectifiant les uns les autres,
et proposant leurs observations aux autres hommes, qui
peuvent aussi les contrôler et les rectifier, la science ré-
sulte de ce contrôle réciproque; et il n'est interdit à per-
sonne d'opposer son témoignage à celui des philosophes.

•70. Psychologie objective. — Ce qui est vrai, c'est

que la psychologie serait une science incomplète, si à
l'observation de soi-même on ne joignait l'observation
extérieure des autres hommes, et si à la psychologie sub-

jective ne venait se joindre ce que l'on peut appeler la

psychologie objective. Mais cette psychologie objective elle-
même serait inintelligible et impossible, si elle ne sefon-
dait sur la psychologie subjective : car ce n'est que par
comparaison avec nous-mêmes que nous pouvons com-

prendre quelque chose à ce qui se passe dans l'esprit des
nommes. La psychologie objective comprendra, par exem-

ple, la psychologie animale ou l'étude des facultés des
animaux; la psychologie ethnologique ou l'élude des fa-
cultés dans les diverses races humaines ; la psychologie
morbide, qui traite des altérations de nos facultés; la psy-
chologie physiologique, qui s'occupe des rapports du phy-
sique et du moral, etc.

71* Expérimentation en psychologie. — On vient
de voir que l'observation est la méthode de la psychologie :
mais on peut se demander si elle est capable d'expérimen-
tation. Est-il possible d'opérer sur les phénomènes psycho-
logiques, comme on fait dans les autres sciences, pour les
isoler, en modifier les circonstances, en supprimer les
causes présumées, etc. ?

L'expérimentation ost, sans doute, plus difficile en psy-
chologie que dans les sciences physiques et naturelles,
mais elle n'est pas impossible. Le sujet peut se mettre lut-
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même dans les circonstances où il sait que les phénomè-
nes se produiront, pour les mieux étudier. Il peut faire
un raisonnement pour étudier l'opération du raisonne-
ment; il peut exercer un sens dans des. conditions diffé-
rentes, pour en dévoiler les habitudes diverses. Dans
certaines opérations mixtes, touchant à la fois à l'âme et
au corps (par exemple la vision), la physiologie vient

prêter son secours à la psychologie par ses expériences;
mais la psychologie y a sa part, car c'est toujours l'état
de conscience qu'il s'agit d'observer et d'interpréter. Une
science récente, la psycho-physique a commencé à appli-
quer la méthode expérimentale à ces phénomènes mixtes
et est arrivée à quelques résultats intéressants 1. Récem-
ment aussi la méthode expérimentale appliquée à l'étude
du somnambulisme a donné des résultats plus intéressants
encore.

72. Logique et morale. — Si la psychologie est une
science d'observation, la logique et la morale sont des
sciences rationnelles. Sans doute elles sont obligées d'em-
prunter quelques éléments à la réalité, comme les mathé-

matiques elles-mêmes; mais cesnotions une fois dégagées
de l'expérience qui les a fournies, c'est surtout la déduction
qui s'applique dans ces deux sciences. Il ne faut pas perdre
de vue, cependant, que nous ne parlons que de la logique
pure et de la morale pure. Car la logique appliquée, aussi
bien quo la morale appliquée, doiventfaire appel à l'expé-
rience, comme la géométrie ou la mécanique, lorsqu'elles
passent de la théorie à l'application. — Quant à l'esthéti-
que ou scienco du beau, elle devrait être, en principe,
aussi bien que la'morale et la logique, une science ration-
nelle, puisqu'elle a pour objet, comme celles-ci, un idéal
et qu'elle recherche co que doit être une oeuvre d'art pour
répondre aux conditions de la beauté. Mais, dans cet ordre
d'idées délicat et qui touche plus au sentiment qu'à la
raison, il sera toujours plus sûr d'observer les conditions

V

• 1. Voy. Ribot, la Psychologie allemande.
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réelles dans lesquelles le beau s'est produit, que d'impo-
ser a priori des règles pour le produire.

73. Métaphysique. — C'est en métaphysique que la

question de la méthode est le plus difficile à résoudre.
Mais cette recherche est en dehors de nos études. Conten-
tons-nous de dire que, même en métaphysique, la méthode
consiste à unir l'observation et la déduction.

74. Sciences sociales : Politique, Jurisprudence,
Économie politique. — Les principales sciencessociales
«ont : 1° la politique, qui traite des principes et des con-
ditions du gouvernement des États; 2° la jurisprudence,
qui explique et commente les lois civiles; 3° l'économie

politique, qui traite de la production et de la distribution
des richesses.

1° La politique a été traitée tantôt comme une science
abstraite et rationnelle où l'on recherche les conditions
idéales de la société : par exemple, la République dePlaton,
fondée sur l'idée de la communauté; le Contrat social,
sur l'idée de la souveraineté du peuple; le de Cive ou le
Leviathan de Hobbes, consacré à la défense du pouvoir
absolu. Tantôt, au contraire, elle a été exposée comme
uno espèce d'art* purement empirique, où l'on cherche
comment les hommes agissent et quelles sont les consé-

quences habituelles de leurs actions; par exemple, le
Prince de Machiavel. La vraie méthode politique est la
méthode expérimentale et inductive, fondée sur l'étude des
institutions et des lois dans toutes les régions du globe et
à toutes les époques de l'histoire. Celle méthode est celle
do Montesquieu dans l'Esprit des lois. Elle n'exclut pas la

conception d'un idéal dont les institutions seraient la réa-
lisation progressive.

2° Jurisprudence, La méthode propre à la jurisprudence
est la méthode déduclive. En effet, la jurisprudence n'a
pas à rechercher ses principes : clic les reçoit tout faits de
la législation : ce sont les lois écrites. Ce sont là comme
desthéorèmes dont la vérité est supposée, de même que
l'on suppose en mécanique les théorèmes de la géométrie.
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En oulro, il y a en jurisprudence commo en géométrio
des axiomes et des définitions; et souvent la définition
est fournie par la loi olle-mêmo. La science juridique
n'a donc d'autre objet que do déduire les applications do
la loi ou do concilier les diverses lois entro elles, co qui
est l'oeuvro do la déduction. Aussi Leibniz nous dit-il quo
« les jurisconsultes ont plusieurs bonnes démonstrations...
et qu'ils raisonnent d'uno façon qui approche fort de la
démonstration*. » (Nouveaux Essais, IV, n.)

En est-il do môme do l'économie politique ? Suivant un
éminent économiste, M. Rossi, « l'économio politique,
dans ce qu'elle a de général et d'invariable, est plutôt une
science do raisonnement qu'une science d'observation »

(Cours, 2eleçon); et il expliquait l'opinion inverse, en
disant que l'on confondait l'économie politique pure et
l'économio politiquo appliquée. Mais il négligeait do voir

quo toutes les sciences, mémo celles que l'on appelle
sciences d'observation, peuvent être aussi, à certains points
de vue, des sciences de raisonnement. Par exemple, il y a
une physique pure et uno physique expérimentale, mais
celle-ci n'est pas la môme chose que la physique appliquée.
Les applications sont les conséquences do la science, l'ex-

périence en est la base. De môme, il y a uno économie

politique pure et une économie politique expérimentale;

i. Nous devons à notre savant confrère de l'Institut M. Rod. Da-
reste la note suivante : « La jurisprudence est sans doute une
science de déduction, mais l'induction y joue un grand rôle. En

effet, la loi ne peut pas tout régler ni tout prévoir, et cependant le

juge doit toujours juger, alors même que la loi est muette. It le fait
alors d'après le droit naturel et l'analogie.

— Alors môme que la loi
a parlé, il faut souvent l'interpréter; or, pour l'interpréter il faut
remonter au principe de la loi, c'est-à-dire aux motifs, aux idées
fondamentales que la loi suppose et dont lo législateur lui-même
n'a pas toujours eu conscience. En d'autres termes, il faut que le

juge refasse le travail du législateur en se plaçant par la pensée au

point de vue auquel le législateur a dû se placer lui-même, et pour
cela observer les faits et la pratique, analyser les rapports créés

par l'usage et reconnaître ce que nous appelons la nature des choses,
par exemple en matière de sociétés, d'effets de commerce, etc. »
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celle-ci est la baso do l'autre : elle donno les faits et les

lois sur lesquels l'économio politiquo puro fonde ses

théories; celte partio expérimentale de la science en est la

base; la théorie est le fond do la science : les applications
no sont que des conséquences modifiées par lc3 circons-

tances.
En résumé, la méthode des sciences morales est avant

tout la méthodo inductive, et cette méthode elle-même est

impossible sans le raisonnement ; mais cela no détruit pas
lo caractôro inductif de ces sciences, car il en est de môme
dans les sciences physiques et naturelles.

75. Sciences philologiques. — Les sciences philolo-
giques recherchent les lois du langage soit dans une lan-

gue donnée, soit dans un groupe de langues, soit enfin
dans toutes les langues connues. Comme toutes les sciences

qui sont à la recherche dos lois, elles doivent partir de
faits. Les sciences philologiques sont donc des sciences
induclives. Mais elles ont souvent recours, comme l'his-
toire, au témoignage pour recueiller les faits, et elles

pratiquent, comme les sciences naturelles, la méthode com-

parative, celle qui recherche les analogies sous les diffé-
rences ; c'est l'emploi de celte méthode qui a donné nais-
sance à la philologie comparée.

76. Sciences historiques. — Les sciences historiques
forment un groupe si important, et les méthodes y sont
si particulières, que nous les détacherons pour en faire

l'objet d'une élude séparée.



CHAPITRE Y

LES SCIENCES HISTORIQUES

Lo témoignage,la critique historique.

77. Le témoignage. -— Les sciences historiques repo-
sant sur un mode de connaissance que l'on appelle lo

témoignage deshommes,avant d'étudier la méthodo de ces
sciences, nous devons étudier d'abord la nature et les

principes de ce mode do connaissance.
On appello témoin la personne qui affirme la réalité

d'un fait dont elle a eu connaissance; le témoignage est
cette affirmation môme.

Il faut distinguer le témoignage en matière de faits et lé

témoignage en matière de doctrine. Le premier est ce

qu'on appelle proprement témoignage; le second s'appello
plutôt l'autorité. En faveur d'un fait que l'on affirme on

invoque des témoins; en faveur d'une opinion on invoque
des autorités.

Nous traiterons d'abord et surtout du témoignage en
matière de faits.

78. Importance du témoignage. — Le témoignage
des hommes est un mode de connaissance do la plus haute

importance, et qui vient compléter d'une manière néces-
saire la connaissance individuelle.

L'homme individuel n'occupe qu'un point du temps et
une portion imperceptible de l'espace. Les faits qu'il peut
percevoir par lui-même se bornent donc à ceux qui so

présentent à lui dans cette portion d'espace et dans cet
intervalle do temps. Or il suffit à chacun de nous de faire

appel à sespropres souvenirs pour voir combien le nombre
de ces faits est limité.

Qu'est-ce, par exemple, que le nombre des plantes et
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des animaux quo nous avons pu voir nous-mêmes, à côté
de la flore et do la faune de la terre entière? Qu'est-ce
même quo lo nombre des hommes que nous avons pu
connaître personnellement, notro vie fot-ello la plus lon-

gue qui soit donnée à l'homme, à côté do l'humanité tout
entière? Que sont les phénomènes physiques et chimiques
quo nous pouvons connaître dans la vie commune, à côté
des faits innombrables et subtils qui se passent sur la

terre, sous la terro, dans l'univers, bien plus, autour do

nous, à côté de nous, sans que nous sachions ou que nou3

puissions les voir, soit par le défaut do nos sens, soit par
le défaut de notre esprit? La science individuelle serait
donc extrêmement bornée et presque stérile, si elle n'était

pas enrichie et fécondée par le témoignage des autres
hommes, si l'expérience de chacun n'était pas doublée par
l'expérience d'aulrui.

79. Fondement de Pautorité et du témoignage. —

Le problème logique qui se présente à nous est celui-ci :

jusqu'à quel point sommes-nous autorisés à croire au té-

moignage de nos semblables, et quel est le fondement de
cette croyance?

Thomas Reid, le chef de l'école écossaise a ramené à
deux principes le fondement de l'autorité du témoignage
humain. Lo premier est l'inclination naturelle de l'homme
à dire la vérité, lorsqu'il n'est pas poussé au mensonge
par la passion et par l'intérêt; il a donné à cette inclina-
tion le nom d'instinct de véracité. Le second principe, qui
répond à celui-là, est l'instinct de crédulité. De même que
nous disons naturellement la vérité, de même nous croyons
naturellement que les hommes sont disposés à la dire et
la disent en effet. Ni le mensonge ni la défiance ne sont
les premiers mouvements de l'esprit. L'enfance croit tout,
comme elle dit tout : elle n'apprend à douter qu'en appre-
nant à mentir.

On peut admettre ces principes de Reid pour simplifier
la théorie du témoignage : mais en général les philoso-
phes de celte école ont une tendance excessive à transfor-



90 PHILOSOPHIE SCIENTIFIQUE

mer toutes les opérations de l'esprit, môme les plus sim-

ples, en principes instinctifs et en lois irréductibles. Il en
est de mémo dans cette circonstance. Il no serait pas dif-
ficile do fairo voir que les deux principes do Reid so
ramènent à des faits très simples et très familiers.

Remarquons d'abord quo l'un des deux principes au
moins est inutile, & savoir, lo principe de crédulité. En
effet, il suffit d'admettre lo principe de véracité pour que
la croyance au témoignage des hommes s'explique parles
règles ordinaires do l'induction. Supposons un homme

qui a toujours dit la vérité et qui n'a jamais été tenté do
mentir : d'où pourrait lui venir la penséo du mensonge,
lorsqu'il entend les autres hommes? Ayant toujours ob-
servé sur lui-même la parole comme instrument de la

penséo, il induira naturellement qu'il en est do même chez
les autres; les mêmes causes produisant les mêmes ef-
fets, selon l'axiome de Newton, en entendant les mêmes

paroles, employées par les autres comme par lui, il con-
clura les mêmes causes, à savoir, les mêmes pensées,
c'est-à-dire celles qu'il aurait lui-même s'il prononçait
ces paroles. Ainsi, tant qu'un homme n'a pas lui-même

trompé, et tant qu'il ne s'est pas trompé, c'est-à-dire tant

qu'il n'a pas fait l'expérience de l'erreur et du mensonge,
il n'a aucune raison do supposer l'erreur et le mensonge
chez autrui.

Il n'est pas même besoin, d'ailleurs, d'avoir recours à
un instinct de véracité pour expliquer la croyance des
hommes au témoignage : cette croyance s'explique tout
naturellement par les lois de l'induction et de l'associa-
tion des idées. Les sons que l'enfant s'est habitué à recon-
naître et à attacher à certains objets quand il a appris à

parler, réveillent naturellement, aussitôt qu'il les entend
de nouveau, la pensée des mômes objets : jusqu'à ce que
ces associations aient été rompues par l'expérience de
l'erreur et du mensonge, elles se produiront toujours
naturellement et infailliblement. Les mômes mots rappel-
leront toujours les mêmes idées. Si, toutes les fois qu'on



FONDEMENT DE L'AUTORITÉ ET DU TÉMOIGNAGE 01

dit à l'enfant : « J'ai un gâteau pour toi, » on lui a réel-
lement apporté un gâteau, il est impossible quo les mêmes
mots prononcés une fois do plus ne réveillent pas en lui
la môme idée et la môme attention; et si un jour, au lieu
du gâteau promis on lui montre uno poignée do verges,
il éprouvera uno déception soudaine quo rien ne pouvait
lui faire prévoir et qui so traduira par des cris. On voit
assez quo l'instinct do véracité est inutile pour expliquer
ces faits.

D'ailleurs, il est à peine nécessaire de supposer cet
instinct pour expliquer quo l'homme commence par dire la

vérité, jusqu'à co qu'il ait intérêt à faire le contraire : car
la parole étant d'abord tout aussi naturellement liéo aux

pensées do l'enfant quo les pleurs lo sont à l'expression
do ses douleurs, il emploiera les unes comme il emploie
les autres, d'uno façon toute spontanée et sans mémo
savoir co qu'il fait, en vertu des lois qui unissent le moral
et lo physique. Mais aussitôt qu'il a appris à remarquer
que ces sortes do phénomènes no sont pas seulement des
signes pour exprimer ses élals de conscience, mais encore
des moyens pour se procurer ce qu'il désire, il altère
aussitôt le sens do ces signes : il cric sans souffrir, pour
se faire promener; et plus tard il dira : « J'ai faim, »
sans aucun appétit, pour avoir un gâteau.

Jo suis bien loin de prétendre qu'il n'y a pas, en effet,
dans l'homme un instinct de véracité, et que chez les
enfants, lorsqu'ils sont bien élevés, on ne puisse arriver à

produire chez eux un sentiment très vif d'horreur pour le

mensonge. On ne doit donc pas exclure ce principe de la

croyance au témoignage des hommes: car nous voyons
que co sont les hommes les plus sincères qui croient le

plus facilement. Mais ce principe n'intervient que pour une

part dans la question ; et les lois ordinaires do l'induction
et du langage suffisent à la rigueur pour expliquer les faits.

Enfin, les deux principes invoqués par les Écossais
n'écarteraient, après tout, qu'une des causes de défiance

qui pèsent sur le témoignage des hommes, à savoir, le
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mensonge; elles n'écartent pas l'autre, qui est l'erreur.
L'instinct de véracité est cause que l'homme- no trompe
pas, mais non qu'il no so trompe pas. L'instinct do crédu-
lité fait quo nous sommes autorisés a croire on général
que les hommes, intérêt et passion à part, no nous trom-
pent pas; mais ils no nous autorisent nullement à croire
qu'ils no so trompent pas. La vérité est quo nous ne pou-
vons supposer aucune erreur tant quo nous n'avons pas
fait l'expérience de l'erreur ; par la môme raison, nous ne

pouvons supposer lo mensonge avant d'avoir fait ou
essayé l'expérience du mensonge : ces deux mots doivent
être vides de sens pour nous tant quo nous n'avons pas
fait l'épreuve des choses qu'ils représentent*.

80. Applications du témoignage des hommes. —
Les principales applications du témoignage des hommes
sont les suivantes :

1° L'histoire. Sans le témoignage, les générations hu-
maines ne pourraient rien savoir de ce qui s'est passé
avant elles : voilà donc une partie considérable do nos
connaissances qui nous serait enlevée : le passé de l'hu-
manité.

2° La justice sociale. Sans témoignage, point de jus-
tice. En effet, le malfaiteur n'a pas l'habitude do choisir
le juge pour en faire le témoin de ses crimes et de ses
délits. Il faut donc, entre le délit et le juge, un intermé-
diaire, celui que le hasard ou les circonstances ont rendu
spectateur du fait attesté. 11en est de môme pour les in-

1. M. E. Naville (Comptes rendus de l'Académie des sciences mo-
rales et politiques, avril 1873, p. 577) fait reposer la certitude du

témoignage sur un principe qu'il emprunte au P. Gratry et qu'il
appelle principe de transcendance. Ce principe fonde, dit-il, la certi-
tude de l'induction, comme il fonde la certitude du calcul iuGnitési-
mal. H nous semble que c'est admettre trop de principes innés dans

l'esprit humain. Nous ne dirons donc pas avec l'auteur : « Le fon-
dement logique de la certitude du témoignage est du même ordre

que le fondement logique de l'induction des physiciens. » Mais nous
dirons : La croyance au témoignage est une induction, et se justiûe
comme l'induction elle-même; et ainsi la certitude du témoignage
se ramène à celle de l'induction.
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térêts civils. Les faits décisifs ne peuvent arriver & la con-
naissance du juge que par les témoins ou par des pièces
qui sont elles-mêmes des témoignages.

3* L'éducation. La meillcuro éducation, dit-on, est
celle que chacun so fait à soi-mômo. Cela est très vrai;
mais si l'on prenait co principe à la rigueur, chaque
hommo devrait recommencer à lui seul le travail de
l'humanité tout entière et redécouvrir la civilisation.
Commo cela est impossible, l'éducation consiste à résumer

pour chacun tout ce qui a été découvert par les générations
antérieures : c'est donc la parole du maître qui sert d'in-
termédiaire entre lo passé et le présent, entre ce que
l'humanité sait et ce que chacun doit apprendre. La raison
et la réflexion sont libres.

81. Régies du témoignage. — Nous venons do voir
que l'homme, quoique né pour la vérité, no l'énonce pas
toujours dans ses discours. L'erreur et lo mensongesont
les deux vices qui corrompent la sincérité naturelle du

témoignage. Un témoin assure un fait ou une vérité; mais
a-t-il bien vu ce fait? a-t-il bien examiné cette vérité? n'est-
il pas dupe de son imagination, do ses sens, de ses pas-
sions? ou bien, sans être dupe lui-même, n'a-l-il pas quel-
que intérêt à duper autrui? Telles sont les questions qui
se présentent devant chaque témoignage et qui ne peuvent
être résolues que par une critique sévère: de là plusieurs
rtv,les que l'on appelle les règles du témoignage. Il faut

distinguer deux cas : 1° le cas d'un témoin unique; 29 le
cas de la pluralité des témoins.

82. Premier cas : le témoin unique. — Les règles
de celte critique sont parfaitement connues. Puisque le
témoignage peut être vicié, soit par l'erreur, soit par le
mensonge, il faut se demander à quels signes on peut re-
connaître la présence de ces deux choses.

Or, l'erreur dans un témoin peut venir de deux sources :
ou de son ignorance en général, c'est-à-dire d'une cer-
taine incapacité do comprendre, de voir et d'observer; ou
de son ignorance relative au fait particulier qu'il s'agit
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d'éclaircir. Il est certain d'abord que
'
l'homme- qui n'est

pas éclairé ou qui manque naturellement do jugement,
ne voit pas bien même les choses qu'il voit, et est inca-

pable d'en raconter les détails avec justesse et oxactitudo.

Il y a dos esprits, mémo distingués, qui manquent à tel

point d'esprit d'observation ou do mémoire, qu'ils no peu-
vent retracer avec précision aucune des circonstances

d'un fait dont ils ont été témoins. Pour voir, il ne suffit pas
d'avoir des yeux, il faut les appliquer avec attention sur

les choses; et celui qui, soit par défaut naturel, soit par
défaut d'exercice, manque de cette faculté d'attention, sera

toujours un témoin peu sur et un garant médiocre do la

vérité d'un fait. Co n'est pas que l'on doive absolument

préférer, en fait de témoignage, un savant à un témoin

ignorant; il faut seulement avoir soin d'interroger chacun

sur les faits dont il peut déposer : c'est celui qui a vu qui
est le vrai savant dans celte circonstance. Il faut donc

examiner si lo témoin sait bien la chose dont il parle,
ou s'il l'ignore; no consulter l'astronome quo sur les ré-
volutions des astres, le physicien quo sur les phénomènes
physiques, l'artisan et le laboureur que sur les détails
de leur profession. Quand il s'agit d'éclaircir un fait par-
ticulier, les témoins les plus autorisés seront ceux qui
étaient présents, fàt-ce même un enfant : car la connais-
sance spéciale du fait a plus do prix qu'une certaine ca-

pacité générale qui n'a point à s'exercer dans la circon-
stance.

Mais il ne suffit pas que le témoin soit très capable de
connaître la vérité, il faut encore qu'il soit disposé à la
dire; or, pour juger de la sincérité, il faut examiner quelles
raisons peuvent l'empêcher d'être sincère : d'abord, l'ha-
bitude du mensonge, c'est-à-dire une certaine disposition
à tromper en général; en second lieu, un intérêt particu-
lier à tromper dans une circonstance donnée. En effet, tel

homme, qui n'est point menteur par nature, peut rétro
dans certains cas s'il y a intérêt; tel autre, au contraire,
d'un caractère peu recommandable, sera sincère dans un
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cas particulier où rien no lo porto à mentir. Si un témoin
d'un caraclôro honorable afûrmo un fait où il n'a nul inté-
rêt, les deux conditions do la moralité d'un témoin seront

réunies, et la confiance pourra ôlro entière. La sécurité
sera plus grande encore lorsqu'un témoin déposera contre
son propre intérêt.

Mais, quelles que soient les garanties do capacité et de
sincérité quo puisse offrir un témoin, s'il est seul, il reste
encoro des raisons suffisantes do doute, sinon pour les
faits d'un intérêt vulgaire, du moins pour les faits impor-
tants. Qu'une personne d'un caractère grave et sans nul
intérêt vienne déposer d'un crime commis, ce témoignage
respectable fera naître do fortes présomptions et peut-être
une conviction moralo dans l'esprit d'un juge. Mais la

prudence no permettrait pas do s'en rapporter à ce té-

moignage unique, parce que l'on n'est jamais assezsur de

pénétrer dans l'esprit d'un homme pour so convaincre,
sans réserve, ou qu'il a bien vu une chose, ou qu'il n'a
aucun intérêt possible à affirmer l'avoir vue. Cependant,
autrefois c'était uno règle absolue do la jurisprudence
d'écarter absolument le témoignage d'un témoin unique.
On a rejeté avec raison cette règle absolue, et l'on s'en

rapporte exclusivement à l'ensemble des faits qui déter-
minent la conviction des juges et des jurés.

83. Deuxième cas : pluralité des témoins. — Le

témoignage des hommes a un bien plus grand poids
lorsque plusieurs témoins se rencontrent dans une même
affirmation sur un même fait. Cependant, même celle ren-
contre de témoignages doit être soumise à une certaine

critique; car il peut arriver que plusieurs témoins soient
engagés par une même ignorance, une même passion ou
un môme intérêt à dire les mêmes choses. Si plusieurs
témoins affirmant uno chose sont aussi incapables les uns

que les autres d'observer avec exactitude et discernement
les faits dont ils déposent; si l'imagination leur peint à
tous le môme fait sous les mêmes couleurs; si une même
prévention, un intérêt commun, un esprit de corps les égare
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do la môme manière, faudra-t-il croire à plusieurs témoins

plutôt qu'à un seul? Assurément non. Quo sera-ce donc si

à plusieurs témoignages s'opposent des témoignages con-

traires? Le nombre des témoins so trouve compensé alors

par leur partage. Il faut comparer les deux dépositions et

chercher do quel côté se rencontre non seulement l'avan-

tage du nombre, mais celui du poids; les témoignages les

plus éclairés et les plus désintéressés valent toujours
mieux que les plus nombreux. S'il ne se rencontre qu'un
seul ordre de témoins et de dépositions, il importe, avant

de se fier tout à fait, d'examiner si les témoignages op-

posés n'ont pas pu être supprimés ou subornés; il faut

comparer entre elles les dépositions des témoins, les con-

trôler les unes par les autres, les confronter, en un mot.

La probabilité du témoignage augmentera à mesure que,
dans une plus grande différence d'origine, de classes, de

passions, d'intérêts, de lumières entre les témoins, se fera

voir une plus grande conformité dans leurs déclarations;
et si, enfin, l'unanimité de tous les témoins possibles sur

un fait qui a pu être connu et discuté par un très grand
nombre de personnes, se rencontre cependant, sans au-

cun témoignage contraire, on peut considérer le fait comme
attesté et comme certain.

84. Les faits. — Mais il ne suffit pas, dans l'apprécia-
tion du témoignage des hommes, de s'appliquer à l'exa-

men des témoins. Il y a encoro un élément dont il faut

tenir compte et qu'il faut mesurer et peser également :

c'est la qualité du fait attesté. On a discuté sur la question
do savoir s'il faut avoir égard à la nature du fait, à sa

vraisemblance et à sa possibilité, dans l'examen des témoi-

gnages. Suivant certains critiques, l'autorité morale du

témoin suffit, et, si elle est assurée, il est inutile de re-

chercher si le fait en lui-même est possible et probable.
Mais la question est précisément de décider si les condi-

tions d'autorité exigées pour un témoignage ne doivent

pas croître nécessairement en raison de l'invraisemblance

des faits ; si, à autorité égale, un témoignage qui affirme
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un fait tout simple n'est pas plus facilement cru que celui

qui atteste un fait extraordinaire. Ici, lo sens commun et

l'expérience no laissent aucun douto. Qu'une personne,
connue à peine do nous, nous raconte un fait ordinaire de
la vie, nous ne doutons point de co témoignage unique ;
au contraire, qu'un ami, qu'une personne très autorisée,
vienne nous raconter des faits extraordinaires, comme,

par exemple, qu'un somnambule a vu ce qui so passait à

plusieurs lieues de l'endroit qu'il habite, qu'il a décrit des
lieux qu'il n'avait jamais visités, qu'il a guéri des maladies

par l'effet d'une seconde vue ; ces sortes de prodiges nous
laissent incrédules, quel que soit le nombre de témoins

qui les attestent, au moins jusqu'à ce que nous ayons véri-
fié avec une sévérité inaccoutumée l'autorité de ces témoi-

gnages. Il est donc hors de doute que, dans la pratique
de la vie, nous exigeons des conditions plus sévères dans
les témoins à mesure que les faits deviennent plus diffi-
ciles à croire par leur rareté, leur difficulté, enfin leur
invraisemblance. Et, si le témoignage portait sur des faits

que nous considérons comme absolument impossibles,
aucun témoignage ne pourrait réussir à nous les faire
croire. La seule question est de savoir s'il n'y a aucun fait

que nous puissions réputer impossible et qui doive ainsi

légitimement provoquer une incrédulité absolue. Au moins
en est-il qui, approchant de l'extrême invraisemblance,

exigent dans les témoins les dernières conditions possibles
d'exactitude et d'autorité.

85. Le calcul des probabilités. — L'autorité du té-

moignage variant ainsi suivant le nombre et la qualité des
témoins et selon la nature des faits, on a eu l'idée de sou-
mettre au calcul ces diverses variations, et de traduire en
formules mathématiques les degrés de probabilité du témoi-

gnage, dans les différentes circonstances où il se produit.
A propos de cette tentative, nous pouvons d'abord dire, en

général, que l'application du calcul aux choses morales
offre beaucoup de difficultés'et d'inconvénients. Les choses
morales ne se traitent point comme des qualités abstrai-

'
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tes. 11y a mille nuances délicates, millo différences insen-

sibles qu'une vue juste et exercée par l'observation discer-

nera mieux que no pourrait lo faire lo calcul lo plus
certain. On peut demander s'il est possiblo d'exprimer
autrement qu'en fractions arbitraires et fictives la valeur

générale d'un témoignage humain. Lo pourrait-on, reste a
savoir s'il serait utile do lo faire. En effet, vous no pouvez
représenter par uno fraction exacte la probabilité do la
véracité du témoin dons un certain cas, qu'autant que l'cx-

périenco vous a d'abord fourni toutes les données justes
et précises dont se compose celte probabilité. Cette frac-

tion, dans laquelle vous exprimez l'idée complexe quo
vous avez do la véracité d'un témoin, n'ajouto rien à
l'exactitude do cette idée, puisqu'elle n'en est que lo signe.
Il faut d'abord que l'idée soit exacte pour que la fraction
le soit, et dès lors la fraction n'est qu'une représen-
tation approximative, toujours plus ou moins infidèle,
du sentiment juste et vif que vous aura donné l'expé-
rience, la connaissance du coeur humain, la connaissance

particulière de tel homme, sur sa moralité, sa capacité,
enfin sur toutes les conditions exigées dans lo témoin. De

même, la fraction qui exprime la probabilité du fait attesté
n'est encore que l'expression de l'opinion que vous avez
et qui est antérieure à toute traduction arithmétique. Par

conséquent, toutes les données du calcul sont empruntées
à l'expérience, surtout à cette expérience délicate, com-

plexe, infinie, que l'on appelle la connaissance du coeur
humain. Lo calcul n'est donc d'aucun usagequant aux
données du problème. Mais ces données uno fois acquises,
ces prémisses uno fois posées, faut-il recourir au calcul

pour en exprimer les conséquences? Les raisonnements

qui ont rapport aux choses de la vie, aux événements qui
dépendent des passions, des idées, des sentiments de

l'homme, ne doivent jamais être traités d'une maniôro

abstraite, comme des équations : ils sont d'autant plus
justes qu'ils sont accompagnés d'un plus vif sentiment des
choses. Supprimez les choses mêmes et ne raisonnez plus
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quo sur des quantités ou des signes, le raisonnement

pourra être à la fois très oxact et très faux.
86. Certitude du témoignage. — L'application du

calcul des probabilités à l'autorité du témoignage humain

suggère naturellement la question de savoir quelle est la
certitude du témoignage lorsque toutes les conditions do
véracité et d'exacliludo se trouvent réunies; peut-on atta-
cher le nom do certitude à la croyance provoquée en nous

par un tel témoignage? ou, comme le pensent quelques
philosophes, ne devons-nous considérer cette croyance
quo comme le plus haut degré possible de probabilité?
C'est l'opinion de Locke, qui, après avoir dit que nous y
adhérons aussi fermement que si c'était une connaissance

certaine, ajoulo cependant quo « le plus haut degré de

probabilité est lorsque lo consentement général de tous
les hommes, dans tous les siècles, autant qu'il peut être

connu, concourt, avec l'expérience constante, à affirmer
la vérité d'un fait particulier attesté par des témoins sin-
cères. » Nous no pouvons consentir, pour notre compte,
à cette atténuation de la certitude du témoignage humain.
Si l'on donne le nom de certitude à cet état de l'esprit qui
adhère à ce qu'il croit la vérité sans aucun mélange de

doute, on ne peut méconnaître le caractère de la certitude
à l'adhésion que nous accordons à certains faits attestés

par le témoignage universel. S'appuiera-t-on sur ce so-

phisme, que l'autorité d'un témoin isolé, quelque grande
qu'elle soit, n'est jamais que probable, et que, par consé-

quent, l'autorité de plusieurs témoignages n'est qu'une
source de probabilité ? Il est évident que ce qui fait ici la
certitude, c'est précisément la rencontre unanime des

témoins; et comme, dans celte hypothèse, toute chance
d'erreur disparait, le doute disparait également. Dira-t-on

qu'il n'y a certitude que lorsqu'il y a évidence, et qu'il
ne peut y avoir d'évidence dans un fait que nous ne con-
naissons pas immédiatement? Nous répondons que ce
n'est pas le fait par lui-même qui est évident, mais ce prin-
cipe : qu'un nombre considérable de témoins ne peuvent
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se réunir dans une même erreur ou dans un même men-
songe, lorsqu'ils attestent un fait qu'ils ont pu connaître
et où chacun d'eux n'est en quoi que ce soit intéressé.
Voilà le principe évident, d'où sort, comme une consé-

quence, l'évidence du fait attesté.
87. Témoignage en matière de doctrine. — Le

témoignage n'est pas uniquement invoqué pour attester la
vérité d'un fait : souvent nous nous en servons pour attes-
ter la vérité d'une doctrine et d'une opinion. Il n'y a pas
de discussions parmi les hommes dans le monde, dans la
vie publique, au barreau, etc., sans que chacun cite en
faveur de son opinion ce qu'on appelle des autorités. Dans
les sciences elles-mêmes, quand il s'agit de matières que
nous ne connaissons pas, il n'est personne do nous qui ne
s'en rapporte au témoignage des savants. Nous n'avons
pas besoin d'avoir démontré par nous-mêmes les théo-
rèmes de la géométrie, d'avoir expérimenté telle ou telle
loi. Cene sont donc pas seulement, quoi qu'en dise Pascal ',
les sciences historiques qui ont besoin de l'autorité du
témoignage: ce sont toutes les sciences, quand nous
n'avons pas le temps de les cultiver nous-mêmes, ou dans
les parties qui ne sont pas de notre domaine; et môme là
où chacun peut se croire compétent, dans les matières de
morale, de pédagogie, de politique, de littérature, l'auto-
rité d'un grand nom est toujours imposante.

Néanmoins, il faut toujours distinguer ces deux sortes
de témoignages : le témoignage sur les faits et le témoi-
gnage sur les doclrincs. Dans le premier cas, quand
il s'agit de faits éloignes ou passés, le témoignage est un
véritable modo de connaissance, et dans de certaines
conditions il donne la certitude. Dans le second cas, au
contraire, l'autorité est un appoint, un succédané*', mais
il ne donne pas directement la vérité. On ne la possède

\. De l'autorité en matière dephilosophie.
2. On appelle succédanéun médicament qu'où peut substituer à

un autre.
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véritablement que lorsqu'on l'a comprise soi-même. La
vérité ne vient pas du dehors : elle est en nous, elle vient
de nous-mêmes ; nous devons nous la conquérir et nous
l'assimiler par nos propres forces. Le maître l'a dit l :
c'était le préjugé du moyen âge. C'est contre ce préjugé
que s'est élevé tout le xvnc siècle ; et c'est contre lui qu'est
dirigé le petit écrit de Pascal dont nous venons de parler
plus haut.

88. Le traditionnalisme. — Si c'est une erreur de mé-
connaître la certitude positive du témoignage humain, c'en
est une autre non moins grave de considérer le témoignage
comme la source unique de la certitude. C'est un système
que l'on a vu naître de nos jours dans les ouvrages de
l'abbé de Lamennais. On commençait par accuser toutes
les facultés humaines, les sens, la mémoire, le raisonne-
ment, et on n'attribuait d'autorité qu'au témoignage des
hommes, et à ce qu'on appelait le consentement univer-

sel; mais ce consentement universel se composait, on
réalité du témoignage de chaque homme en particulier.
Or il est trop évident que l'individu ne peut être un témoin
suffisant de la vérité, si l'on ne suppose d'abord qu'il est

capable de connaître et de comprendre la vérité. Le té-

moignage est un fait composé qui implique l'action do la

plupart de nos facultés intellectuelles. Supprimez l'auto-
rité do la conscience, des sens, du jugement, du raisonne-
ment, nous ne voyons pas par quel moyen un homme
pourra connaître un fait, le comprendre et l'attesler. Cela
est bien plus évident encore s'il s'agit d'une vérité ; car ici
une simple attestation ne suffit plus, la démonstration est
nécessaire, c'est-à-dire qu'il faut que l'intelligence parle à

rintelligcnce.On doit laisser au témoignage son domaine,
si l'on n'en veut pas compromettre l'autorité en l'exagé-
rant. Son domaine propre est celui des faits; mais, même

1. Magisterdlxlt, ou ipsediril : il s'agissaitd'Aristote,au moins
nu moyenAge: car la formule est plus ancienneet nous vient des
pythagoriciens.

6
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dans cet empire, il ne faut point lui ôterson soutien natu-

rel, l'intelligence; il n'est que la déposition de l'esprit, il
n'en est pas la lumière : la lumière vient des facultés pre-
mières et nécessaires de notre intelligence. C'est là qu'il faut

pénétrer pour trouver l'autorité de la parole humaine.
La parole est un signe qu'il ne faut pas confondre avec
la chose qu'elle signifie. Telle est la confusion, telle est
l'erreur d'une école qui, voulant arracher l'homme à lui-
même et à sa raison pour le livrer tout entier à l'autorité,
s'est plu à combattre la certitude de nos facultés intellec-
tuelles, à les rendre esclaves du témoignage et delà parole.
C'est la doctrine du traditionnalisme, doctrine qui n'est

qu'un sensualisme d'un autre ordre d'accord avec celui
de Condillac, pour faire venir nos idées du dehors et mé-
connaître dans'l'homme la faculté naturelle de penser 1.
La vraie philosophie fait une place au témoignage dans

l'intelligence humaine, mais elle ne la lui soumet pas tout
entière.

89. La critique historique. — Le témoignage des
hommes est la base de l'histoire; et la méthode qui con-
siste à apprécier la valeur des témoignages en histoire

s'appelle la critique historique.
90. Méthode historique. — La méthode en histoire

est-elle une méthode essentiellement différente do celles

que nous avo îs exposées précédemment ou bien renlrc-
t-clle dans l'une d'entre elles? Peut-elle se ramoner à la
méthode déductive et démonstrative, ou à la méthode

expérimentale et inductive? Et d'abord, il ne peut être

question de la confondre avec la déduction et la démons-
tration. L'histoire no part pas de définitions et d'axiomes :
elle n'emploie pas lo syllogisme; le raisonnement n'en
est pas absent; mais il n'y entre que comme auxiliaire : il
n'en est pas l'essence. La méthode historique, au con-

L Pour la réfutation du traditionnalisme, voy. de l'Origine des
connaissances humaines d'après l'Ecriture sainte, parle II. P.Chaste!
de la compagnie de Jésus (Paris, 1852).
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traire, peut se ramener à la méthode inductive; mais elle

on est une forme particulière, une application originale.
En général, la méthode inductive part des faits pour s'éle-

ver aux lois, c'est-à-dire à ces mêmes faits généralisés. En

histoire, au contraire, on part de certains faits pour con-

duire non pas à des lois générales, mais à d'autres faits
différents des premiers. Par exemple, d'un fait qui tombe
sous nos yeux, une inscription ou la devise d'une médaille,
on conclut que tel empereur régnait en telle année. Ainsi,
les témoignages sont une première classe de faits que l'on

traverse pour arriver à d'autres faits qui sont les événe-
ments. Néanmoins, c'est toujours là une induction qui
repose sur ce principe: que tout fait attesté par un témoin

compétent et désintéressé est vrai. Il suffit donc de ras-
sembler et d'interroger les témoignages pour être assuré
de la vérité des faits. Au resle, l'histoire n'est pas la seule
science où l'on conclue de certains faits à d'autres faits
dont les premiers sont les signes. En géologie, par exemple,
les faits actuels sont les signes des faits passés : la présence
actuelle des coquillages sur les montagnes est le signe de
la présence de la mer dans les mêmes lieux à une époque
antérieure. En un mot, si l'induction, comme l'appelait
Bacon, est l'interprétation de la nature, la méthode histo-

rique est l'interprétation du témoignage humain.

91. Certitude de l'histoire. — On peut donc dire que
l'histoire est une science inductive : mais quel degré de con-
fiance mérite l'induction historique ? On a élevé bien des
doutes contre la certitude de l'histoire. Volney, par exem-

ple, l'a réduite à très pcu.de chose et a professé une sorte
de scepticisme historique très exagéré 1. On a représenté
l'histoire comme un tissu de mensonges; on a dit qu'elle
était « l'art do choisir entre plusieurs choses fausscscello

qui ressemble lo plus à la vérité. » (J.-J. Rousseau, Emile,
liv. IV.) Pour établir co scepticisme, on s'est autorisé des
erreurs inévitables qui sont toujours mêlées à la science

1. Volney, Leçonssur l'Histoire, OEuvres,t. VI.
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du passé. Néanmoins il est impossible de nier qu'il n'y
oit en histoire un fond de vérités incontestables, aussi cer-
taines que toutes celles qui sont dues au raisonnement ou
au témoignage des sens. Après ces faits absolument cer-

tains, il en vient d'autres moins certains, mais encore pro-
bables, d'autres vraisemblables, d'autres douteux : c'est
à la critique historique de fixer ces degrés.

Dans tout événement historique attesté par un auteur,
il y a trois choses à distinguer : 1° le fait lui-même; 2° les
circonstances du fait; 3° lo jugement des témoins (Daunou,
Coursd'Éludes historiques 1, t. I, ch. i). Pour ce qui est du

jugement du narrateur, il faut le mettre à part: car ce

jugement n'influe pas sur la réalité du fait; tout au plus
sur les circonstances. Quant aux circonstances, il peut y
avoir une part légitime à faire au doute et à la critique;
mais ces deux éléments écartés, on peut dire que, dans un
très grand nombre de cas, le fait en lui-même reste à l'abri
dudoule. Par exemple, on peut juger les événements de la
Fronde de bien des manières; on peut raconter aussi de
bien des manières diverses les circonstances particulières
et plus ou moins secrètes des faits; mais l'enlèvement de

Broussel, la journée des Barricades, la prison des princes
et le combat du faubourg Saint-Antoine sont des faits hors
de doute.

92. Application du calcul des probabilités. — Nous
avons déjà dit plus haut (85) que l'on a essayé d'appliquer
le calcul des probabilités à l'appréciation des faits histo-

riques, en se fondant sur ce principe général que le témoi-

gnage perd de son poids à mesure que le nombre des
intermédiaires augmente. La Fontaine, dans une de ses
fables (les Femmes cl le Secret, VIII, C), nous montre en
action ce grossissement successif de l'erreur à mesure que
le témoignage passe de boucho en bouche. Ce principe

i. Lo premier volume du Cours d'Études historiques de Daunou
(1842) contient un traité complet et achevé de critique historique
dont notre chapitre n'est que l'analyse.
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posé, voici comment on raisonne. Supposons que le rapport
du mensonge au témoignage véridique soit pour chaque
homme comme 1 est à 10 : la véracité du premier témoin
sera donc égale à la fraction 9/10. Que ce premier témoin
transmette le fait à un second, le témoignage de celui-ci
ne sera que les 9/10 du précédent, par conséquent les 9/10
de 9/10. En appliquant le même raisonnement au troisième,
au quatrième et ainsi de suite, la probabilité va s'expri-
mant par une suite de fractions dont le numérateur 9 et
le dénominateur 10 seront successivement élevés chacun
à la 3°, 4e, 5e puissance; dès que vous aurez six intermé-
diaires, la fraction ne sera plus que de 47/100, c'est-à-dire
moins de 5/10, ou d'une demie : il y aura donc plus de
chances pour la fausseté que pour la vérité. On comprend
qu'à la longue, et même en un temps assezrestreint, la
chance de vérité deviendra tellement faible qu'elle sera
en quelque sorte annulée. A la vérité, cette conclusion ne

s'applique qu'au cas d'un témoignage unique qui se trans-
mettrait de père en fils, mais toujours d'un seul à un seul;
et le calcul précédent doit être corrigé quand il s'agit,
comme presque toujours, de témoignages simultanés plus
ou moins nombreux; dans ce cas le décroissement serait
beaucoup moins rapide, mais il n'en suivrait pas moins
les mômes lois '. En appliquant ces principes, un géomè-
tre anglais, Jean Craig, essaya de prouver que les événe-
ments du siècle d'Auguste cesseraient d'être croyables en
l'année 3153; et un autre géomètre, Petcrson, reprenant
ce calcul, trouva que l'année où devait finir celte croyance
serait l'an 1789.Ainsi depuis un siècle nous devrions avoir
cessé de croire à la mort de César.

La réfutation d'une opinion aussi paradoxale est plus
curieuse qu'utile, cependant elle peut servir à faire voir
combien il est arbitraire de vouloir appliquer les procédés
mathématiques à l'appréciation des choses morales. Dau-

I. Laplace, Essai philosophique sur ta probabilité, p. 135-141.—
Lacroix, Traité du Calcul des probabilités, p. 219, 238.
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nou a 1res solidement montré le vide du raisonnement

précédent. D'abord le principe dont on part est une hy-
pothèse gratuite: nulle expérience ne peut l'établir. Pour-

quoi prendre la proportion de i/10 comme représentant
la proportion du mensonge et de la vérité dans un témoin

quelconque? pourquoi ne serait-ce pas 1/100, 1/1000?
Or, suivant que vous prendrez telle ou telle donnée, la
crédibilité pourra durer plusieurs milliers de siècles de

plus ou do moinsj'et plusieurs mille siècles, c'est quelque
chose dans cette affaire. De plus est-il possible de prendre
une moyenne en cette circonstance ? les écarts ne sont-ils

pas trop grands entre les hommes ? Il est tel homme, un

sage comme Marc-Aurèle, dont le témoignage sera égal à

l'unité; tel autre, un criminel comme Catilina, dont lo

témoignage sera égal à zéro. D'ailleurs il faut bien distin-

guer le témoignage traditionnel, qui peut en effet décroître
en probabilité avec le temps, et le témoignage fixé dans un

livre; ici la décroissance s'arrête : on est toujours en face
du même témoin; les témoignages ultérieurs ne sont que
la répétition de celui-là: il n'y a plus do décroissance.

On peut même aller plus loin encore et affirmer que la
certitude historique, loin de décroître avec le temps, gran-
dit, au contraire, précisément parce que lo nombre des

témoignages augmente. Par exemple, la critique histori-

que de nos jours, grâce à la découverte de documents

inédits, aux fouilles, à la recherche des inscriptions, des

médailles, de toutes les pièces oubliées ou ensevelies,
peut établir la certitude de beaucoup d'événements anciens

ignorés ou mis en doute. Enfin, pour les événements nou-

veaux, la presse, les journaux, la publicité croissante,
fournissent des moyens innombrables et de plus en plus
sûrs d'information.

93. Sources de l'histoire. — Les sources de l'histoire
sont au nombre de trois : les traditions, les monuments et
les écrits,

94. De la tradition* — La tradition est la relation d'un
fait transmis de bouche en bouche pendant un temps plus
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ou moins long. La tradition, dit Daunou, peut passer par
trois états distincts : 1° elle n'est d'abord qu'un récit de

père en fils; 2° elle se fixe dans les usages domestiques ou

publics, dans des cérémonies, des institutions religieuses
ou politiques; 3° elle se traduit dans des signes quelcon-
ques, emblèmes, images, et enfin se fixe dans des écrits.

95. Règles pour Pusage des traditions. — Cela posé,
voici les règles relatives à l'usage des traditions en histoire :

1° Tout récit composé plus d'un siècle et demi après
l'événement est traditionnel. On voit, par exemple, d'après
les premières pages de Thucydide, que presque toute
l'histoire grecque, jusqu'aux guerres médiques, doit être
considérée comme traditionnelle.

2° Dans les traditions profanes, tous les faits contraires
aux lois de la nature doivent êtrerejelés comme fabuleux:
par exemple, la nymphe Égérie, l'enlèvement de Romulus
par les dieux, etc.

3° Cependant, avant de rejeter un fait comme surnatu-
rel, il faut s'assurer si le narrateur, en lui attribuant ce
caractère, ne s'est pas laissé tromper par les apparences,
et si ce qu'il a pris pour un prodige ne serait pas le résul-
tat de quelque loi physique mal connue : tel serait, par
exemple, le récit d'une pluie de pierres, fait bien altesté
aujourd'hui.

4° Les traditions qui offrent un concours de circonstan-
ces romanesques n'ont aucune probabilité. Cependant le
mélange du romanesque et même du merveilleux n'est
pas uno raison do rejeter le fond d'une tradition: par
exemple, la guerre de Troie, l'expédition des Argonautes.

5° L'invraisemblanco ou la fausseté d'une tradition se
découvre encore soit par son incohérence intrinsèque,
soit par son incompatibilité avec d'autres traditions ou
avec un témoignage positif: par exemple, la tradition qui
fait naître le peuple français de Francus, fils d'Hector.

G*La tradition perd en autorité à mesure que la chaîne
traditionnelle s'allonge. Par exemple, l'existence de Ly-
curguo peut être considérée comme un fait historique,
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parce que ce fait est peu éloigné de l'époque où l'histoire
a fixé le fait par écrit; mais l'existence d'Hercule et de
Thésée est fort douteuse, parce que la tradition en a duré

plusieurs siècles.
96. Des monuments. — On appelle tnonuments* tous les

objets matériels qui nous restent des siècles écoulés avant
nous et qui en conservent l'empreinte. De ce genre sont
non seulement les édifices, les arcs de triomphe, les colon-

nes, les tombeaux, en un mot, toute espèce de construc-

tions, mais encore les ustensiles, les armes, les vases, les

meubles, les bijoux; puis toute une classe qui, par son

importance, doit être mise à part, les médailles et les mon-
naies. Enfin Daunou compte encore, parmi les monuments,
même les documents écrits lorsqu'ils ont un caractère offi-

ciel, non seulement les inscriptions qui font corps avec les

édifices, mais encore les chartes et toutes les archives,

diplômes, actes publics, cédules privées, etc.
On appelle, en général, archéologie la science qui s'oc-

cupe des antiquités et surtout des objets matériels ; numis-

matique la science des monnaies et médailles; épigraphie
la science des inscriptions; diplomatique la science des
chartes et diplômes, etc.

97. Règles pour l'usage des monuments. — Les
monuments étant de véritables témoignages, on doit leur

appliquer les mômes règles qu'aux témoins eux-mêmes.
Or pour ceux-ci, par exemple devant les tribunaux, on
s'assure d'abord de leur identité et ensuite de leur véra-
cité. De même pour les monuments, il faut s'assurer d'abord
de leur authenticité* et en second lieu de leur sincérité.

1° Authenticité. Établir l'authenticité d'un monument,
c'est établir qu'il appartient bien au temps, au lieu, au

personnage auxquels on le rapporte.

1. Monumcnta, monimenta, en latlu, signifie avertissements, témoi-

gnages, souvenirs.
2. C'est ce qu'on appelle l'identité quand il s'agit d'une personne.

Il s'agit de savoir si un monument est bien lui-même, c'est-à-dire
ce qu'il prétend être.
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2° Sincérité. — Les monuments avec les inscriptions

qu'ils portent no doivent pas toujours être considérés

comme sincères : l'adulation et la politique y apportent
souvent des inexactitudes et des mensonges. Par exemple,
dans l'arc de triomphe élevé à Titus on lit qu'il a le pre-
mier pris Jérusalem. Cependant on ne pouvait ignorer
que Pompée l'avait déjà prise, puisque Cicéron lui-même
lui donnait le titre de Jlierosolymarius (du latin Ilieroso-

lyma, Jérusalem). C'est donc un mensonge notoire.
Telles sont les deux règles fondamentales. On peut y

ajouter celles-ci comme subsidiaires : 1° la perte d'un
monument peut être compensée par des descriptions au-

thentiques, contemporaines du monument; 2° les monu-
ments doivent avoir un sens clair et intelligible. Cette

règle est de toute évidence; cependant ce serait peut-être
pousser trop loin la défiance que d'écarter, avec Daunou,
tous les monuments « dont l'objet ne se détermine pas et
dont le sens ne s'explique qu'à force de rapprochements,
de conjectures et de dissertations ».

98. Les relations écrites. — La source la plus riche et
la plus importante de l'histoire est dans les relations écrites.

Daunou en distingue de huit espèces (Cours, ch. n) :
1* les relations écrites en présence même de l'événement :
les procès-verbaux, rapports, bulletins, qui ont le caractère
d'actes officiels; 2° les journaux privés ou registres person-
nels, où quelques particuliers écrivent jour par jour les
faits qu'ils ont vus ou appris : par exemple, le Journal
de l'Étoile sur les règnes de Henri III et de Henri IV, le
Journal de Dangeau sur la cour do Louis XIV, le Journal
de l'avocat Barbier sur la Régence et le xviu* siècle;
3° les gazelles on journaux publics, qui ont pris tant d'ex-
tension de nos jours ; 4° les mémoires personnels ou com-

mentaires, où l'auteur raconte les événements do sa propre
vie et les grandes choses auxquelles il a éle mêlé : par
exemple, l'Anabaso do Xénophon, les Commentaires de
César. A celle classe se rattachent encore les correspon-
dances, les relations de voyages et d'ambassades, etc.;

1
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5° les relations contemporaines : ce sont celles où un auteur
raconte l'histoire de son temps ; c'est la source la plus im-

portante de l'histoire. On citera en ce genre : la Guerre du

Pélàponèse, de Thucydide; Calilina et Jugurlha, de Sal-

lusle; les Annales de Tacite; parmi les modernes, l'His-
ioire de deThou, et de nos jours l'Histoire du Consulat et
de l'Empire do M. Thiers, l'Histoire de la Restauration
de M. Viel-Castel, etc. ; 6° les relations postérieures de

plus d'un siècle aux événements : par exemple, l'Histoire,

d'Hérodote, pour l'époque de Solon, de Crésus et de Cyrus ;
l'Histoire de Polybe, pour la première guerre punique :
ces relations reposent d'ordinaire sur des témoignages

plus anciens et sont un supplément nécessaire des récits

contemporains, que l'on n'a pas toujours; 7° les relations

composées à de longues distances des événements, par
exemple les Histoires de Tite Live, de Diodore de Sicile,

deDenys d'Halicarnasse; 8° les compilations, ou histoires

générales, par exemple les histoires de la Grèce ou de
Rome composées dans les temps modernes; les histoires

générales de tout un peuple : l'histoire de France, l'his-
toire d'Espagne, l'histoire d'Allemagne. Ces sortes d'écrits
ne sont plus des documents ou des sources, ce sont des
oeuvres d'art ou d'enseignement qui n'ont d'autre valeur

historique que celle qu'elles puisent dans les documents
antérieurs qu'elles ont employés.

Voici les règles données par Daunou relativement à cha-
cune de ces sources :

1° Procès-verbaux, actes officiels.
a) Ces pièces, rédigées en présence des faits, donnent

en général d'une manière exacte les noms, les dates et
les circonstances matérielles.

b) Ces relations officielles peuvent être gravement alté-
rées par les intérêts politiques : il faut les confronter avec
les récits du temps.

c) Elles ne donnent jamais uno connaissance exacte du
caractère moral et politique des événements et des per-
sonnages.
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2* Journaux privés. — Règle générale : la confiance
I due aux mémoriaux privés, écrits jour par jour, est pro-
I portionnée à celle qu'inspirent les qualités personnelles
| de l'auteur, sa clairvoyance, sa bonne foi, etc.
I II ne faut pas oublier que les événements contemporains
§ sont presque toujours présentés d'une manière fausse, au

moment où ils se produisent a l'observateur superficiel.
L'avocat Barbier, dans son Journal, est sans cesse occupé

I à rectifier les événements qu'il vient de raconter aux pages
précédentes.

3° Gazettesou journaux publics.
| a) Cesrecueils sont très précieux pour les dates et les

| circonstances matérielles des événements.
7 b) On peut considérer comme certains les faits sur les-

quels tous les journaux librement rédigés, et d'opinions
différentes, sont unanimes.

4° et 5°Mémoires et Annales, récits contemporains. Comme
ce sont ici les principales sources de l'histoire, les règles
doivent être plus nombreuses et plus détaillées.

a) S'assurer de l'authenticité : écarter les écrits com-
*

posésaprès coup.
b) S'assurer de la moralité de l'historien, c'est-à-dire s'in-

former de la vie de l'auteur, de ses habitudes, de ses rela-
tions, de sesqualités intellectuelles et morales, de l'estime
et de la confiance qu'il a inspirées aux contemporains.

c) S'ussurer de sa compétence: c'est-à-dire s'il a eu les
moyens de connaître et de vérifier les faits qu'il rapporte;

% d) Do son désintéressement: se défier des récils dictés
$ par l'intérêt personnel : par exemple, les Mémoires admi-
# râbles du cardinal de Retz sont très suspects, parce qu'ils

ont élô écrits évidemment dans un esprit d'apologie.
e) Se défier de l'historien qui a des penchants à la

satire : par exemple des Mémoires do Saint-Simon.
f) So défier des imaginations romanesques qui mêlent

à tout le merveilleux, ou qui cherchent toujours à donner

| aux événements un caractère poélique : par exemple,
S l'Histoire des Girondins, de Lamartine.
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g) Même à part tout intérêt personnel, se défier de tout
écrivain qui raconte l'histoire au point de vue de l'intérêt
d'une secte, d'un parti, d'une faction. Tel est le défaut
commun à presque toutes les Histoires de la Révolution
écrites de nos jours. Au contraire, l'Histoire des guerres
religieuses de de Thou est un modèle d'impartialité. 11en
est de même de l'Histoire de la guerre du Péloponèse de

Thucydide.
h) En cas do Contradiction entre les récits divers d'un

même événement, se décider par le poids plus que par le
nombre des témoignages : par exemple, pour les relations
relatives à la Fronde, le témoignage de Mmcde Molteville,
quoique bonne royaliste, a un très grand poids, parce
qu'elle est généralement d'une grande impartialité.

i) On appelle argument négatif celui qui se fonde sur le
silence d'un contemporain : cet argument a une grande
force quand l'auteur qui n'a pas mentionné un fait est un
témoin judicieux, qui n'a pas pu ignorer le fait et qui n'a
eu aucun intérêt à l'omettre.

G0, 7°, 8° Quant à toutes les relations qui à différents

degrés sont postérieures à l'événement, elles ont une
valeur proportionnée aux relations plus anciennes dont
on peut s'assurer qu'elles nous reproduisent le témoignage.
En outre, elles sont soumises à toutes les mômes règles
signalées précédemment.

En résumé, toutes les règles de la critique historique ne
sont que les applications particulières à des cas déter-
minés des règles données précédemment sur l'emploi
•des témoignages humains. Elles se ramènent toujours à
deux principes : 1° quo le témoin ait connu les faits et

qu'il soit en mesure de les affirmer, c'est-à-dire qu'il n'ait

pas pu se tromper; 2* qu'il n'ait aucun intérêt ni passion
qui le pousse à altérer les faits, et par suite qu'il n'ait pas
voulu nous tromper.



CHAPITRE VI

EXPOSÉ SOMMAIRE DES PRINCIPALES HYPOTnÈSES GÉNÉ-

RALES DANS LES DIFFÉRENTS ORDRES DE SCIENCES.

99. Les grandes hypothèses. — Quand les savants
ont étudié les faits, en ont déterminé les lois ou qu'ils ont

rangé en différents groupes les êtres dont ils ont étudié
les caractères, ils peuvent former, en s'appuyant sur les
faits observés, sur les lois découvertes et les classifica-
tions établies, des hypothèses générales dans lesquelles
ils résument les résultats acquis, sans être absolument
assurés qu'elles ne seront pas démenties par des résultats

postérieurs.
Les principales de ces hypothèses sont les suivantes :

1° en physique, le principe de la conservation de la ma-
tière et de la force, la corrélation des forces, l'unité des
forces physiques; 2° en astronomie, l'hypothèse do La-

place sur l'origine du monde planétaire; 3° dans les scien-
ces naturelles, la loi des corrélations organiques de Cuvicr
et la loi des connexions de G. Saint-Hilairc, le transfor-
misme ou l'hypothèse de Lamarck et de Darwin, et la
théorie de l'évolulion d'Herbert Spencer, appliquée à tout
l'univers inorganique comme au monde vivant; 4° enfin,
dans les sciences morales, l'hypothèse do Turgol et de
Condorcct sur la perfectibilité humaine.

100. Conservation de la matière et de la force,
corrélation des forces, unité des forces physiques.
— Depuis Lavoisier et par la théorie de la combustion,
base do la chimie moderne, il a élé établi que la quantité
do matière, dans tous les changements des corps, reste
toujours la môme : les balances ou les instruments par
lesquels on peut les suppléer nous font toujours, dans
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toutes les compositions et décompositions des corps, re-
trouver à la fin de l'opération le même poids qu'au com-

mencement, et nous n'avons pas d'autro mesure do la

quantité que le poids. On est arrivé au même résultat en

mécanique et en physique. Ces deux sciences établissent

qu'il y a une quantité constante dans tous les mouve-

ments produits : celte quantité est ce qu'on appelle l'éner-

gie 1. Dans le cas Où une certaine quantité d'énergie semble

disparaître, on trouve do la chaleur produite, et récipro-
quement : c'est là le principe de l'équivalence mécanique
de la chaleur.

Toutefois, il ne faut pas attribuer à l'axiome rien ne vient
de rien un sens métaphysique : il a un sens physique et

signifie simplement que, la nature étant donnée, rien ne

s'y créo, rien ne s'y perd (sauf par miracle); il ne signifie
point que la nature existe par elle-même et qu'elle n'est

pas l'oeuvre d'un créateur.
Si l'on considère les résultats auxquels sont arrivées

les sciences en co qui concerne les forces, c'est-à-dire les
diverses causes des phénomènes qui se produisent dans la

nature, et notamment les causes des phénomènes physi-
ques : électricité, magnétisme, lumière, chaleur, etc., on
voit qu'elles ont établi entre tous ces faits des analogies
telles qu'il y a lieu de supposer qu'ils pourraient bien se

rapporter à une cause unique. On trouve d'abord, en effet,
qu'ils se produisent suivant des lois semblables et quelque-
fois identiques, comme cela a lieu notamment pour l'élec-
tricité et le magnétisme, pour la lumière et la chaleur ;
en outre, ils se convertissent les uns dans les autres et

s'échangent entre eux dans des proportions déterminées.
Enfin on est de plus en plus porté à appliquer à tous ces

phénomènes une seule et même explication : tous tendent,

1. On distingue deux sortes d'énergies : l'énergie actuelle et
l'énergie potentielle. L'énergie actuelle n'est autre chose que la
force vive, ou le demi-produit de la masse par le carré de la vitesse;
quant à l'énergie potentielle, nous renvoyons aux traités de méca-
nique. La quantité constante est la source de ces deux énergies.
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en un mot, à so traduiro en phénomènes mécaniques, et
on suppose qu'ils pourraient bien n'ôlro outre chose quo
les modes divers du mouvement.

Toutefois il no faut considérer jusqu'ici ces explications
quo comme hypothétiques, car il y a encoro bien des

agents physiques qui résistent à la réduction : affinité chi-

mique, force de cohésion, gravitation universelle. Mais
on peut diro que la scienco actuelle tend à la doctrine do
l'unité de forces,

101. L'hypothèse de Laplace sur l'origine du sys-
tème solaire. — Partant do la considération qui avait déjà
frappé Newton, Kant et Buffon, à savoir quo tous les astres

qui composent lo système solaire ont leur mouvement, soit
de rotation, soit de révolution dans la même direction

(d'orient en occident), co qui donne, nous ditArago, qua-
rante-trois mouvements coordonnés dans lo même sens;
et qu'en outre tous cesastres se trouvent placés à peu près
dans le même plan, à savoir le plan de l'écliplique, La-

place pensa que cette disposition n'était pas l'effet du
hasard, mais avait uno cause déterminée. Buffon avait

essayé d'expliquer la constitution actuelle du système
solaire par l'hypothèse d'une comète tombée sur le soleil
et dont les morceaux, devenus planètes, auraient été en-
traînés par l'attraction solaire. Laplace crut résoudre la

question en supposant que les planètes faisaient partie,
avec le soleil primitif, d'une seule et même nébuleuse ani-
mée d'un mouvement rotatoire. Celte nébuleuse, venant à
se briser, aurait donné naissance à des corps distincts qui
continueraient à se mouvoir dans lo même sens que la
nébuleuse elle-même. Ainsi s'explique, selon lui, de la
manière la plus naturelle, par le morcellement du mou-
vement primitif, le prodige des quarante-trois mouve-
ments coordonnés dans le même sens.

On trouve, dans cette hypothèse cosmogonique do
Laplace, l'un des exemples les plus frappants d'une expli-
cation rationnelle d'une grande complication de phéno-
mènes. 11 semblerait, à première vue, qu'on ne puisse
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expliquer par aucune causophysique tant de coïncidences

présentées par lo systômo solairo : 1° la coïncidence do

quaranlc-trois mouvements dirigés dans lo mémo sons;
2° la disposition semblable do tous les astres dans un
môme plan; 3» la position centrale du solo il, d'où partent
incessamment, pour tous les astres qui l'entourent, des

rayons do chaleur et do lumière. Toutefois, ces coïnci-
dences, ces concordances si merveilleuses, s'expliquent
dans l'hypothèse d'uno nébuleuse primitive tournant sur
elle-même et progressivement transformée Or l'existence
de nébuleuses tournant sur elles-mêmes est donnéo dans

l'expérience ; ccllo des nébuleuses à noyaux diversement
condensésest également donnée par l'observation. De plus,
l'expérience établit qu'une massefluide donne, en tournant
sur elle-même, naissance à un noyau central entouré d'un
anneau, disposition semblable à celle quo nous offre au-

jourd'hui Saturne; enfin nous savons théoriquement que
cet anneau doit se briser et donner naissance à des as-
tres secondaires, toujours entraînés dans le mouvement
do l'astre central. Aussi rien de plus vraisemblable, rien
de plus rationnel qu'une telle hypothèse, dans laquelle
n'interviendrait en apparence aucune considération de
finalité.

Cependant il ne faudrait pas croire que celte hypothèse
soit contraire à la croyance d'un ordre intelligent dans
l'univers.

Le monde solaire forme en effet un système dont le
soleil est le centre et autour duquel tournent, dans un
môme sens, un certain nombre de planètes, dont quelques-
unes ont des satellites tournant dans le mémo sens. Or
celte disposition est précisément la plus favorable à l'exis-
tence de la vie, au moins sur la terre. Mettons néanmoins
à part l'utilité de cet arrangement, il reste encore l'ac-
cord, l'ordre, la symétrie, le plan. Sans doute, c'est ce

que Laplace croit pouvoir expliquer d'une manière toute

physique par l'hypothèse de la nébuleuse. Son explication
semble être à peu près l'inverse de celle qu'on donne do



LES CORRELATIONSORGANIQUESDE CUV1ER 117

la cristallisation, où l'on considère la forme totale comme

une addition ou composition do parties homogènes: cor il

expliquo la formation du mondo comme le résultat d'uno

division ou démembrement d'un tout homogène. C'est, en

effet, le démembrement, la division de la nébuleuse qui a

donné naissance aux différents aslres aujourd'hui séparés

qui n'en sont que les débris. Donc la nébuleuse primitive
élait déjà le mondo actuel en puissance, le germo confus

qui devait devenir un système par le travail intérieur des

éléments. La nébuleuse n'est pas un chaos, elle est une

forme déterminée d'où sortira plus tard un monde ordonné

en vertu des lois du mouvement. La question n'est quo
reculée : car elle revient à se demander comment la ma-

tière a pu trouver précisément la forme qui devait con-
duire plus tard au système du monde, comment des
actions et des réactions purement externes et sans aucun

rapport avec un plan quelconque ont pu, même à l'aide
d'un frottement infini, aboutir à un plan, comment l'ordre
est sorti du désordre. La nébuleuse, c'est déjà l'ordre; et
elle est séparée du pur chaos par un abîme. Mais la néga-
tion absolue do l'intelligence est la doctrine du chaos : car
si vous n'admettez pas quelque chose qui guide et dirige les

phénomènes, vous admettez par là mémo qu'ils sont abso-
lument indéterminés, c'est-à-dire désordonnés : or com-
ment passer du désordre absolu à un ordre quelconque?
« Il ne suffit pas, dit M. Cournot *, d'établir la possibilité
du passage d'un état régulier à un autre : il faudrait saisir
la première trace du passage de l'état chaotique à l'état

régulier pour se permettre l'insolence de bannir Dieu de

l'explication du monde physique, comme une hypothèse
inutile. »

102. Les corrélations organiques de Cuvier. —
« Tout êlre organisé forme, selon Cuvier 8, un ensemble,
un système clos dont les parties se correspondent mutucl-

1. Cournot, Essai sur les idées fondamentales, 1. H, CXH.
2. Cuvier, Leçons d'anatomic comparée, tome Ier, l»« leçon, art. IV.

7.
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lemcnt et concourent à une mémo action définitive par
une réaction réciproque Uno dent tranchanto et propre à

découper la chair no coexistera jamais dans la mémo es-

pèce avec un pied enveloppé do corne, qui ne peut quo
soutenir l'animal et avec lequel il ne peut saisir sa proie.
Tout animal à sabot est herbivore; des sabots aux pieds
indiquent des dents molaires à couronnes plates, un canal
alimentaire très.long, un estomac ample ou multiplié; les
intestins sont en rapport avec lesmâchoires, les mâchoires
avec les griffes, celles-ci avec les dents, avec les organes
du mouvement et l'organe de l'intelligence. Dans le sys-
tème alimentaire, la forme des dents, la longueur, les re-

plis, la dilatation du canal alimentaire, le nombre et
l'abondance des sucs dissolvants qui s'y versent, sont tou-

jours dans un rapport admirable entre eux aussi bien qu'a-
vec la nature, la dureté, la dissolubilité des matières que
l'animal mange. » Ces rapports généraux en amènent de

plus particuliers. « Pour que la mâchoire puisse saisir, dit
encoro Cuvier, il lui faut une certaine forme de condyle, un
certain rapport entre la position de la résistance et celle
de la puissance avec le point d'appui, un certain volume
dans le muscle crotaphito, qui exige une certaine étendue
dans la fosse qui le reçoit et une certaine convexité de
l'arcade zygomatique sous lequel il passe. De môme aussi,
pour que les griffes puissent saisir, il faudra une certaine
mobilité dans les doigts, une certaine force dans les ongles,
d'où résulteront des formes déterminées dans toutes les

phalanges et des distributions nécessaires do muscles et
de tendons; il faudra que l'avant-bras ait une certaine fa-
cilité à se tourner, ce qui exige des formes déterminées
dans les os qui le composent, certaines proportions dans
les muscles qui le font mouvoir. »

Comme les organes, les fonctions sont liées entre elles
et solidaires les unes des autres : la respiration dans un
organe circonscrit ne peut se passer de la circulation, la
circulation do l'irritabilité, l'irritabilité de l'action ncr-
•véuse. Si l'une de ces choses change, toutes les autres



DES CONNEXIONS 119

changent î la circulation manquant, la respiration n'est

plus circonscrite, mais générale, comme chez les insectes.
Le vol de l'oiseau répond à la circulation double; la mar-
che, lo saut, la course des mammifères répondent à la

respiration complète, mais simple; le rampement du rep-
tile, par lequel il ne fait que se traîner à terre ; le nage-
ment du poisson, pour lequel il a besoin d'êlro soutenu
dans un liquide dont la pesanteur spécifique est presque
égale à la sienne, correspondent aux deux autres degrés
de respiration. (Flourens, Eloge de Cuvier.)

C'est en s'appuyant sur cette corrélation des organes
que Cuvier a pu reconstruire des animaux perdus, avec

quelques-uns de leurs fragments. Toutefois, comme l'a re-

marqué Blainville, l'application de ce principe ne peut avoir
lieu sur chaque fragment de chacune des parties : toutes
les dents, par exemple, nous prouvent un animal carnas-
sier qui se nourrit de proie vivante ; mais quand il s'agit
d'en déduire le système osseux d'un tigre, d'un lion, il y
a de si petites différences que l'on n'en viendra jamais à
bout. D'un autre côté, M. de Quatrefages a remarqué quo
la loi de Cuvier, incontestable dans les animaux supérieurs,
fléchit dans les règnes inférieurs de l'animalité. Dans les

mollusques, par exemple, les formes organiques ne sont

pas liées d'une manière aussi rigoureuse et aussi systéma-
tique que dans les animaux à squelette. On comprend que
là où la vie est plus lâche, moins complexe, les coexis-
tences doivent être plus faciles et les incompatibilités plus
rares. Cependant même alors il est impossible qu'il n'y
ait pas certaines incompatibilités irréalisables et cer-
taines corrélations nécessaires.

103. Des connexions : G. Saint-Hilaire. — La loi
des connexions de G. Saint-Hilaire se distingue de la théo-
rie des corrélations de Cuvier, et repose sur un tout autre

principe. Cuvier avait montré que dans un corps organisé
toutes les parties doivent être d'accord ensemble pour
accomplir une action commune. La loi des connexions
repose sur cet autre fait, qu'un organe est toujours dans un
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rapport constant do situation avec tel autre organe donné,
lequel a son tour est dans un rapport constant do situation
avec un autre organe, de sorto quo la situation peut ser-
vir a reconnaître l'organe, sous quelques formes qu'il se

présente. Il faut remarquer ici en quoi les connexions do
G. Saint-Hilaire se distinguent des cotrélatiom do Cuvier.
La corrélation est un rapport d'action, do coopération, de
finalité. La connexion est un rapport tout physique, tout

mécanique de position, ou, pour ainsi dire, d'engrenage.
Dans une machine, les parties les plus éloignées peuvent
être en corrélation; seules les parties voisines et qui
s'adaptent les unes aux autres sont, selon G. Saint-Hilaire,
en connexion et peuvent être étudiées utilement par l'ana-
tomiste. Celui qui néglige ce lien physique qui attache un
organe à un autre se laisse surprendre par les apparences,
attache une importance exagérée aux formes des organes
et à leurs usages. Pour lui, les différences si frappantes
pour les yeux superficiels cachent l'essence même de l'or-
gane, les analogies disparaissent sous les différences. Il

aperçoit autant de types distincts que do formes acciden-
telles, et laisse évanouir l'unité de l'animal abstrait qui se
cache sous la diversité des formes accidentelles. En fixant,
au contraire, l'idée d'un organe par ses connexions pré-
cises et certaines avec les organes avoisinanls, on ne lo
perd pas de vue, quelques formes qu'il affecte : on a un
fil conducteur qui permet de reconnaître le type sous
toutes ses modifications. On partira d'une pièce précise,
toujours reconnaissant : par exemple, la portion ter-
minale de l'extrémité antérieure. Dans tous les animaux
vertébrés, celte extrémité se compose de quatre parties :
l'épaule, le bras, l'avant-bras et un dernier tronçon sus-

ceptible de prendre des formes très diverses (main, griffe,
aile) ; on reconnaît que ce tronçon, sous toutes ces modi-
fications secondaires, a toujours une essence commune,
c'est d'être lo quatrième tronçon du membre antérieur.
La main, l'aile, la nageoire, si différentes aux yeux du

vulgaire, sont pour l'anatomiste une seule et même chose.
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Vêlement anatomir/ue. En remontant d'organo en organo,
de connexion en connexion, l'observation nous découvre

qu'un organo peut être anéanti, atrophié, mais jamais

transposé.
Ainsi, tandis que Cuvier considérait surtout dans les

animaux les différences, G. Saint-Hilaire était plus particu-
lièrement frappé de leurs analogies. La doctrine de l'unité

de type ou de composition, que suppose la loi des con-

nexions, a été développée par Goelhe, Oken, Carus, do Can-

dolle. Celto doctrine implique deux choses : 1° un type

végétal universel se réduisant h un rameau portant des

feuilles ; 2° un type universel animal se réduisant à une

cavité digestive entourée d'un sac musculaire pourvu d'ap-

pendices.
Il se peut que la doctrine de l'unité do type ait été

exagérée ; mais l'idée de l'organisation, telle qu'elle est

donnée par l'école de Geoffroy Saint-Hilaire, n'est pas en

contradiction avec celle qu'en donne Cuvier : « Les natu-

ralistes partisans de Cuvier et de Geoffroy, a dit avec pro-
fondeur l'illustre Goethe, me paraissent des soldats qui
creusent des mines et des contre-mines; les uns fouillent

du dehors au dedans, les autres du dedans au dehors;
s'ils sont habiles, ils doivent se rencontrer dans les pro-
fondeurs 1. »

104. Le transformisme. — Le fondateur du transfor-

misme est le Français Lamarck. Il invoque trois principes
pour expliquer les appropriations organiques et le déve-

loppement progressif de l'animalité : le milieu, Vhabitude
et le besoin. Lamarck entend l'action du milieu d'une façon
très différente de celle qu'on serait tenté de lui attribuer

d'après l'opinion reçue; il la considère plutôt comme per-
turbatrice que comme plastique. On croit en effet généra-
lement que Lamarck considère le milieu comme la cause

productive de la complexité croissante des organismes; au

contraire le milieu, suivant lui, no produit pas cette pro-

1. Voyez notre ouvrage sur les Causes finales, Appendice.



122 PHILOSOPHIE SCIENTIFIQUE

gression, il no fait quo la troubler en amenant des inter-

ruptions, des hiatus, de véritables désordres. Lo vrai prln-
cipo formateur do l'animalité est, selon lui, lo pouvoir de
la vie, qui, abandonné à lui-mémo, produirait uno série

ininterrompue dans un ordro parfaitement gradué. Par

quels moyens le pouvoir do la vie amènera-t-il la produc-
tion et l'appropriation des formes organiques? Lo voici.
Le besoin, dit Lamarck, produit les organes, l'habitude
les développe et les forlifio. Or co sont là des causes in-
ternes qui, coopérant avec lo milieu, accommodent l'êtrô
vivant a ses conditions d'existence. Si l'être vivant était
dur et inflexible comme la pierre et le métal, chaque chan-

gement de milieu deviendrait pour lui une causo do des-
truction et de mort; admettre que la nature l'a fait souple
et flexible, n'est-ce pas reconnaître une pensée préser-
vatrice de la vie dans l'univers? D'ailleurs, ou l'animal a
conscience de son besoin ou il n'en a pas conscience. Dans
le second cas, si l'organe n'est que le résultat d'une causo

mécanique, d'un mouvement des fluides, sans sentiment et
sans effort, comment a-t-il une appropriation quelconque
avec les besoins de l'animal? Comment les fluides iront-
ils précisément se porter vers le point où la production
d'un organe serait nécessaire? Comment produiraient-ils
un organe approprié au milieu où l'animal vit? Si c'est un
besoin ressenti qui détermine lui-mémo la direction des
fluides, comment ceux-ci se dirigeront-ils précisément là
où le besoin existe et produiront-ils précisément le genre
d'organes qui est nécessaire à la satisfaction du besoin?
Un animal éprouve le besoin de voler pour échapper à des
ennemis dangereux : il fait effort, pour mouvoir sesmem-

'
bres, dans le sensoù il doit le plus facilement sesoustraire

" à leur poursuite. Comment cet effort et ce besoin combi-
nés réussiront-ils à faire prendre aux membres antérieurs
la forme de l'aile, cette machine si délicate et si savam-
ment combinée, que toute la mécanique la plus subtile do
l'homme peut à peine soupçonner comment on pourra
l'imiter? Ne faut-il pas, pour que le mouvement des
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fluides puisse amener des combinaisons aussi difficiles,
autre chose qu'un besoin voguo et un effort incertain?

Lamarck, reconnaissant qu'il est difficile do prouver

par l'observation que le besoin produit l'organe, soutient

que si l'habitude, comme lo témoigne l'expérience, dé-

veloppe les organes, il s'ensuit que lo besoin peut les
créer. Mais n'y a-t-il pas un ablmo entre ces deux propo-
sitions? De quel droit assimiler la production d'un organe
qui n'existopas au développement d'un organe qui existe?
Sans doute l'exercice augmente les dimensions, la force,
la facilité d'action d'un oigane; mais il ne le multiplie pas
et n'en change pas les conditions essentielles. Le saltim-

banque a des muscles plus déliés que les autres hommes.
En a-t-il d'autres? en a-t-il plus? sont-ils disposés diffé-
remment? Si grand que l'on suppose le pouvoir de l'habi-

tude, il ne peut aller jusqu'à la création.
L'insuffisance de la théorie de Lamarck a été démon-

trée par la théorie môme que Darwin y a substituée.
Darwin part de l'élève des bestiaux, qui a des règles

précises et rigoureuses, des méthodes suivies. La plus
importante de ces méthodes est ce que l'on appelle la
méthode de sélection ou d'élection : lorsque l'éleveur veut
obtenir l'amélioration d'une race, il choisit les individus
les plus remarquables sous le rapport delà qualité qu'il
recherche : si c'est la légèreté, les plus sveltes; si c'est

l'intelligence, les plus fins, les plus ingénieux, les plus ha-
biles. Les produits qui résulteront de ce premier choix

posséderont les qualités de leurs parents à un degré de

plus, car on sait que les caractères individuels se trans-
mettent et s'accumulent par l'hérédité. Si l'on opère sur
ces produits comme on a fait sur les premiers individus,
la qualité cherchée ira sans cesseen croissant, et au bout
de plusieurs générations on aura obtenu ces belles races,
toutes de création humaine, que se disputent les pays
agricoles et qui, par des croisements bien entendus, don-
nent lieu à d'autres races nouvelles ou du moins à d'in-
nombrables variétés.
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Ce que l'hommo fait avec son art, pourquoi la naturo
ne lo forait-ello pas? On peut admettre uno sorto dV/cc-
tion naturelle qui se serait opérée dans la suite des temps;
on peut admettre quo certains caractères individuels, qui
ont été primitivement le résultat do certains accidents,
se sont transmis ensuite et accumules par voie héréditaire,
et que par ce moyen se sont produites, dans la mémo es-

pôco, des variétés très différentes, comme nous en produi-
sons nous-mêmes.' Admettons en outro lo principo de la
concurrence vitale: tous les êtres se disputent la nourri-

ture, tous luttent pour vivre, pour subsister. Or il n'y a,
pour un certain nombre donné d'animaux, qu'une certaine
somme de subsistance; tous ne peuvent donc également
se conserver. Dans cette lutte, les faibles succombent né-

cessairement, et la victoire est au plus fort. Les forts seuls
subsistent et établissent le niveau entre la population et
les subsistances. S'il en est ainsi, les individus d'une espèce
donnée qui auront acquis par accident un caractère plus
ou moins avantageux à leur conservation, seront mieux
armés dans la concurrence vitale, ils auront plus de
chance de seconserver, et quand ce caractère, qui se trans-
mettra par hérédité, se sera perfectionné par le temps, il
constituera pour celte variété particulière une vraie supé-
riorité dans son espèce. Qu'un changement se produise
dans le milieu ambiant, et que cet avantage, peu utile jus-
que-là, devienne tout à coup très nécessaire, comme pour
un refroidissement subit un poil plus long, plus épais,
ceux qui auront acquis cet avantage en profileront et

subsisteront, les autres périront.
Voici maintenant comment Darwin explique, avec ces

principes, l'origine des espèces. Dans un type donné il

peut se produire accidentellement des avantages de diverse
nature et qui ne se font pas concurrence ; chaque individu

profile de celui qu'il a acquis, sans nuire à celui qui en a

acquis un autre. Dès lors il peut se produire des variétés
différentes également, quoique différemment bien armées
dans la lutte pour l'existence, tandis que les individus res-
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tés fidèles au typo original et n'ayant acquis aucun avan-

tago propro à les conserver dans un milieu nouveau péris-
sent et laissent disparaltro lo type primitif. Les variétés
extrêmes subsistant seules et devenant de plus en plus
dissemblables avec le temps, sont appelées espèces,quand
on a perdu les traces de leur origine commune. Il ne faut

pas dire, par exemplo, que l'homme descend du singe : ce

qui serait vrai, dans l'hypothèse, c'est que l'un et l'autre
dérivent d'un même type qui s'est perdu et dont ils sont les
déviations divergentes. De même on ne dira pasque les ver-
tébrés ont étédes mollusques, les mammifères des poissons
ou des oiseaux; mais on verra dans les quatre embranche-
ments quatre rayonnements distincts partis d'une souche

primitive. Le type primitif de chaque embranchement sera

également diversifié, et par cesdéterminations successives,
par celte addition de différences, par cette accumulation
de caractères nouveaux, dans des séries toujours divergen-
tes, les espècesactuelles ont successivement pris naissance.

Le véritable écueil de la théorie de Darwin, c'est le

passage de l'élection artificielle à l'élection naturelle. Il
faudrait établir qu'une nature aveugle et sans desseina

pu atteindre, par la rencontre des circonstances, le même
résultat qu'obtient l'homme par une industrie réfléchie et
calculée. Dans l'élection artificielle, l'homme choisit les
éléments par la combinaison desquels il veut atteindre un
but, et il les prend l'un et l'autre doués du caractère qu'il
veut obtenir ou perfectionner. Pour que l'élection naturelle

.obtint les mômes résultats, il faudrait que la nature fût

capable de choix ; que le mâle doué de tel caractère s'unit

précisément avec une femelle semblable à lui; que l'indi-
vidu produit par celte union cherchât, dans son espèce,un
autre individu qui aurait aussi accidentellement acquis ce
même caractère. Mais c'est là une supposition impossible.
Comment admettre, par exemple, qu'un animal qui, acci-

dentellement, aura pris une nuance de plus ou de moins
dans la couleur, ira précisément découvrir dans son espèce
un autre individu atteint en même temps de la même mo-
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diflcation? Celte modification étant rare, il y a très peu do
chance que deux individus ainsi modifiés se rencontrent
et s'unissent. En supposant que cello rcncontro ail lieu
une fois, comment admettre qu'elle se renouvelle à la sc-
condo génération, puisa la troisième, à la quatrième, puis
ainsi de suite? Il ne sert de rien de diro quo la nature a
des siècles à sa disposition, car le temps ne fait rien à
l'affaire, puisque tout le noeud est dans la multiplication
de l'avantage cherché, multiplication quiexigo une pensée
qui choisit.

Darwin parle, il est vrai, d'une sélection inconsciente

pratiquée, par exemple, par le chasseur, qui est amené par
goût à choisir les meilleurs chiens qu'il puisse se procurer,
et qui obtient, par la force des choses, une accumulation
de qualités dans celte race. Il soutient qu'il en est do
même dans la nature, qui pratique une sélection incon-
sciente dans laquelle la concurrence vitale est l'agent qui
remplace le choix : les mieux avantagés l'emportent néces-
sairement par le droit du plus fort, et la nature se trouve
avoir choisi spontanément et sans le savoir les sujets les
mieux doués pour résister au milieu, c'est-à-dire ceux qui
y sont le mieux appropriés. Mais si le changement a pour
cause l'élection naturelle, on ne voit pas pourquoi les espè-
ces ne varieraient point sous nos yeux. Et si nous no voyons
pas de telles modifications se produire, c'est que le prin-
cipe de l'élection naturelle, même uni au principe de con-
currence vitale, ne peut avoir la vertu que" lui attribue
Darwin : c'est qu'ils agissent l'un et l'autre dans un sens
tout différent, plutôt pour conserver que pour modifier
l'espèce. Que si l'on considère les cas où le milieu est
changé, on trouvera sans doute alors que l'hypothèse de
Darwin se présente avec plus d'avantage, mais elle est
encore sujette à bien des difficultés. Il faut admettre que
la modification se rencontre, en môme temps et dans les
mêmes lieux, entre plusieurs individus de sexe différent,
que chaque espèce animale a eu pour origine la rencontre
d'une modification accidentelle avec un changement do
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milieu, ce qui multiplie à l'infini le nombro des coïnci-

dences et des accidents; enfin que si un organo capital
subit uno modification importante, il est nécessaire, pour

que l'équilibre subsiste, que tous les autres organes soient

modifiés de la même manière.

Mais il y a de plus grandes difficultés encore à expli-

quer par des modifications fortuites la formation des

instincts. Quelques observations indirectes, dit Darwin,
nous permettent do supposer que les instincts se sont

modifiés : les bourdons font leur miel et leur cire dans

lo creux des arbres; nos abeilles domestiques ont résolu,
dans la construction des cellules, un problème do mathé-

matiques transcendantes; les abeilles d'Amérique sont

sujuieures aux bourdons et inférieures à nos abeilles.

N'y a-t-il pas là l'indication d'un développement d'instinct

qui, parti du degré le plus bas, serait arrivé peu à peu au

point où nous le voyons aujourd'hui? N'y a-t-il pas là une
raison suffisante de voir dans tous les instincts des habitu-
des héréditaires ? On peut remarquer d'abord qu'un cer-
tain degré de flexibilité dans l'instinct, qui expliquerait
les variations observées dans certaines circonstances par-
ticulières, n'a rien d'inconciliable avec la doctrine d'un
instinct irréductible. En outre, une modification acciden-
telle d'instinct est une action fortuite, un instinct n'étant
autre chose qu'une série d'actes donnés. Une modifica-
tion d'instinct est donc une action particulière qui vient
fortuitement s'intercaler dans celte série. Mais comment
croire que cette action, fut-elle répétée par hasard plu-
sieurs fois dans la vie, pût se reproduire dans la série
des actions des descendants; que le pouvoir de l'hérédité
soit assez grand pour que, par exemple, les jeunes cou-

cous, couvés par d'autres oiseaux, acquièrent la dérivation
d'instinct qui a porté leur mère à les abandonner?

En résumé, la théorie transformiste peut avoir deux
sens : ou elle n'exprime que la gradation des êtres orga-
niques s'élevant peu à peu ou par intervalles des formes
moins parfaites à des formes plus parfaites, et dans ce
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sens elle est celle de Leibniz et de Ch. Bonnet, et elle

appelle naturellement la doctrine des causes finales ; ou
bien elle n'est que la théorie du hasard sous une forme

plus savante, elle exprime les tâtonnements successifs qu'a
essayés la nature jusqu'à ce que les circonstances favora-
bles aient amené tel coup de dé que l'on appelle une orga-
nisation faite pour vivre; et, ainsi entendue, elle tombe sous
les objections qu'une telle hypothèse a soulevées dans tous
les temps. Le transformisme n'est pas inconciliable avec
la finalité naturelle, il est inexplicable sans elle 1.

105. dévolution. — Aucune chose de la nature, dit
M. IL Spencer, ne se produit tout d'abord d'une manière

complète et achevée ; rien ne commence par l'état adulte ;
tout, au contraire, commence par l'état naissant ou rudi-
mentaire et passe par une succession de degrés, par une
infinité de phénon.ùnes infiniment petits, jusqu'à ce qu'il
apparaisse enfin sous une forme précise et déterminée,
qui elle-même se dissout à son tour de la mémo manière,
par une régression de phénomènes analogue au progrès
qui l'a amenée : c'est ce qu'on appelle la loi d'intégration
et la loi de dissolution. L'univers, dans son ensemble aussi
bien que dans toutes ses parties, est soumis à cette loi;
l'hypothèse de la nébuleuse (voir 101) en est l'applica-
tion à la formation de notre monde; celle du transfor-
misme, à l'origine, au développement des êtres vivants, à
la succession des espèces organiques. L'histoire, la poli-
tique, les langues et les sciences y sont également sou-
mises. Partout, au lieu d'apparilions brusques, il y a des
progrès insensibles, des développements lents et continus.
Grâce au travail secret et incessant de la nature, en vertu
duquel chaque chose finit toujours par s'accommoder a
son milieu, on a cru pouvoir rendre compte des appro-
priations et des adaptations que les partisans des causes
finales ont toujours opposées comme une barrière infran-
chissable aux entreprises de la philosophie mécanique.

I. Voyeznoire ouvrapesur lesCausesfinales,tomelcf, ch. vnt.
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Sans examiner si celle hypothèse est valable pour toutes

les sciences auxquelles on l'applique, ce qui est l'oeuvre
de ceux qui cultivent chacune d'elles, contentons-nous de

nous demander si celle hypothèse rend inutile la doctrine

d'un plan intelligent de l'univers, et en particulier ce que
Ton appelle la doctrine des causes finales, à savoir la pré-
vision du but à atteindre et Yappropriation des moyens
aux fins.

Que la doctrine de l'évolution n'exclue pas la doctrine
des causes finales, c'est ce qui résulte manifestement des
faits mêmes que nous présente l'esprit humain. Tout pro-
jet, tout plan, toute combinaison pour l'avenir suppose la
cause finale et cependant ne peut s'exécuter que par
degrés. Le négociant qui entreprend une grande affaire
se représente un but qui ne sera atteint peut-être que dans

plusieurs années; pour atteindre ce but, il doit passer
par mille démarches intermédiaires et, partant du point
où il est, ajouter jour par jour, et en quelque sorte pièce
à pièce, chacune des opérations dont doit se composer
l'opération totale. L'industrie humaine ne procède que
par degrés et par une loi d'évolution : celui qui, par
exemple, ne verrait pas la main de l'homme intervenant
à chacune des opérations par lesquelles de vieux chiffons
sont transformés en papier, ou à l'origine de toutes ces

opérations, pourrait croire qu'il a éliminé toute finalité,
parce qu'il pourrait décrire avec la dernière rigueur tous
les moments de l'opération et le passage insensible de
chacun de ces degrés dans l'autre. Cependant nous savons
bien que toute la filière des phénomènes a été préparée
et dirigée pour atteindre le but final. Or plus noire indus-
trie devient habile et savante, plus grand est le nombre
de phénomènes que nous pouvons combiner avec un
moindre nombre d'acles préparatoires. En portant par la

pensée la sagesse et la puissance à l'infini, il est facile de
concevoir qu'un seul acte préparatoire, une seule inter-
vention initiale suffise à une combinaison infinie, que les

phénomènes se développent régulièrement, conformément
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à leurs lois, sans qu'aucun d'eux en particulier suppose
aucune action miraculeuse, tandis que le tout présente ce-

pendant une combinaison savante d'où l'on pourra con-
clure quo le premier coup a été donné par une main
industrieuse.

Il y a plus : l'idée d'évolution implique naturellement
l'idée de causesfinales. L'évolution est un développement ;
or qui dit développement semble bien dire une substance

qui tend vers un but, comme le gland devient chêne,
poussé par une force secrète qui tend à réaliser ce qui est
en puissancedans le gland, c'est-à-dire l'essence du chêne.
C'est ainsi d'ailleurs que Leibniz, le véritable fondateur de
la doctrine, l'entendait. Il n'a jamais séparé sa théorie
de l'évolution et du progrès de la théorie des causes
finales. Enfin l'hypothèse de l'évolution ne donne pas une
raison de plus que tout autre système mécaniste pour
expliquer par des agents purement physiques l'ordre de
l'univers. Elle n'explique pas mieux comment un système
régulier serait sorti d'un chaos primitif. Son idéal serait
de tout ramener aux lois du mouvement; mais les lois
du mouvement, prises en elles-mêmes, sont indifférentes à

produire telle forme plutôt que telle autre, et ne contien-
nent nullement l'idée d'une fondation de système. La
matière reste la matière, à savoir le substratum ou con-
dition du développement des phénomènes ; la force reste

également ce qu'elle est, la cause du mouvement. Ni dans
l'un ni dans l'autre de ces deux éléments n'est contenu le

principe d'un développement rationnel.
106. L'hypothèse de Turgot et de Condorcet sur

la perfectibilité humaine. — Turgot parait, après un
certain nombre de' philosophes de l'antiquité, du moyen
âge et des temps modernes qui avaient parlé du progrès
de l'humanité, avoir vu le premier et mis en pleine lu-
mière l'idée du progrès social, du progrès moral, du pro-
grès des institutions et dc3 moeurs. 11a essayé do faire
rentrer dans la loi généralo les perturbations qui parais-
sent la contredire absolument, par exemple les siècles
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de désordre, de barbarie, de discorde; de montrer que la
masse totale du genre humain, par des alternatives d'agi-
tation et de calme, de biens et de maux, a marché sans
cessevers sa perfection.

Condorcet a recueilli, développé la pensée de Turgot
et en a tiré des conclusions nouvelles, en essayant de dé-
duire du passé la loi de l'avenir. Si l'homme, dit-il dans

YFsquisse d'un tableau historique des progrès de l'esprit
humain, peut prédire avec une assurance presque entière
les phénomènes dont il connaît les lois ; si, lors même

qu'elles lui sont inconnues, il peut, d'après l'expérience
du passé, prévoir avec une grande probabilité les événe-
ments de l'avenir, pourquoi regarderait-on comme une

entreprise chimérique de tracer avec quelque vraisem-
blance le tableau des destinées futures de l'espèce hu-
maine d'après les résultats de son histoire? En lisant avec
attention l'ouvrage de Condorcet, on s'aperçoit que, si l'on

excepte quelque exagération dont l'origine est dans les

préjugés de son temps, il a réellement deviné et prédit
tous les principaux progrès qui se .sont accomplis depuis
lui. Il ramène à trois points les différents progrès qu'il
espère pour l'espèce humaine : i° la destruction de l'iné-

galité entre les nations; 2* les progrès de l'égalité dans un
même peuple; 3* le perfectionnement réel de l'homme.
Il croit avec raison qu'il y a tendance chez tous les peu-
ples à s'élever à un même état d'affranchissement, révo
lution qui chez les uns sera doucement amenée par la

sagessedes gouvernements, et qui chez les autres, rendue

plus violente par leur résistance, les entraînera eux-mêmes
dans ses mouvements rapides et terribles. L'inégalité
des nations européennes et de leurs colonies disparaîtra
par l'abolition successive de l'esclavage, des grandes com-

pagnies coloniales et des monopoles, réformes qui sont

presque partout réalisées aujourd'hui.
C'est surtout sur le second point, lo progrès de l'égalité

dans un môme peuple, que Condorcet prévoit avec le plus
de juslcsso et de précision les vrais progrès de l'avenir.
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L'inégalité de richesse disparaîtra par l'abolition des lois
factices qui empêchent cette égalité, grâce à la liberté du
commerce et de l'industrie, à l'abolition des monopoles et
des fiscalités gênantes. L'inégalité d'état entre le capita-
liste et le travailleur sera diminuée de jour en jour par le

développement des caissesd'épargne et des assurances sur
la vie, par les institutions de crédit qui rendront le com-
merce et l'industrie plus indépendants de l'existence des

grands capitalistes." Enfin l'inégalité d'instruction peut être

corrigée par un choix heureux et des connaissances elles-
mêmes et des méthodes de les enseigner.

Quant au perfectionnement réel de l'espèce humaine,
il l'espère : i° du perfectionnement des méthodes qui per-
mettront d'apprendre en moins de temps un plus grand
nombre de connaissances et de les répandre dans un plus
grand nombre d'esprits; 2° du perfectionnement des in-
ventions qui suivront le progrès des sciences ; 3° du per-
fectionnement des sciences morales et philosophiques, par
l'analyse desfacultés intellectuelles et morales de l'homme ;
A0 du perfectionnement de la science sociale par l'appli-
cation du calcul des probabilités à cet ordre de sciences;
5° du perfectionnement, qui en sera la suite, des institu-
tions et des lois; G0do l'abolition de l'inégalité des sexes;
7* de la diminution ou de l'abolition des guerres de con-

quête; 8° de l'établissement d'une langue scientifique
universelle. Plusieurs de ces espérances sont encore loin
d'être réalisées, mais les meilleurs esprits ont été jusqu'ici
disposés à Ici partager.

Dans les dernières pages de son livre, Condorcet se
laisse entraîner à une sorte d'enthousiasme qui l'a fait
accuser de chimôro et d'utopie : il semble y parler d'une

prolongation indéfinie de la vie humaine et d'un perfec-
tionnement indéfini de nos facultés. S'il dépasse, par l'ex-

pression, la juste mesure, on ne peut nier que les idées
émises par lui, réduites a leur plus simplo expression, ne
«oient, non seulement soutcnables, mais parfaitement
vraies. 11a raison quand il dit que la durée moyenne do
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la vie peut augmenter indéfiniment en s'approchant sans
cesse de la limite naturelle ; il a raison de penser que la
médecine préservatrice, c'est-à-dire l'hygiène, peut faire

disparaître à la longue les maladies transmissibles ou con-

tagieuses, ou tout au moins en limiter l'effet; il n'est pas
absurdt. le supposer qu'il arrivera un temps où la mort
ne sera plus que l'effet d'accidents extraordinaires ou de
la destruction de plus en plus lente des forces vitales.

Cette croyance au progrès de l'humanité est l'une des
idées que la France a mises dans le monde, un des stimu-
lants les plus puissants dont l'humanité ait jamais ressenti

l'aiguillon. L'idée du progrès a pris dans noire siècle la
forme d'une passion, d'une croyance, d'une religion ; les
hommes ont trouvé dans la foi en l'avenir de l'humanité
un ordre de sentiments que les religions paraissaient seules

jusqu'ici en état de donner. Cette foi a ses croyants, ses
dévots, ses martyrs; elle a aussi ses fanatiques. Le dégoût
du présent, l'idolâtrie de l'avenir, nous trouvent facile-
ment insensibles aux maux présents et aux ruines passa-
gères, dans l'espoir d'atteindre des biens infiniment su-
périeurs. Sans doute c'est un progrès que de croire au
progrès, car cette croyance nous stimule à toujours cher-
cher le mieux ; mais en même temps ce progrès peut être
une cause de mort : car, en ne voyant jamais que le mal
dans ce qui est et lo bien dans ce qui n'est pas encore, le
génie de l'utopie se condamne à entasser ruines sur ruines
et se transforme à la fin en une fièvre incurable de des-
truction 1.

I. Voyez notre Histoire de la sciencepolitiqu?,vol. H.





SECONDE PARTIE

ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE MORALE

CHAPITRE PREMIER

OBJET ET DÉFINITION DE LA MORALE

107. Objet de la morale. —-La morale peut être con-
sidérée comme scienceou comme art.

La morale est une science en tant qu'elle cherche à
connaître et à démontrer le principe et les conditions de
la moralité ; elle est un art en tant qu'elle nous en montre
et nous en prescrit les applications.

Comme science, la morale peut être définie la science
du bien ou du devoir.

Comme art, la morale peut être définie Yart de bien vivre
ou encore Yart d'être heureux, le bonheur étant, comme
on le verra, la conséquence nécessaire de la verlu.

108. Division. — La morale se divise en deux parties :
dans l'une elle étudie les principes, et dans l'autre les ap*
plications; dans l'une le devoir, dans l'autre lesdevoirs. Do
là une morale théorique et une morale pratique. On appelle
aussi la première morale générale, et la seconde morale
particulière, parce que la première étudie le caractère
commun et général de tous nos devoirs, et que la seconde
étudie surtout les devoirs particuliers, qui se diversifient
suivant les objets et les circonstances. C'est dans la pre-
mière que la morale a surtout le caractère de science, et
dans la seconde le caractère d'art.



136 PHILOSOPHIE MORALE

109. Méthode. — La morale étant définie et divisée, il
nous resta à en déterminer la méthode.

Quelques philosophes ont pensé que la morale doit être
une science déduclive comme les mathématiques. L'ex-
périence, disent-ils, est incapable de fonder la morale :
car, d'une part, l'expérience nous apprend bien comment
les hommes agissent, mais non pas comment ils devraient
agir. D'un autre côté, aucune expérience ne peut constater
qu'aucun acte de, vertu ait jamais été accompli dans le
monde; car pour qu'un tel acte existe, il faut qu'il soit

pur de tout motif intéressé; or, qui peut jamais affirmer,
non seulement peur autrui, mais pour soi-même, que,
dans un acte quelconque, l'intérêt personnel ne s'est pas,
à notre insu, mêlé à quelque degré? L'observation de
la nature humaine est donc inutile et impuissante pour
constituer la morale. La morale, par conséquent, doit
partir de certaines idées évidentes par elles-mêmes : lo
bien, le devoir, le mérite et le démérite, etc., etc., en dé-
duire les conséquences, comme la géométrie part de l'idée
de solide, do surface ou de ligne, et l'arithmétique de
l'idée de nombre, d'unité, de fraction, etc.

Il est vrai que la morale est, au moins en partie, une
science de déduction. Ainsi la morale pratique se déduit
de la morale théorique; les applications doivent se tirer
des principes, et dans l'établissement des principes eux-
mêmes on a souvent recours au raisonnement. Mais, d'un
autre côté, si l'on no fait pas appel à l'observation et à

l'expérience, il serait à craindre qu'on n'établit une morale
idéale et tout abslraite qui s'appliquerait à des créatures

possibles et fictives, mais non à des créatures réelles; or,
il s'agit, en morale, de l'homme réel, et non d'un homme
fictif et imaginaire. On ne peut imposer à un être uno loi

qui ne serait pas conforme à sa nature : ce qui doit être
doit avoir une certaine proportion avec ce qui peut être.
« L'homme n'est ni ange ni bête, a dit Pascal; et souvent

qui veut faire l'ange fait la bêle. » 11ne faut donc pas uno
morale qui l'élève au-dessus de l'homme, mais il n'en faut
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pas une qui l'abaisse au-dessous. Pour connaître l'homme
tel qu'il doit être, il faut le connaître d'abord tel qu'il est.
Or c'est l'observation seule qui peut nous faire connaître
la nature humaine. La morale suppose donc déjà, par cela

même, l'expérience et l'observation.
On dit que l'expérience ne peut pas nous donner le prin-

cipe du devoir. Cela est vrai de l'expérience externe, qui
ne nous montre que les actions humaines, vues du dehors,
et non le motif qui les détermine. Mais c'est l'observation
intérieure qui nous découvre en nous-mêmes la loi morale
comme notre propre loi, et non pas seulement comme loi
d'une créature possible. En trouvant en nous-mêmes l'idée
du devoir, nous sentons en même temps que c'est bien
à nous, et non à d'autres, que cette idée s'impose. Que
si nous ne pouvons jamais affirmer, à la rigueur, que nous
lui avons été fidèles, même une seule fois, c'est assez que
nous sachions par notre conscience que nous sommes te-
nus de lui être fidèles; c'est assezaussi de savoir que, dans
telle circonstance, nous avons fait tout ce que nous avons

pu pour cela, et il n'y a pas plus à demander à une créa-
turc quelconque. D'ailleurs, le fait de la loi morale n'est

pas le seul que le moraliste ait à invoquer. La liberté en
est un autre; et quand même on croirait, avec certains
philosophes, que la liberté ne peut jamais être constatée
par l'expérience, mais doit être prouvée par le raisonne-
ment, au moins reconnaltra-t-on que la croyance à la li-
berté est un fait d'expérience, sans lequel on ne s'aviserait
guère de sedemandersi la liberté existe ou non réellement.
EnQn, les sentiments et les passions entrent pour une
grande part dans la moralité humaine, soit comme auxi-
liaires, soit comme obstacles : or c'est l'expérience seule

qui nous fait connaître nos passions cl nos sentiments.
L'observation extérieure elle-même vient en aide à l'ob-

servation intérieure pour constituer la morale. L'expérience
nous apprend, en effet, que les autres hommes, par leurs
actions et leur langage, manifestent les mômes idées et les
mêmes sentiments que nous-mêmes. C'est ainsi que l'élude

8.



138 PHILOSOPHIE MORALE

des langues, l'étude de l'histoire, celle des poètes ou des
moralistes vient contrôler, compléter et confirmer les ré-
sultats de l'observation intérieure.

La morale n'est donc ni une science de pure expérience
ni une science de pure déduction; elle est une science
mixte, à peu prés comme la mécanique ou l'astronomie
rationnelle, qui sont sciences moyennes entre les mathé-

matiques pures et la physique expérimentale. De môme la
morale est à la fois science inductive et science déductive.
C'est par l'observation qu'elle établit l'existence des faits
moraux, à savoir la distinction du bien et du mal, la liberté,
la conscience, les sentiments moraux; c'est par l'analyse
des notions et par la déduction qu'elle explique la nature
du bien, la loi morale, les applications du devoir aux
divers rapports de la vie. En d'autres termes, c'est une
science inductive, qui, par l'observation, recueille en nous-
mêmes ou dans les autres hommes l'idée du bien, et qui,
par le raisonnement et l'analyse, la décompose, la définit
et en développe les conséquences.

110. Utilité de la morale. — Les anciens se deman-
daient « si la vertu peut s'enseigner ». On peut aussi se
demander si elle doit s'enseigner. La morale, dit-on,
repose bien plus sur le coeur que sur le raisonnement; c'est

par l'éducation, l'exemple, l'habitude, la religion, le sen-
timent, beaucoup plus que par la théorie, que les hommes
s'habituent à la vertu. S'il en est ainsi, la science morale
n'aurait aucune utilité.

Cependant, quoiqu'il soit vrai que rien ne remplace
l'éducation et l'exercice pour rendre les hommes heureux
et vertueux, ce n'est pas à dire pour cela que la réflexion
et l'étude ne puissent y contribuer d'une manière très effi»
cace. On peut en donner les raisons suivantes :

1° Il arrive souvent que lo mal a son origine dans les
80phismes de l'esprit, sophismes toujours au service de la

passion. Il est donc nécessaire d'écarter ou de prévenir
ces sophismes par une solide discussion des principes.

2° L'étude réfléchie des principes de la morale les fait
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pénétrer plus avant dans l'âme, et leur donne une plus
grande fixité.

3° La moralité ne consiste pas seulement dans les ac-
tions elles-mêmes, mais surtout dans les motifs de nos
actions. Une moralité extérieure et toute d'habitude ou
d'imitation n'est pas encore la vraie moralité. 11faut que
la moralité soit accompagnée de conscience et de ré-
flexion. A ce titre, la science morale est un élément néces-
saire d'une éducation virile; et plus les principes en sont

pris de haut, plus la conscience s'élève et s'éclaire.
4° La vie offre souvent des difficultés morales à ré-

soudre. Si l'esprit n'y est point préparé, il manquera de
sûreté dans la décision; et surtout il est à craindre qu'il
ne préfère la plupart du temps la solution la plus facile et
la plus commode. Il faut le prémunir d'avance contre sa
propre faiblesse, en l'habituant à juger sur des ques-
tions générales, avant que les événements ne le mettent
à l'épreuve.

Telle est l'utilité de la morale. Elle sert à l'homme
comme la géométrie à l'ouvrier : elle ne remplace pas lo
tact et le sens naturel, mais elle les dirige et les perfec-
tionnée



CHAPITRE II

LA NATURE HUMAINE

Pour connaître l'homme tel qu'il doit être, il faut d'abord
le connaître tel qu'il est. Nous commencerons donc par
esquisser brièvement la description de la nature humaine
dans ses traits généraux et essentiels, autant du moins

que cela peut ôlre nécessaire à l'intelligence des vérités
morales.

Nous étudierons d'abord l'homme en général, et il nous

paraîtra comme composé de deux parties, lo corps et

Yùme, le physique et le moral, la chair et Yesprit; puis
nous l'étudierons dans ses facultés, et nous en distingue-
rons trois principales : Yintelligence, la sensibilité et l'ac-
lioité.

111* Double nature de Phomme : Pâme et le corps.
— On ne peut nier que l'homme, considéré sous un certain

rapport, ne soit une créature appartenant au règne ani-
mal, soumis aux mômes besoins que lc3 autres animaux,
naissant, grandissant, mourant comme eux, et exposé,
pendant qu'il vit, à un grand nombre d'infirmités et de
désordres. Nul doute que le physique ne joue un très

grand rôle dans sa vie. Dans les premiers temps de son
existence, il ne participe guère plus quo les autres animaux
à la vie do l'intelligence et de l'âme; dans les derniers

temps de la vieillesse et do la décrépitude, le moral n'est
souvent en lui qu'une ombre ou un souvenir. La maladie
le réduit au môme étal : un simple désordre du cerveau
ou des intestins peut faire, en quelques instants, uno bôlo
brute de cet êlre que la nature a appelé à comprendre ses
merveilles et à vénérer son auteur.

Tel est l'homme quo la Providenco a jeté nu sur la face
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de la terre, selon l'expression de Pline, dont les cris

annoncent l'entrée à la vie en même temps qu'à la souf-

france 1, qui ne diffère des animaux que par une organisa-
lion plus complexe, la beauté de la forme, la rectitude de

la stature, l'agilité des mains, la sensibilité exquise du

toucher.
Voilà donc un premier élément de la constitution hu-

maine : le corps, l'organisation, la vie animale. Mais ce

n'est pas là tout l'homme, ce n'est pas même là l'homme

véritable : celui-ci réside tout entier dans une seconde

partie, que l'on appelle communément l'âme, l'esprit, le

moral, l'intelligence.
Nous n'avons pas à entrer ici dans les discussions spécu-

latives qui se sont élevées sur la nature de l'âme ; mais

nous devons rappeler quelques-unes des raisons les plus

claires, les plus simples, les plus touchantes qui ont con-

duit à reconnaître dans l'homme une double nature,
un homme double.

11 y a une différence telle entre les phénomènes de la

vie intellectuelle et morale et ceux de la vie animale, qu'on
ne peut, sans manquer à toutes les lois de la méthode, les

rapportera un môme principe. Voyez les fonctions du corps
humain : elles se réduisent toutes à des phénomènes que
les sens peuvent saisir, semblables aux phénomènes qui
se passent dans toute espèce de corps : le sang circule,
l'estomac digère, les glandes sécrètent, les muscles se

contractent; tous ces phénomènes sont accessibles à la

vue, au toucher, à l'ouïe, à l'odorat. Le physiologiste et
l'anatomiste peuvent les opercevoir par leurs sens, à la
condition de pénétrer dans l'intérieur du corps vivant; et

certaines expériences peuvent encore les reproduire aux
sens sur le corps mort; mais le plus habile physiologiste,
armé des instruments les plus délicats, pourra-t-il jamais
rien saisir qui ressemble à une pensée, à un sentiment, à
la joie ou à la tristesse, au plaisir ou à la douleur, même

1. Allusion à un vers connu du poôte latin Lucrèce.
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aux plaisirs et aux douleurs sensibles qui ont leur origine
dans quelque action corporelle? Ainsi le chirurgien qui
opère sur des parties malades ne connaît la douleur du

patient que par ses cris; et ces cris mômes que les sens

perçoivent ne sont que des bruits insignifiants par eux-

mêmes, et qui no nous déchirent que parce qu'ils sont le

signe de douleurs cruelles quo notre esprit dovino, et
dont notre coeur saigne par l'effet de l'imagination et de
la sympathie. Nul'homme ne peut connaître intérieure-
ment son propre corps ; qui de nous voit circuler son sang,
digérer son estomac, respirer ses poumons? En revanche,
nul homme ne peut pénétrer directement dans l'intelli-

gence et dans le coeur de ses semblables. Pourquoi celte
différence, si ces faits sont du même ordre? Chacun devrait
avoir conscience de sa digestion 1 comme de sa pensée,
et l'anatomiste, avec son scalpel, devrait pouvoir analyser
un syllogisme aussi bien que disséquer un muscle. On a

quelquefois proposé d'ouvrir des cerveaux pour les regar-
der penser. A quoi servirait une telle expérience? Elle
nous apprendrait peut-être qu'il y a tel ou tel mouvement
du cerveau auquel sont attachées nos pensées; mais la

penséeelle-même échappera toujours aux regards des plus
pénétrants anatomistes. On prête à un médecin célèbre
de notre siècle ce mot absurde : « Je ne croirai à l'âme que
lorsque je l'aurai rencontrée au bout de mon scalpel. » Il
fallait dire : « Je ne cesserai de croire à l'âme que lorsque
le scalpel pourra la toucher. » Jusque-là il faut bien avouer
que l'âme est quelque chose de distinct du corps, puisque,
à quelque profondeur que l'on pénètre dans l'intérieur
des organes, on ne trouvera rien qui lui ressemble.

Ainsi la première différence qui sépare dans l'homme
les faits physiques des faits intellectuels et moraux, c'est
que les premiers ne sont accessibles qu'aux sens externes
(la vue, l'ouïe, le toucher, etc.), et que les autres ne le sont

1. On peut avoir conscience de la douleur qui accompagne uno
digestion pénible; mais le fait chimique et physique de la digestion
ne peut être connu que par les sens.
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qu'au sentiment intérieur, ou sensintime, ou conscience, par
lequel nous sommes avertis de tout ce qui sepasseen nous.

Voici uno seconde différence. Lorsque j'examine les
faits qui so passent dans la matière, j'observe qu'ils sont,
en général, susceptibles de mesure, soit en nombre, soit
en poids, soit en étendue. Toutes les sciences physiques
ne sont que des opérations pour mesurer les phénomènes
naturels, et les sciences exactes sont la théorie abstraite
de ces mêmes opérations. Maintenant n'y a-t-il pas d'au-
tres faits qui ne peuvent être ni mesurés ni pesés, qui,
du moins, ne se mesurent pas par desnombres ou par des
compas, et ne se pèsent dans aucune balance, quelque dé-
licate qu'elle soit? Cesont cesfaits que l'on appelle les faits
moraux. Nous appliquons, il est vrai, assez souvent à ces
sortes de phénomènes des qualifications tirées de l'ordre
sensiblo, mais c'est par analogie etpar métaphore; et même
ce langage figuré n'est pas sans inconvénient. On dit qu'un
souvenir est vif, une pensée forte, un sentiment profond.
Mais quel nombre donnera la mesure de cette profondeur,
de cette vivacité, de cette force? Si vous parlez d'un sen-
timent sublime ou d'une noble pensée, vous échappez plus
encore à la puissance du calcul ; aucune formule ne repré-
sente la dignité, la noblesse, la délicatesse et leurs con-
traires. Ainsi, les faits intellectuels et moraux non seule-
ment échappent aux sens, mais ils résistent encore aux
procédés d'appréciation dont les objets sensibles sont sus-
ceptibles.

113. Dualité de Pâme. — 11y a donc deux parties
dans l'homme : lo corps et l'âme; mais l'âme aussi est
en quelque sorte double comme l'homme lui-même ; par
un côté elle se rattache au corps, par un autre elle s'é-
lève au-dessus. C'est ainsi qu'on oppose les sensà Yintel-
ligence, les appétits et les passions aux sentiments, Yins-
tinct à la volonté.

Les sensnous mettent en contact avec les choses exter-
nes; Yintelligence réfléchit sur les données des sens; les
sens sont des auxiliaires nécessaires et nos premiers ins-



1U PHILOSOPHIE MORALE

trumcnls; mais co no sont quo des instruments, L'intelli-
gence ou Yentendementest lo maître qui les emploie, l'ar-
tiste qui les dirige. La réfloxion est sans doute impossible
sansobservation, et l'observation a lieu par les sens; mais
qu'est-ce qu'observer ?C'est seservir des organes du corps
comme d'instruments de la pensée; c'est les diriger selon
les vues de la pensée môme ; c'est fairo attention à leurs
données; c'est réfléchir sur les faits présents au lieu d'en
recevoir passivement l'impression.

La dualité qui se manifeste dans l'intelligence se mani-
feste également dans la sensibilité. D'un côté sont les ins-
tincts qui nous attachent aux plaisirs des sens, de l'autre
ceux qui nous porlent aux plus pures jouissances do
l'âme : l'instinct de la nourriture et l'amour du beau ; l'ins-
tinct de la conservation et lo dévouement à la vérité et à
la justice; l'amour do l'argent et l'amour des hommes.
C'est celte lutte des instincts inférieurs de l'homme et de
ses nobles penchants que les moralistes chrétiens appel-
lent la lutte de la chair et de l'esprit.

De même qu'il y a dans l'homme deux modes d'intelli-
gence (lessens et la pensée), deux degrés dans la sensibi-
lité (les appétits et les sentiments), il y a également dans
l'homme deux modes d'activité, l'un fatal et aveugle, que
l'on appelle Yinslincl, l'autre libre et éclairé, que l'on ap-
pelle la volonté. L'enfant dans les premiers mois de son
existence, l'homme pendant son sommeil, le vieillard
tombé en enfance, n'obéissent qu'à la loi do l'instinct. Il
en est de môme à peu près de l'homme abandonné à la
passion et qui ne sait point la refréner; il devient l'esclave
de ses sens et de ses vices. Par la volonté, au contraire,
l'homme devient maître de lui-môme; il dirige ses facul-
tés, gouverne son corps et sessens, agit pour un but dé-
terminé, et choisit les moyens qui servent à y conduire ;
il triomphe de sa propre nature et s'en crée, en quelque
sorte, une nouvelle. C'esten elle que réside surtout ce qu'on
appelle le caractère. C'est elle surtout qui, unie à une saine
intelligence, fait la valeur de l'homme et sa dignité.
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Il est inutile d'insister pour établir que ce qui commando
dans l'homme est distinct de ce qui obéit, que la force

par laquelle il se dirige lui-môme et comprime ses mau-
vaises passions n'est pas la môme que celle qui l'entraîne
à l'aveugle, tantôt d'une manière irrésistible, comme dans
les fonctions corporelles, tantôt de son propre consente-
ment, commo lorsqu'il s'abandonne à ses appétits bru-
taux. Platon a tiré de celle opposition une belle preuve de
la distinction de l'âme et du corps : « L'homme, dit-il, est
une âme qui se sert d'un corps, comme un ouvrier d'un
instrument. Or l'ouvrier est distinct de son outil '. »

113. Les facultés de l'âme. — Pour faire ressortir la
dualité de la nature humaine, on remarquera que nous l'a
vons considérée successivement à trois points de vue :
comme douée d'intelligence, ou de sensibilité, ou d'activité.
Tels sont, en effet, les trois principes auxquels on ramène
généralement aujourd'hui tous les phénomènes de l'âme
humaine : c'est ce qu'on appelle des facultés.

Étudions-les d'un peu plus près, en résumant brièvement
les différents faits qui se rangent sous ces trois titres.

L'intelligence est la puissance de connaître, de juger,
de raisonner. — La sensibilité est la faculté de jouir et
de souffrir, de désirer ou de craindre, d'aimer ou de haïr.
— L'activité est la faculté par laquelle nous produisons,
avec ou sans réflexion, nos propres phénomènes, au lieu
de les subir passivement et de les recevoir du dehors.

114.1. Intelligence. — Décrivons d'abord en quelques
traits les principales opérations de l'esprit et les divers
moyens de connaître dont se compose ce qu'on appelle,
d'une manière générale, l'intelligence humaine.

Au point de départ, comme nous l'avons dit, sont les
Sens, par l'exercice desquels commence tout ce que nous
savons des choses. Les sens, étroitement liés aux organes,
nous font connaître les corps et leurs qualités : étendue,
couleur, chaud et froid, mouvement, figure, solidité, etc.

1. Platon, dialogue du Premier Alcibiade.
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La Mémoire nous rappelle ce quo nous avons déjà connu
et nous permet do lo retrouver à notre gré,

L'Imagination so sert des images fournies par la mé-
moire et les sens pour former des combinaisons nouvel-
les, tantôt au hasard, commo dans les songes, tantôt do

plein gré, comme en poésie et dans les arts.
Une autro faculté, la Conscience ou Sens intime, nous

avertit de tout ce qui se passe en nous-mômes et nous ap-
prend à nous distinguer do ce qui n'est pas nous; c'est

grâce à elle que l'homme peut dire : je ou moi, ce que no
peuvent faire les objets matériels. Elle se dislingue prin-
cipalement des autres facultés en ce que c'est par elle

que nous connaissons toutes les autres.
• Ces premières facultés nous fournissent les matériaux
de nos pensées; d'autres viennent les mettre en oeuvre.

L'Abstraction nous apprend à séparer les idées les unes
des autres, et à considérer séparément ce que la réalité
concrète réunit nécessairement ; par exemple, la largeur
sans longueur, le nombre sans objets matériels, la vertu,
la beauté sans un être vertueux, sans un objet beau.

La Généralisation, aidée de l'abstraction, dégage ce qu'il
y a do commun entre les choses particulières, et ramène
à une seule idée (rose, chêne, poisson) tous les êtres qui
possèdent la même nature et les mêmes caractères.

L'Induction nous permet do conclure du présent au fu-
tur, ou même au passé, et en général de quelques phéno-
mènes particuliers à des lois générales; c'est elle qui crée
les sciences physiques et naturelles, dont les vérités les
mieux établies n'ont jamais pu êlre observées que dans

quelques cas particuliers, et nous paraissent cependant
vraies partout et toujours, tant que les mômes circonslan- I
ces subsisteront. j

La Déduction ou Raisonnement, à l'inverse de l'induction,
'

nous apprend à découvrir une vérité qui est contenue dans
une autre, à tirer les conséquencesdes prémisses,à passer, ;
comme on dit, du général au particulier. C'est la déduc- \
tion qui fait les sciences exactes ou mathématiques, dont t
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toutes les vérités sont implicitement contenues dans quel-

ques principes (axiomes ou définitions), d'où il s'agit de
les tirer par voie de raisonnement.

Une autre faculté, appelée la liaison, nous donne les

premiers principes ou premières vérités, vraies d'une évi-

dence immédiate, et sans lesquelles toute science, toute

opéralion intellectuelle serait impossible. C'est d'elle que
viennent les axiomes dans toutes les sciences; c'est elle
encore qui s'élève jusqu'à la connaissance d'une cause

première, do Dieu.
Le Jugement enfin, ou acte fondamental de la pensée,

est l'acte par lequel nous affirmons l'existence ou les qua-
lités des objets. Il est primitif et appartient alors aux
sens externes, au sons intime ou à la raison; ou dérivé, et
il résulte alors de l'induction ou de la déduction.

115. II. Sensibilité. — On appelle sensibilité la faculté

qu'a l'âme de jouir ou de souffrir, d'être affectée d'une ma-
nière agréable ou désagréable. Comme la sensibilité est
une faculté que la morale a plus spécialement pour objet
de diriger, nous y insisterons plus que sur l'intelligence.

Le phénomène essentiel de la sensibilité est le Plaisir
et la Douleur. Bossuct définit le plaisir « un sentiment

agréable conforme à la nature », et la douleur « un senti-
ment fâcheux contraire à la nature ». La vérité est que
ces deux sentiments n'ont pas besoin d'être définis, et que
.pour les comprendre il suffit de faire appel à l'expérience
que chacun en a faite intérieurement.

Tout objet agréable nous attire, tout objet pénible et
douloureux nous repousse; ces mouvements spontanés,
par lesquels l'âme se porte vers les objets ou s'en éloigne,
sont ce que l'on appelle les tendances, les instincts, les

inclinations, les penchants, les passions, selon les divers

degrés de vivacité ou d'énergie avec lesquels ils se mani-
festent.

Au fond, comme l'a très bien dit Bossuet, il n'y a qu'une
seule inclination, l'amour, avec son contraire, la haine;
toutes les autres ne sont que des modifications de celle-là.
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On aime tout ce qui cause du plaisir, on hait tout ce qui
cause de la douleur : il n'y a rien do plus dans la sensi-

bilité.
Mais les modifications do l'amour sont innombrables,

selon que l'on considère les objets de nos inclinations, et

les différentes circonstances qui les accompagnent.
Sans en prétendre donner ici une classification rigou-

reuse, nous les distinguerons donc à ces deux points de

vue : 1° dans leurs' objets ; 2° dans leur forme.
1° Les inclinations distinguées d'après leurs objets. — Les

objets de nos inclinations peuvent être : ou nous-mêmes,
— ou les autres hommes, — ou la nature avec ce qu'elle
renferme, — ou Dieu et tout ce qui rattache à Dieu ou

cause suprême, à savoir le bien, le vrai et le beau. De là

quatre classes d'inclinations : inclinations personnelles,
inclinations naturelles, inclinations sociales et inclinations

supérieures.
Inclinations personnelles. — Le principe de toutes les

inclinations personnelles est YAmour de soi ou Amour-

Propre 1.
Ce principe se diversifie et prend plusieurs noms, selon

qu'il se rapporte au corps, ou à l'âme, ou à l'union de

l'âme et du corps.
En tant qu'il s'applique à l'union de l'âme et du corps,

c'est-à-dire à la vie, l'amour de soi est ce que l'on appelle
Instinct de conservation, et, lorsque quelque réflexion s'y

ajoute, Amour de la vie. C'est ce sentiment qui.esl si fort
chez la plupart des hommes et qui a pour corrélatif l'/ior-
reur de la mort. L'instinct de conservation se rapporte
plutôt au corps, l'amour de la vie embrasse à la fois tout

l'homme'; c'est pourquoi nous le rapportons à l'union de
l'âme et du corps.

1. L'amour-propre, daus la langue vulgaire, est une nuance de la
-vanité. Mais La Rochefoucauld l'emploie dans un sens généra], et
comme synonyme d'amour de soi.

2. Cette distinction n'est pas arbitraire; car l'instinct de conser-
vation se manifeste encore chez ceux qui ne sont plu3 capables
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Au corps se rattachent plus particulièrement les incli-

nations qui ont pour objet sa conservation ou son bien-

être. Les premières sont les Appétits ou besoins, dont les

principaux sont la faim et la soif. Les secondes n'ont pas
de noms particuliers : ce sont celles qui ont pour objet les

plaisirs des sens, comme lo plaisir des odeurs, des sons,
de la lumière. Pour reconnaître la force de quelques-unes
de ces affections, il suffit de se représenter par l'imagina-
tion que l'on est privé, soit de la vue, soit de l'ouïe, soit
du mouvement, soit de la sensibilité en général.

La vie humaine, pour se conserver, a besoin des choses

extérieures, puisqu'elle n'est qu'un perpétuel échange
avec le dehors ; de là l'instinct de s'approprier les choses
du dehors ou Instinct de propriété. Quand il s'y joint la

prévision et le désir de se faire des provisions pour l'ave-

nir, il devient YJnslinct d'accumulation.

Quant à l'âme, on peut dire que l'instinct le plus géné-
ral, et qui n'a pas reçu de nom particulier, est Ylnstincl
d'activité ou besoin d'agir, de déployer ses forces. Cet
instinct s'appelle YAmour de la liberté, en tant qu'il tend
à se déployer sans obstacle, et Amour du pouvoir, en tant

qu'il désire subjuguer l'activité des autres hommes et la

plier à ses desseins. L'amour du pouvoir a reçu le nom

plus particulier d'Ambition. De plus, la considération de
ce qu'on vaut, de ses propres qualités, est ce que l'on

appelle YEstime de soi. Le désir du succès joint à l'idéo
de l'emporter sur autrui est YEmulation,

Inclinations qui nous portent vers les choses extérieures,
— Il n'est peut-être pas nécessaire de faire une classe

particulière de nos inclinations pour les choses exté-

rieures; car, en tant qu'elles servent à nos besoins, nous
ne les aimons pas pour elles-mêmes, mais pour nous;
l'instinct de propriété, par exemple, est une inclination

qui n'a de rapport qu'à nous-mêmes. L'Amour de la nature

d'éprouver l'amour de la vie, comme les idiots ou les vieillards en
enfance, ou chez ceux mêmes qui l'ont rejeté, comme les suicidés.
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est plus désintéressé; mais tantôt il rentro dans l'amour
do la scicnco, quand on n'aimo la nature quo comme un

objet à connaître; tantôt il rentre dans lo sentiment du

beau, quand on aime la nalure comme belle. Quoi qu'il
en soit, c'est un sentiment qui doit ôlro mentionné comme

ayant pris une grando importance dans les temps mo-
dernes. On ne peut méconnaître d'ailleurs que YAmour

des animaux en particulier ne soit une inclination spéciale
do l'âme humaine, qui doit être signalée à part.

Inclinations sociales. — Plus importantes sont les incli-
nations relatives aux autres hommes, quo l'on peut résu-
mer toutes dans un nom général, la Philanthropie ou
amour des hommes.

L'amour des hommes, en tant qu'il a pour objet prin-
cipal lo plaisir que l'on trouve dans leur société, s'appelle
la Sociabilité; en tant que nous leur voulons du bien et

que nous sommes disposés à leur en faire, il s'appelle la

Bienveillance; en tant que nos sentiments sont conformes
aux leurs, la Sympathie; et s'il s'agit particulièrement de

souffrances, la Compassion ou la Pitié. Lorsque nos affec-
tions se fixent particulièrement sur un ou plusieurs
hommes, choisis entre les autres pour leur convenance
avec nous-mêmes, c'est ce que l'on appelle Amitié. L'affec-
tion particulière de l'obligé envers son bienfaiteur est la
Reconnaissance.

Indépendamment do cette grande société universelle

qui nous unit à tous les hommes, il y a des groupes plus
restreints et plus circonscrits qui nous lient plus particu-
lièrement à certains hommes. Les plus importants de ces

groupes sont la Patrie et la Famille. La patrie est une idée
très complexe : il y entre à la fois l'idée du sol qui nous a
vus naître; l'idée de ceux qui habitent ce sol, et que nous

appelons nos compatriotes ou concitoyens; l'idée d'une

langue et d'une histoire communes, d'une même religion,
d'un même gouvernement, etc. Tous ces éléments ne se
rencontrent pas toujours à la fois ; mais plus ces éléments
sont nombreux, plus l'idée de la patrie est ferme et solide,
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et plus fort est lo sentiment qui y correspond. On l'appello
lo Patriotisme, auquel on oppose quelquefois lo Cosmopo-
litisme, lorsque, franchissant les bornes do notre patrie,
nous considérons tous les hommes commo membres d'un
môme État. Tous ces rapports seront l'objet d'une étude

plus approfondie quand nous traiterons des devoirs qui
les concernent. La famille est le groupe que forment les

parents et les enfants, et est, comme on l'a souvent remar-

qué, lo noyau môme de la société. Les sentiments qui vien-
nent de la famille sont appelés les Affections de famille,
et ils se décomposent selon les différents rapports des
membres de la famille. L'affection des parents entre eux
est YAmour conjugal; l'affection des parents pour les
enfants est l'amour paternel ou maternel; des enfants pour
les parents, c'est l'amour filial; des enfants entre eux,
c'est l'amour fraternel. Indépendamment de ces affections
déterminées qui s'attachent à des personnes, on peut con-
sidérer encore comme un sentiment spécial (plus ou moins

artificiel) le sentiment de la famille considérée comme un

groupe traditionnel et historique, formant en tout une
unité vivante et persistante. C'est ce sentiment qui est si

puissant dans les nations aristocratiques.
Enfin, en dehors de ces grands groupes formés par la

nature, la société, la patrie, la famille, il y a encore des

groupes artificiels fondes par le choix, par la nécessité,
par la communauté de travaux, et que l'on appelle des

Corps; et rattachement que l'on apporte aux intérêts de
ces groupes est YEsprit de corps; c'est ce qu'on appelle,
par exemple, dans les armées YAmour du drapeau. Mais
nous n'avons pas à suivre toutes les affections humaines
dans leurs innombrables complications et ramifications;
qu'il nous suffise d'en avoir indiqué les principales.

Inclinations supérieures. — L'homme n'est pas lié seu-
lement à lui-même, à la nature ou à ses semblables; il
l'est encore à un monde supérieur, monde purement intel-
ligible, dont les objets, quoique non saisissantes aux sens,
n'en sont pas moins réels et même sont les plus réels de
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tous. C'est à cet ordre supérieur quo so rapportent lo sen-
timent religieux et l'amour du vrai, du beau et du bien.

On a dit que la crainte avait fait les dieux. Celto fausse
assertion a cependant quelque chose de vrai; c'est que le

premier sentiment que fait éprouver à l'homme l'idée
d'une puissance surnaturelle est surtout le sentiment de
la crainte. Toutes les religions des peuples sauvages sont
surtout des actes inspirés par la terreur de certaines puis-
sances inconnues ; 'mais la crainte n'est quo le plus bas

degré du sentiment religieux. Lorsque les hommes, plus
rassurés, reconnurent que le monde pouvait leur ôlre plus
bienfaisant que nuisible, ils transportèrent à la puissance
surnaturelle les sentiments d'amour et do reconnaissance

que nous éprouvons d'ordinaire pour ceux qui nous ont
fait du bien. L'amour ne doit pas pour cela se dépouiller
de toute crainte ; mais cette crainte, plus raisonnée et plus
légitime, devient du Respect. L'amour, uni au respect et
en tant qu'il s'adresse à une puissance infinie, s'appelle
Adoration,

Nous admettons qu'il y a trois grands objets proposés à
l'activité humaine : l'intelligence poursuit le Vrai, l'ima-

gination poursuit le Beau, la volonté poursuit le Bien. A
ces trois grands objets correspondent des inclinations dis-
tinctes.

L'amour du vrai, en tant qu'il est la recherche de
la vérité, est la Curiosité. Il y a une grande et une petite
curiosité; mais quel qu'en soit l'objet, elle est le dé-
sir de connaître, et c'est un désir que tous les hommes

éprouvent.
La curiosité est donc plus ou moins naturelle à tous les

hommes et peut avoir toutes sortes d'objets; lorsqu'elle
s'applique particulièrement à la recherche des lois ou des
causes de ce qui se passe dans l'univers, elle devient le
sentiment scientifique ou Amour de la science.

L'amour du vrai ne se rapporte pas seulement à la re-
cherche de la vérité, mais à sa communication, à son ex-

pression par le moyen do la parole. Il s'appelle alors



SENSIBILITÉ 153

Véracité, en tant que nous craignons de la trahir cl do la

dissimuler; en tant que nous voulons la répandre parmi
les hommes, il prend le nom de Prosélytisme.

Le Sentiment du beau ou Sentiment esthétique est le senti-

ment qui s'éveille en nous en présence des beaux specta-
cles de la nature ou de l'art ; il se dislingue du Sentiment

du sublime, qui est le sentiment que nous fait éprouver la

grandeur ou l'immensité des choses. On en dislingue aussi
les différentes nuances : le sentiment du gracieux, du dé-

licat, du plaisant, le sentiment du ridicule, etc. Ce qu'il y
a de commun entre toutes les formes du sentiment du
beau est l'Admiration,

Le sentiment du bien ou Sentiment moral est un senti-
ment très complexe ; mais comme il nous intéresse tout

particulièrement, il sera plus tard l'objet d'une analyse
plus développée; il nous suffit donc de le mentionner ici.

2* Les inclinations considérées dans leur forme. — Les

passions, avons-nous dit, se diversifient soit par leurs ob-

jets, soit par les circonstances qui les accompagnent.
Les principales de ces circonstances sont :
1° Le bien ou le mal. De là deux grandes classes de pas-

sions : celles qui naissent du plaisir, celles qui naissent de
la douleur : la.joie ou la tristesse, l'amour ou la haine, le
désir ou Yaversion, l'espoir ou la crainte, etc. |.

2° La localisation ou la non-localisation. En tant que
nous les localisons dans une partie du corps, les plaisirs
et les douleurs sont appelés Sensations, et les penchants
sont appelés Appétits. Lorsque nous ne pouvons les loca-
liser dans aucune partie du corps et qu'ils remplissent
l'âme elle-même, les plaisirs ou peines, ainsi que les pen-
chants qui en naissent, sont appelés Sentiments. Un mal de

1. On pourrait ramènera cette distinction l'ancienne distinction
scolastique entre l'appétit concupiscible et Yappétit irascible; le pre-
mier où domine le désir, le second où domine la colère : c'est-à-dire,
d'un côté l'amour du bien, de l'autre la haine du mal. Mais il faut
reconnaître que ce n'est pas tout à fait dans ce sens qu'on l'enten-
dait. (Voy. Bossuet, Connaissance de Dieu et de soi-même, ch. i", 6.)

9.
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dents est une sensation ; la faim et la soif sont des appé-
tits; l'amour de la gloire, l'amitié, le sentiment religieux,
sont des sentiments.

3° La présence ou l'absencede l'objet agréablo ou désa-

gréable. L'état do l'âme en tant qu'elle possède lo bien est
la Voie; en tant qu'ello souffre actuellement du mal, c'est la
Tristesse.Au conlrairo, l'amour du bien absent esllo Désir,
et la haine du bien absent est l'Aversion.

4° La difficulté de posséder l'objet aimé. Ainsi l'amour
de l'objet accompagné de l'idée quo nous pouvons facile-
ment le posséder est l'Espérance; la haine d'un objet ac-

compagné de l'idée qu'il nous menace est la Crainte; lors-

qu'il s'y joint la certitude, c'est la Sécurité ou le Désespoir.
S'il s'agit du passé, l'amour du bien accompagné do son
souvenir s'appelle Regret ; la haine du mal passé accom-

pagnée de son souvenir n'a pas reçu de nom particulier.
S0 La force ou le degré du mouvement de l'âme. A un

plus faible degré, c'est simplement un Penchant; à un de-

gré supérieur, une Inclination; lorsque la force de l'affec-
tion est très grande, le terme le plus habituellement em-

ployé est celui de Passion. Les passions sont en effet des
mouvements impétueux et violents tournés en habitude.

On distingue encore les penchants d'après la nature de
leur objet. C'est ainsi que l'on a des désirs pour les cho-

ses, et des affections pour les personnes.
Tels sont les faits les plus généraux et les plus importants

a recueillir dans la sensibilité.
116. III. Activité et volonté. — La troisième faculté

de l'âme est l'activité ou puissance d'agir.
En un sens très général on peut dire que l'activité enve-

loppe et contient toutes nos facultés et qu'elle est le fond
de notre être. En effet, il est difficile de nier que penser,
connaître, raisonner, ne soient des actions; les inclina-
tions ou mouvements qui nous portent spontanément vers
les objets sont évidemment des phénomènes actifs. Les

passions elles-mêmes, quoique leur nom signifie lo con-
traire même de l'activité, sont des mouvements trop impé-
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tucux et trop violents pour ne pas y reconnaître une acti-
vité, fatale et aveugle sans doute, mais enfin une certaine
activité.

En un sens plus spécial, on entend par activité la faculté
do produiro des actions, c'est-à-dire do mouvoir nolro

propre corps, et par le mouvement de notre corps do pro-
duiro certains effets au dehors. C'est en ce sens qu'on
oppose la pensée à l'action, quoiquo la pensée soit déjà
une action, mais elle so renferme en elle-même; l'action

proprement dite est extérieure; c'est aussi en ce sens

qu'on oppose les passions et les actes. Une passion est un

principe d'action, ce n'est pas une action. Enfin on oppose
le méditatif et l'homme passionné à l'homme d'action. Lo

premier réfléchit, le deuxième sent vivement, le troisième
seul réalise et exécute.

Soit qu'il s'agisse de toute espèce d'actes ou d'actions

(intérieures ou extérieures), soit qu'il s'agisse exclusive-
ment des actes extérieurs, on peut dire qu'il y a deux es-

pèces, ou deux formes, ou deux degrés d'activité : l'acti-
vité spontanée et l'activité réfléchie.

I. La première a été très bien définie : celle où nous
n'avons conscience ni du but à atteindre ni des moyens
d'atteindre ce but. Par exemple, l'enfant qui, venant de

naître, presse le sein de sa nourrice, ne sait ni pourquoi
il le fait ni comment il le fait. Dansl'activité volontaire et

réfléchie, nous avons, au contraire, conscience à la fois et
du but et des moyens. Nous voulons nous promener :
notre but, c'est la promenade; notre moyen, c'est la mar-
che; l'un et l'autre nous sont connus d'avance, et nous
nous les.représentons au moment où nous prenons notre
résolution. Une action faite avec préméditation est celle

qui a été longtemps calculée d'avance, que l'on s'est re-

présentée nettement avant de la faire, et dont on a pré-
paré les moyens. L'activité spontanée s'appelle Instinct;
c'est elle qui domine dans les bêtes. L'activité réfléchie
s'appelle Volonté, et son caractère principal, comme nous
le verrons, est la Liberté,
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Entre l'instinct et la volonté se place un mode intermé-
diaire d'activité qui tient do l'un et de l'autre : c'est YHabi-

tude, qui est une tendance à reproduire spontanément
des actes primitivement volontaires; c'est ainsi que nous

apprenons à parler, à marcher, à lire et à écrire. Cesopé-
rations, qui nous demandent primitivement beaucoup
d'efforts, finissent par s'accomplir en nous presque sans
notre participation; au moins nous n'avons aucune cons-
cience des moyens que nous employons polir atteindre à
ces buts si compliqués. Cependant l'habitude est encore
ici plus ou moins môlée de volonté; dans d'autres cas, au
contraire, elle devient tellement machinale que nos actions
semblent s'accomplir d'clles-mômes sans notre partici-
pation : c'est ainsi que nous faisons toujours les mêmes

gestes, que le vieillard répète sans y penser les mômes
histoires, que l'enfant recommence les mêmes jeux là où
il les a essayésla première fois, exactement comme l'ani-
mal s'arrête à un chemin connu et retourne de lui-môme
au logis quand on ne le dirige pas. Les habitudes jouent
le plus grand rôle en morale; les mauvaises habitudes

s'appellent les Vices, les bonnes s'appellent les Vertus.
L'art de la morale consiste donc à détourner l'habitude
du mal et à la tourner vers le bien. Nous verrons plus
tard les moyens pratiques pour atteindre ce résultat ; mais
ces moyens seraient insuffisants sans le grand ressort qui
les met en usage : ce ressort, c'est la volonté, dont nous
allons parler plus amplement.

II. Deux caractères distinguent l'activité volontaire de
l'activité spontanée : 1° elle est réfléchie ; 2° elle est libre.

Tout acte do volonté est précédé de réflexion. « Lorsque
nous voulons, dit Bossuet, c'est toujours pour quelque rai-
son. » Vouloir, c'est prendre un parti en connaissance do
cause, sachant qu'on le prend et se proposant tel ou tel
but. Sans doute l'acte ne cesse pas d'être volontaire pour
n'ôtre pas entièrement réfléchi et fait de sang-froid (autre-
ment on poun

*
dire que les actes passionnés no sont

pas volontaires); mais, dans la passion même, l'homme a
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toujours plus ou moins conscience de ce qu'il fait et du
but où il tend. Cependant la volonté est d'autant plus
complète et plus entière qu'elle est plus réfléchie ; c'est
ainsi que, plus un acte est prémédité, plus nous y recon-
naissons le caractère de la volonté.

On distingue donc deux sortes d'actes volontaires : les
actes complets, où l'homme est en pleine possession de
lui-même et agit avec sang-froid et réflexion ; les actes

incomplets, où l'homme, sans être privé de la conscience
de ce qu'il fait et tout en étant responsable de son action,
est plus ou moins entraîné par une impulsion irréfléchie,
comme dans le cas d'une colère subite.

Pour bien comprendre la nature de la volonté, il faut
l'étudier dans un acte complet.

L'acte volontaire ou volilion est un fait complexe dans

lequel on peut démôler plusieurs éléments. H faut bien
distinguer l'acte volontaire proprement dit, appelé résolu-
tion ou détermination, de ce qui le précède, de ce qui l'ac-
compagne et de ce qui le suit.

Ce qui le précède, c'est la réflexion; ce qui le suit, c'est
l'exécution} ce qui l'accompagne, c'est le désir, qui tantôt
est conforme et tantôt est contraire à l'acte de la volonté.

Avant de vouloir ou de prendre une résolution dite vo-
lontaire, nous réfléchissons, s'il s'agit d'un acle de volonté
entier et complet. Cette réflexion implique deux choses :
i° la conception de l'acte à faire; 2a la conception et la
comparaison des motifs pour ou contre l'accomplissement
de cet acte.

On appelle motifs les diverses raisons qui peuvent nous
portera faire ou à ne pas faire un certain acte. On distin-
gue les motifs et les mobiles : les motifs sont des idées
qui proviennent de l'intelligence ou de la raison; les mo-
bilos sont les impulsions de la sensibilité.

Soit, par exemple, l'acte de rendre service à un ami, de
le cautionner pour sauver sa fortune. Pour que cet acte
soit volontaire, les deux conditions suivantes sont néces-
saires : il faut 1° que je me représente cet acte, que je
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sache en quoi il consiste, que j'en comprenne bien la

portée ; car si, par exemple, en cautionnant mon ami

je ne savais pas qu'il en résulte pour moi un certain enga-
gement, et par conséquent un certain risque, je ne pour-
rais pas dire que c'est volontairement que je me suis en-

gagé à cet acte. Je n'aurais réellement voulu qu'une simple
formalité, et non l'acte sérieux dont il s'agit. 2° L'acte une
fois conçu et bien compris, il est rare qu'il ne se présent^
pas à mon esprit des raisons pour ou contre qui m'incli
nentles unes à accomplir, les autres à ne pas ace mpli»
l'acte en question. Ici, par exemple, ce sera celle raison

générale qu'il faut obliger ses amis, ou cette autre, moins

noble, mais non moins commune parmi les hommes, que
faire le bien porte toujours sa récompense, et qu'en obli-

geant les autres on se prépare, en cas do malheur, des
ressources semblables, ou encore que le commerce serait

impossible si l'on ne faisait quelques sacrifices pour sau-
ver le crédit de ceux qui sont victimes d'événements mal-
heureux, etc. Telles seront, en cette circonstance, les rai-
sons qui peuvent nous porter à cet acte sérieux et noble

qui consiste à s'engager pour autrui. Les raisons conlraircs
ne seront pas difficiles à imaginer. Ce sera notre intérêt

personnel, l'intérêt de nos enfants, la pensée que nous ne
sommes pas responsables des fautes ou des malheurs des
autres hommes, quo chacun a assez à faire de veiller à ses

propres intérêts sans s'occuper de ceux d'aulrui, etc. Tels
seront les motifs qui partageront l'esprit entre les deux

partis à prendre. Quant aux mobiles, qui sont, comme on

voit, plus ou moins mêlés aux motifs, ce sera, d'uno part,
l'amitié, l'amour du bien; de l'autre, l'amour de soi,
l'amour de l'argent, clc.

Ces motifs et mobiles mis en présence, l'homme ayant
conscicnco des uns et des autres les compare, les pèse,
les oppose l'un à l'autro s c'est ce qu'on appelle la Délibé-
ration, L'esprit humain est, en effet, semblable dans ccllo
•circonstance à ce qu'on appelle une assembléo délibérante,
où les uns parlent en faveur d'uno mesure, les autres
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contre; les uns pour la guerre, les autres pour la paix. Ici,
c'est dans un seul et même esprit que seplaident le pour et
le contre; on passe alternativement d'un parti à l'autre,
suivant les diverses considérations qui se présentent à l'es-

prit; c'est après cette comparaison alternative que l'esprit-
se décide, quand il se décide, ce qui n'arrive pas toujours.

C'est ici qu'il est important de remarquer la différence

signalée plus haut entre les motifs et les mobiles, c'est-à-
dire entre la raison et les passions. L'homme qui n'est

pas en possession de sa raison et qui est sous le joug de
la passion passe aussi d'une impression à une autre, de la
crainte à l'espoir, de la joie à la tristesse, de la fureur au

regret, etc. Mais cet état, quia été justement appelé Fluc-
tuation et que l'on a souvent comparé à la mer ballottée,
ce flux et reflux des passions si souvent peint par nos

grands poètes tragiques, n'est pas, à proprement parler,
une délibération. La délibération ne commence que lors-

que l'homme possède assez de sang-froid pour réfléchir
sur ses passions, pour les comparer l'une à l'autre dans
leurs conséquences, en un mot lorsqu'il peut, dans une
certaine mesure, se posséder et se dominer; autrement
il faut dire de la passion en général ce qu'Horace dit de
la folie : Ira furor brevis, la colère est une courte folie.
Ainsi de l'homme livré aux passions; comme le fou, il est
ballotté par des mouvements contraires : celte agitation
désordonnée n'est pas la délibération, laquelle est, avant

tout, un acte de raison.
C'est après la délibération quo vient l'acte appelé pro-

prement volontaire, et qui consiste dans ce quo l'on ap-
pelle Résolution ou Détermination. Je me résous, je me
détermine, telles sont les expressions par lesquelles les
hommes expriment l'ado do la volonté. Souvent, à la vé-
rité, dans le langage vulgaire, on confond la volonté avec
YIntcntion do faire. Je veux faire cela, je ne le puis; je
veux le bien, et jo fais lo mal; mais l'intention n'est pas
encore la résolution. Je me propose do prendre plus tard
un bon parll ; mais tant quo je no l'ai pas encore pris, il
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est comme non avenu. C'est pourquoi on dit vulgairement
quo « l'enfer est pavé de bonnes intentions ». L'intention
n'est qu'une volonté incomplète ; c'est, comme on dit, une

velléité, mais non un acte ferme et décisif do volonté. Lors-

qu'on dit que « l'intention doit ôtro réputée pour le fait »,
cette maxime sera vraie ou fausse, suivant le sens que l'on
donne au mot « intention » ; car si par intention on entend

simplement une vague velléité qui ne se manifeste jamais
par des actes, il est faux que l'intention puisse être répu-
tée pour le fait; si, au contraire, on entend par intention
l'acte volontaire lui-même, à savoir une résolution prise,
qui a été seulement trahie par l'événement, la maxime est

vraie; mais c'est étendre trop le sens du mot « intention ».
Ce qui est très vrai, c'est qu'il faut distinguer l'acte de

vouloir de l'exécution de cet acte. Aulre chose est pren-
dre une résolution, autre chose est l'exécuter. La résolu-
lion dépend de moi, lo succès n'en dépend pas. Je puis
viser sans atteindre. Non seulement le succès extérieur
n'est pas nécessaire pour que l'acte volontaire soit entier;
mais l'acte matériel, y compris môme ce qui se passe dans
nos organes, doit ôtre distingué do l'acle volontaire pro-
prement dit; et, comme on l'a dit souvent, l'homme qui,
nu moment de commettre un crime, en serait empoché
parce que son bras tomberait subitement en paralysie,
n'en serait pas moins responsable de son action; d'où il
suit que c'est dans la résolution et non dans l'exécution

que consiste, à proprement parler, l'acte volontaire.

Cependant il faut reconnaître que, pour que l'acte vo-
lontaire soit complet et cnllcr, il faut qu'il y ait, comme
on dit, un commencementd'exécution, c'est-à-dire que de
la résolution on oit commencé à passer à l'action, ce qui
a lieu par l'effort; aul ornent la résolution elle-même

pourrait n'ôtre encoro qu'une intention et uno simple vel-
léité. A la vérité, quand il s'agit d'uno action facile et

agréable, cet intermédiaire entre la résolution et l'action

n'apparaît pas et semble môme êtro complètement absent,
ce qui est d'ailleurs une illusion. Mais lorsqu'il s'agit d'une
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résolution pénible et douloureuse, on sait combien il est
difficile de passer de la résolution à l'action; par exemple,
pour prendre l'exemple le plus familier, l'acte de se lever
de grand matin est un acte pénible qui exige un certain
effort de volonté. La résolution la plus énergique est im-

puissante s'il ne s'y joint ou s'y ajoute un déploiement de
force d'autant plus grand que l'obstacle est plus difficile
à vaincre. On définira donc l'acte volontaire une résolu-
tion accompagnée d'effort.

Après avoir distingué la volonté de ce qui la précède et
de ce qui la suit, de la délibération et de l'exécution, il nous

resteàladistinguer de cequi l'accompagne, àsavoir du désir.
A parler rigoureusement, le désir est un des phéno-

mènes qui précèdent l'acte volontaire, les impulsions de
la sensibilité que nous avons appelées des mobiles n'étant
autre chose que des désirs ; mais comme le désir non seu-
lement précède la volonté, mais continue à l'accompagner
pendant qu'elle se détermine, puisque l'acte volontaire
est toujours plus ou moins conforme à quelque désir, on
a été naturellement tenté de confondre ces deux faits,
et l'on a dit que, lorsque l'âme humaine est partagée entre

plusieurs désirs, le dernier désir et le plus fort, celui qui
l'emporte sur tous les autres, est la volonté. On a encore
été encouragé dans celte confusion par le langage vulgaire,
où le terme de « vouloir » est souvent employé comme

synonyme du terme « désirer » ; comme lorsqu'on de-
mande à quelqu'un, à table, s'il veut tel ou tel mets, on
entend par là évidemment lui demander s'il en désire.
Mais c'est là lo propre de la réflexion et de l'analyse do
démêler dans un môme mot les sens différents qu'il enve-

loppe cl les faits essentiellement distincts dont la distinc-
tion est dissimulée et cachée par l'équivoque des termes.

L'opposition du désir et de la volonté se trouve résumée
dans ses traits principaux chez un philosophe célèbre du
xvm* siècle, chez Locke : « La volonté, dit ce philosophe,
a été souvent confondue avec différentes affections de
l'esprit et surtout avec lo désir* Mais quiconque réfléchira
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en lui-même sur ce qui se passe dans son esprit lorsqu'il

veut, trouvera que la faculté de vouloir ne se rapporte

qu'à nos propres actions et qu'elle se termine là; ce qui
montre que la volonté est parfaitement distincte du désir,

qui, dans la mémo action, peut avoir un but tout à fait

différent de celui où nous porte la volonté. Par exemple,
un homme que je ne saurais refuser peut m'obliger à

me servir de certaines paroles pour persuader un autre

homme sur l'esprit de qui je puis souhaiter de no rien

gagner, dans le même temps que je lui parle. Ainsi, je
veux une action qui tend d'un côté, tandis que mon désir

tend d'un autre. Un homme qui, par une violente attaque
de goutte aux pieds et aux mains, se sent délivré d'un mal

de tète, désire d'être soulagé de sa douleur de goutte ; et

cependant s'il sait que celte douleur le sauve de tel mal

plus grand, sa volonté ne se déterminera à aucuno ac-

tion qui puisse servir à dissiper celte douleur'. »

M. Cousin a également fort bien expliqué la différence

du désir et de la volonté : « Le désir est un élan aveugle

qui, sans aucune délibération et sans l'intervention de la

volonté, s'élève ou tombe, s'accroît ou diminue. Le désir

n'est pas une résolution, c'est un entraînement; on no

désire pas, on ne cesse pas do désirer à volonté. — La

volonté combat lo désir, comme souvent aussi elle y code;
clic n'est donc pas le désir. — Le désir est si peu la

volonté, que privent il l'abolit. — Si le désir était le fon-

dement de la volonté, plus le désir serait fort, plus nous

serions libres. C'est le contraire qui est vrai. — Je no dis

pas que nous n'ayons aucune influence sur nos désirs;

mais le pouvoir même do la volonté sur lo désir est une

preuve de la différence de leur nature 9. »

En résumé, le caractère essentiel de la volonté, c'est

d'être libre. Mais c'est un attribut si important qu'il faut

réludierà part.

1. Locke, lissai sur l'entendement humain, 1. Il, ch. xxr. Voyez aussi
Reit.1,ti-iul. fiviuç., t. V, p. 30.

2. V. Cousin, le Vrai, la Beau cl le Bien, xvnt» leçon.



CHAPITRE III

LA LIBERTÉ

Les faits qui se produisent dans le monde inorganique
sont soumis à des lois nécessaires : la pierre est néces-

sairement attirée vers la terre, le poison détruit néces-

sairement l'organisme dans lequel on l'introduit. Les faits

qui se produisent dans lo monde moral, les actions humai-

nes, sont, au contraire, l'oeuvre de la liberté.
117. Différents sens du mot « liberté ». — Il faut

distinguer les différents sens du mot liberté. Il y en a trois

principaux. On distingue : la liberté physique ou corpo-
relle, la liberté civile et politique, la liberté morale.

Dans le premier sens, la liberté consiste à agir sons obs-
tacle et sans contrainte, fên ce sens, l'homme est libre lors-

qu'il a la pleine et entière disposition de son corps et de
ses organes; il n'est pas libre lorsqu'elle vient à lui man-

quer. L'homme qui'cst retenu dans son lit par la goutte
ou la paralysie n'est pas libre ; l'homme qui a les fers aux

pieds ou qui est enfermé dans un cachot n'est pas libre.
Cette sorte de liberté est commune à l'homme et à l'ani-
mal : l'oiseau qui vole, lo gibier qui court dans les boi*,
sont libres; le lion en cage et les chiens tenus à la chaîne
ne le sont pas. La fable le Loup et le Chien nous présente
l'opposition do la liberté et de l'esclavage considérés à ce

premier point do vue :

Chemin faisant, il vit lo cou du chien pelé î
« Qu'est-celà ? lui dit-il.— Rien. — Quoi ! rien 1—Peu de chose.
— Mais enoor? •—Le collier dont je suis attaché
De ce que vous voyez est peut-être la cause.
— Attaché l dit le loup, vous ne courez donc pa»
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Où vous voulez? — Pas toujours. Mais qu'importe?
— Il importe si bien, que de tous vos repas

Je ne veux en aucune sorte,
El ne voudrais pas môme à ce prix un trésor. »

' Cela dit, maître loup s'enfuit et court encor *.

Supposons maintenant que l'homme soit libre dans le

premier sens que nous venons de mentionner, il peut ne

pas l'être encore dans un aulre sens. L'homme, en entrant
dans la société, tient de sa nature morale certains droits

qui sont les mômes chez tous les hommes, par exemple :
le droit de se servir de son travail pour assurer sa subsis-

tance, le droit d'accumuler les produits de son travail et

d'en conserver la propriété, le droit de se marier, d'avoir
une famille et des enfants, le droit de leur transmettre ses

biens, le droit de s'instruire, d'adorer Dieu selon sa con-

science, etc. Celui qui jouit do l'usage de tous ces biens
sans restriction est dit libre, et cette sorte de liberté s'ap-

pelle liberté civile. La privation de cette sorte do liberté
est appelée esclavage, et cet esclavage est plus ou moins

complet, suivant que tous ces biens ou quelques-uns
d'entre eux nous sont interdits. Dans l'usage le plus ordi-

naire, on appelle esclave celui qui n'a pas la liberté do son

travail et qui est acheté et vendu comme une chose maté-

rielle. A la liberté civile se rattache là liberté politique,
qui est l'ensemble des droits ou des pouvoirs conférés aux

citoyens pour garantir leur liberté civile.
La troisième espèce de liberté, qui est précisément celle

que nous avons à considérer, est la LIBERTÉMORALEou LIBRE
ARBITRE.

La liberté morale est la liberté intérieure de la volonté,
liberté qui subsisio inviolnblo et entière, lors môme quo
toute liberté extérieure nous est enlevée. On peut con-
traindre le corps, on no peut jamais contraindro la

volonté. Les philosophes anciens, et surtout les stoïciens,
ont très bien connu et admirablement décrit cette sorte

I. La Fontaine, î, 13.
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de liberté. Épiclôte a écrit à ce sujet cent maximes ad-

mirables. Je ne lui emprunte que celles-ci :

Souviens-toi du courage de Latéranus. Néron lui ayant envoyé
l'affranchi Épaphrodite pour l'interroger sur la conspiration où
Hélait entré, il ne fit d'autre réponse à cet affranchi, sinon :
« Quand j'aurai quelque chose à dire, je le dirai à ton maître.
— Mais tu seras traîné en prison. — Faut-il que j'y sois traîné
en fondant en larmes? — Tu seras envoyé en exil. — Qui est-ce

qui m'empêche d'y aller gaiement, plein d'espérance et content
de mon état? — Qu'on le mette aux fers ! — Je t'en défie; ce
sont mes jambes que tu y mettras. — Je vais te faire couper le
cou. —T'ai-je dit rpie mon cou eût le privilège de ne pouvoir
être coupé ' ? »

Le même Épictète dit encore :

Quelqu'un ne peut-il l'empêcher de le rendre à la vérité et te
forcer d'approuver ce qui est faux? Tu vois donc bien que tu as
un libre arbitre que rien ne peut te ravir*... Un tyran me dit :
« Je suis le maître, je puis tout. — Ehl que peux-tu? Peux-lu
te donner un bon esprit? Peux-tu m'ôter ma liberté? C'est
Dieu môme qui m'a affranchi : penses-tu qu'il souffre que son
fils tombe sous ta puissance? Tu es maître de ce cadavre, mais
tu n'as aucun pouvoir sur moi *. »

118. Preuves de la liberté. — Preuve tirée du sen-
timent vif interne. — La première preuve de la liberté
donnée par les philosophes est celle qui se tire du témoi-

gnage du sens intime, ou, comme s'exprime Leibniz, du
sentiment vif interné.

Que chacun de nous s'écoute et se consulte soi-même, dit

Bossuel; il sentira qu'il est libre, comme il sentira qu'il est rai-
sonnable. En effet, nous mettons uno grande différence entre
la volonté d'être heureux et la volonté d'aller à la promenade.
De même nous délibérons et nous consultons, en nous-mêmes,
si nous irons à la promenade ou non, et nous résolvons comme

4. Éplctète, Manuel, IV,
2. M., ibid., XLIX,
3. W., ilid., LU.



166 PHILOSOPHIE MORALE

il nous plaît ou l'un ou l'autre; mais nous ne mettons jamais
en délibération si nous voulons être heureux ou non, ce qui
montre que, comme nous sentons que nous sommes nécessai-
rement déterminés par notre nature à désirer d'être heureux,
nous sentons aussi que nous sommes libres à choisir les moyens
de l'être».

Objection de la girouette. —On a prétendu que ce sen-
timent intérieur de notre liberté n'est qu'une illusion, ce

que l'on a essayé de rendre sensible par une comparaison
spirituelle, mais inexacte. Supposez, a dit Bayle, qu'une
girouette ait du plaisir à tourner selon le vent; supposez
qu'elle se prenne à désirer de se tourner du côté du nord,
et qu'au moment même où elle forme ce désir, le vent

vienne, à son insu, la tourner précipitamment du côté

qu'elle a désiré, ne se croirait-elle pas la véritable cause
de ce mouvement et ne dirait-elle pas qu'elle a tourné

librement, quoique en réalité ce fût par une cause indé-

pendante de sa volonté? Il en serait de même de l'aiguille
aimantée, qui croirait aussi se diriger volontairement vers
le pôle, dans son ignorance de la force magnétique qui
l'entraîne malgré elle.

Réponse. —• Cette objection, bien loin d'ébranler la

preuve Urée du sentiment interne, est, au contraire, très

propre à la bien faire comprendre et à en foiro valoir la

portée. Pour la réfuter, il suffit de se rappeler l'analyse
que nous avons donnée de la volonté; on verra, en effet,
que celte objection repose sur deux confusions : 1° sur la
confusion du désir et de la volonté, 2* sur la confusion de
la résolution volontaire et de l'exécution qui la suit.

1° On confond, dans cet apologue, le désir et la volonté.
Il ne me suffît pas de désirer uno action pour qu'elle soit

libre, il faut encore que je la veuille. Si elle m'offre quel-
que obstacle, ou si quelque penchant résiste en moi à mon

désir, il faut que je fasse un effort pour la réaliser. C'est
dans le sentiment de cet effort que réside la conscience

1. llossuct, Traite"du libre arbitre, it.
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de la liberté. Or, un désir, quelque vif qu'il soit, se dis-

tingue de l'effort par lequel je passe du désir à l'action.
A la vérité, ce sentiment d'effort a surtout lieu lorsque je
résiste âmes désirs, et il devient insensible et presque nul

lorsque ma volonté se prononce dans le sens môme du

désir; mais alors même il y a une grande différence entre
désirer et consentir à son désir, être le complice de son

propre désir. Combien de fois, en effet, s'élève-t-il en nous
de ces désirs auxquels nous ne consentons pas 1Or, dans
ce cas, ces sortes de désirs ne sont pas dans le cas de ces
actes que nous sentons libres. Le sentiment de la liberté
ne commence qu'avec le consentement aux désirs. En un

mot, étant donné un désir, je puis vouloir ou ne pas vou-
loir m'abandonner à ce désir : c'est en cela que consiste
la liberté; par conséquent, la girouette, en tant qu'elle
ne serait susceptible que de désir et non de volonté, ne
serait pas libre, et elle n'éprouverait pas, comme nous,
le sentiment intérieur de la liberté.

2° Une seconde erreur contenue dans la même objection,
c'est de faire consister la liberté dans l'action extérieure,
dans l'efTlcacc corporelle, et non dans la résolution inté-
rieure. Quelle que soit la cause qui fasse en réalité tour-
ner la girouette, que ce soit la girouette elle-même par
une action véritable, que ce soit telle cause physique ou
extérieure, peu importe quant à la liberté morale et tout
intérieure de la girouette elle-même. De cela seul qu'elle
voudrait réellement se tourner dans un certain sens, elle
serait libre en cela, quel que fût l'agent qui se mit à son
service pour accomplir sa volonté, et quand même cette
exécution de sa volonté serait tout accidentelle. La réso-
lution, prise intérieurement, de tuer son ennemi suffît pour
constituer un crime, que l'exécution suive ou ne suive pas.
Sans doule si, ayant formé celle résolution, une cause
extérieure et non préparée par moi venait à la réaliser, on
pourrait dire que je ne suis pas coupable de l'exécution,
mais seulement de la pensée du mal; car, entre la pensée
et l'exécution, j'aurais pu changer d'avis. 11n'en est pas
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moins vrai que la liberté est déjà entière dans la seule ré-

solution, même non suivie d'un commencement d'exécu-

tion; par conséquent la girouette, qui se croirait libre de
se vouloir tourner du côté du nord, ne se tromperait pas
en cela, mais elle se tromperait seulement comme le poli-
tique qui s'attribue les conséquences imprévues des évé-

nements, ou comme la mouche qui croit faire marcher le
coche. Dans ces deux cas, le politique et la mouche ne se

trompent pas sur leur volonté intérieure, mais seulement
sur seseffets.

Opinion de Spinoza. — Spinoza a soutenu que « la con-
science de notre liberté n'est que l'ignorance des causes qui
nous font agir ». Celte explication est tout à fait contraire
à l'expérience.

1° Il est de fait que, dans beaucoup de cas, nous ignorons
les mobiles de nos actions : or, bien loin de nous croire
libres pour cela, nous sentons, précisément à cause de cela

même, que nous ne le sommes pas ou que nous le sommes
moins. Combien de fois, par exemple, ne nous arrive-t-il pas
de dire : « Je ne sais ce qui m'a poussé à agir ainsi, j'ai été
entraîné par une impulsion dont je ne me 6tiis pas rendu

compte : Quelque diable aussi me tentant ; mais ce n'est pas
ma volonté qui a agi, c'est un caprice, une fantaisie, un
instinct aveugle, un je ne sais quoi, etc. » Bien loin de
nous croire libres dans de telles circonstances, nous nous
servons précisément de cette excuse pour nous justifier do

quelque faute, sachant très bien que, si nous pouvons per-
suader qu'il en est réellement ainsi, notre responsabilité
in est d'autant diminuée; en cilet, si celte excuse n'est

pas admise quand le criminel veut s'en servir, ce n'est pas
qu'elle ne soit bonne en soi, c'est tout simplement parce
qu'on ne le croit pas, et qu'il est bien rare qu'on fasse uno
mauvaise action sans savoir pourquoi. Que do faits analo-

gues pourrait-on citer! Pourquoi, par exemple, lo poète
attribue-l-il à la musc ou à quelqae dieu les pensées qui
viennent cependant de son génie? C'est parce qu'il ignore
comment elles lui viennent. Pourquoi l'illuminé, l'cnthou-
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siaste, le spirite, se croient-ils dominés par une puissance
surnaturelle supérieure à eux-mêmes? C'est parce qu'ils se
sentent parler et agir d'une manière extraordinaire, sans
connaître les causes secrètes qui les déterminent. Con-
cluent-ils de là à leur liberté? Non, sans doute, mais, au

contraire, à l'action d'une cause surnaturelle, étrangère à
eux-mêmes. Bien loin d'avoir conscience de leur liberté,
ils n'ont plus même conscience de leur spontanéité.

2° Non seulement la conscience de la liberté ne coïncide

point avec l'ignorance des motifs, mais, au contraire, elle

grandit avec la connaissance des molifs. A mesure que je
m'éclaire, je me sens plus libre ; plus je connais les raisons
diverses qui se présentent à moi, plus je sens que la réso-
lution dépend de moi-même. Si, par exemple, j'obéis au

plaisir, tandis que la raison me condamne, personne ne

peut soutenir que j'ignore le mobile de mon action; je
sais très bien que c'est le plaisir qui m'a entraîné ; je sens

que j'aurais pu ne pas l'être et que ma volonté aurait pu
6e décider dans un autre sens. Sans doute on peut bien
dire à celui qui croit faire le bien, par un sentiment de
bienveillance désintéressée ou par un motif de devoir, et

qui s'attribue l'honneur de celte conduite, on peut bien lui
dire qu'il se trompe, qu'il se fait illusion, qu'il se môle
toujours à nos résolutions une part d'intérêt personnel,
que c'est le mobile intéressé qui réellement l'a déterminé,
sous le voile do la générosité et de la vertu ; et c'est, en
générât, le point de vue des misanthropes mondains tels
que La Rochefoucauld, ou des théologiens chagrins tels
que ceux de Porl-Hoyal. Mais le sentiment de notre liberté
ne diminue pas lorsque nous venons à reconnaître que de
tels sentiments sont réellement en nous; par exemple,
lorsque j'ai accompli quelque action par intérêt et que
je le sais, je ne doute pas pour cela que je ne l'aie libre-
ment accomplie. D'un autre côté, lorsque nous ne réussis-
sons pas, malgré toute notre clairvoyance, à surprendre
•en nous do tels sentiments, do quel droit supposerions-
nous qu'ils y sont?

10
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IL Preuve tirée de la loi morale. — Une seconde preuve
de la liberté se tire de l'existence d'une loi morale. Cette

preuve est très fortement exprimée par le philosophe
allemand Emmanuel Kant.

Supposez, dit-il, que quelqu'un prétende ne pas pouvoir
résister à sa passion : est-ce que, si l'on dressait un gibet devant
lui pour l'y attacher immédiatement après qu'il aurait satisfait
à son désir, il soutiendrait encore qu'il est impossible d'y résis-
ter? 11n'est pas difficile de deviner ce qu'il répondrait; mais si
son prince lui ordonnait, sous peine de mort, déporter un faux

témoignage contre un honnête homme qu'il voudrait perdre
au moyen d'un prétexte spécieux, regarderait-il comme possi-
ble de vaincre en pareil cas son amour de la vie, si grand qu'il
pût être? S'il le ferait ou non, c'est ce qu'il n'osera peut-être
pas décider; mais que cela lui soit possible, c'est ce dont il
conviendra sans hésiter. 11 juge donc qu'il peut faire quelque
chose, puisqu'il a la conscience de le devoir, et il reconnaît ainsi
en lui-même la liberté, qui, sans la loi morale, lui sérail tou-

jours demeurée inconnue 1.

On peut ramener cette preuve à ce dilemme. Supposez

que l'homme ne soit pas libre : ou bien il serait contraint

d'accomplir la loi morale par une nécessité irrésistible, et

dès lors celle loi est inutile; ou bien l'agent serait empêché

par la même nécessité d'accomplir cette môme loi, et,
dans ce cas, la loi est absurde.

Il est, en effet, inutile de dire : Fais cela, à celui qui ne

peut s'empêcher de le faire; et il est absurde de le dire
à celui qui est dans l'impossibilité de le faire. ...

On dira peut-être que pour les agents physiques la loi,

pour être irrésistible, n'est pas pour cela inutile. Cela est
vrai ; mais, dans les agents physiques, la loi n'est précisé-
ment que l'expression de celte nécessité irrésistible. Kilo
n'est pas impérative, elle ne contraint pas. Nulle loi ne

dit à la pierre: Tombe, avant qu'elle ne soit tombée; mais

comme elle est toujours tombée dans le3 mômes circon-

1. Kant, Critique de la raison pratique, trad. franc.
1
de J. Barnt,

p. 113.
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stances, nous généralisons ce fait universel et nous l'appe-
lons loi. Il n'en est pas de même pour les agents moraux:
ici l'action est représentée à l'avance sous forme idéale
dans l'esprit de l'agent, et elle s'impose comme un ordre.
C'est cet ordre qui serait absurde et inutile si l'homme
n'était qu'un automate, contraint ou empêché, par son

organisation même, de faire ce que la loi ordonne.
III. Preuve tirée des récompenses et des peines. — Une

troisième preuve généralement donnée de la liberté est
celle qui se tire des récompenses et des peines. Leibniz

pense cependant que celte preuve n'est pas valable :

On parle vulgairement, dit-il, comme si la nécessité de
l'action faisait cesser tout mérite et tout démérite, tout droit de
louer et de blâmer, de récompenser et de punir; niais il faut
avouer que celte conséquence n'est pas absolument juste : 1° il
faut convenir qu'il est permis de tuer un furieux, quand on ne
peut s'en défendre autrement. On avouera aussi qu'il est per-
mis, souvent même nécessaire, de détruire des animaux veni-
meux et nuisibles, quoiqu'ils ne soient pas tels par leur faute;
2* on inflige des peines à une bêle, quoique destituée de raison
et de liberté, quand on juge que cela peut servir à la corriger :
c'est ainsi qu'on punit les chiens et les chevaux, et cela avec
beaucoup de succès; 3° on infligerait encore aux bêtes la peine
capitale si cette peine pouvait servir d'exemple. Ilorarius dit
qu'on crucifiait les lions en Afrique pour éloigner h's avilies
lions, cl qu'il avait remarqué, en passant par le pays de Tolède,
qu'on y pendait les loups pour mieux assurer les bergeries. Kt
ces procédures seraient bien fondées si elles servaient. Donc,
puisqu'il est sur et expérimenté que la crainte des châtiments

• et l'espérance des récompenses sert à faire s'abstenir les
hommes du mal et les oblige à lâcher de bien faire, on aurait
raison et droit de s'en servir quand môme les hommes agi-
raient nécessairement. (Théodicée, part. lre, § 63.)

D'après ces considérations do Leibniz, les peines et les

récompenses ne seraient pas une preuve de la liberté :

car, étant elles-mêmes des causes déterminantes d'action,
elles serviraient toujours : 1° comme moyens de défense ;
2* comme moyens d'amendement on de correction ; 3" comme

exemptes ou moyens d'intimidation.
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Cependant le même philosophe reconnaît que :

Il y a une espèce de justice et une certaine sorte do récom-
penses et de punitions qui ne parait pas si applicable à ceux
qui agiraient par une nécessité absolue, s'il y en avait : c'est
celte espèce de justice qui n'a pour but ni l'amendement, ni

l'exemple, ni même la réparation du mal. Celte justice n'est
fondée que sur la convenance,qui demande une certaine satis-
faction pour l'expiation d'une mauvaise action.

Leibniz appelle cette sorte de justice positive ou vindi-

cative, et, suivant lui, elle implique la liberté.
En effet, dans le sens rigoureux des mots, on ne doit

pas appeler récompense ou châtiment tout ce qui n'est

qu'un certain moyen pour produire un certain effet. Per-

sonne ne dira, par exemple, quo l'on punit une vipère ou

un chien enragé parce qu'on les tue. A ce titre donc, si

les punitions n'étaient, de la part de la société, que des

moyens de défense, ce seraient des coups, ce ne seraient

pas des punitions. De même vous n'appellerez pas une

récompense le morceau de sucre avec lequel vous attirez
à vous un animal ou un petit enfant. Si l'on donne souvent
le nom de punitions et de récompenses aux actes par les-

quels on essaye de faire l'éducation des animaux, c'est

par une sorte d'extension ou de fiction, et par analogie
avec ce qui se passe dans l'espèce humaine. Bien loin d'ex-

pliquer les châtiments humains par ceux que nous exer-

çons envers les animaux, ce serait plutôt le contraire qui
serait vrai. Nous nous les représentons, en effet, sur lo

modèle de nous-mêmes, nous leur supposons uno sorte
de libre arbitre, de mérite ou de démérite 1; et peut-être
môme celle supposition n'est-elle pas tout à fait fausse.

La punition, comme telle, dil Kant, doit être juste par elle-

1. Cela est évident, par exemple, chc2 le chasseur qui récom-
penseson chien d'avoir bien chassé. Ce.n'est pas toujours pour le
décider a bien faire une autre fois (cequi a lieu quand on dresse la
chien), mais évidemment par une sorte de reconnaissance de co
qu'il a bien travaillé. Nous prêtons dans ce cas à l'animal un cer-
tain mérite.
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même, c'est-à-dire que celui qu'on punit doit avouer qu'il a
mérité sa punition et que son sort est parfaitement approprié
à sa conduite. La justice est la première condition de toute

punition, comme telle, et l'essence même de celte notion...
Ainsi la punition est un mal physique qui, lors même qu'il ne
serait pas lié comme conséquence naturelle avec le mal moral,
devrait en être considéré encore comme une conséquence sui-
vant les principes de la législation morale. (Raison pratique,
ch. I», § 8, scolie 2.)

On peut dire aussi réciproquement que la récompense
est un bien physique qui, lors même qu'il n'est pas une con-

séquence naturelle du bien moral, en est cependant une

conséquencede convenance, c'est-à-dire doit suivre le bien
moral lorsqu'il est accompli d'une manière désintéressée.
Or, dans ces deux cas, il faut que l'action ait été accomplie
avec liberté pour être susceptible d'être récompensée ou

punie. Une créature peut être heureuse ou malheureuse
sans être libre ; mais pour être digne du bonheur ou du

malheur, il faut avoir bien ou mal agi, ce qui implique
toujours la liberté.

Parmi les récompenses et les punitions, il faut compter
en premier lieu les sentiments do nos semblables, l'estime
et le respect pour la vertu, le mépris et l'horreur pour le
vice ; or, ces sentiments n'ont de signification qu'envers
les agents libres ; de là ce mot de Kant : « Le respect ne
s'adresse qu'aux personnes, jamais aux choses. »

Ainsi, supposé que les hommes ne fussent pas des agents
libres, les punitions sociales pourraient encore subsister
sans doute, mais ce ne seraient plus des punitions. Nul
n'aurait plus à être puni ou récompensé; ces notions
devraient disparaître avec la liberté même.

Si maintenant on considère les dispositions des lois
civiles et les procédés de la justice, on voit que les uns
et les autres impliquent la croyance à la liberté des

agents moraux.
Kn effet, l'ado par lequel est enfermé un malfaiteur est

essentiellement différent de celui par lequel on enferme

10.
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un fou. Que signifierait l'acquittement de ce dernier, si la

punition consistait uniquement dans l'acte physique qui
frappe le coupable? Car le fou est tout aussi bien séques-
tré de la société des hommes que le criminel ; mais il l'est

par voie de précaution et de traitement, et l'autre par
voie de châtiment. En quoi les prisons seraient-elles plus
honteuses que les hôpitaux, si les actions des criminels
étaient de môme genre que les actions des aliénés? 11en
est de même pour l'enfant. Les maisons pénitentiaires
ne sont pas toutes des maisons de correction ; autre chose
est contraindre l'enfant au bien et l'éloigner du mal,
autre chose est le punir. On voit par là que la contrainte

physique, considérée comme moyen de correction ou
d'action, n'est pas identique à la punition.

Ce qui prouve que les lois supposent la liberté des

agents moraux, c'est la gradation qu'elles établissent
dans les peines, selon le degré de responsabilité de l'agent.
La première condition qu'elles exigent pour punir, c'est
l'intention de nuire; or, la liberté est précisément le

pouvoir d'agir intentionnellement, avec choix et discer-
nement, avec prévision des effets de l'action et en consen-
tant d'avance à ses effets. Pour cette raison, la loi consi-
dère la préméditation comme une circonstance aggravante,
parce que la préméditation laisse à l'àmo le temps de
choisir, de se décider, de se repentir, et qu'elle suppose
en outre une plus grande possession de soi-même, un con-
sentement plus entier et plus durable, une volonté plus
arrêtée. Que l'on considère toutes les circonstances légales
qui aggravent ou atténuent le crime ou le délit, on verra

que ce sont celles qui augmentent ou diminuent le pouvoir
que l'Ame est supposée avoir sur elle-même, et, par là,
sa responsabilité.

110. Résumé* — Personne n'a mieux résumé qu'Aris-
tote tous les arguments que la science morale et le sens
commun fournissent en faveur de la liberté morale :

L'homme n'est-il pas te père de sesactions comme il l'est
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de ses enfants? C'est ce qui est confirmé par la conduite de
tous les hommes et par le témoignage des législateurs. Ils

punissent et châtient ceux qui commettent des actions cou-
pables, toutes les fois que ces actions ne sont pas le résultat
d'une contrainte ou d'une ignorance dont l'agent n'était pas
cause. Au contraire, ils récompensent et honorent les auteurs
des actions vertueuses; mais, dans toutes les actions qui ne
dépendent pas de nous, personne ne s'avise de nous pousser
à les faire; on sail qu'il serait inutile de nous engager, par
exemple, à ne point avoir chaud, à ne point souffrir du froid
ou de la faim, à ne poinl éprouver telles ou telles sensations,
puisque nous ne les souffririons pas moins malgré ces exhor-
tations. Les législateurs punissent quelquefois des actes fails
sans connaissance de cause, mais c'est quand l'individu parait
coupable de l'ignorance où il était. Ainsi, ils portent de doubles
peines contre ceux qui commettent un délit dans l'ivresse: car
le principe de la faute est dans l'individu, puisqu'il est maître
de ne pas s'enivrer, et que c'est l'ivresse seule qui a été causo
de son ignorance. Des législateurs punissent ceux qui ignorent
les dispositions de la loi lorsqu'on peut les connaître sans diffi-
culté. — Il n'esl pas moins déraisonnable de prétendre que celui

qui fait le mal n'a pas la volonté de devenir méchant, que
celui qui se livre à la débauche n'a pas l'intention de devenir
débauché. — On ne reproche à personne une infirmité naturelle,
mais on blâme ceux qui n'ont cette difformité que par un défaut
d'exercice et de soin. Qui ferait des reproches à un aveugle de
naissance?... On plaint surtout son malheur; mais tout le
monde adresse un juste blâme à celui qui le devient par l'ha-
bitude de l'ivresse ou de tout autre vice '.

120. Préjugés vulgaires contre la liberté. — Quoi-

que les hommes, nous l'avons vu, aient un sentiment très
vif de la liberté et qu'ils trahissent ce sentiment par leurs

actes, leurs jugements, leurs approbations ou leurs blâ-

mes, etc., d'un attire côté, cependant, ils codent souvent à

l'empire de certains préjugés qui semblent contredire la

croyance universelle dont nous venons de parler.
1° Le caractère. — Le principal de ces préjugés est l'opi-

nion, souvent émise, que chaque homme est entraîné par

1. Arlstote, Éthique à Mcomaquc, 1.111,ch. Vf.
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son caractère individuel à accomplir les actions qui sont
d'accord avec ce caractère, et que l'on ne peut rien contre
cette nécessité irrésistible de la nature. C'est ce qu'on
exprime souvent par cet axiome vulgaire : « On ne se refait
pas soi-même. » C'est ce que le poète a exprimé également
par ce vers célèbre :

Chassezle naturel, il revient au galop *.

Rien n'est plus inexact en fait, plus dangereux en prin-,
cipe, que cette prétendue immutabilité des caractères
humains, qui rendrait le mal irrémédiable et incorrigible.
L'expérience nous apprend le contraire. Le caractère se

compose, non d'une inclination unique (comme on pour-
rait le croire par les comédies), mais de mille inclinations
variées et diversement combinées. Ces inclinations n'ont
rien d'absolu : elles varient selon les temps, les lieux, les
circonstances, l'éducation; s'il en est ainsi, elles peuvent
varier également par l'effet de notre volonté. Il y a en
nous mille germes de sentiments et de passions qui n'at-
tendent qu'une circonstance pour naître et se développer.
Nul homme n'est absolument privé d'inclinations bonnes
ni d'inclinations mauvaises; il peut développer les unes
et vaincre les autres, en un mot choisir entre elles. J'ac-
corde que ce travail ne dépasse pas certaines limites fixées

par la constitution de chacun ; mais ces limites sont très
larges, et dans l'espace qu'elles enferment il peut naître
mille caractères différents; j'accorde encore que, parmi
les causes qui déterminent le nôtre, on doit compter pour
beaucoup les circonstances; mais il y faut mettre en pre-
mier lieu notre propre volonté; aussi peut-on dire que
l'homme se fait son caractère.

On reproduit à peu près la même objection, mais en

1. Versdu poèteDestouches.
La Fontainea dit dansle mômesens:

Vous lui forme;. U porto au net,
Il reviendra par h fenêtre.
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l'appliquant à des cas plus particuliers, aux habitudes, au

tempérament, aux passions, à l'éducation, aux circon-
stances. Ces différents faits ne sont guère que les éléments
dont secompose cet ensemble que l'on appelle le caractère.
Nous ferons seulement quelques observations particulières
sur chacun de ces différents faits.

2*Zes habitudes. — Les habitudes deviennent, il est vrai,
à la longue, presque irrésistibles. C'est un fait qui a été sou-
vent observé ; mais, d'une part, si une habitude invétérée
est irrésistible, il n'en est pas de même d'une habitude qui
commence ; et ainsi l'homme reste libre de prévenir l'en-
vahissement des mauvaises habitudes. C'est pourquoi les
moralistes nous conseillent surtout de veiller à l'origine
de nos habitudes : principiis obsta (prends surtout garde
aux comme nccmcnts). En outre, il n'est nullement établi

qu'aucune habitude ne puisse céder à une volonté bien
dirigée. C'est un principe de Malebranche « que l'on peut
toujours agir contre une habitude dominante ' ». Or, un
premier acte tend à en produire un second du môme genre;
on peut donc substituer peu à peu une habitude nouvelle
aux habitudes précédentes, et les moralistes nous ensei-
gnent les moyens à prendre pour opérer cette substi-
tution.

3° Lespassions. — Les passions ont eu surtout le privi-
lège de passerpour indomptables et irrésistibles. Tous les
grands pécheurs s'excusent sur l'entraînement fatal des

passions. « L'esprit est prompt, la chair est faible, » est-il
dit dans l'Evangile. Les observations que nous venons de
faire sur les habitudes s'appliquent également aux pas-
sions. 11est rare que les passions se manifestent subite-
ment avec cet excès de violence qui, lorsqu'il est inattendu
et éclate comme un délire, peut avoir, en effet, les appa-
rences de la fatalité. Mais, en général, la passion croit et
grandit peu à peu :

Quelquescrimes toujours précèdentles grands crimes.

1. Traitedemorale,1« partie, ch. iv.
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C'est quand les premières atteintes de la passion com-
mencent à se montrer qu'elle doit être combattue avec

énergie. Au reste, aucun moraliste prudent ne conseille
de chercher à vaincre une passion directement et par la
seule force de la volonté ; et nous verrons plus loin (cha-
pitre dernier) par quels moyens éclairés et efficaces Bos-
suet nous apprend à détourner la passion lorsqu'il est

impossible de la braver en face.
A0 Le tempérament. — On invoque également l'empire

du tempérament, de l'organisation, du physique sur le
moral. Personne ne peut nier un tel empire; mais l'expé-
rience, je ne dis pas seulement des sages et des philo-
sophes, mais des médecins eux-mêmes, nous atteste en
même temps et réciproquement l'empire du moral sur le

physique.
Goethe nous en donne un exemple frappant : « Dans une

fièvre putride épidémique qui exerçait autour de moi ses

ravages, j'étais exposé à une contagion inévitable. Je

parvins à m'y soustraire par la seule force d'une volonté
ferme. On ne saurait croire combien de puissance a la
volonté en pareil cas. La crainte est un état de faiblesse
indolente qui nous livre sans défense aux attaques victo-
rieuses de l'ennemi. » Descartes nous dit également qu'il
s'est guéri dans sa jeunesse d'une affection grave en diri-

geant son imagination sur des objets riants 1.
5° L'éducation, l'exemple, le milieu. — Nul doute que les

hommes ne soient plus ou moins liés par l'éducation, les
exemples, les circonstances extérieures. Un sauvage ne

peut so donner les idées, les sentiments, la conscience
morale des peuples civilisés. L'enfant né au milieu des
bandits subit évidemment leur influence. Aussi, lorsqu'il
s'agit d'apprécier la responsabilité humaine, serait-il per-
mis de tenir compte, comme circonstances atténuantes, do
tous les faits qui ont pu empêcher un homme de s'éclairer

I. Lettre à la princesseElisabeth. (Couvre?,éd. Cousin,t. IX,
p. 203.)
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et de s'améliorer; mais il ne suit point de là que; dans les
limites fixées par l'éducation et parle milieu, la volonté
n'ait pas le pouvoir de s'appliquer librement et de préférer
le bien au mal; et c'est la seule chose que nous ayons à
établir ici : « Les brigands eux-mêmes, a dit Cicéron, ont
une société et des lois; ils ont entre eux une justice. » Dès
lors leur liberté consiste à obéir à celte loi de justice qu'ils
se sont faite à eux-mêmes. De même les sauvages ont
aussi à exercer leur force morale, sinon d'une manière
semblable à la nôtre, au moins conformément à leurs
idées. Ils sauront, par exemple, mourir avec courage,
supporter la torture sans un mot de plainte, etc. Ainsi
l'éducation, en enchaînant la liberté dans de certaines

limites, ne la détruit pas et lui laisse un certain domaine.
De même que l'homme n'est pas tout-puissant sur la
nature et qu'il peut cependant exercer sur elle une certaine

puissance, de même l'homme n'est pas tout-puissant contre
le milieu moral dans lequel il est né, et il en subit plus ou
moins la domination; mais, dans ce milieu même, il exerce
sur lui-même une certaine puissance; or, quand nous
attribuons à l'homme la liberté, nous ne lui attribuons pas
l'omnipotence, mais simplement un certain pouvoir de
choisir, limité naturellement, soit par les lois générales
de l'univers, soit par le milieu et les circonstances dans

lesquels il esl né.
Non seulement le milieu ne détruit pas et n'asservit pas

la libellé humaine, mais ce milieu lui-même est susceptible
d'être transformé et modifié par la liberté; autrement on
ne s'expliquerait pas les changements et les progrès de la
civilisation, si quelques hommes au moins entre tous ne

pouvaient s'affranchir, dans une certaine mesure, des
idées ou des erreurs do leur temps et ne transformaient,
par leur propre activité, les circonstances au milieu des-
quelles ils ont paru. C'est là, sans doute, le propre des
grands hommes, et tous ne peuvent avoir la prétention
d'aspirer à d'aussi hautes destinées; mais cnlre les grands
hommes et les hommes ordinaires il n'y a jamais, après



180 PHILOSOPHIE MORALE

tout, qu'une différence do degré. Si donc les grands
hommes ont la puissance do changer en quelque sorte lo
milieu moral des sociétés où ils naissent, de réagir contre
l'éducation qu'ils ont pu recevoir et de faire plier les cir-
constances à leurs desseins, on peut dire que tous les

hommes, dans la mesure modeste de leurs destinées,
peuvent comparer les leçons reçues de leurs maîtres ou
do leurs parents, soit avec leur propre conscience, soit
avec les idées plus générales de la société où ils vivent;
ils peuvent, par conséquent, s'il y a lieu, corriger, dans
une certaine mesure, les vices de leur première éducation.
Quant aux circonstances de la vie, on sait que, si elles
entraînent ou subjuguent ceux qui n'ont pas une volonté
forte, d'autres, au contraire, les font plier à leurs entre-

prises; et lors môme que le succès fait défaut, il est tou-

jours au pouvoir de l'homme de se mettre au-dessus des
circonstances par l'énergie de sa volonté; au moins, c'est
une vérité dont il doit se convaincre, pour qu'il puisse
devenir capable de s'assurer un tel pouvoir.

Toutes les conditions que nous venons d'énumérer (ca-
ractère, habitudes, passions, tempérament, éducation,
circonstances, etc.) n'ont donc pas pour effet de suppri-
mer la liberté; mais elles peuvent en modifier l'action, et
elles sont à considérer, comme on le verra plus loin, dans

l'appréciation et la mesure de la responsabilité humaine.
Mais tout en faisant la part aussi large que possible aux
circonstances atténuantes, dans l'appréciation .des actes
d'autrui, nous devons, au contraire, la faire aussi stricte
et aussi étroite que possible dans le gouvernement de
nous-mêmes. Un effet, personne n'ayant une mesure fixe
qui lui permette de déterminer d'uno manière absolue
sa force morale, il vaut mieux viser plus haut que plus
bas. C'est en ce sensqu'il est permis de dire que rien n'est
impossible à qui le veut bien, « car on peut quand on
croit pouvoir ».
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PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

Les doctrines contraires à la liberté : le fatalisme,
le déterminisme. Que ces doctrines sont inconciliables avec
l'idée de la responsabilité morale.

Faits moraux et sociaux gui prouvent la croyance
des hommes à la liberté : les promesses et les enga-
gements, l'exhortation, le regret et le repentir.

L'idée delà liberté. — Puissance de celte idée : com-
ment la croyance à la liberté engendre la liberté elle-
même. (Fouillée, la Liberté et le Déterminisme.)

Limites de la liberté. — La liberté n'est pas absolue ;
dangers do la croyance à la liberté illimitée. Le vice se

persuade à tort que l'on peut toujours revenir sur ses pas.
(Marion, de la Solidarité morale.)



CHAPITRE IV

LA CONSCIENCE MORALE. — LE SENTIMENT MORAL

121* Définition de la conscience morale.—La con-
science est l'acte de l'esprit par lequel nous appliquons à
un cas particulier les règles générales données par la mo-
rale.

Elle peut s'appliquer : 1° à nos propres actions; 2° aux
actions des autres hommes.

1° Quand il s'agit de nous-mêmes, la conscience parle,
soit avant l'action, soit après l'action.

a) Avant l'action, elle ordonne et elle commande, ou,
suivant l'expression consacrée, elle dicte ce qu'il faut faire
ou éviter : on l'appelle conscience antécédente.

b) Après l'action, elle approuve ou désapprouve; en
d'autres termes, elle juge ce qui a été fait : c'est la con-
science subséquente,

2° Même distinction pour les actions des autres hommes.
La conscience de chacun do nous proclame, et souvent
avec plus do certitude et de clarté que celle des autres,
ce que ceux-ci doivent faire et éviter. Après l'action, elle
les approuve ou les condamne; en un mot, elle les juge.

En conséquence, la conscience moralo est l'acte do l'es-
prit qui ordonne ce qu'il faut faire et qui juge ce qui a été
fait.

La conscience est la condition de l'accomplissement de
tous nos devoirs. Car, bien qu'elle ne constitue pas lo
devoir, sans ello cependant aucun devoir ne nous serait
connu.

Kant dit avec raison à ce sujet :

La consciencen'est pas quelque choseque l'on peut acqué-
rir, et il n'y a pas do devoir qui prescrivedo so la procurer;
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mais tout homme, comme être moral, la porte originairement
en lui. Dire qu'on esl obligé d'avoir de la conscience reviendrait
à dire qu'on a le devoir de reconnaître des devoirs. La con-
science est un fait inévitable, et non uno obligation, un devoir.

Quand on dit qu'un homme n'a pas de conscience, on veut dire

qu'il ne lient aucun compte de ses arrêts; car, s'il n'en avait
réellement pas, il ne s'imputerait aucune action conforme au
devoir et ne s'en reprocherait aucune comme lui étant contraire.
Lo manque do conscience n'est donc pas l'absence de la con-

science, mais un penchant à ne tenir aucun compte de son ju-
gement. (Doct. de la vertu, trad. fi\, p. 4o.)

La conscience a inspiré à J.-J. Rousseau une magnifique

apostrophe souvent citée :

Conscience 1 conscience 1 instinct divin, immortelle et céleste

voix; guide assuré d'un être ignorant et borné, mais intelligent
cl libre; juge infaillible du bien et du mal, qui rend l'homme
semblable à Dieu 1 c'est toi qui fais l'excellence de sa nature et
la moralité de ses actions; sans toi je ne sens rien en moi qui
m'élève au-dessus des bêtes, que le triste privilège de m'égarer
d'erreurs en erreurs à l'aide d'un entendement sans règle et
d'une raison sans principes

' !

122. Les degrés de la conscience, — La conscience
élant le jugement pratique qui, dans chaque cas particu-
lier, décide du bien et du mal, on ne peut demander à

chaque homme qu'une seule chose : c'est d'agir suivant
sa conscience. Uno fois lo moment de l'action venu, il n'y
a plus d'autre règle que celle-là. Mais la conscience, quoi
qu'en dise Rousseau dans le passage que nous venons de
citer, n'est pas toujours un juge infaillible; elle ne parle
pas toujours le même langage; elle passe par différents
états ou degrés qui ont été distingués avec raison; car ces
distinctions ont beaucoup d'importance dans la pratique.

Par exemple, on a distingué la conscience droite ou éclai-

rée, ignorante, erronée, douteuse, probable, etc.
123. La conscience droite. — 1° La conscience droite

ou éclairée est la vue claire, immédiato et certaine du bien

1. ).-J. Rousseau, Emile, 1.V.
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du mal dans les actions humaines. Tel est à peu près l'état
do la conscience chez tous les hommes pour les actions
très simples et en quolquo sorte élémentaires. Par exem-

ple, il n'y a guère de conscience humaine qui ne sache

qu'il est mai de maltraiter un enfant, de calomnier un ami,
d'offenser ses parents. La règle est donc ici qu'il no faut

pas chercher à obscurcir, soit en soi-môme, soit dans les

autres, par des doutes subtils, les décisions nettes et dis-
tinctes de la conscience. C'est ce qui est arrivé, dans la

théorie, à certains casuisles combattus par Pascal 1, et,
dans la pratique, à certains esprits qui, pour s'étourdir

lorsqu'ils veulent accomplir certaines mauvaises actions,
combattent leur propre conscience par des sophismes.

124, La conscience ex'ronée. — 2° Sous l'influence do

ces sophismes, la conscience devient erronée, c'est-à-dire

qu'elle finit par prendre lo bien pour le mal et le mal pour
lo bien. C'est ce qui arrive, par exemple, aux fanatiques.
Au xvie siècle, Poitrot, Jacques Clément, Ravaillac, étaient

arrivés par des sophismes, qui sans doute leur étaient sus-

cités en partie par l'éducation, à éteindre en eux-mômes
la voix de la conscience, qui défend l'homicide. Quoiqu'une
sorte d'indulgence générale semble avoir couvert le crime

de Charlotte Corday, surtout à cause de l'horreur inspirée

par la victime, il n'en est pas moins vrai que c'est là un

acte inspiré par une conscience erronée. Dans d'autres cas

la conscience erronée, au lieu d'être le résultat du oo-

phisme, vient, au contraire, du défaut de lumières; telles

sont les erreurs de la conscience dans l'enfant, chez les

peuples sauvages, ou même chez les peuples civilisés qui
les acceptent comme des traditions inattaquables. La

conscience erronée se confond alors avec la conscience

ignorante.
125. La conscience ignorante. — 3° On appelle con-

science ignorante celle qui fait le mal parce qu'elle n'a au-

1. Voy. les Lettres provinciales. On appelle casuistes ceux qui exa-

minent les cas de conscience, c'est-à-diro les difficultés qui uaisseut

quelquefois des conflits de nos devoirs.
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cunc connnissancodu bien. Ainsi l'enfant qui tourmente les

animaux ne lo fait pas toujours par méchanceté ; il ignoro
ou il ne pense pas qu'il les fait souffrir. Il en est do même
des sauvages, qui, dit-on, tuent leurs vieux pères quand ils
ne peuvent plus les nourrir : ils croient et ils veulent leur
faire du bien en les empochant de souffrir de la faim. Au

reste, il en est du bien comme du mal : l'enfant est bon ou

méchant avant d'avoir le discernement de l'un ou de l'au-

tre. C'est ce qu'on appelle l'étal d'innocence, qui est en

quelque sorte le sommeil de la conscience. Mais cet état
ne peut durer; il faut éclairer la conscience de l'enfant,
et en général la conscience des hommes. C'est le progrès
•de la raison humaine qui nous apprend chaque jour à

mieux connaître la différence du bien et du mal.
126. La conscience douteuse. — 4° Il arrive quel-

quefois que l'on est en quelque sorte partagé entre deux
consciences ; non pas entre le devoir et la passion, mais
entre deux ou plusieurs devoirs. C'est ce qu'on appelle la
conscience douteuse ou perplexe. Dans ce cas, la règle la

plus simple, quand elle est praticable, est celle qui est ex-

primée par cette maxime célèbre : Dans le doute, abstiens-
toi. Par exemple, si vous ne savez pas lequel est le meilleur
de conserver une loi ou de la changer, le mieux est de ne
rien faire et de laisser les choses comme elles sont. Si vous
avez à recommander deux personnes ayant exactement
les mêmes litres, les mêmes mérites, et que le choix vous

embarrasse, vous pouvez ou ne recommander ni l'une ni
l'autre ou les recommander toutes les deux. Dans les cas
où il est impossible de s'abstenir absolument, et où il faut
non seulement agir, mais choisir, la règle sera alors de tou-

jours choisir le parti qui est le moins conforme à notre
intérêt : car nous pouvons toujours supposer que ce qui
rend notre conscience douteuse, c'est un motif intéressé

inaperçu. S'il n'y a d'intérêt ni d'un côté ni de l'autre, il
ne reste plus alors qu'à se décider selon les circonstances.
Mais il est bien ro.re que la conscience se trouve dans
cet état de doute absolu, et presque toujours il y a plus
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do raisons d'un côté quo de l'autre, et la conscience poncho
naturellement du côté qui lui parait le plus juste. C'est co
qu'on appelle alors la conscience probable. Sans nous per-
dre ici dans les difficultés qui ont été soulevées à co sujet,
nous dirons quo la règlo la plus simple cl la plus générale
est de choisir toujours lo parti lo plus probable*.

127. Autorité de la conscience. — Quoique la loi
morale soit obligatoire par elle-même, cependant nous no

pouvons lui obéir qu'à la condition do la connailro, c'est-à-
dire à la condition qu'elle passe par notre conscience, qui
seule décide dans chaque cas particulier. Dans l'ordre do
l'action, l'autorité suprême appartient à la conscience. De
là celle règle de Fichto :

« La loi formelle de la morale, dit-il, est celle-ci : Agis
toujours conformément à la conviction de ton devoir (en
d'autres termes : Agis toujours suivant la conscience). Cctto

règlo en comprend deux autres : Cherche d'abord à to
convaincre de ce qui est ton devoir dans chaque circons-
tance ; une fois en possessionde ce que lu crois ton devoir,
fais-le par cette seule raison que tu es convaincu que c'est
ton devoir s. »

Le seul critérium pratique possible de la moralité est
donc la conviction actuelle, ou la conscience actuelle. Si
l'on nous oppose que cette conscience doit s'éclairer en
consultant la conscience des autres hommes, nous répon-
drons que c'est ce qui est déjà compris dans la règle : car
c'est ma propre conscience qui me dit qu'il faut consulter
la conscience des autres. Et, d'ailleurs, il peut se présen-
ter tel cas où, la conscience d'un homme se sentant mo-
ralement supérieure à celle de tous les autres (Socrale,
par exemple), il. nepeut pas, il ne doit pas la leur sacrifier.

Le principe de la conviction personnelle comme règle
suprême du devoir n'exclut nullement celte pratique si
recommandée par la religion, et que les philosophes eux-

1. Voy. la dissertation de Nicole sur la Probabilité (les Provinciales,
avec les notes de Wcndrock).

2. System der Siitenlehre, p. 131.
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mêmes n'ont pas ignorée, à savoir la direction de con-

science 1. Cette pratique, est parfaitement conforme à l'ex-

périence et au bon sens. Quoi de plus naturel que les plus

sages guident et éclairent ceux qui le sont moins? Chacun

de nous est naturellement disposé à se faire illusion à

lui-même sur l'état de sa conscience; enlralnô et plus ou

moins aveuglé par ses passions, l'homme a besoin do se

mettre en face d'un spectateur impartial et de généraliser
les motifs de ses actions pour en apercevoir la valeur

morale. Mais ce spectateur abstrait et invisible est bien

froid; il est difficile à évoquer: il faut déjà être supé-
rieur à ses passions et voir clair en soi-même pour être

capable de sortir de soi et de se contempler avec un oeil

désintéressé. N'est-il pas plus efficace de se choisir un

spectateur et un juge vivant et parlant, dont la conscience

réveille la nôtre, dont l'autorité nous impose, et devant

lequel nous craignions de rougir?
Tout cela est vrai; mais la direclion de conscience ne

doit êlre, ni chez celui qui l'entreprend ni chez celui qui
la recherche, un moyen de débarrasser l'individu de sa

propre conscience en y substituant la conscience d'autrui.

Toute direction doit avoir pour objet de rendre celui qui

y consent capable de se diriger lui-même.

D'un autre côté, la règle : « Obéis à ta conscience, » ne

signifie nullement qu'il faille agir à l'aveugle et sans raison;
et il est obligatoire pour chacun de faire tous ses efforts

pour connaître et choisir son véritable devoir et le distin-

guer du devoir apparent. Mais, si loin et si profondément

que soit porté cet examen, il faut qu'il finisse, caria néces-
sité de l'action est là : or, à ce dernier moment, l'examen
étant épuisé, la réflexion ayant tout dit, quelle peut être,

je le demande, la règle d'action? Fais ce que tu dois,
dira-t-on.— Soit; mais que dois-je? voilà le problème.
Que l'on y réfléchisse; on y verra qu'il n'y a pas d'aulre

1. Voy. dans les Moralistes SOUÎl'Empire romain, de M. C. Marina,
1'iutéressanl chapitre intitulé Sénôquedirecteur de conscience.



188 PHILOSOPHIE MORALE

rôglo que celle-ci : « Fais ce que tu crois devoir faire, »

Ce qui revient à dire : « Obéis à la voix do ta conscience. »

128. Éduoation de la conscience. — Quoique cha-

que homme ne soit tenu d'obéir, dans chaque cas particu-
lier, qu'à sa propre conscience c'est-à-dire au sentiment
actuel qu'il a du bien et du mal; quoique l'on ne doive
ôlre jugé que sur cclto conscience ; en un mot quoiqu'on
ne puisse demander à un sauvage ou à un enfant d'avoir
la conscience inoralo d'un adulto ou d'un civilisé, cepen-
dant il ne s'ensuit pas qu'il faille laisser chaque homme
dans l'état de conscience où il est, sans essayer do lo con-
duire plus haut (et c'est l'affaire de l'éducation). Il ne s'en-
suit pas davantage que l'humanité elle-mômo doive se
contenter toujours du même état deconscience, etqu'cllc no
doive pas chercher à s'élever do degré en degré à un état

supérieur. C'est le propre de l'espèce humaine de purifier
et d'étendre continuellement ses conceptions morales.

Le progrès de la conscience dans l'humanité se prouve
par le développement de nouvelles idées morales dont
l'histoire nous donne la preuve.

C'est ainsi, par exemple, qu'on a vu peu à peu disparai
Ire ou diminuer les préjugés ou vices qui tiennent plus ou
moins à l'état de barbarie. C'est ainsi que, le sentiment du

respect pour la vie humaine s'étant de plus en plus déve

loppé parmi les hommes, sous la double influence de la phi-
losophie et de la religion, on a vu disparaître ou s'affaiblir
tout ce qui pouvait porter atteinte à ce principe; c'est
ainsi que le cannibalisme, les vendettas, les guerres pri-
vées, les sacrifices humains, les lyrannicides, le suicide,
le duel, la torture, après avoir été longtemps des prati-
ques permises et môme honorées, ont peu à peu disparu,
les unes des moeurs, les autres des opinions. C'est de
même que, la vraie idée de la famille s'étant répandue,
on a vu soit disparaître, soit se circonscrire dans certains

pays, la polygamie, le droit de vie et mort des pères sur
les enfants, le droit d'aînesse, etc. Par rapport à la pro-
priété, à mesure que la société a été plus assurée, le pil-
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lage et lo brigandage, qui à l'origine étaient lo privilège des

héros, sont devenus le refuge des malfaiteurs; le droit do

propriété a été de plus en plus accessible à tous, et do plus
en plus garanti. Par rapport à la liberté personnelle, on

a vu disparaître successivement des États civilisés l'escla-

vage sous toutes ses formes. Par rapport à la religion, on

a vu disparaître également les violences et les cruautés

exercées contre les consciences au nom de la foi religieuse.
Par rapport au droit des gens, le droit de guerre a été

réduit au strict nécessaire; le pillage, le massacre des

vaincus, la réduction des prisonniers en esclavage, les

moyens odieux de faire la guerre, tels que le poison;
dans la paix, la haine do l'étranger, le droit d'aubaine et

tous les restes de l'état barbare ont été successivement ou

abandonnés ou flétris. En un mot, le sentiment de la di-

gnité de l'homme et le sentiment de la fraternité humaine

se répandant de plus en plus parmi les hommes, on a

mieux compris et on comprendra de mieux en mieux les

conséquences de ces principes.
Ce qui est vrai de l'humanité en général est vrai de l'in-

dividu; et c'est ce qu'on appelle l'éducation. Par l'éduca-

tion, la conscience s'élève et s'éclaire, devient de plus en

plus sévère et délicate. L'enfant apprend peu à peu à sentir
le prix de ce qui lui est d'abord indifférent : la propreté,
la pudeur; ou de ce qui lui répugne le plus, le travail; il

apprend à respecter le bien d'aulrui, à modérer la vio-
lence de ses instincts, à obéir à une règle, à se respecter
lui-même, à chercher lo bonheur d'aulrui. Il n'y a pas
une seule de ces vertus qui ne soit pour lui une conquête
et qu'il n'apprenne soit par les livres, soit par les exem-

ples, soit par les leçons du maître, soit par son expérience
personnelle, soit enfin par le développement même de la

nature, qui souvent n'a pas besoin d'éducation, ou qui
même, au sein d'une mauvaise et funeste éducation, trouve

d'elle-même, par une sorte d'instinct sacré, ce qui est

pur et bien.
129. Le sentiment moral. — Nous venons de voir que

il.
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la conscience n'est autre chose quo le discernement du bien
et du mal dans les actions; c'est éminemment une faculté

pratique, c'csl-à-diro qu'elle so prononce toujours sur des
actions réelles et précises, accomplies par nous-mêmes ou

par d'autres et considérées comme présentes. A la con-
science se joint le sentiment.

Lo caractère do perception immédiate et soudaine que
possède la conscience morale, et qui ressemble si bien
à l'intuition des choses sensibles, a souvent donné lieu de

comparer la conscience à un sens, ol on l'a appelée, on

l'appelle souvent encore le sens moral. On dit d'un homme

qui n'a pas de moralité, qui ne manifeste ni scrupule ni
remords en faisant le mal, qu'il est destitué du sens moral.
Il y a, en effet, certains hommes qui, sous ce rapport,
paraissent comme des aveugles et des sourds, auxquels
tout discernement du bien et du mal semble avoir été
refusé par la nature. L'analogie est si juste et si frappante
qu'on ne saurait se priver d'une telle expression. Remar-

quons cependant qu'il y a ici deux choses distinctes,

quoique étroitement unies et peut-être inséparables : d'une

part, le discernement du bien et du mal, qui est un véri-
table jugement, c'est-à-dire un acte intellectuel ; de l'au-

tre, les plaisirs ou peines, les émotions ou impulsions qui
accompagnent ce jugement. Quoique peut-être à leur ra-
cine ces deux ordres de faits puissent se réduire à un

seul, ils se distinguent néanmoins dans leur_dévelop-
pement ; car nous voyons souvent des hommes d'une con-
science droite et sévère doués de peu de sensibilité ; d'au-

tres, au contraire, ont une sensibilité morale très vive et
très ardente, mais un jugement incertain et sujet à flé-
chir dans les circonstances particulières. Nous réserve-
rons le terme de conscience pour le discernement de l'esprit,
et nous embrasserons sous le terme de sentiment moral
tous les phénomènes qui naissent de la sensibilité.

Ce qui caractérise toute espèce de sentiments, ce sont
les deux phénomènes corrélatifs et opposés du plaisir et
de la douleur; or, il n'y a pas de plaisir et de douleur
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sans certains mouvements qui nous portent vers les objets
ou qui nous en éloignent. Les sentiments moraux sont

donc les diverses affections de plaisir et de douleur cau-

sées dans l'Ame par la présence du bien et du mal et les

impulsions qui accompagnent ou qui suivent ces affections.

En conséquence, le sentiment moral ou sentiment du

bien est l'inclination accompagnée de plaisir ou de peine

qui nous porte vers le bien ou nous détourne du mal.

On a distingué les sentiments moraux en deux classes,
suivant qu'ils se rapportent à nos propres actions ou aux

actions d'aulrui.
Relativement à nos propres actions, les sentiments se

modifient suivant quel'action est à faire ou qu'elle est faite.
Dans le premier cas, nous éprouvons d'un côté un attrait

pour le bien (quand la passion n'est pas assez forte pour
l'étouffer), et de l'autre une répugnance ou aversion pour
le mal (plus ou moins atténuée selon les circonstances

par l'habitude ou par la violence du désir). Ces deux sen-
timents n'ont pas reçu de l'usage de noms particuliers :
c'est le sentiment du bien et l'aversion du mal.

130. Satisfaction morale, repentir, remords. —

Lorsque, au contraire, l'action est accomplie, le plaisir qui
en résulte, si nous avons bien agi, est appelé satisfaction
morale, et si nous avons mal agi, remords ou repentir.

Le remords est la douleur cuisante, et, comme l'indique
le mot, la morsure *

qui torture le coeur après une action

coupable. Cette souffrance peut se rencontrer chez ceux-
là mômes qui n'ont aucun regret d'avoir mal fait et qui
recommenceraient encore. Il n'a donc aucun caractère
moral et doit être considéré comme une sorte de châtiment

infligé au crime par la nature elle-même.

Montaigne a peint d'une manière admirable les angoisses
et les aiguillons du remords :

11semblait à cet homme, nous dil-il, en parlant d'un cou-
pable qui se croyait découvert, qu'au travers de son masque cl

1. Du mot latiu mordeo, nmordeo, mordre à plusieurs reprises.
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des croix de sa casaque, on irait lire jusque dans son coeur ses
secrètes intentions, tant est merveilleux l'effort do la conscience,
Ello nous fait trahir, accuser el combattre nous-mêmes, et,
faute de témoins étrangers, elle nous produit contre nous.

Occullum quatiem animo iorlore flagcllum *,

Ce conte est en la bouche des enfants : Ressus, Poeonien,
reproché d'avoir de gajeléde coeur abattu un nid de moineaux
el les avoir lues, disait avoir eu raison, parce que ces oisillons
ne cessaient de l'accuser faussement du meurtre de son père.
Ce parricide, jusqu'alors, avait été occulte cl inconnu; mais les
furies vengeresses de la conscience lo firent mcltro hors à celui
même qui en devait porter la pénitence.

... Quiconque attend la peine, il la souffre, et quiconque l'a

méritée, l'attend. La méchanceté fabrique des tourments con-
tre soi, comme la mouche-guêpe pique et offense autrui, mais

plus soi-même; car elle y perd son aiguillon et sa force pour
jamais 8.

Montaigne dit encore avec une admirable énergie :

La malice s'empoisonne de son propre venin. Le vice laisse
comme un ulcère en la chair, une repentance en l'àme qui tou-

jours s'égraligne et s'ensanglante elle-même.

Le repentir est aussi, comme le remords, une souffrance

qui naît de la mauvaise action ; mais il s'y joint le regret
de l'avoir accomplie, et le désir (sinon la ferme résolution)
de ne plus l'accomplir.

Le repentir est une tristesse de l'àme ; le remords est

une torture et une angoisse. Le repentir est déjà presque
une vertu ; le remords est un châtiment ; mais l'un conduit

à l'autre, et celui qui n'a point de remords ne peut avoir

de repentir.

Montaigne n'a pas moins énergiquement peint les joies
delà bonne conscience.

Il y a, dit-il, je ne sais quelle congratulation de bien faire

1. « Elle nous fouette d'un fouet secret, l'âme étant à elle-même
son propre bourreau. » (Juvénal, Sat. xiu, v. 195.)
. 2. Montaigne, Essais, I. Il, ch. v.
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qui nous réjouit en nous-mêmes, et une fierté généreuse qui
accompagne la bonno conscience. Une âme courageusement
vicieuse se peut à l'aventure garnir de sincérité; mais, de cette

complaisance et satisfaction, elle no s'en peut fournir. Ce n'est

pas un léger plaisir de se sentir préserve do la contagion d'un
siècle si gâté et de dire en soi : « Qui me venait jusquo dans
l'âme, encoro no me trouverait-il coupable ni de l'aftliclion et
ruine de personne, ni de vengeance ou d'envie, ni d'offense
publique des lois, ni do nouveauté et do Irouble, ni de faute à
ma parole... » Ces témoignages de Ja conscience plaisent, et
nous est grand bénéfice que cette esjouissance naturelle, et le
seul payement qui jamais no nous manque '.

131. Sentiment de l'honneur, honte. — Parmi les
senliments qui sont provoqués par nos propres actions, il

y en a deux qui sont les auxiliaires naturels du sentiment

moral, ou qui même en sont des parties essentielles : c'est
le sentiment de l'honneur, ou le sentiment de la honte.

La honte est le sentiment opposé à celui de l'honneur :
c'est ce que nous éprouvons quand nous avons fait quel-
que action qui nous abaisse, non seulement aux yeux des

autres, mais aux nôtres propres. Tout remords est plus
ou moins accompagné de honte : cependant la honte est

plus grande pour les actions qui semblent le signe d'une
certaine bassesse d'âme. Par exemple, on sera plus hon-
teux d'avoir menti que frappé, d'avoir trompé au jeu que
de s'être battu en duel.

Qu'esl-ce que l'honneur? C'est un principe qui nous déter-
mine à faire les actions qui nous relèvent à nos propres yeux
el à éviter celles qui nous abaissent. Le principe du devoir
commande purement et simplement sans qu'il soit question de
nous-mêmes. Le principe de l'honneur nous détermine d'après
l'idée de notre grandeur. La vertu ne s'inquiète pas de la
grandeur : elle est grande sans le savoir et sans y penser. Quel-
quefois la vertu exige le sacrifice de la grandeur, et lorsqu'on a
failli elle commande l'humiliation * ; l'honneur ne va jamais

1. Montaigne, Essais,1.III, ch. H.
2. Cette expression est peut-être un peu forte : il n'y a jamais

humiliation à réparer le mal qu'on a fait; mais au point de vue du
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jusque-là. Souvent mémo il nous fait sacrifier des devoirs très
graves à une idée fausseet exagéréode notre propre grandeur.
L'honneur est donc un principe moral très insuffisant et très

incomplet... C'est d'ailleurs un principe supérieur au désir do
la réputation et même de l'estime : car l'honneur no demande
pas à être approuvé; il a cela de commun avec la vertu, qu'il
se contente en lui-même. Il est encore différent du principe do

l'amour-propre. L'amour-propre consiste à s'aimer soi-même,
grand ou petit, et à prendre plaisir à tous sesavantages. L'hon-
neur consiste à ne faire étal que de ce qui est grand, non pas
même des grands talents ou des grands avantages de la nature,
mais seulement des grands sentiments et des belles actions l.

La honte, par cela même, n'est pas toujours une mesure
exacte de la valeur morale des actions : car pour peu
qu'elles oient quelque éclat, l'homme a bien vite fait d'en

dépouiller toute honte ; c'est ce qui a lieu, par exemple,
pour la prodigalité, pour le désordre, pour l'ambition.
On fait le mal, non sans remords, mais avec une ostenta-
tion qui étouffe le sentiment de la honte.

Indépendamment des sentiments que nous venons d'énu-
mérer et qui sont soit les mobiles, soit les résultats de
nos actions, il y a des sentiments qui naissent du jugement
que l'homme porte sur lui-même : par exemple, l'estime
ou le mépris de soi-même. Mais, comme ces sentiments
sont tout à fait du même genre que ceux que nous éprou-
vons pour les autres hommes, nous les examinerons
surtout à ce second point de vue.

132. Sympathie, bienveillance, estime ei mépris.
— Les différentes formes du sentiment moral dans son

rapport aux actions d'autrui sont des nuances délicates,
dont la délimitation appartient plus en quelque sorte à la
littérature qu'à la science. Ce sont les divers degrés de

plaisir ou de peine, d'amour ou de haine, suscités en nous

par la vue ou le récit des actions présentes ou passées, et

monde, on se croit souvent humilié de reconnaître qu'on a eu tort,
de faire des excuses,etc. Et cepeudant la justice l'exige en certains
cas.

1. Ce passageest extrait de notre livre de la Famille, vi« leçon.
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modifiés par les divers jugements quo nous portons sur
ces mômes actions. Sympathie, antipathie, bienveillance,

estime, mépris, respect, enthousiasme, indignation, telles
sont les diverses expressions par lesquelles nous expri-
mons les divers sentiments do l'àme en présence de la
vertu et du vice.

La sympathie est la disposition à ressentir les mêmes

impressions quo les outres hommes : sympathiser avec
leur joie, c'est partager celte joie ; sympathiser avec leur

douleur, c'est partager cette douleur. Il peut arriver que
l'on sympathise avec les défauts des autres hommes, lors-

qu'ils sont les mêmes que les nôtres ; mais, en général, les
hommes sympathisent surtout avec les bonnes qualités,
et n'éprouvent que de l'antipathie pour les mauvaises. Au

théâtre, tous les spectateurs, bons ou mauvais, veulent
voir la vertu récompensée et le crime puni. Le contraire
de la sympathie est l'antipathie. La sympathie est un sen-
timent si voisin du sentiment moral, qu'un ingénieux phi-
losophe écossais, Adam Smith, a fondé sur ce principe un

système moral dont nous parlerons plus loin.
La bienveillance est la disposition à vouloir du bien aux

autres hommes. L'estime est une sorte de bienveillance,
mêlée de jugement et de réflexion, que nous éprouvons
pour ceux qui ont bien agi, s'il ne s'agit surtout que des
vertus moyennes et convenables ; s'il s'agit de vertus plus
hautes et plus difficiles, l'estime devient du respect;s'il
s'agit d'héroïsme, le respect se complique d'admiration et

d'enthousiasme;l'admiration est le sentiment d'élonnement

que nous fait éprouver tout ce qui est nouveau et grand, et
l'enthousiasme est le même sentiment plus passionné et
nous enlevant en quelque sorte à nous-mêmes, comme si
un dieu était en nous '. Le mépris est le sentiment d'aver-
sion que nous éprouvons pour celui qui agit mal; il im-

plique surtout l'idée d'actions basses el honteuses. Lors-

1. Le mot enthousiasme vient du grec, et signifie « être possédé
de Dieu » ou « posséder Dieu en soi ».
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qu'il s'agit d'actions condamnables, mais non odieuses, le

sentiment que nous éprouvons est celui du blâme, qui,
comme l'estime, est plus près d'élro un jugement qu'un
sentiment. Quand il s'agit enfin d'actions criminelles révol-

tantes, le sentiment qu'elles provoquent est Yhorreur ou

l'exécration.

133. Le respect. — Entre ces différents sentiments, il

en est un surtout qui mérite d'être particulièrement étudié

et dont le philosophe Kant a donné uno très belle ana-

lyse : c'est le sentiment du respect. Nous reproduirons
ici, en les résumant, les principaux résultats do celte ana-

lyse.

Le respect, dit Kanl 1, s'adresse toujours aux personnes,
jamais aux choses. Les choses peuvent exciter en nous de l'in-
clination et mémo de l'amour, quand ce sont des animaux (par
exemple, des chevaux, des chiens, etc.), ou de la crainte, comme
la mer, un volcan, une bête féroce, mais jamais du respect.
Ce qui ressemble le plus à ce sentiment, c'est l'admiration, et
celle-ci, comme atfection, est un étonnement que les choses

peuvent aussi produire, par exemple les montagnes qui s'élè-
vent jusqu'au ciel, la grandeur, la multitude et l'éloignemenl
des corps célestes, la force et l'agilité de certains animaux, etc.
Mais tout cela n'est point du respect. Un homme peut être un

objet d'amour, de crainte ou d'admiration, el même d'étonne-
ment.sans êlre pour cela un objet de respect. Son enjouement,
son courage et sa force, la puissance qu'il doit au rang qu'il
occupe parmi les autres peuvent m'inspirer ces sentiments,
sans que j'éprouve intérieurement du respect pour sa personne.
Je m'incline devant un grand, disait Fontenclle, mais mon esprit
ne s'incline pas. Et moi j'ajouterai : Devant l'humble bourgeois,
en qui je vois l'honnêteté du caractère portée à un degré que je
•netrouve pas en moi-même, mon esprit s'incline, que je le veuille
ou non, et si haut que je porte la tête pour lui faire remar-
quer la supériorité de mon rang. Pourquoi cela? C'est que son
exemple me rappelle une loi qui confond ma présomption,
quand je la compare à ma conduite, et dont je ne puis regarder
la pratique comme impossible, puisque j'en ai sous les yeux un

1. Kant, Critique de la raison pratique, trad. franc, de J. Barni,
252.
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exemple vivant. Quo si j'ai conscience d'être honnôlo au mémo

degré, lo respect subsiste encore. En effet, comme tout co qui
est bon dans l'homme est toujours défectueux, la loi, rendue

visible par un exemple, confond toujours mon orgueil; car l'im-

perfection dont l'homme qui me sert de mesure pourrait bien

être entaché, no m'est pas aussi bien connue que la mienne,
et il m'apparatt ainsi sous un jour plus favorable. Le respect
est un tribut quo nous ne pouvons refuser au mérite, que
nous le voulions ou non ; nous pouvons bien ne pas le laisser

paraître au dehors, mais nous ne saurions nous empêcher de

l'éprouver intérieurement.
Le respect est si peu un sentiment de plaisir, qu'on ne s'y

livre pas volontiers à l'égard d'un homme. On cherche à trou-
ver quelque chose qui puisse en alléger le fardeau, quelque
motif de blâme qui dédommage do l'humiliation causée par
l'exemple que l'on a sous les yeux. Les morts mômes, surtout

quand l'exemple qu'ils nous donnent parait inimitable, ne sont

pas toujours à l'abri de celte critique. La loi morale elle-même,
malgré son imposante majesté, n'échappe pas à ce penchant
que nous avons à nous défendre du respect. Si nous aimons à
la rabaisser jusqu'au rang d'une inclination familière, et si nous
nous cuorçons à ce point d'en faire un précepte favori d'intérêt
bien entendu, n'est-ce pas pour nous délivrer de ce terrible

respect qui nous rappelle si sévèrement notre propre indignité '?

Mais, d'un autre côté, le respect est si peu un sentiment de

peine, que quand une fois nous avons mis à nos pieds notre

présomption, et que nous avons donné à ce sentiment une
influence pratique, nous ne pouvons plus nous lasser d'admirer
la majesté de la loi morale, et que notre âme croit s'élever
elle-même d'autant plus qu'elle voit celte sainte loi plus élevée
au-dessus d'elle et de sa fragile nature. De grands talents,
joints à une activité non moins grande, peuvent, il est vrai,
produire aussi du respect ou du moins un sentiment analogue ;
cela est môme tout à fait convenable, et il semble que l'admi-
ration soit identique ici avec ce sentiment. Mais en y regardant
de plus près, on remarquera que, comme il est toujours im-

possible de faire exactement la part des dispositions naturel-
les el celle de la culture ou de l'activité personnelle, la raison
nous les présente comme le fruit probable de la culture, et,
par conséquent, comme un mérite qui rabaisse singulièrement
notre présomption et devient pour nous un reproche vivant ou
un exemple à suivre autant qu'il est en nous. Ce n'est donc

pas seulement de l'admiration que le respect que nous mon-
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Irons à un homme de talent et qui s'adresse véritablement à
la loi que son exemple nous rappelle. Et ce qui le prouve
encore, c'esl qu'aussitôt que le commun des admirateurs se
croil renseigné sur la méchanceté du caractère d'un homme
de celle sorte, il renonce à tout sentiment de respect pour sa

personne, tandis que celui qui est véritablement instruit con-
tinue à éprouver ce sentiment, au moins pour le talent de cet

homme, parce qu'il est engagé dans une oeuvre el suit une vo-
cation qui lui fait en quelque sorte un devoir d'imiter l'exemple
qu'il a devant les yeux.

PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

Distinction entre la conscience morale et la con-

science psychologique.
De l'examen de conscience. — Comment les plus

sages peuvent servir à éclairer la conscience des autres
sans détruire en eux le sentiment de la responsabilité.

Des cas de conscience. — Que les problèmes que
l'on désigne de ce nom sont de moins en moins difficiles,
à résoudre à mesure que l'on développe davantage en soi
le sentiment du devoir.

Les égarements de la conscience : le fanatisme.
Conscience relative et conscience absolue. —

Comment la conscience de chaque homme n'est qu'un de-

gré pour s'élever à une conscience supérieure. (Voir notre

Morale, 1. III, ch. i", p. 311.)
Les grands exemples de consoience droite. —

Arisli le, saint Louis, L'Ilûpilal, Las Cases, Washington.
De l'intention morale. — Réfuter ce sophisme célè-

bre : La fin justifie les moyens. (Voir notre Morale, 1. III,
ch. il.)



CHAPITRE V

LE MÉRITE ET LE DÉMÉRITE. — LA RESPONSABILITÉ

MORALE

134. Définition et principes — On définit générale-
ment le mérile : la qualité en vertu de laquelle un agent
moral se rend digne d'une récompense; et le démérite

serait, au contraire, en vertu de celte définition, la qualité

par laquelle un agent moral se rendrait en quelque sorle

digne d'une punition. Kn d'autres termes, le mérite ou le

démérite seraient le rapport que l'agent moral peut avoir

Eoit avec la récompense, soit avec le châtiment.
Je crois que la précision des idées veut que l'on considère

l'idée de mérite ou de démérite en elle-même, indépen-
damment de la récompense ou de la punition.

Pour bien comprendre ces idées, il faut nous rappeler
que les objets de la nature ont déjà en eux-mêmes, avant
toute action morale, une certaine valeur, proportionnée à
l'excellence de leur nature.

Les choses, en effet, se distinguent les unes des autres,
comme l'a fait remarquer Malcbranchc, non seulement par
la grandeur ou la quantité, mais encore par la perfection
ou la qualité. De là une double série de rapports : rap-
ports de grandeur, qui sont l'objet des mathématiques ;
rapports de perfection ou d'excellence, qui sont l'objet de
la morale.

Uno bête, dit Malcbranchc, est plus estimable qu'une pierre
et moins estimable qu'un homme, parce qu'il y a un plus grand
rapport de perfection de la bête à la pierre que de la pierre à la
bêle 4, el qu'il y a un moindre rapport de perfection entre la

I. Cette penséeest mal exprimée. Malcbranchc veut dire qu'il y
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bt'e comparée à l'homme, qu'entre l'homme comparé à la
bêle. Et celui qui voit ces rapports de perfection voit des vérités

qui doivent régler son estime, et, par conséquent, celte espèce
d'amour que l'estime détermine. Mais celui qui estime plus
son cheval que son cocher, ou qui croit qu'une pierre en elle-
même est plus estimable qu'une mouche... tombe nécessaire-
ment dans l'erreur et dans le dérèglement. (Morale, ch. icr, 23.)

Non seulement les choses ou les êtres ont entre eux
certains rapports d'excellence ou de perfection, mais dans
un même être les diverses qualités qui le composent ont

également des rapports du même genre ; c'est ainsi que,
dans l'homme, nous trouvons l'àme préférable au corps,
le coeur aux sens, la raison à la passion, etc. Il y a donc là

une échelle dont les degrés doivent mesurer les degrés de
notre estime et, par conséquent, régler nos actions con-

formément à celte eslime.

Chaque être ayant reçu de la nature un certain degré
d'excellence, ce qui caractérise l'homme, cnlre tous les

êtres, c'est qu'il est capable, par sa volonté, de s'élever au-

dessus du degré d'excellence qu'il a reçu et de s'appro-
cher indéfiniment du plus haut étal que l'on peut concevoir
dans la nature humaine : de môme aussi il peut descendre
au-dessous. Dans le premier cas, il gagne en valeur et en

excellence; dans le second, il perd et s'abaisse : il sacrifie

quelque chose de son prix.
J'appelle mérile l'accroissement volontaire de notre ex-

cellence intérieure; j'appelle démérite la diminution vo-
lontaire de cette excellence. C'est une sorte do'hausse ou
de baisse morale, pour emprunter une image à la langue
financière. Le prix moral de l'homme, sa valeur morale,
est, en effet, susceptible, comme les valeurs économiques,
de monter ou de descendre, et cela par le seul fait de
noire volonté. Celui qui fait le bien gagne en valeur, il a
du mérite : son action est méritoire. Celui qui fait le mal

perd son mérile : son action est déméritante.

a supériorité de perfection de la bêle à la pierre, et une Infériorité
de perfection de la pierre à la bôle.
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Le démérite n'est pas seulement l'absence du mérite, le

non-mérile. L'absence de mérite consiste à ne faire ni bien

ni mal, ce qui a lieu dans les actions que l'on appelle
indifférentes. Le démérite n'est pas une simple négation,
un défaut, un manquement : c'est en quelque sorte ce

qu'on appelle, en mathématiques, une quantité négative,

laquelle n'est pas un pur rien ; car une dette n'est pas seu-

lement un non-avoir; une perte n'est pas une non-acquisi-
tion. Ce sont là des quantités en moins. Le démérite est
donc un mérite en moins, une perte réelle, une diminution.

Un animal déraisonnable ne pratique aucune vertu, dit Kant,
mais celte omission n'est pas un démérite, car il n'a violé
aucune loi intérieure : il n'a pas été poussé à une bonne action
par un sentiment moral, el le zèle ou l'omission n'est qu'une
pure négation. Il n'en est pas de même de l'homme 1.

135. Les peines et les récompenses. — Ayant
séparé l'idée de mérite et de démérite de l'idée de peines
et de récompenses, nous renvoyons l'analyse de ces der-
nières idées au chapitre qui traite de la SANCTION.

Le mérite et l'obligation. — On a posé quelquefois ce

principe que le mérite est en raison inverse de l'obliga-
tion, de telle sorte que là où l'obligation serait absolument

rigoureuse, par exemple de ne pas voler ou de ne pas
tuer, le mérite serait en quelque sorte égal à zéro; tandis

que si l'action est toute de dévouement, le mérite est
extrême, précisément parce que le dévouement n'est pas
obligatoire. Ainsi, il y aurait deux sortes de bonnes actions,
les unes obligatoires, les autres non. Le bien serait accom-

pagné du devoir jusqu'à une certaine limite : au delà il

n'y aurait plus de devoir, mais un champ libre ouvert à îa
vertu et, par conséquent, au mérile. Le méritoire s'oppose
donc à l'obligatoire.

Nous n'admettons pas, quant à nous, cette théorie. Il

n'y a pas d'actions obligatoires qui ne soient pas méri-

I. Kant, Quantités négativesen philosophie.(Mélangesde Logique,
trad. fiauç. deTissot, p. 153.)
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toires ; il n'y a pas d'actions purement méritoires qui ne
soient pas obligatoires. Enfin, nous n'admettons pas davan-

tage que le mérite soit en raison inverse de l'obligation.
Est-ce à dire qu'il n'y a pas de degré dans lo mérite, et

que toutes les actions bonnes soient également méritantes ?

Non, sans doute; mais ici nous ne connaissons qu'une
règle : le mérite est en raison composée de la difficulté et
de l'importance du devoir. Pourquoi, par exemple, a-t-on
très peu de mérite à ne pas s'approprier le bien d'autrui?
Parce que l'éducation sur ce point nous a tellement façon-1

nés, que la plupart des hommes n'éprouvent aucune ten-
tation de ce genre, et que, même eût-on une tentation sem-

blable, on aurait honte de revendiquer publiquement le
mérite d'y avoir résisté. Pourquoi y a-t-il un grand mérite
à sacrifier sa vie au bonheur des autres hommes? Parce

que nous avons une très vive attache à la vie et un sen-
timent relativement très faible d'amour pour les hommes
en général. Sacrifier ce que nous aimons beaucoup à co

que nous aimons peu, par une vue de devoir, est évidem-
ment très difficile; c'est pourquoi nous trouvons dans
celle action un très grand mérite.

Ce qui prouve que c'est la dilficulté, et non pas le plus
ou moins d'obligation de l'action qui fait le mérite des

actes, c'est qu'une action rigoureusement obligatoire peut
avoir le plus haut degré de mérile, si elle est 1res difficile
et si elle coule beaucoup d'efforts. Par exemple, rien do

plus obligatoire que la justice. Rendre à chacun lo sien
est une des maximes élémentaires do la morale. Cepen-
dant, supposez qu'un homme ait joui en toute sûreté do

conscience, pendant une longue vie, d'une grande fortune

qu'il croit sienne et dont il fait le plus noble usage, et

qu'au seuil do la vieillesse il apprenne tout à coup quo
celte fortune n'est pas à lui. Supposez, pour rendre l'action

plus difficile, qu'il le sache seul et puisse par conséquent,
en sécurité, la garder, s'il lo veut; aggravez la situation
en supposant que celte fortune appartient à des héritiers
dans la misère, et que ce dépositaire, une fois dépouillé,
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soit lui-même réduit à la misère. Imaginez enfin toutes
les circonstances qui rendent à la fois le devoir et plus
slrict et plus difficile; vous aurez alors une action tout
aussi méritoire que peut l'être le dévouement le plus
libre et le moins strictement exigé.

Il est évident aussi que ce n'est pas seulement la diffi-
culté de l'action qui en fait le mérite : c'est encore l'impor-
tance du devoir lui-même. Le mérite de la difficulté vaincue
n'a pas plus de valeur en morale qu'en poésie, quand il
est tout seul. On peut sans doute s'imposer une sorte de

gymnastique morale, et, par conséquent, des épreuves très
difficiles, quoique inutiles en définitive; mais ce n'est
qu'à titre d'épreuves et d'exercices, et non pas comme
devoirs; et encore faudra-t-il que ces épreuves aient quel-
ques rapports à la vie à laquelle on est destiné. Par

exemple, qu'un missionnaire ou un voyageur appelé à
braver toute sa vie tous les climats, tous les dangers, s'y
exerce d'avance par des entreprises hardies et téméraires,
de telles entreprises sont raisonnables et méritoires. Mais
celui qui par bravade, par ostentation, sans aucun but

scientifique, s'imposerait de gravir des montagnes inac-
cessibles, de traverser un bras de mer à la nage, de lutter
en public avec des bêtes féroces, etc., accomplirait des
actions qui ne seraient pas sans mérite, puisqu'elles se-
raient courageuses, mais dont le mérite n'équivaudrait pas
à celui quo nous attribuerions à d'autres actions moins
difficiles, mais plus sages.

Deux éléments doivent donc se rencontrer dans l'action
pour en constituer le mérite : la difficulté et la valeur

intrinsèque.
Quant au démérite, il est en raison de la gravité des

devoirs et do la facilité à les accomplir : c'est pourquoi il
est en quelque sorte en raison inverse du mérite. Lors-
qu'une action est très méritoire, l'action contraire est trè3
déméritante, et réciproquement.

D'après ces principes, on peut déterminer de la manière
suivante l'évaluation des actions morales.
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136. Qualification des actions morales. — Les
actions humaines se divisent en deux classes : les bonnes
et les mauvaises; c'est une question entre les moralistes de
savoir s'il y en a d'indifférentes.

Parmi les actions bonnes, les unes sont belles, héroïques,
sublimes, les autres convenables, droites et honnêtes; parmi
les mauvaises, les unes sont simplement condamnables,
les autres honteuses, hideuses, criminelles; enfin, parmi les

indifférentes, les unes sont agréables et permises; les autres
sont nécessaires et inévitables.

Donnons quelques exemples pour bien faire comprendre
ces différents caractères des actions humaines.

Un juge qui rend la justice sans partialité, un marchand

qui ne vend sa marchandise que ce qu'elle vaut, un débi-
teur qui s'exécute régulièrement avec son créancier, un
soldat exact à la manoeuvre, obéissant à la discipline et
fidèle à son poste en temps de paix, un écolier qui fait

régulièrement le devoir qui lui a été commandé, toutes
ces personnes accomplissent des actions bonnes et loua-

bles, mais non extraordinaires. On les approuve, on ne
les admire pas. Diriger économiquement sa fortune, ne

pas trop accorder aux plaisirs des sens, ne pas mentir, ne

pas blesser ou frapper nos semblables, sont autant d'ac-
tions bonnes, droites, convenables, dignes d'estime, non
d'admiration.

A mesure que les aclions deviennent plus difficiles,
elles deviennent plus belles; et, si elles sont très difficiles,
on les appelle héroïques et sublimes, pourvu d'ailleurs

qu'elles soient bonnes : car on emploie quelquefois l'hé-
roïsme à faire le mal. Celui qui, comme de Harlay, dit en
face à un usurpateur tout-puissant : « C'est grand'pilié
quand lo valet chasse le maître ; » celui qui, comme le
vicomte d'Or liiez, répond à Charles IX après la Saint-

llarthélcmy : « Mes soldats ne sont pas des bourreaux; »

celui qui, comme Boissy d'Anglos, maintient d'une manière
ferme et inébranlable le droit d'uno assemblée en faco
des violences sanguinaires d'une populace ameutée; celui
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qui, comme Morus ou Dubourg, aime mieux mourir que
de sacrifier sa foi; celui qui, comme Colomb, brave un

océan inconnu et la révolte d'une troupe grossière et

superstitieuse pour obéir à une conviction généreuse;
celui qui, comme Alexandre, croit assez à l'amitié pour
recevoir des mains de son médecin une boisson que l'on

dit empoisonnée; tout homme qui se dévoue pour ses

semblables, qui, dans lo feu, dans l'eau, dans les profon-
deurs de la terre, brave la mort pour sauver leur vie ; qui,
pour répandre la vérité, pour rester fidèle à la foi, pour
servir ou la religion, ou la science, ou l'humanité, ne
recule pas devant la faim, la soif, la misère, l'esclavage,
les tortures ou la mort, est un héros.

Épictète, le célèbre stoïcien, était esclave. Son maître,

pour une négligence, le fit frapper : « Vous allez me
casser la jambe, » dit-il : ce fut ce qui arriva. « Je vous
avais bien dit que vous la casseriez, » reprit paisiblement
l'esclave. Voilà un héros. Jeanne d'Arc, vaincue, prison-
nière, menacée du feu, disait en face à ses bourreaux :
« Je sais bien que les Anglais me feront mourir; mais
fussent-ils cent mille goddem, ils n'auront pas ce royaume. »

Voilà une héroïne.
Les actions mauvaises ont également leurs degrés. Mais

ici il est assez digne de remarque que les plus détestables
sont celles qui s'opposent aux actions simplement bonnes;
au contraire, une action qui n'est pas héroïque n'est pas
pour cela nécessairement mauvaise; et quand elle est

mauvaise, elle n'est pas ce qu'il y a de plus criminel.

Quelques exemples sont encore nécessaires pour com-

prendre ces nuances, dont tout le monde a le sentiment
et que l'on reconnaît très bien dans la pratique, mais

qui sont assez difficiles à analyser théoriquement.
Etre respectueux, par exemple, envers ses parents, est

une action bonne et honnête, mais non hôioïque. Au

contraire, les frapper, les insulter, les tuer, sont des
actions abominables, du nombre des plus basses cl des

plus hideuses que l'on puisse commettre. Aimer ses amis,
12
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leur rendre les services que l'on peut, est le fait d'uno
âme droite et bien douée; mais cela n'a rien de sublime.
Au contraire, trahir l'amitié, calomnier ceux qui nous
aiment, mentir pour s'insinuer auprès d'eux, leur sur-

prendre leurs secrets pour s'en servir contre eux, sont
des actions noires, basseset honteuses. On ne se fait guère
de mérite de ne pas prendre le bien d'aulrui ; le vol, au
contraire, est ce,qu'il y a de plus méprisable. Récipro-
quement, faiblir devant l'adversité, reculer devant la mort,
ne pas affronter les glaces du pôle nord, rester chez soi

quand l'incendie ou l'inondalion menace nos frères, sont
ou peuvent être des actions plates ou vulgaires, mais ce
ne sont pas toujours des actions criminelles. Ajoutons
cependant qu'il est des cas où le dévouement est obliga-
toire et oîi il est presque criminel de ne pas être héroïque.
Un capitaine de vaisseau qui a mis son navire en péril et

qui no reste pas à son poste pour le sauver ; un général
qui ne sait pas mourir, s'il le faut, à la tête de son armée;
un chef d'État qui, en temps de révolte ou quand la

patrie est menacée, craint la mort; un président d'assem-
blée qui fuit devant l'émeute, un médecin qui fuit devant

l'épidémie, un magistrat qui trahit la justice par peur,
commettent des actions vraiment coupables. Chaque élat
a son héroïsme qui devient obligatoire dans un cas donné.
Néanmoins, il sera toujours vrai de dire que plus uno
aclion est facile, moins il est .•pensable, et par conséquent
plus il est odieux de s'en affranchir.

Outre les actions bonnes et les actions mauvaises, il en
est d'autres qui paraissent n'avoir ni l'un ni l'autre do ces
deux caractères, ne sont ni mauvaises ni bonnes, et sont

appelées pour cela indifférentes. Par exemple, aller se

promener est une aclion qui, considéréo en elle-même,
n'est ni bonne ni mauvaise, quoiqu'elle puisse revêtir l'un
ou l'autre caractère selon les circonstances. Dormir,
veiller, se nourrir, prendre de l'exercice, causer avec ses

amis, liro un livre agréable, faire do la musique, sont des
actions qui n'ont certainement rien de mauvais, et que l'on
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ne citera pas néanmoins comme modèles de bonnes ac-
tions. On ne dira pas : Un tel est fort honnête homme,
car il joue bien du violon; un tel est sage, parce qu'il a
un bon appétit. A plus forte raison s'il s'agit d'actions qui
sont absolument nécessaires, comme l'acte de respirer
et de dormir. Les actions qui tiennent aux nécessités
mêmes de notre existence échappent par là à tout carac-
tère moral, elles sont chez nous ce qu'elles sont chez les
animaux ou chez les plantes, des actions purement natu-
relles. Il en est d'autres qui ne sont pas nécessaires, mais

simplement agréables, et que nous faisons parce qu'elles
s'accommodent avec nos désirs et avec nos goûs. Il suffit

qu'elles ne soient pas contraires au bien pour qu'on ne

puisse pas dire qu'elles sont mauvaises; mais il ne s'en-
suit pas qu'elles soient bonnes : et c'est ce qu'on appelle
les actions indifférentes.

Telle est du moins l'apparence des choses : car, à un

point de vue plus élevé, les moralistes n'ont pas eu tort
de dire qu'il n'y a pas d'action absolument indifférente,
et que toutes, à quelque degré, sont bonnes ou mauvai-

ses, suivant la pensée dans laquelle on les accomplit.
137. De l'imputation morale. — L'homme, étant libre,

est par là mémo responsable de ses actions: elles sont im-

putables. Ces deux expressions ont à peu près la même

signification; seulement, la responsabilité se dit de l'a-

gent, et l'imputabilitô s'applique aux actions.

Le terme d'« impuler », dit Rurlamaqui, est pris de l'arith-
métique; il signifie proprement mettre une somme sur le
compte de quelqu'un. Imputer une action à quelqu'un, c'est
donc la lui attribuer comme à son véritable auteur, la mettre
pour ainsi dire sur son compte et l'en rendre responsable.

Le môme Rurlamaqui distinguo l'imputabilité de l'impu-
tation. La première est une qualité générale des actions;
la seconde est l'acte par lequel nous jugeons que telle ou
telle action doit èlrc actuellement imputée à son auteur,
ce qui dépend de beaucoup de circonstances. Nous allons
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indiquer, d'après le même auteur, les principales circon-
stances qui, changeant les conditions de responsabilité
dans l'agent, modifient le jugement d'imputationl.

Les deux conditions fondamentales de la responsabilité
morale sont, avons-nous dit : 1° la connaissance du bien
et du mal; 2° la liberté d'action. En conséquence, lorsque
ces deux conditions varieront, la responsabilité variera,
et dans la môme proportion. Il suit de là que :

1° L'idiotisme, la folie, le délire en cas de maladie, dé-
truisant presque toujours à la fois les deux conditions de
la responsabilité, à savoir le discernement et le libre ar-

bitre, ôtent par là même tout caractère moral aux actions
commises dans ces différents états : elles ne sont pas do
nature à être imputées à l'agent. Cependant, certains fous,
n'étant pas tout à fait fous, peuvent conserver dans leurs ]
états lucides quelque part de responsabilité. Seulement, il
est juste que la loi étende autant que possible l'immunité ]
accordée à la démence; car on ne peut jamais savoir exac-
tement jusqu'à quel point la partie saine de l'entendement
a été affeclcc par la partie malade. De même, le sommeil
et le somnambulisme sont en général des causes d'irres-

ponsabilité. Cependant telle action qui serait le résultat
de mauvaises pensées conçues pendant la veille, n'échap-
perait pas à toute imputation; par exemple, celui qui
aurait longtemps pensé à la mort de son ennemi et qui
irait le tuer dans un accès de somnambulisme, ne pourrait
pas se considérer comme entièrement innocent do cctlo
action.

2° L'ivresse peut-elle être considérée comme une causo f:

d'irresponsabilité? Non, sans doute; car, d'une part, on |
est responsable du fait môme de l'ivresse; de l'autre, on |
sait qu'en se mettant dans un pareil état on s'expose à i
toutes les suites, cl par conséquent on les accepte impli- t
citement. Par exemple, celui qui se met en élat d'ivresso |
consent d'avanco à toutes les actions basses et grossières [

f-

i. Durlatnaqul, Principes du droit de la nature, ch. m et xt.
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qui sont inséparables de cet état. Quant aux actions vio-

lentes et dangereuses qui en peuvent résulter accidentelle-

ment, comme les coups et les meurtres qui naissent de

querelles, on ne doit pas sansdoute les imputer à l'homme

ivre avec la même sévérité qu'à l'homme sain : car certai-

nement il ne les a pas voulues explicitement en se mettant
en état d'ivresse; mais il n'en est pas non plus innocent,
car il savait que c'était l'une des conséquences possibles
de cet état. Pour celui qui se met volontairement en état
d'ivresse dans l'intention expresse de commettre un crime
et afin de sedonner du courage, il est bien évident que, bien
loin de diminuer par là sa part de responsabilité dans l'ac-

tion, il l'augmente au contraire, puisqu'il fait des efforts

pour écarter violemment tous les scrupules ou les hésita-
talions qui auraient pu arrêter le crime.

3* « A l'impossible nul n'est tenu. » D'après ce principe,
il est évident que l'on n'est pas responsable d'une aclion
si l'on a été dans l'impuissance absolue de l'accomplir.
Ainsi, on ne peut en vouloir à un paralytique, à un enfant,
à un malade, de ne pas prendre les armes pour défendre la

patrie. Cependant, il ne faut pas s'être mis volontairement
dans l'impossibilité d'agir, comme feraient, par exemple,
ce qui arrivait souvent à Rome, ceux qui se coupaient le

pouce pour ne pas porter les armes. De môme le débiteur

qui, par des circonstances indépendantes de sa volonté

(incendie, naufrage, épidémie), est mis hors d'état d'ac-

quitter ses obligations, est excusable; mais s'il s'est en-
gagé sachant qu'il serait dans l'impuissance de s'acquit-
ter, il est évident que celle impuissance ne serait pas une
excuse.

A0Les qualités naturelles ou les défectuosités de l'esprit
et du corps ne peuvent être imputées à personne ni en
bien ni en mal. « Qui ferait des reproches à un homme, dit
Aristote, parce qu'il est aveugle de naissance ou parce
qu'il l'est devenu à la suite d'une maladie ou d'un coup ? »
Ainsi des défauts de l'esprit: nul n'est responsable de n'a-
voir pas de mémoire ou d'avoir peu d'esprit. Cependant,

12.
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comme ces défauts peuvent 6e corriger par l'exercice, on
est plus ou moins responsable de ne pas faire d'efforts pour
y remédier. Quant aux défauts ou difformités qui résulte-
raient de notre faute, par exemple de nos passions, il est
évident qu'ils peuvent nous être imputés à juste titre. Les

qualités naturelles ne sont pas davantage imputables à la

personne. Ainsi, on ne doit faire honneur à personne de
sa force physique, de sa santé, de sa beauté, ou même de
son esprit; et personne ne doit se vanter ou se faire hon-
neur à soi-même de tels avantages. Cependant, celui qui,
par une vie sage et laborieuse, a réussi à conserver ou à

développer sa force physique, ou qui, par ses efforts de
volonté, a cultivé et perfectionné son esprit, mérite des

éloges ; et c'est ainsi qu'indirectement les avantages phy-
siques et moraux peuvent devenir matière légitime à l'im-

putation morale.
5° « Les effets des causes extérieures et les événements,

quels qu'ils soient, ne sauraient être attribués à quelqu'un,
ni en bien ni en mal, qu'autant qu'il pouvait et devait les

produire, les empêcher ou les diriger, et qu'il a été soi-
gneux ou négligent à leur égard. » Ainsi, on met sur le

compte d'un laboureur une bonne ou mauvaise récolte,
selon qu'il a bien ou mal cultivé les terres dont il est

chargé.
G*Les cas précédents n'offrent aucune difficulté, et les

maximes que nous avons données ne sont guère que dos
maximes de senscommun. La difficulté commence lorsqu'il
s'agit d'actions commises par erreur ou par ignorance.
L'erreur et l'ignorance sont-elles des causesd'excuse ? Oui
et non, selon les circonstances. On est généralement d'ac-
cord, par exemple, que l'ignorance invincible et involon-
taire est une excuse valable'. Ainsi, le sauvage qui n'a

jamais connu d'autres moeurs et d'autres habitudes quo
celles de ses ancêtres, et à qui on n'a jamais parle d'une
autre morale, si l'on suppose d'ailleurs que sa conscience

I. Yoy.plus haut ta Conscience,
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ne lui dit rien, ne peut être considéré comme responsable
des erreurs qu'il commet par suite d'une telle ignorance.
Là femme indienne qui se brûle sur le bûcher de son mari
fait certainement une action très déraisonnable; mais

comme on lui a appris que c'était là pour elle un devoir et

qu'elle ne soupçonne pas une autre vérité que celle-là,
elle est excusable et même louable d'obéir à une loi cruelle
dont rien ne l'avertit de se défier. Il n'en est pas de même
de l'ignorance volontaire, comme serait celle du juge qui
ne se serait pas donné la peine d'étudier les lois qu'il est

chargé d'appliquer. Dans l'ordre civil, on admet comme
une maxime nécessaire que « nul n'est censé ignorer la
loi », quoique, en fait, les lois ne soient guère connues que
de ceux qui en font leur état. Mais pour ce qui est des lois

criminelles, la conscience suffit pour apprendre à chaque
homme ce qu'il est défendu de faire; il n'est guère néces-
saire d'apprendre le code pour cela. Quant aux lois civiles,
chacun, selon qu'il y a intérêt, prend connaissance des
lois qui le regardent personnellement. Cette maxime est
une convention nécessaire au maintien de l'ordre social;
mais dans l'ordre purement moral personne ne doit être
réellement jugé que sur la connaissance actuelle qu'il a
de la loi. Cependant, comme il est trop facile d'abuser de
ce principe, à savoir que l'ignorance excuse, il ne faut s'en
servir qu'avec une certaine circonspection, surtout par
rapport à nous-mêmes; et même, quoique la fraternité
humaine nous autorise à l'appliquer aux autres le plus
souvent qu'il sera possible, il faut encore que celte indul-

gence ne dégénère pas en molle complaisance pour le mal.
11en est de môme des actes accomplis sans intention.

Par exemple, dit Aristote 1, on peut, en voulant montrer le
mécanisme d'une machine, la faire partir sans intention, comme
celui qui laisserait partir le trait d'une catapulte. Dans d'autres
cas, on peut, comme Mérope, prendre son propre fils pour un
ennemi mortel, croire qu'une lame pointue a lo fer émoussé,

i.Eth.Mc.,\. III, d». «, t. VI.



212 PHILOSOPHIE MORALE

prendre une pierre de taille pour une pierre ponce, tuer quel-
qu'un d'un coup en voulant le défendre, ou lui faire quelque
grave blessure en voulant lui démontrer quelque tour d'adresse,
ainsi que font les lutteurs quand ils préludentà leurs combats.

7° Une autre difficulté souvent débattue par les mora-
listes et les criminalistes est do savoir si l'on est respon-
sable des actions imposées par la contrainte : en principe,
il est do toute évidence quo l'on ne peut imputer quo les
actions libres : les actions forcées ou contraintes no sont pas
imputables. Mais la difficulté n'est que reculée, et il s'agit
do savoir dans quel cas il y a contrainte. Si la contrainte
est toute physique, au point que la force matérielle [seule
ait déterminé l'action, il est évident que l'action est abso-
lument irréprochable. « En ce cas, dit Burlamaqui, l'au-
teur de la violence est la vraie et la seule cause de l'action,
lui seul en est responsable; et l'agent immédiat étant

purement passif, le fait ne peut pas plus lui être imputé
qu'à l'épée, au bâton ou à tout autre instrument dont on
se servirait pour frapper. » Mais si la contrainte, au lieu
d'être matérielle, n'est que morale ; si elle est, par exemple,
la menace [d'un très grand mal, l'action ne peut pas être
considérée comme tout à fait involontaire : car la volonté

peut toujours résister à la violence, ou du moins la subir
sans y céder. Sans doute, à mesure que le mal dont on est
menacé est plus grand, l'action devient plus difficile, et

par conséquent plus grande et plus héroïque si on l'ac-

complit, plus excusable si elle s'égare. Mais il n'y a là

qu'un degré d'atténuation et non une justification. La

présence même de la mort ne peut pas justifier l'accomplis-
sement d'une injustice. Ainsi celui qui, dans la Révolution

française, votait contre sa conscience pour échapper à

l'échafaud, était responsable de ses actes; et il y a de
tels cas où il faut subir la mort plutôt que d'accomplir
une lâcheté. Par exemple, un soldat ne serait pas excu-
sable de s'enfuir du champ de bataille sous prétexte qu'il
a eu peur de la mort. Et il y a des cas semblables dans
la vie civile. Le martyre est un devoir pour ceux qui ont
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la foi, et l'on pourrait justement reprocher à un croyant
de n'avoir pas su mourir plutôt quo de laisser humilier en

lui la foi et la vérité.

Parmi les actions extorquées par la force, Burlamaqui

distingue entre celles qui sont obsolumont mauvaises et

que la force ne peut excuser, et celles qui, étant indiffé-

rentes en elles-mêmes, ne peuvent être imputées : et il

cite, par exemple, les promesses et les conventions forcées.

Mois on ne peut dire qu'une promesse soit une action

absolument indifférente : car en promettant ce que vous

comptez ne pas tenir, vous employez la parole pour
déguiser voire pensée ; par conséquent il y a là un véri-

table mensonge, sans parler de l'abaissement qui consiste

à céder devant la force. Sans doute on doit reconnaître que
de telles promesses ne sont pas obligatoires; mais il n'est

pas vrai qu'elles soient innocentes. Tout ce qu'on peut
dire, en thèse générale, c'est qu'à mesure que le devoir

est plus difficile à accomplir, l'accomplissement est plus

héroïque et plus sublime, et la contravention moins con-

damnable. En un mot, l'appréciation dépend des circon-

stances; mais co qui est certain, c'est qu'il n'y a que la

violence physique qui excuse d'une manière absolue. Le

poète latin n'hésite pas à dire qu'il faut préférer la mort à

un faux témoignage et ne pas sacrifier l'honneur à la vie '.

Une dernière question est celle de la responsabilité que
l'homme peut avoir dans les actions d'aulrui. En principe,
sans doute, tout homme n'est responsable que de ses pro-

pres actions. Mais les actions humaines sont tellement

liées les unes aux autres, qu'il est bien rare que nous

n'ayons pas quelque part, directe ou indirecte, dans la con-

duite des autres hommes. Par exemple: 1° on est respon-

1. Summum cre te nefas animant praeferre pudori
Et l'roptcr filam virencli perdero causas.

(Jurcn., Sat. vin, v. 88.)

« Considérez comme le dernier des crimes de préférer la vie à
l'honneur, et, pour l'amour de vivre, de sacrifier tout ce qui vaut
la peine de vivre. »
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sable dans une certaine mesure de la conduite de ceux

qui nous sont soumis : un père do ses enfants, un mallro

de ses serviteurs et, dans uno certaine mesure, un patron
de ses ouvriers; 2° on est responsablo des actions qu'on
aurait, pu empêcher, lorsque par négligence ou paresso
on no l'a pas fait. Par exemple : si vous voyez un hommo

près de se tuer et quo vous ne fassiez aucun effort pour
l'en empêcher, vous n'êtes pas innocent de sa mort, à

moins, bien entendu, que vous n'ayez pas deviné ce qu'il
allait faire; 3' vous'êtcs responsablo de l'action d'aulrui

lorsque vous y avez coopéré soit par vos instigations,
soit même par une simple approbation.

Lorsqu'une mémo action est accomplie en commun, la

responsabilité est appelée collective, et elle se partage entre

les coopérants d'après la mesure de leur coopération. On

distingue trois espèces do causes diverses dans une aclion

commune : la cause principale, la cause subalterne et les
causes collatérales. La cause principale est la vraie cause
efficiente : c'est elle qui commande l'action ou l'exécute
elle-même pour la plus grande part. Tel est le chef d'un

complot, soit qu'il se soit contenté de le concevoir ou d'en
combiner toutes les machines, soit qu'il se mette à la tête
de l'exécution. Un prince, qui ne peut pas exécuter par
lui-même toutes les actions qu'il ordonne, n'en est pas
moins la cause principale. « David fut la cause principale
de la mort d'Urie, quoique Joab y eût contribué, connais-
sant bien l'intention du roi. » Joab était précisément dans
celle circonstance la cause subalterne, c'esl-à-diro i'ogent
qui exécute d'après un ordre supérieur. De même, dans

YAndromaque de Racine, Hermiono est la cause princi-
pale et Oreste la cause subalterne. La responsabilité de

l'agent subalterne est moindre évidemment que celle de

l'agent principal; mais elle est réelle, néanmoins, et varie
en raison de la part plus ou moins importante do l'agent
secondaire à l'action totale. Mais il faut évidemment, pour
être responsable, que l'agent subalterne ait agi sciemment ;
autrement, il n'est qu'un instrument. Enfin, la cause col-



DE L'IMPUTATION MORALE 215

latérale est celle qui concourt à l'action sans l'exécuter
immédiatement : par exemple, le receleur d'un vol-, celui

qui fournit l'argent d'un complot, etc. Do ces distinctions
fort justes, mais qu'il no faut pas pousser trop loin pour
ne pas tomber dans la subtilité, Rurlamaqui déduit la rè-

glo suivante : « Toutes choses égales d'ailleurs, dit-il, les
causes collatérales doivent être traitées également; mais
les causes principales méritent en général plus de louange
ou do blâme, et un plus haut degré de récompense ou
de peine quo les causes subalternes. »

PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

Le mérite et le démérite dans les grands hommes
de l'histoire. — Lectures ou analyses de Plutarque; ap-
précier moralement Thémistocle, Alcibiade, les Grecques,
Pompée, César, Cicéron, etc.; et chez les modernes,
Henri 1Y, Richelieu, Napoléon, La Fayette, etc. Analysés
biographiques faites à ce point de vue.

Le mérite et le démérite dans les actions les plus
ordinaires de la vie. — Les médisances, les rivalités, le

prêt, le don, l'obéissance, l'oubli de soi-même. Prendre

pour exemples les faits les plus communs.
Circonstances externes qui font varier le mêrito

otle démérite de l'action : enfance, éducation, misère,

péril public, profession, etc.
La responsabilité des aliénés variable suivant les

cas. — Le somnambulisme, la monomanie, le délire des

acles, etc. (Voir Annales médico-psychologiques, discussion
sur ce sujet, 1866.)

La responsabilité civile et la responsabilité poli-
tique. — En quoi elles diffèrent de la responsabilité cri-
minelle.



CHAPITRE VI

LES FINS DE LA VIE HUMAINE : LE BONIIEUn, L*UTl-

L1TÉ, LE DEVOIR; PLATON, LES STOÏCIENS, KANT.

138. Analyse de l'action morale.—Dans toute action

marquée des caractères de la moralité, il y a trois éléments
distincts à considérer : 1° le but de l'action, qui est ce

qu'on appelle le bien; 2° la loi de l'action, qui est ce qu'on
appelle le devoir; 3° la'cause de l'action, ou l'agent moral,
lequel revêt cette qualité grâce à une double condition :

a) pouvoir connaître et distinguer le bien et le mal : c'est
ce qu'on appelle conscience morale et sentiment moral;

b) pouvoir faire le bien ou le mal à son choix ; et c'est
ce qu'on appelle la liberté. Ces deux conditions ont été

étudiées plus haut.
139. Le bien. — Tous les hommes, avons-nous dit,

distinguent instinctivement le bien du mal. Qu'est-ce donc

que le bien ?
Le bien, c'est le perfectionnement de soi-même, et comme

ce perfectionnement n'atteint jamais sa dernière limite,
cette dernière limite vers laquelle nous pouvons tendre

toujours sans l'atteindre jamais, c'est la perfection.
140. La perfection. Échelle de perfections. — La

erfection absolue est en Dieu seul ; mais les créatures ont

plus ou moins de perfection, suivant que nous trouvons
en elles plus ou moins de qualités, ou des qualités plus ou
moins intenses. Il n'est pas douteux, par exemple, que
nous ne trouvions plus de perfection dans une planle quo
dans une pierre, dans un animal que dans une plante,
dans un homme que dans un animal. Cela vient de ce que
chacun de ces êtres a des qualités qui manquent aux pré-
cédents. La plante a la vie que n'ont pas les pierres; les
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animaux ont la sensibilité que n'ont pas les plantes;
l'homme a la raison cl la liberté que n'ont pas les animaux.

Chacune de ces qualités est susceptible de degrés. La vie
d'un chêne est bien autrement riche, variée, intense, que
celle des mousses. La sensibilité du cheval ou du chien
est plus vive, plus noble, plus près de l'intelligence quo
celle de l'hullre. La raison el la liberté sont plus éclairées,

plus développées, plus sûres d'elles-mêmes dans l'homme

que dans l'enfant, dans le civilisé que dans le sauvage.
Nous nous formons donc ainsi des degrés et une échelle

d'après laquelle nous estimons les choses, et nous les
déclarons supérieures et inférieures. C'est ainsi que nous

pouvons dire avec Pascal : « L'homme est un roseau, le

plus faible de la nature; mais c'est un roseau pensant.
Lors môme que l'univers l'écraserait, il serait encore plus
noble que ce qui le tue. » Il y a donc certains attributs

auxquels nous attribuons plus do noblesse. De ce genre
sont la pensée, le sentiment et la liberté, qui constituent
la dignité de l'homme.

L'homme, se jugeant ainsi supérieur aux autres créa-
tures par certains attributs, se doit à lui-même de conser-
ver ou de développer ces attributs ; et c'est ce qu'on appelle
le bien.

141. Le bien et les différents devoirs. — L'explica-
tion précédente rend parfaitement compte des devoirs que
l'homme a envers lui-même, et qui se résument tous, en

effet, dans le respect et le développement des facultés que
la Providence a mises en lui. Tel est le devoir de cultiver
son esprit, de fortifier sa volonté, d'élever son coeur. Mais

peut-on appliquer le môme point de vue aux devoirs que
nous avons envers les autres hommes? Oui, sans doute,
ces devoirs s'expliquent encore par le môme principe. En

effet, c'est encore un des attributs propres à l'homme
d'être capable de société; quoiqu'il y ait un grand nombre
d'animaux qui vivent en troupes, ce qui d'ailleurs est,
même chez eux, un attribut déjà admirable et souvent
admiré (caslors, abeilles, fourmis), cependant il n'y a pas à

13
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comparer, pour la grandeur des résultats, la société des
animaux à celle des hommes. Do la société, en effet, nais-
sent, parmi les hommes, les sciences, les arts, la religion,
l'amitié, la patrie, la culture des terres, etc., en un mot
un ensemble immense de faits que l'on appello la civilisa-
tion. Ces faits sont dus à la société, à la société seule;
et chacun do nous en particulier doit la plus grande part
de ce qu'il est à ce travail social dont il a reçu l'empreinte
par l'éducation. Ses facultés ne sont que ce que les fait la
société : en dehors d'elle, il ne serait qu'un animal, comme
l'a prouvé l'exemple de quelques individus perdus dans
les bois dans l'enfance, et qu'on a retrouvés, à l'âge adulte,
sans aucune trace do facultés humaines et entièrement
réduits à l'état animal. L'homme doit donc autant à la
société qu'à lui-mémo, et ne peut travailler à sa propre
perfection qu'en travaillant à la perfection de la société
elle-même, c'est-à-dire en respectant et en développant
chez les autres comme chez lui-même les attributs propres
à l'humanité. C'est donc toujours la perfection de la nature
humaine qui doit être son but et que la Providence lui a
en quelque sorte proposée comme un modèle qu'il est

chargé de réaliser.
142. Le bien moral et le bien physique. — On

donne souvent au mot de bien un sens plus étendu que
celui que nous venons d'indiquer : on désigne par là non
seulement ce qui nous perfectionne et nous élève, mais en-
core tout ce qui nous est avantageux ou agréable. La pre-
mière espèce de bien s'appelle le bien moral; les deux
autres peuvent être réunies sous le titre de bien physique
ou de bien naturel. Quelques langues môme ont deux mots
différents pour désigner ces deux espèces de biens. Il en
est de môme du mal, qui peut se ramener aussi à deux
classes : le mal moral (le mensonge, l'ingratitude, etc.), et
le mal physique (la maladie, la pauvreté, la mort).

Un philosophe écossais, Hutcheson, a bien montré par
des exemples sensibles la différence du bien naturel et du
bien moral, du mal naturel et du mal moral.
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Si le bien moral ne se distinguait pas du bien naturel, nous

aurions, dit cet auteur, les mêmes sentiments et les mômes
affections pour un champ fertile ou pour une maison commode

que pour un ami généreux; nous n'admirerions pas plus une

personne qui a vécu dans un pays ou dans un siècle éloigné du

uôtre, et dont l'influence ne saurait s'étendre jusqu'à nous,
que nous n'aimons les montagnes du Pérou, tant que nous ne
sommes point intéressés dans le commerce d'Espagne. Nous
aurions les mêmes inclinations pour les êtres inanimés que
pour ceux qui sont raisonnables...

C'est ce qu'on peut voir encore par les idées que nous avons
du mal qu'un agent raisonnable nous fait à dessein. Le senti-
ment qu'on a du bien et du mal naturels devrait nous faire
recevoir un affront, un soufllet, une injure de la pari d'un

voisin, une friponnerie de la part d'un associé ou d'un dé-

positaire avec le même sang-froid et la même tranquillité
que nous cause la chute d'une tuile, d'une poutre ou d'une

tempête. L'infamie, la trahison et la cruauté devraient faire
la même impression que la brume, le serein ou une inon-
dation.

143. Bien relatif ; bien absolu. — Cependant, quelque
différence qu'il faille établir entre le bien naturel et le
bien moral, il n'y a pas moins entre eux quelque chose de
commun : c'est que ce qui tend à conserver, à développer la
nature humaine est un bien ; tout ce qui tend à la détruire
est un mal. Par exemple, la santé n'est certainement pas

par elle-même une vertu ; mais comme elle est une con-
dition presque nécessaire de l'exercice de toutes les vertus,
elle n'en est pas moins un bien. En effet, sans la santé,
comment se livrer au travail? Sans le travail, comment

développer nos facultés, comment élever notre famille,
comment contribuer au bien-être de la société? C'est

pourquoi les plus sages parmi les anciens ne craignaient
pas de dire que la santé est un bien. Le plaisir lui-même,
s'il est, comme nous l'avons vu un peu plus haut, le
résultat d'une activité saine et la condition même du déve-

loppement de cette activité, est encore un bien, puisqu'il
favorise et contribue à accroître nos facultés. On sait, en

effet, qu'un excès de douleur paralyse tous nos efforts et
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nous rend incapables do tout travail utile envers nous-

mêmes ou envers les autres.

Mais s'il est vrai do dire que ce n'est pas sans raison que
le sens commun donne le mémo nom à des choses très

diffe'rentes, cependant il n'en est pas moins vrai qu'il y a

lieu do distinguer deux sortes de biens : les biens relatifs
et les biens absolus; les uns, qui ne sont appelés biens quo

parce qu'ils sont les conditions d'autros biens qui lotir sont

supérieurs; les autres, qui sont bien par eux-mêmes et par
leur nature propre. Les uns sont des moyens, les autres

sont des fins. C'est aux premiers quo l'on peut donner lo

nom générique de bien physique (richesse, santé, bien-

êlre); ce sont les autres que l'on peut appeler le bien mo-

ral (sincérité, dévouement, justice).
Les anciens philosophes donnaient deux caractères pour

distinguer ces biens supérieurs des biens relatifs et subor-

donnés :

1° Ces biens doivent être recherchés pour eux-mêmes,
et non pour autre chose : ce qui est lo contraire des

biens relatifs. Ainsi, par exemple, on peut rechercher

la richesse pour pratiquer la bienfaisance; mais on no

doit point pratiquer la bienfaisance dans l'espoir d'aug-
menter ses richesses. La richesse doit être recherchée

comme un moyen, la bienfaisance comme une fin; la

richesse pour autre chose, la bienfaisance pour elle-

même.

2° Ces biens supérieurs ne dépendent que de nous, tandis

que le3 autres n'en dépendent pas. Il ne dépend pas de

nous (d'une manière absolue) d'être riches ou pauvres,
malades ou bien portants, puissants ou misérables. Mais

il dépend de nous" d'être justes, bons, sincères, résignés.
C'est ainsi que, suivant les stoïciens, on pouvait toujours
être libre dans l'esclavage, riche dans la pauvreté, heu-

reux dans la misère, en détournant sa pensée et ses désirs

des choses qui ne dépendent pas de nous.

144. Les biens extérieurs; les biens du corps; les
biens de Pâme. — D'après les principes précédents, les
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anciens distinguaient trois espèces de biens : les biens exté-

rieurs, les biens du corps el les biens de l'âme.

Les biens extérieurs sont toutes les choses matérielles

quo nous pouvons nous approprier, ou dont nous pouvons
jouir pour apaiser nos besoins. Ces sortes de biens, dans
une certaine mesure, sont absolument nécessaires pour
la conservation do notre corps (aliment, vêtement, habita-

tion, etc.). C'est la base matérielle de notre vie corporelle,
qui elle-même est la base matérielle de notre vie intellec-
tuelle et morale. Les biens extérieurs ne sont que des biens

relatifs; mais à ce titre on ne peut les écarter du rang des

biens. C'est pourquoi, même au point de vue de la mo-

rale, ils ne sont pas méprisables : par exemple, la dissipa-
tion irréfléchie de ces biens, le désordre dans leur emploi,
et même un excès de privation, s'il est volontaire, peu-
vent être blâmables; et par conséquent, au contraire, une
recherche modérée de ces biens, leur juste emploi, une

jouissance sobre et délicate, etc., sont permis à ceux qui
en ont le goût, et presque ordonnés à ceux qui ne l'ont pas.

Les biens du corps sont d'un ordre supérieur aux biens

extérieurs, parce qu'ils nous louchent de bien plus près.
La vie les comprend tous : car ce qu'on appelle la vie,
c'est l'union actuelle de l'âme avec le corps. Or, tous nos

devoirs, toutes nos vertus, toutes les qualités ou perfections
de notre nature supposent les conditions actuelles de notre

existence, et par conséquent supposent la vie. 11est donc

permis de dire que la vie est un bien, quand même elle ne
nous paraîtrait pas telle, mais parce qu'elle est la base et
la condition des vrais biens, de ceux qui sont biens par eux-

mêmes, à savoir des biens de l'àme. Par la même raison,
la santé est aussi un bien : car elle est la condition de la

vie, et aussi la condition d'un grand nombre de vertus. Il
n'est pas même interdit, comme nous l'avons dit plus haut,
do considérer les plaisirs des sens comme des biens, puis-
qu'ils contribuent pour leur part au bien-êlre du corps et
à la santé de l'âme. Une âme joyeuse est tout près d'èlre
une âme bonne. Sans doute le renoncement volontaire au
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plaisir des sens est une vertu; mais il ne faut pas qu'il
aille jusqu'à compromettre la santé, ni jusqu'à donner à

l'âme une austérité farouche qui la rende impropre à la

société des hommes.
Restent enfin les biens de l'âme, qui seuls sont les vrais

biens et qui comprennent, au plus ha* degré, l'usage tem-

péré des biens du corps et des biens extérieurs (sobriété,

tempérance, économie); à un degré supérieur, la culture

de l'intelligence, do la volonté et de la sensibilité morale

(prudence, force d'âme, sympathie, humanité); enfin, à un

degré supérieur encore, le culte du vrai, du beau, de la

perfection souveraine (la science, l'art, la religion).
145. L'honnête, le juste et le saint. — En un mot,

pour nous résumer, quoiqu'il soit permis de chercher le

plaisir, puisque la nature nous y invite, quoiqu'il soit per-
mis et ordonné de rechercher ce qui nous est utile, puis-
que la raison veut que nous cherchions à nous conserver,

cependant, au-dessus du plaisir et de l'utilité, il y a un
autre but, un but supérieur qui est le véritable objet de la

vie humaine. Ce but supérieur et dernier est ce que l'on

appelle l'honnête, le juste, le saint, suivant les circons-
tances.

On peut distinguer dans l'homme une double nature :

l'une supérieure, l'autre inférieure; l'une à laquelle on

réserve plus particulièrement le nom d'âme, l'autre plus
charnelle, plus matérielle, s'il est permis de dire, et quo
les théologiens appellent la chair, qui se rapproche du

corps. En un mot, nous avons distingué les sens et l'intel-

ligence, les appétits et les senliments, l'instinct et la vo-

lonté. Or, ce qui dislingue l'homme de l'animal, c'est de

s'élever au-dessus des sens, desappétits et de l'instinct, et

d'êlre capable de penser, d'aimer et de vouloir.
Préférer à la liberté l'entraînement aveugle de la passion,

aux nobles affections du coeur les appétits corporels, et

aux lumières de la raison les plaisirs ténébreux des sens,

c'est, comme dit Aristole, « à la place de l'homme faire

t.-gmor le corps et la brute ».
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Platon a exprimé la mémo pensée par sa célèbre corn-

paraison des deux coursiers :

L'àme humaine, dit-il, est semblable à un attelage dont la
raison est le cocher, qui est conduit par deux coursiers, l'un
de bonne race, l'autre vicieux. Le premier a la contenance su-
perbe, les formes régulières et bien prises, la tête haute, les
naseaux un peu recourbés : il est blanc avec des yeux noirs; il
aime la gloire avec une sage retenue; il obéit sans qu'on le
frappe aux exhortations et à la voix du cocher. Le second a les
membres tordus, épais, ramassés, la tête grosse, l'encolure
courte, les naseaux aplatis : il est noir, ses yeux sont verts et
veinés de sang; il ne respire que fureur et vanité; ses oreil-
les velues sont sourdes aux cris du cocher, et il n'obéit qu'avec
peine au fouet et à l'aiguillon. Ce coursier vicieux csl l'image
de la partie inférieure de l'âme, principe de la sensation el du
désir, de la crainte, de la colère aveugle, de l'amour grossier
et populaire, qui ose tout et qui corrompt tout; l'autre est le
courage, principe de la colère noble et des affections géné-
reuses, de l'amour pur et de l'enthousiasme. Quant au cocher,
c'est la raison elle-même; c'est la faculté qui connaît, qui dé-
mêle dans les chosesce qu'elles ont de vrai, de pur et d'éternel,
qui s'élève jusqu'à Dieu même, c'est-à-dire jusqu'au principe
de toutes choses. (Phèdre, trad. Victor Cousin, t. VI, p. 64.)

Ainsi, le bien moral consiste à préférer en nous ce qu'il
y a de meilleur à ce qu'il y a de moindre, les biens de
l'âme aux biens du corps, la dignité de la nature humaine
à la servitude des passions animales, les nobles affections
du coeur au penchant d'un vil égoïsmé.

En un mot, le bien moral consiste pour l'homme à de-
venir vraiment homme, c'est-à-dire à posséder une volonté
libre, guidée par le coeur, éclairée par la raison.

Le bien moral prend différents noms, selon les rapports
que l'on considère. Par exemple, si l'on considère l'homme
individuel dans son rapport avec lui-même, le bien devient
ce qu'on appelle proprement l'honnête, et a surtout pour
objet la dignité personnelle. Par rapport aux autres hom-
mes, le bien prend le nom de juste et a surtout pour objet
le bonheur d'aulrui. II consiste soit à ne pas faire à autrui
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ce quo nous ne voudrions pas qu'on nous fit à nous-mêmes,
soit à faire à autrui ce que nous voudrions qu'on nous fit

à nous-mêmes. Enfin, par rapport à Dieu, le bien s'appelle
le pieux ou lo saint et consiste à rendro au pore des hom-
mes et de l'univers ce qui lui est du.

146. Caractères du bien moral. —-Ainsi l'honnête, le

juste et le saint sont les différents noms quo prend lo bien

moral, selon que nous nous considérons nous-mêmes, ou
les autres hommes, ou Dieu.

Sous ces formes différentes, lo bien moral se présente
sous les caractères suivants; il est :

1° Obligatoire, c'est-à-dire qu'aussitôt que nous le con-

cevons, nous nous reconnaissons comme tenus de l'ac-

complir;
2° Désintéressé, c'est-à-dire qu'il doit être recherché pour

lui-même, et non pour ses conséquences;
3* Méritoire, c'est-à-dire qu'aussitôt accompli, si toute-

fois il l'a été librement et en connaissance de cause, il in-
vestit l'agent moral d'une certaine qualité que l'on appelle
le mérite et dont la nature a été déterminée.

Le premier de ces caractères a pour conséquence les
deux attires. 11doit être examiné à part. C'est ce que l'on

appelle le devoir.
147. Nature et définition du devoir. — Le bien moral

ou l'honnête ne peut être conçu par nous sans être reconnu
immédiatement pour le vrai bien et, comme le disaient les
anciens, comme le souverain bien. Et, en effet, que peut-il
y avoir do meilleur pour l'homme que d'être vraiment

homme, c'est-à-dire de jouir des vraies facultés humaines,
de celles qui le distinguent de l'animal? Aucun homme
ne consentirait volontairement à être changé en bête, à
devenir idiot, fou, à tomber dans le délire, elc. ; et cepen-
dant c'est là précisément ce qui arrive lorsqu'on obéit
volontairement à toutes ses passions, toute passion étant
véritablement un délire. On peut sans doute, par faiblesse,
être entraîné au mal; mais il est impossible de ne pas
aimer le bien quand on le connaît véritablement.
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Si l'homme n'élait que pure raison et pur amour (comme
on dit que sont les saints), il se porterait aussi naturelle-
ment vers l'honnête, lo saint et lo justo qu'il se porlo
actuellement vers le plaisir ou vers l'utilité. Mais l'homme
étant double, étant lié au corps et à l'animalité d'un côté
comme il est lié do l'autre à Dieu, à la vérité et à la jus-
tice, il s'ensuit qu'il y a en lui une guerre intestine, et quo
sa raison d'un côté lui montre le bien, tandis que de l'au-
tre sa passion l'entraîne au plaisir.

Celle loi qui nous conduit au bien, el qui ne serait

qu'une loi de liberté et d'amour si l'homme était tout es-

prit, prend la forme, en tant qu'elle s'oppose aux pas-
sions, d'une contrainte, d'un ordre, d'une nécessité. Kilo

prend une forme impéralive ou prohibitive: elle est un
commandement ou une défense : « Fais le bien . — Ne nus

pas le mal. » Telle est sa formule. Elle parle ainsi comme
un législateur, comme un maître.

Cependant cette contrainte est uno contrainte morale;
et elle se dislingue de la contrainte physique en ce que
celle-ci est fatale et irrésistible, tandis que la crainte que
nous impose le devoir est subie par notre raison, sans vio-
lenter la liberté. Ce genre de nécessité qui ne s'impose
qu'à la raison, sans contraindre la volonté, est l'obligation
morale.

Dire que le bien est obligatoire, c'est donc dire que
nous nous considérons comme tenus de l'accomplir, sans

y être forcés. Au contraire, aussitôt que nous l'accompli-
rions par force, il cesserait d'être le bien. Il doit donc être
librement accompli, et le devoir peut être défini une né-
cessité consentie.

C'est ce qui est exprimé par cette définition de Kant :
« Le devoir, dit-il, est la nécessité d'obéir à la loi par res-

pect pour la loi. » (Fondements de la métaphysique des

moeurs, trad. de Jules Barni, p. 24.)
On peut, en effet, obéir à uno loi de deux façons :

1° parce qu'elle est un moyen certain ou probable d'at-
teindre tel but; 2° indépendamment de tout but, pour la

13.
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loi elle-même, uniquement parce qu'elle commande. C'est

ainsi, par exemple, que je puis obéira une consigne, soit

par la crainte du châtiment ou tel autre motif, soit &
cause de la consigne elle-même, parce qu'il me parait de
l'essence d'une consigne d'être exécutée.ll en est de même

pour l'obéissance aux ordres des magistrats et en géné-
ral des supérieurs, de quelque nature qu'ils soient. Tantôt

j'obéis par crainte du châtiment, tantôt par respect pour
l'autorité : or, ce second genre d'obéissance est la seule
el vraie obéissance. Remplacez maintenant les supérieurs
par la loi elle-même; obéissez-lui parce qu'elle est loi, et
non pour aucune autre raison : vous aurez la loi morale,
et ce genre de nécessité particulière à laquelle vous obéirez
est le devoir.

148. Impératif hypothétique et impératif catégo-
rique. — C'est ce caractère du devoir, d'être obligatoire
par lui-même; et non par ses conséquences, que Kant a
voulu exprimer par sa distinction de l'impératif catégo-
rique et des impératifs hypothétiques. Toute règle, tout ce

qui commande une aclion est pour lui un impératif, Mais,
ou bien la règle nous commande sans condition, et c'est
ce que Kant appelle l'impératif catégorique ; ou la règle no
nous commande une action que pour atteindre quelque
aulrc but que l'aclion elle-même : c'est alors l'impératif
hypothétique ou conditionnel, dans lequel le commande-
ment est subordonné à une condition.

C'est ainsi quo les ordres du devoir se distinguent des

règles ou des conseils de la prudence intérossée. Don3 co

dernier cas, la règle n'est jamais qu'un moyen d'atteindre
un but différent de la règle ; dans le premier cas, au con-

traire, la loi n'a d'autre bul qu'elle-même; elle n'est plus
un moyen, elle est un but ; elle doit être obéio par respoct
pour la loi, et non pour aucune aulrc raison.

Les règles de l'intérêt ou maximes de la prudence représentent
la nécessité pratique d'une certaine action comme moyen pour
quelque autre chose qu'on désire. Les règles de la loi morale,
au contrairo, représentent uno aclion comme étant par elle-
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même, et indépendamment de tout autre but, absolument néces-
saire. Dans le premier cas, l'action n'est que relativement

bonne, bonne eu égard à l'objet désiré. Dans le second cas,
l'action est absolument bonne, bonne en soi.

Dans les règles de la première espèce, il n'y a pas à se deman-

der si le but que l'on se propose est bon ou mauvais; il ne

s'agit que de ce qu'il faut faire pour l'atteindre. Les préceptes
que suit le médecin qui veut guérir radicalement son malade
el ceux que suit l'empoisonneur qui veut tuer un homme, à

coup sûr ont pour tous deux une égale valeur en ce sens qu'ils
leur servent également à atteindre leur but. Dans la jeunesse,
comme on ne sait jamais quel but on aura à poursuivre dans le
cours de la vie, les parents cherchent à faire apprendre beau-

coup de choses à leurs enfants; ils veulent leur donner de l'ha-
bileté pour toutes sortes de fins; et ce soin même est si grand
chez eux qu'ils négligent d'ordinaire de former et de rectifier le

jugement do leurs enfants sur la valeur même des choses qu'ils
pourront avoir à se proposer pour fins. En général, la formule

par laquelle on peut représenter ces sortes de préceptes subor-
donnés ainsi à une certaine condition, c'est-à-dire à l'hypothèse
d'un certain objel désiré, c'est ce proverbe populaire: « Qui
veut la fin veut les moyens 1. »

Les préceptes du devoir se distinguent essentiellement

des préceptes précédents en ce qu'ils commandent immé-

diatement une certaine conduite, sans avoir eux-mêmes
une condition relativement à laquelle celle conduite ne
serait qu'un moyen. Par exemple, si je dis: «Tu ne dois pas
faire de promesse trompeuse, » je n'ajoute rien autre chose
à ce précepte; il est par lui-môme une règle absolue, sans

qu'il soit nécessaire d'indiquer une fin pour laquelle il ne
serait qu'un moyen. Au contraire, si j'ajoutais telle ou telle

condition, comme, par exemple : « Ne trompe pas— de peur
de nuire à ton crédit, » cet ordre cesserait d'être immédia-
tement uno règle morale : ce ne serait plus qu'une maxime
do prudence; ce ne serait plus un principe de moralité.
Le principe moral a donc pour caractère essentiel de com-
mander sans condition, sans égard à une fin ou à un but

I. Voy. Kant, Fondements de ta métaphysique des mxurs, trad.
franc., p. 41 et sulv.
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déterminé, mais par lui-même ce qu'on exprime en lan-

gage populaire par ce proverbe. « Fais ce que dois, ad-
vienne que pourra. »

149. Caractères de la loi morale. —11 résulte de ce

qui précède que le premier caractère du devoir est d'être ab-

solu, c'est-à-dire de commander sans condition et sans tenir

compte des désirs, des passions, des intérêts de celui auquel
il commande. Il est indépendant de la constitution indi-
viduelle de chacun. Par exemple, de ce qu'un tel trouve
du plaisir à menlir, il ne s'ensuit pas que ce soit bien pour
lui de mentir. De ce que vous avez telle passion, il ne s'en-
suit pas qu'il vous soit permis de la satisfaire. La morale
ne dépend pas de nos goûts et de nos fantaisies; car, s'il
en élait ainsi, il n'y aurait plus de morale. Qui dit règle
dit quelque chose qui a une valeur intrinsèque et absolue,
indépendamment des cas particuliers auxquels elle s'ap-
plique. Dire que le devoir est absolu, c'est donc dire qu'il
repose sur la nature des choses et non sur les apprécia-
tions individuelles de chacun. |

De ce premier caractère s'en déduit un second. Le devoir,
étant absolu, est en même temps universel, c'est-à-dire

qu'il s'applique à tous les hommes de la même nvinière,
dans les mêmes circonstances; d'où il suit que chacun
doit reconnaître que cette loi s'impose à lui-même aussi
bien qu'aux autres hommes

150. Règle pratique de Kant. — C'est de ce second
caractère du devoir que Kant a déduit la règle par la-

quelle il propose de reconnaître si une aclion est ou n'est

pas conforme au devoir : Agis toujours, dit-il, d'après une .

règle telle que tu puisses vouloir qu'elle soit une loi uni- r

verscllc*. K

Expliquons celte règle importante à l'aide de quelques î

exemples empruntés au philosophe même que nous ci- l
tons : ï

1° Un homme réduit au désespoir par une suite de malheurs *

]. Kant, Métaphysique des moeurs, trud. franc, p. \'i.
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a prisla vie en dégoût ; mais il est encore assez mallrc de sa raison

pour pouvoir se demander s'il n'est pas contraire au devoir en-

vers soi-même d'attenter à sa vie. Or, il cherche si la maxime
de son action peut être une loi universelle de la nature. Voici

celle maxime : J'admets en principe, pour l'amour de moi-

même, que je puis abréger ma vie, dès qu'en la prolongeant

j'ai plus de maux à craindre que de plaisir à espérer. Qu'on se

demande si ce principe peut être une loi universelle de la na-

ture. On verra bientôt qu'une nature qui aurait pour but de

détruire la vie par ce même penchant dont le but est de la

conserver serait en contradiction avec elle-même; d'où il suit

qu'une telle maxime est contraire au principe suprême de tout

devoir.

2° Un autre est poussé par le besoin à emprunter de l'argent.
11 sait bien qu'il ne pourra pas le rendre; mais il sait bien

aussi qu'il ne trouvera pas de prêteur s'il ne s'engage formel-

lement à payer dans un temps déterminé. H a envie de faire
celte promesse; mais il a encore assez de conscience pour se

demander s'il n'est pas défendu et contraire au devoir de se
tirer d'embarras par un tel moyen. Je suppose néanmoins qu'il
se décide à prendre ce parti, la maxime de son aclion se tra-

duirait ainsi : Quand je crois avoir besoin d'argent, j'en em-

prunte en promettant de le rembourser, quoique je sache que
je ne le rembourserai jamais. Or, cette maxime ne peut revêtir

le caractère de toi universelle de la nature sans se contredire
el se détruite elle-même. En effet, ce serait rendre par là toute

promesse impossible, puisque personne n'ajouterait plus foi
aux promesses et qu'on s'en rirait comme de vaines protes-
tations.

3° Vn troisième se sent un talent qui, cultivé, pourrait faire
de lui un homme utile à divers égard?. Mais il se voit dans
l'aisance cl il aime mieux s'abandonner aux plaisirs que tra-
vailler à développer les heureuses dispositions de la nature...

Or, Il voit bien, à la vérité, qu'une nature dont cette maxime
serait une loi universelle pourrait encore subsister (comme
chez les insulaires de la mer du Sud); mais il lui est impos-
sible de t'ott/oiïquc ce soit là une loi universelle... En effet, en
sa qualité d'être raisonnable, il veut nécessairement que toutes
ses facultés soient développées.

4» Enfin, un quatrième qui est heureux, mais qui voit des
hommes qu'il pourrait soulager aux prises avec l'adversité, se
dit à lui-même: Que m'importe? que chacun soit aussi heu-
reux qu'il plaît au ciel et qu'il pcul l'être par lui-même, je ne
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l'en empêcherai en rien, je ne lui porterai pas même envie;
seulement je ne suis pas disposé à contribuer à son bien-être
el à lui prêter secours dans le besoin. Sans doute cette manière
de voir pourrait à la rigueur devenir une loi universelle de la
nature sans que l'existence du genre humain fût compromise
nécessairement... Mais il est impossible de voidoir qu'un tel

principe soit partout admis comme une loi de la nature. Une
volonté qui le voudrait se contredirait elle-même ; car il peut
se rencontrer bien des cas où l'on ait besoin de la sympathie
et de l'assistance des autres et où on se serait privé soi-même
de tout espoir de secours en érigeant volontairement cette
maxime en une loi de la nature.

La règle de Kant est une règle excellente qu'il est tou-

jours bon d'avoir devant les yeux, si l'on veut se perfec-
tionner moralement. Nous savons bien, en effet, sans y

penser, que le principe moral est une règle qui commande
la même chose à tous les hommes, aussi bien à nous qu'aux
autres; mais nous sommes trop disposés à l'oublier quand
nous sommes dominés par la passion et l'intérêt.

Or, si l'on prend l'habitude de généraliser les motifs de
ses aclions, on rend de plus en plus difficile cet aveugle-
ment et cette illusion; et la complaisance avec laquelle on
se pardonne à soi-même ce qu'on condamne dans les autres
devient impossible. Kant a très finement expliqué ce point
de vue : « Qu'arrivc-t-il, dit-il, la plupart du temps, lors-

que nous violons la loi morale ? Voulons-nous en réalité
transformer en règlo et en loi générale notre conduite

particulière? Loin de là : nous vouions quo le contraire do
notre action demeure uno loi universelle. Seulement nous

prenons la liberté d'y faire une exception en notre faveur,
ou plutôt en faveur do nos penchants, et pour cette fois
seulement... Quoique notre jugement, lorsqu'il est impar-
tial, ne puisse justifier celte espèce do compromis, on y
voit néanmoins la preuve que nous reconnaissons réelle-
ment la validité du principe du devoir, et que, sans cesser
do lo respecter, nous nous permettons à regret quelques
exceptions qui nous paraissent de peu d'importance ».

On a objecté à la règle de Kantqu'« on est plutôt légls-
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lateur pour soi-même que pour autrui, et qu'il sera toujours

plus facile de savoir ce qu'on doit faire soi-même que de

savoir ce que doivent faire tous les hommes sans excep-
tion 1». C'est ce qui serait vrai s'il n'y avait pas les passions
et l'intérêt personnel. Au contraire, nul n'est bon juge

pour soi-même : et pour savoir si l'on a raison ou si l'on

a tort, il est toujours sage de dépouiller notre conduite de

tout ce qu'elle a de personnel et d'individuel pour la con-

sidérer abstraitement de l'oeil d'un spectateur impartial 3.

Tous les jours nous donnons aux autres de très bons

conseils que nous ne suivons pas nous-mêmes. Un mal-

honnête homme peut être un très bon arbitre ; et souvent

ceux qui font les meilleures lois ne sont pas ceux qui les

appliquent le mieux. Rien n'est donc plus conforme à

l'expérience et à la pratique que le conseil donné par Kant

d'universaliser les maximes de ses actions pour en recon-
naître la moralité.

Ce principe est encore d'un usage fréquent en éduca-

tion. Lorsqu'un enfant commet une action injuste (qu'il

frappe ou qu'il dérobe), on lui fait sentir l'injustice de son
aclion : 1° en la lui appliquant à lui-même 3; par exemple:
« Que dirais-lu si on te frappait, si on te dérobait, etc. ? »

2° en généralisant davantage et en lui disant: « Qu'arri-
verait-il si tout le monde frappait, dérobait, etc. ? » J'ai

toujours remarqué que l'enfant était très sensible à celte

espèce d'argument; cl quand la passion n'est pas trop forte,
ce raisonnement suffit pour l'arrêter. Souvent môme, quand
il va au delà, c'est à l'aide de quelque sophisme, et, comme
dit Kant, en stipulant quelque exception en sa faveur *,
mais jamais en niant directement que ce qui s'applique

t. Objection de Garve, Considérations sur les différents principes
delà morale, 1198.

2. Le philosophe Adam Smith proposait de se placer en face d'un

fpectateur impartial lorsque nous sommes sur le point de faire
une action.

3. Ce qui est la maxime de l'Évangile : AT?fais pas a autrui ce qu*
tu ne Voudrais pas qu'on te fil.

4. Comme par exemple : « C'est un tel qui a commencé. >»
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aux autres s'applique également à lui dans les mêmes cir-
constances.

151. La morale de Platon. — On peut compléter la
morale de Kant par la morale de Platon et celle des stoï-
ciens.

La morale de Platon a son principe dans sa psychologie.
L'homme est selon lui naturellement en guerre avec lui-
même et divisé entre deux forces contraires, le désir

aveugle du plaisir et l'amour réfléchi du bien. Il peut être

comparé à un être étrange, composé de trois animaux
divers: une hydre à cent têtes, qu'il faut à la fois rassasier

pour vivre et dompter pour vivre heureux; un lion, qui,
pour être plus noble et plus généreux, n'en est pas moins

aveugle par lui-même; un homme, enfin, qui soumet l'hy-
dre à l'aide du l'ion. L'homme est donc l'être supérieur qui
raisonne, qui délibère, qui commande : enchaîné par la na-
ture à cette bête à mille téles, il semble ne faire qu'un
avec elle, condamné à la combattre sans cesse, sans pou-
voir jamais s'en séparer.

11y a dans l'homme une partie inférieure, principe de
la sensation et du désir, de la crainle, de la colère aveugle,
de l'amour grossier et populaire qui ose tout et corrompt
tout; une partie supérieure, la raison, la faculté qui con-
naît, qui démêle dans les chosesce qu'elles ont de vrai, de

pur et d'éternel, s'élève jusqu'au principe de toutes choses,
jusqu'à l'Être môme, qui combat dans l'Ame les passions,
les désirs honteux, et exerce la souveraineté; une partie
moyenne qui les relie l'une à l'autre, le courage, principe
de la colère noble et des affections généreuses, qui sert
d'auxiliaire à la raison dans sa Utile contre le désir cl la

passion.
Le plaisir n'est donc pas le bien, comme le pensaient

les sophistes cl comme le croient la plupart des hommes;
la vie de plaisir ou l'intempérance est à la fois ignorante
cl impuissante: ignorante, car elle ne connaît pas son
vrai bien; impuissante, car elle ne peut y atteindre. Mais
Platon ne voudra-l-il point retrancher de l'Ame tout désir,
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toute inclination, tout plaisir ? Ne préconisera-t-il point une
morale mystique? C'est là une opinion assez répandue, et

quelquefois même en lisant Platon on serait tenté de la
croire fondée. Mais le mysticisme n'est pas la vraie pensée
de Platon; son vrai principe moral, ce n'est pas le renon-

cement, la rupture violente de l'homme avec lui-même :
c'est l'harmonie et !a paix. La meilleure fin de la guerre
intestine que se font en l'homme l'Ame et le corps, ce
n'est point la défaite et la ruine du corps, mois sa récon-
ciliation avec l'Ame et leur commune harmonie : il n'y a

qu'un moyen de salut, ne pas exercer l'âme sans le corps
ni le corps sans l'Ame, afin que, défendant l'un contre

l'autre, ils maintiennent l'équilibre et conservent la santé.

Si, la mesure, l'harmonie, l'ordre, constituent le souve-
rain bien, l'homme peut, selon Platon, réaliser ce bien
dans son Ame par la vertu, qui est pour lui identique à la
science.

152. Le stoïcisme. — « Il semblait, dit Montesquieu,
que la nature humaine eût fait un effort pour produire
d'elle-même cette secte admirable, qui était comme ces

plantes que la terre fait naître dans des lieux que le ciel n'a

jamais vus. » L'idée fondamentale du stoïcisme, idée déjà
émise par Socrate et par Platon, mais que les premiers
stoïciens Zenon, Chrysippe et Cléanthe ont exprimée avec
bien plus de précision et un développement plus philoso-
phique, c'est l'idée d'une justice naturelle, d'un droit natu-
rel, quia son fondement dans l'essence même de l'homme
et dans sa parenté avec la divinité : « La loi, disait Chry-
sippe, est la reine de toutes les choses divines cl humaines,
l'arbitre du bien et du mal, du juste et de l'injuste, la
souveraine maîtresse des animaux sociables par nature.
Klle commande ce qui doit ôlre fait et défend le contraire. »
Le principe de la loi ou de la justice est Dieu ou Jupiter,
la nature première ou universelle; il ne sullil pas do dire
avec Orphée que la justice est assise à la droite de Jupiter,
il est lui-même lo droit et la justice, il est la plus antique
et la plus parfaite des lois. Celte loi, étant la droite raison,
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unit tous ceux qui ont la raison en partage : tous les
hommes possédant la raison, qui est une dans son prin-
cipe, sont capables de la loi et de la même loi.

Au-dessus de l'État, il y a la raison, le droit, la loi. Les
États particuliers ne sont que des membres d'un grand
tout gouverné par la raison : voilà l'Etat véritable, la ré-

publique universelle que Zenon rêvait enlre tous les peu-
ples en supprimant les cités particulières. « De même qu'il
n'y a qu'une seule lumière, dit Marc-Aurèle, quoiqu'elle
paraisse se diviser sur les murailles, sur les montagnes
et sur les objets divers, il n'y a qu'une Ame qui se par-
tage entre les êtres intelligents. » Si l'univers entier forme
une seule famille, à plus forte raison cela est-il vrai du
genre humain. Le beau mot de Térence : Je suis homme, el
rien de ce qui est humain ne m'est étranger, est le cri du
stoïcisme. Il faut aimer l'homme par cela seul qu'il est
homme; tous les hommes sont parents; et comme leur
mère commune est la nature, c'est-à-dire la raison de
Dieu, commettre une injustice envers les hommes est une

impiété.
Ainsi commence à se faire jour l'idée d'une certaine

fraternité entre les peuples; ainsi commence à se faire

jour une théorie qui condamne l'esclavage. Si le sage seul
est vraiment libre, s'il y a une liberté inviolable que ni la
loi ni aucun accident extérieur ne peuvent faire fléchir,
il est évident que l'esclavage est une oppression, un
abus de la force, la honte do celui qui l'impose et non

pas de celui qui le subit. Si tous les hommes sont pa-
rents, s'ils sont tous d'une mémo famille et d'une même
race, s'ils ont une même raison, uno même naluro, un
même auteur, comment croire qu'il soit permis aux uns

d'opprimer les autres et de les réduire en servitude? Lo

principe de la sociabilité a été compris par les derniers
stoïciens de la manière la plus large; d'Aristolo à Marc-
Aurèlc, la philosophie ancienne a toujours été en déve-

loppant les idées d'humanité, de bienveillance, d'égalité.
Résumons rapidement les principaux progrès do la mo*
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raie sociale sous l'influence du stoïcisme. Ils combattent

l'esclavage, montrent que le mariage est la plus néces-

saire, la plus antique, la plus sainte des unions : l'homme

et la femme s'associent pour vivre ensemble, pour agir

ensemble, pour engendrer ensemble, pour nourrir et éle-

ver ensemble les fruits de leur union; ils se doivent aide,
assistance et affection en toutes circonstances, dait3 les

maladies comme dans la santé, dans l'infortune comme

dans le bonheur. L'homme et la femme sont égaux : l'étin-

celle divine qui brille dans l'Ame de l'homme brille aussi

dans celle de la femme, qui est la compagne et non la

servante de l'homme. Les devoirs envers l'enfant étaient

enseignés, et le pouvoir abusif que l'ancienne loi attri-

buait au père de famille a été ramené à des notions plus
saines et plus humaines. La dignité et la pureté de la

femme à qui on demandait des devoirs plus élevés étaient

relevées en même temps qu'était relevé le rôle de la mère.

L'idée cl le sentiment de l'humanité se développent; la

pitié et la compassion, dont on fait d'ordinaire un sen-

timent chrétien, trouvent des accents vifs et touchants
dans les écrivains de l'école impériale; celte sensibilité

conduit à la tolérance et à l'indulgence, à l'amour des

hommes et à la bienfaisance. Le stoïcisme ressemble à

notre philosophie du xviu 9 siècle : il en a la libéralité, la

générosité, retendue 1.

PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

De l'idée de progrèSé — Comment elle implique celle
do perfection; le changement n'est pas le progrès.

Du progrès dans l'individu. — Éducation.
Du progrès dans l'espèce. — Civilisation.
Montrer quo la moralo a pour objet d'enseigner à

l'homme à faire pour lui-même et par lui-même ce que

1. Voy. Denis, Histoire des doctrines morales de l'antiquité, et no-
tre Histoire de ta sciencepolitique, tome l«.
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fait l'éducation pour l'individu et la civilisation pour
l'espèce.

Exemples tirés de la morale pratique. — Tempé-
rance { travail, véracité, modestie, dignité personnelle.
Respect des autres hommes, bienveillance, humanité,
dévouement, amour de la science, amour de la patrie,
piété, etc. Montrer comment toutes ces vertus ajoutent
quelque chose à l'Ame.

Exemples inverses. — Grossièreté, brutalité, cruauté,
égoïsme, lâcheté, impiété, eto.

Montrer que le perfectionnement moral est indépendant
du genre d'occupation des hommes. L'échelle des facultés
n'est pas la même chose que l'échelle des fonctions
sociales. — Dignité du travail manuel, son rôle moral.

Le bien et le devoir. — Le bien est-il toujours obli-

gatoire? Y a-t-il au-dessus du devoir un champ libre qui
appartient au dévouement? (Sur celte question, voir notre

Morale, 1. III, ch. ic\)
La loi morale est-elle l'oeuvre de l'éducation, l'invention

des législateurs, ou encore le résultat des besoins sociaux
et des instincts naturels, perfectionnés par la civilisation?
Insuffisance de ces diverses conceptions.

Le conflit des devoirs. — Règles. (Voir notre Morale,
1. II, ch. vi.)

Devoirs stricts et devoirs larges. — Dans quel
sens doit-on admettre cette distinction? (Morale, 1. II,
ch. m.)



CHAPITRE YI1

LA MORALE DU PLAISIR ET L'UTILITÉ. — LA MORALE

DU SENTIMENT

153. Le plaisir, l'intérêt, le sentiment. — Certains

philosophes ont cru que le principe du devoir était un

principe trop élevé, trop abstrait, trop idéal pour la nature
humaine. Ils ont pensé qu'il fallait chercher ce principe
plus près de l'expérience et de la réalité. Les uns l'ont
cherché dans le plaisir, les autres dans l'intérêt personnel,
les autres dans l'intérêt général, les autres dans le senti-
ment. Examinons ces différents principes, et montrons •

1° Comment ils sont insuffisants ;
2° Comment ils peuvent cependant servir d'auxiliaires

à la doctrine du devoir.
154. Le principe du plaisir. — Il semble, au premier

abord, que la loi qui doit régir l'homme soit imprimée dans
sa nature même, et qu'il n'ait besoin ni de raison pour la
connaître ni de volonté pour la choisir. En effet, la nature le

porte invinciblement à rechercher le plaisir et à fuir la dou-
leur. Est-il besoin d'une autre loi que celle-là ? Qu'appelons-
nous bien? N'est-ce pas ce qui nous procure du plaisir?
Qu'appelons-nous mal? N'est-ce pas ce qui nous cause de
la douleur? Le bien peut-il être aulrc chose que le bonheur;
le mal autre chose que le malheur ? La morale peut-elle
avoir un autre but que de nous apprendre à ôlrc heureux?

On peut affirmer sans aucun doute que la morale nous

apprend à cire heureux et nous met sur le chemin du vrai
bonheur. Mais co n'est pas, comme on pourrait le croire,
en obéissant à cette loi aveugle de la nature qui nous porte
au plaisir que l'on sera véritablement heureux. Le chemin

qu'indique la morale est moins facile, mais il est plus sûr
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De très simples réflexions suffiront à nous faire voir qu'on
ne peut dire d'une manière absolue que le plaisir soit le
bien et que la douleur soit le mal. L'expérience et le rai-
sonnement prouvent aisément la fausseté de celle opinion.

1° Le plaisir n'est pas toujours un bien, et même il peut
devenir un véritable mal, selon les circonstances. Récipro-
quement, toute douleur n'est pas toujours un mal, et peut
même devenir un grand bien. Ainsi nous voyons, d'un côté,
que les plaisirs de l'intempérance amènent avec eux la
maladie, la perte dé la santé et de la raison, l'abréviation
de la vie. Les plaisirs de la paresse à leur tour entraînent
la pauvreté, l'inutilité, le mépris des hommes. Les plaisirs
de la vengeance et du crime sont suivis du châtiment et du
remords, etc. Réciproquement, on voit les douleurs et les

épreuves les plus pénibles procurer des biens évidents.

L'amputation nous sauve la vie, le travail énergique et pé-
nible donne l'aisance, etc. Dans ces différents cas, si l'on
considère les résultats, c'est le plaisir qui est un mal, c'est
la douleur qui est un bien.

2' 11 faut ajouter que, parmi les plaisirs, les uns sont
bas, honteux et vulgaires; les autres, nobles et généreux.
Le plaisir de l'ivresse est méprisable; le plaisir do faire du
bien aux hommes est délicat et élevé. Parmi les plaisirs de

l'homme, il en est qui lui sont communs avec les béte3,
d'autres qui sont propres à l'homme. Metlra-t-on sur la
même ligne les uns et les autres ? N'est-il pas convenable
à l'homme de jouir du bonheur humain, et non pas de ce-
lui qui suIIIt à l'animal?

3° Il y a des plaisirs très vifs, mais qui sont passagers
et fugitifs, comme les plaisirs des passions. 11y en a d'au-
tres qui sont durables cl continus, comme ceux do la santé,
de la sécurité, de l'aisance, de la considération. Sacriûera-
t-on ces plaisirs, qui durent toute la vie, à des plaisirs qui
ne durent qu'une heure ?

A° D'autres plaisirs sont très vifs, mais également incer-
tains et livrés au hasard : par exemple, les plaisirs do l'am-
bition ou les plaisirs du jeu; d'autres, au contraire, plus
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calmes et moins enivrants, mais plus sûrs : par exemple,
les plaisirs de la vie domestique, de la médiocrité, de l'éco-
nomie, de la tempérance, etc.

On peut donc considérer aujourd'hui comme suffisam-
ment démontré, par les innombrables analyses qui ont été
faites avant nous, que le plaisir réduit à lui seul est inca-

pable de servir de principe à une morale quelconque, et

qu'il doit au moins céder la place au principe de l'utilité.
155. Le principe de l'utilité. — Les philosophes de

l'école utilitaire (Bentham particulièrement) ont montré

que les plaisirs peuvent être comparés et classésà différents

points de vue, dont les principaux sont : la certitude, la

pureté, la durée, l'intensité, etc. En effet, entre deux plai-
sirs, l'un certain, l'autre incertain, la sagesse et l'expé-
rience nous apprennent évidemment que c'est le premier
qu'il faut choisir; de même, entre un plaisir pur, c'est-à-
dire sans mélange de douleur, et un plaisir mélangé; entre
un plaisir durable et un plaisir fugitif et passager; entre
un plaisir 1resvifel très intense et un plaisir médiocre et
sans attrait, c'est évidemment la pureté, la durée, l'inten-
sité, que la raison nou? apprend à préférer. Combinez
maintenant ces différents rapports, ajoutez-y le nombre

probable des plaisirs, vous arrivez ainsi à former des rè-
gles dont l'ensemble compose Yart de la vie, et qui ont

pour effet de nous assurer ce qu'on appelle vulgairement
le bonheur, c'est-à-dire la plus grande somme de plaisirs
possible avec le moins de douleurs possible. Tout ce qui
tend à ce but est appelé utile. L'utile considéré comme
mobile d'action est appelé intérêt personnel. L'utile s'op-
pose à l'agréable, l'intérêt au plaisir. Il peut donc être une
vraie règle d'action. Il est le seul principe de la morale.

156. Objections de Kant contre l'utilitarisme. —
Celle doctrine est exposée aux objections suivantes, que
nous empruntons à Kant* :

I. Kant, Criliqu* de la raison pratique, I. !«, ch. i», thÉor. IV,
scolie, traduction IninçaUc de Jules Unrui, I. p. 183.
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1° Il est contraire à la conscicnco moralo do tous les

hommes de confondre le bien moral avec l'utile, et la vertu
avec l'intérêt personnel.

Supposez,dit Kant, qu'un de vos amis croie sejustifier auprès
de vous d'avoir porté un faux témoignage en alléguant le devoir,
sacré à sesyeux, du bonheur personnel, en ènumérant tous les
avantages qu'il s'est procurés par ce moyen, enfin en vous in-

diquant les piécaulions qu'il emploie pour échapper au danger
d'être découvert, môme par vous, à qui il ne révèle ce secret que
parce qu'il pourra le nier en tout temps, et qu'il prétende en
même temps s'être acquitté d'un vrai devoir d'humanité : ou vous
lui ririez au nez, ou vous vous éloigneriez de lui avec horreur;
el cependant, si on ne fonde ses principes que sur l'avantage
personnel, il n'y a pas la moindre chose à objecter. La ligne de
démarcation entre la moralité el l'amour de soi est si claire-
ment et si distinctement tracée, que l'oeil même le plus grossier
ne peut confondre en aucun cas l'une de ceschoses avec l'autre

2° « L'intérêt conseille, la moralité ordonne, » On n'est

pas tenu d'être un habile homme, mais on est tenu d'être

un honnête homme.
3° L'intérêt personnel ne peut donner matière à aucune

loi universelle et générale s'appliquant aux autres comme

à nous-mêmes, car le bonheur de chacun dépend de sa

manière de voir. Chacun prend son plaisir où il le trouve.
Même à ce point de vue, le partisan de la morale utilitaire

n'a rien à répondre au partisan du plaisir quand même, à

celui qui prendra pour devise de sa vie : « Courte et

bonne. » Car s'il lui plail de se tuer pour jouir plus vite,
en vertu de quel principe le lui interdirez-vous?

A° La conscience déclare immédiatement à chacun ce

qui est bien ou niai; mais il faut une expérience très exer-
cée pour calculer toutes les conséquences possibles de nos

actions, et souvent même il nous serait absolument impos-
sible de les prévoir. Mais la moralité n'attend pas que ces

conséquences soient claires pour s'imposer à nous d'une
manière manifcslc et irrésistible.

5° On peut toujours faire le bien ; mais on ne peut pas
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toujours faire co qui serait nécessaire pour être heureux.

Le prisonnier pout toujours supporter courageusement sa

prison; mois il ne peut pas en sortir 1.

C° Lo jugement quo l'on porte sur soi-même diffôro selon

le principo d'action que l'on admet. Celui qui a perdu au

jeu peut s'affliger sur lui-môme cl sur son imprudence ; mais

celui qui a conscience d'avoir trompé au jeu (quoiqu'il ait

gagné par ce moyen) doit se mépriser lui-même lorsqu'il
sejuge au point de vue de la loi morale. Celle loi doit donc

être autre chose que le principe du bonheur personnel. Car,

pour pouvoir se dire à soi-même : « Je suis un misérable,

quoique j'aie rempli ma bourse, » il faut un autre critérium

que pour se féliciter soi-même el se dire: « Je suis un
homme prudent, car j'ai enrichi ma caisse. »

7° L'idée do punition ou de châtiment ne s'explique
pas dans l'hypothèse de l'intérêt personnel.

Il est évidemment absurde de dire que le crime consiste pré-
cisément à attirer sur soi un châtiment en portant atteinte à
son bonheur personnel (ce qui, suivant le principe de l'amour
de soi, serait le concept propre du crime). Dans ce système, la
punition étant la seule raison qui ferait qualifier une action de
crime, la justice consisterait bien plutôt à laisser de côté toute
punition : car alors il n'y aurait plus rien de mal dans l'action,
puisqu'on aurait écarté les maux qui en seraient résultés et
qui seuls rendaient cette action mauvaise.

8° Môme observation contre ceux qui font consister la
vertu ou le vice à rechercher ou à craindre les plaisirs et
les souffrances de la conscience. Pour pouvoir se repré-
senter un criminel tourmenté par la conscience de ses
crimes, il faut lui attribuer d'abord un caractère qui, au
fond et à quelque degré du moins, ne soit pas privé de
toute bonté morale, de môme qu'il faut d'abord concevoir

1. On objectera peut-ôtre à cet argument de Kant que, pour le
prisonnier, se résigner est le seul moyen d'ôtre heureux qui lui reste.
Soit, mais on voit par la que son bonheur consiste à se priver du
bonheur, tandis qu'il n'est jamais forcé de sepriver de vertu. Ce qui
est la pensée de Kant-.

14
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commo vertueux celui que réjouit la conscionce de ses

bonnes actions. Ainsi le concept de la moralité et du de-

voir doit procéder la considération do ce contentement

de soi-même, et il n'en peut ôlre dérivé.

157. L'intérêt bien entendu, — La morale de l'utilité

ou do l'intérêt essaye de se disculper des diverses accusa-

tions dont elle est l'objet, et en particulier de ces deux

reproches: 1° d'ôlro une morale grossière qui recherche
les plai-irs sensibles au détriment des plus nobles plaisirs
de l'homme; 2° d'êlre une morale égoïste, qui sacrifie lé

bien d'aulrui au bien do l'individu. On essaye d'établir

que la morale de l'utilité n'est nécessairement ni grossière
ni éi;oi<tc, en distinguant l'intérêt ignorant et brutal de

l'inlini bien entendu.
1° Dans le choix des plaisirs, dit-on, il ne faut pas con-

sidérer seulement la quantité, mais la qualité. Le vrai

plaisir n'est pas seulement le plus vif, mais encore le plus
doux, le plus noble, le plus délicat. A ce titre, les plaisirs
de l'esprit sont supérieursaux plaisirs du corps, et les plai-
sirs d ii coeur sont encore supérieurs aux plaisirs de l'esprit.

2° L'expérience nous atteste qu'en sacrifiant l'intérêt
des .mires à notre propre intérêt, nous nous perdons
nous-mêmes. Au contraire, l'intérêt des autres est toujours
d'accord avec le nôtre propre. Si vous faites du bien à vos
amis, vos amis vous en feront. Si vous servez les hommes,
ils vous serviront. L'estime, la considération, la paix, sont
les récompenses de la vertu. Au contraire, l'avarice,

l'égoïsme, la lâcheté, tous les vices sont pour les hommes

qui en sont les victimes une occasion de honte et de
mis* re. Indépendamment des châtiments de la loi, il y a
les châtiments de l'opinion.

Le vritable intérêt préférera donc les plaisirs les plus
élevés aux plus grossiers, et recherchera l'utilité générale
en inèiiie temps que l'utilité personnelle. C'est ce que l'on

appelle l'intérêt bien entendu, qui coïncidera, comme on le

voit, dans toutes les actions, avec ce que les hommes

appel!ont la vertu.
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La doctrine de l'intérêt bien entendu succombe devant
les mêmes objections que celles de l'intérêt en général. Il
nous suffira de répondre aux deux instances que nous
venons do résumer :

1° La morale utilitaire n'a pas le droit de distinguer
dans les plaisirs la quantité et la qualité. Un plaisir <l<licat
ne peut êtro préféré à un autre qu'autant qu'il est plu* vif:
car s'il l'est moins chez moi que chez tel autre, au nom
de quel principe m'imposerez-vous de préférer ce qui
m'agréo le moins à ce qui m'agrée lo plus?

2° Quant au second point, à savoir l'accord constant de
l'intérêt personnel et de l'intérêt général, nous pouvons

répondre deux choses : a) que cet accord n'est pas vrai
en fait; b) que, fôt-il vrai, ce n'est pas l'action toute
seule qui fait la moralité, c'est le motif.

a) Est-il vrai que l'utilité générale coïncide toujours
avec l'utilité particulière, de telle sorte que celui qui fait
le bien des autres fait en même temps le sien propre ? Rien
n'est plus opposé à l'expérience. Sans doute, on démontre
en économie politique que ce qui sert à la société sert à
l'individu. Mais ce principe n'est vrai que d'une manière
très générale; c'est en moyenne, pour ainsi dire, et après
un certain temps que le plus grand bien de tous est en
même temps le plus grand bien de chacun; mai* il ne
s'ensuit nullement que, dans chaque cas particulier, on
soit plus heureux en se sacrifiant aux autres qu'en recher-
chant son propre intérêt. Sans doute une société qui éta-
blit des lois jitbtes et générales fait le bien de chacun en
mémo temps que celui de l'Etat en général. C'est le bien de
chacun que la justice soit rendue, que l'ordre règne, que
le soldat défende la patrie. Mais il ne suit nullement de là

que celui qui profile des abus soit plus heureux quand ils
sont détruits, que celui qui spolierait les autres sera plus
heureux en se privant de ses spoliations, que celui qui
mourra pour la patrie sera plus heureux que s'il envoyait
les autres mourir à sa place.

A la vérité, on fait observer que celui qui fait le mal en
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est puni, soit par la loi, soit par la défianco des hommes,
soit par leur mépris; au contraire, celui qui fait lo bien

en est récompensé, soit par l'estime des hommes, soit par
la réciprocité des services, soit par les récompenses pu-

bliques, soit par la satisfaction de la conscience, soit par
l'amour do la gloire et les récompenses futures. Mais on

peut répondre : 1° que la loi ne punit pas tous les coupa-
bles, et qu'un grand nombre de crimes sont en dehors do
sa compétence: égoïsme, ingratitude, méchanceté, etc.;

que pour ceux qu'elle punit, on peut y échapper; qu'après
tout, la seule conséquence de la morale do l'utilité serait

qu'il faut prendre des précautions pour l'impunité; plus
on serait adroit, moins on devrait être coupable : ce qui
est absolument ,1c contraire de la vérité; 2° que la satis-
faction morale et le remords n'ont pas de sens dans la
doctrine de l'utilité; que celui qui a pris toutes ses pré-
cautions pour faire le mal avec sécurité ne doit avoir rien
à craindre de sa conscience, puisqu'il court très peu do

risques; que si sa conscience lui fait des reproches, c'est

qu'il y a un autre principe d'action que l'utilité; que ,

pour la satisfaction morale, elle doit se confondre, dans
cette doctrine, avec le plaisir du succès; que, par consé-

quent, celui qui fait le mal avec succès doit être heureux,
celui qui fait le bien sans succès doit être malheureux.
La satisfaction morale et le remords ne peuvent donc
entrer comme éléments dans le calcul; 3° il en est de
même de l'estime et du mépris: ces deux sentiments sup-
posent la distinction du bien et du mal; si le bien n'est

que l'utile, les hommes ne doivent estimer que les habiles

gens et ne mépriser que les maladroits. Il faut donc être

habile; c'est la seule conséquence de la doctrine de l'uti-
lité. 4° Les peines et les récompenses fuluros n'ont aucuno
raison d'être dans la doctrine de l'utilité. Si celle doclrine
est vraie, il faut écarter l'idée de ces peines et de ces

récompenses; et, par conséquent, celle idée ne devrait

pas entrer en ligne de compte dans le calcul des hon-
nêtes gens.



LE ROLE DE L'INTÉRÊT DANS LA. MORALE 2W

On voit quo les utilitaires ne parviennent à faire coïn-

cider lo principe do l'intérêt personnel avec celui de l'in-

térêtgénéral qu'en y introduisant des motifs qui n'auraient

aucune raison d'être si la doctrine de l'intérêt était vraie.

b) Ajoutons que, lors môme que les deux principes se

trouveraient coïncider dans l'application, le principe mo-

ral se distinguerait toujours du principe utilitaire. En

effet, il est un grand nombre d'actions que l'on peut ac-

complir à la fois par honnêteté' et par intérêt, où, par

conséquent, l'honnête et l'utile se confondent, et quo nous

distinguons cependant par leurs principes. On est détourné

du vol, par exemple, soit par la conscience, soit par la

crainte de la loi. Qui est-ce qui n'aurait pas honte cepen-
dant de déclarer publiquement et même de s'avouer à

soi-même qu'il ne s'abstient du vol que par la crainte de
la prison? Qui est-ce qui consentirait à avouer qu'il n'est
honnête que dans les limites du Code, et que, par consé-

quent, en dedans do ces limites, il ne l'est qu'en raison
du Code? La vraie moralité implique que l'action est
bonne en elle-même, indépendamment de ses conséquen-
ces; et ces conséquences fussent-elles agréables ou péni-
bles, ce n'est pas pour cela que l'action est bonne ou

mauvaise.
En un mot, il est bien vrai que, selon les lois de la

justice, le bien doit finir par coïncider avec le bonheur,
soit ici-bas, soit ailleurs, la récompense étant la consé-

quence légitime du principe moral ; mais il ne faut pas
intervertir ces termes et faire de la récompense elle-même
le principe du mérite.

158. Le rôle de l'intérêt dans la morale. L'inté-
rêt auxiliaire du devoir. — Tout en admettant que
l'intérêt est un principe insuffisant pour fonder la morale,
il ne s'ensuit pas qu'il doive être exclu de la morale et

qu'il ne puisse pas y jouer un rôle important, commo

principe auxiliaire et subordonné.

D'abord, à un point de vue purement pratique, il sera

toujours sage, et les philosophes se sont rarement privés
14.
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do ce moyen d'action, do montrer que, dans beaucoup de

cas, la vertu nous est avantageuse, et que, la plupart du

temps, la plus grande habileté consiste dans l'honnêteté.

Cependant, sans rejeter entièrement ce genre de consi-

dérations, il ne faudrait pas en abuser, sous peine d'alté-
rer la pureté du principe moral et de ramener l'esprit à
l'habitude de tout considérer au point de vue de l'intérêt.
Mais on peut faire la part de l'intérêt en se plaçant à un

point de vue plus élevé.
1° Dans beaucoup do cas, l'intérêt lui-même devient un

devoir lorsqu'on le compare, non à la vertu elle-même,
qui le surpasse, mais au plaisir, qui s'oppose a lui. Par

exemple, tel plaisir est contraire à notre santé. L'homme

qui tous les jours s'enivre avec de l'alcool se procure un

plaisir d'un moment qui sera payé plus tard par la perle
de la santé, de la raison, de la vie. La santé, la raison, la vie,
sont des biens plus importants, plus élevés que le plaisir
brutal dont il jouit un moment. Par là même, ces biens,

quoiqu'ils soient personnels, deviennent pour lui des biens

obligatoires, auxquels il doit sacrifier son plaisir. L'intérêt
se présente donc ici, par rapport au plaisir, comme le bien
lui-même par rapport a l'intérêt. L'utile esta l'agréable ce

que l'honnête est à l'utile.
2* N'oublions pas d'ailleurs que le bien lui-même se

compose des qualités supérieures de la nature humaine,

lesquelles ne doivent pas lui être moins précieuses que ses

avantages corporels. La sagesse dans l'esprit, la bonté
dans le coeur, la force dans la volonté, sont Cri quelque
sorte la santé de l'àme, comme le dit Platon ; et le vice en
est la maladie. L'homme n'a pas moins d'intérêt a jouir
de la perfection de ses facultés qu'à goûter les satisfactions
du bien-être. Son âme est aussi bien lui-même que son

corps; ou, pour mieux dire, elle est bien plus lui-même

que son corps. Le bon état de son àme doit donc lui être
aussi avantageux que le bon élat de son corps. C'est pour-
quoi Cicéron, dans son Traité des devoirs, répète à satiété
non seulement que l'utile n'est pas l'honnête, mais que la



LA DOCTRINE DU SENTIMENT 217

seule choso vraiment utile, c'est l'honnête. En immolant
les parties les moins élevées aux parties les plus élevées,
l'homme vertueux ne fait donc pas un mauvais calcul : il

échange, au contraire, do la monnaie do billon contre do

l'or. C'est la vraio manière do s'aimer soi-même. Aussi

dit-on, au contraire, du méchant qu'il est ïennemi de lui-
même. Celui qui rend les autres malheureux commence

par se rendre malheureux. C'est ce qu'exprime Aristote :
« Si un homme, dit-il, no cherchait jamais qu'à suivre

la justice, la sagesse, ou telle autre vertu... il serait im-

possible de l'appeler égoïste cl de le blâmer. Cependant
n'est-il pas en quelque sorte plus égoïste que les autres,

puisqu'il s'adjuge les choses les plus belles et les meil-

leures, et qu'il jouit de la partie la plus relevée de son
être?... Il est évident que c'est ce principe souverain

qui constitue essentiellement l'homme, et que l'honnête
homme aime de préférence à tout. Il faudrait donc dire,
à ce compte, qu'il est le plus égoïste des hommes. Mais
ce noble égoïsme l'emporte sur l'égoïsme vulgaire, au-
tant que la raison sur la passion, et que le bien l'em-

porte sur l'utile. »

159. La doctrine du sentiment. — Le sentiment
moral est un phénomène si énergique de l'âme humaine,
qu'il a souvent caché aux yeux des hommes, et même des

philosophes, l'acte essentiellement rationnel qui distingue
le bien du mal et qui impose l'obligation à la volonté. De
là cette doctrine célèbre que l'on appelle la morale du sen-

timent, qui fait du sentiment moral (sous une forme ou
sous une autre) le seul principe, le seul mobile, le seul
critérium du bien et du mal.

Celte doctrine est supérieure à la morale de l'utilité, en
ce qu'elle admet et maintient le désintéressement; mais en
elle-même elle est insuffisante.

M. V. Cousin 1 a parfaitement montré : 1° que la morale
du sentiment suppose un principe antérieur à elle ; 2° que

1. Le Vrai, le Beau et le Bien, XIXe leçon.
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cette morale n'explique pas les deux caractères essentiels

de la loi morale : l'universalité et l'obligation.

1° Nous serait-il possible de ressentir quelque satisfaction
intérieure ou quelque remords, si nous ne savions d'abord que
nous avons bien ou mal agi? Le sentiment moral suppose donc
un jugement moral antérieur. Loin de fonder l'idée du bien, il
la suppose. Il en est de même do la sympathie, il en est de
môme de la bienveillance et de toutes les autres affections
morales. L'idée du bien est déjà dans tous ces sentiments:
tous l'impliquent ou en dérivent: ce ne sont donc pas eux qui
peuvent l'expliquer.

2° Le sentiment moral ne peut fonder une loi universelle. Il
n'est pas le même chez tous les hommes, tous ne sont pas dis-

posés à goûter avec la même délicatesse les plaisirs intimes du
coeur. Il y a des natures grossières et des natures d'élite. L'état
de l'atmosphère, la santé, la maladie émoussent, ou avivent la
sensibilité morale. La solitude laisse au remords toute son éner-

gie; la présence de la mort la redouble. Le monde, le bruit,
l'cnU-ainement, l'habitude, l'étourdissent sans l'étouffer... L'es-

prit soufilo à son heure... On connaît le mot célèbre: 11 fut
brave un tel jour.

N'est-ce pas une règle de la prudence et de la justice de ne

pas trop écouter, sans les dédaigner toutefois, les inspirations
capricieuses du coeur? Sans doute, sous le gouvernement de la

raison, le sentiment ne s'égare pas et devient même pour elle
un appui admirable. Mais livrez-le à lui-même, et il n'a plus
de principe assuré; il dégénère en passion; et la passion est

fantasque, injuste, excessive... Sans la vue toujours présente
du bien et de l'obligation inflexible qui y est attachée, l'âme ne
sait où se prendre sur ce terrain mouvant qu'on appelle la sen-

sibilité; elle Hotte du sentiment à la passion, de la générosité
à l'égoïsmc, montée un jour au ton de l'enthousiasme, et le len-
demain descendant à toutes les misères de la personnalité.

i

160. Doctrine de la sympathie. Adam Smith.—
Une des formes les plus ingénieuses de la morale du sen-
timent est la doctrine de la sympathie, dont l'auteur est
lo célèbre moraliste et économiste Adam Smith, dans son
traité des Sentiments moraux. »

C'est un fait universellement observé que l'homme souf-
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fre des souffrances des autres hommes et jouit de leurs

plaisirs. Ce fait est la sympathie, qui a sa source dans

l'imagination, c'est-à-dire dans la faculté de nous mettre

à la place de nos semblables et de nous représenter leurs

douleurs ou leurs joies assez vivement pour les partager.
Non seulement les grandes douleurs ou les joies très vives,
mais en général toute espèce de sentiments réels ou ima-

ginaires déterminent en nous des sentiments sympathi-

ques : c'est ainsi que nous sympathisons avec les héros de
théâtre et de roman; ou bien encore avec des personnages
véritables, mais auxquels notre imagination prête des sen-
timents qu'ils n'éprouvent pas en réalité, par exemple avec
l'homme qui a perdu la raison, quoiqu'il ne sente pas son
malheur. Cette correspondance de sentiments, ce reten-
tissement des. émotions étrangères dans notre coeur est

accompagné do plaisirs; il est doux même de souffrir
avec ceux qui souffrent, mais il est doux surtout de sentir
les hommes souffrir avec nous et leur coeur battre avec le
nôtre. La sympathie rapproche les âmes, elle rend la joie
plus vive et la douleur plus légère.

Le fait de la sympathie étant une fois bien établi, voyons
comment ce sentiment peut devenir, selon Smith, la source
de l'approbation et la mesure certaine de la convenance
ou de la disconvenance des actes. Lorsque nous sympathi-
sons entièrement avec les sentiments d'une personne;
lorsque, nous mettant à sa place par l'imagination, il nous
semble que nous sentirions comme elle, ces sentiments
nous paraissent convenables ; au contraire, nous les ju-
geons non convenables quand nous ne pouvons sympa-
thiser avec eux. Et ils ôonl plus ou moins convenables selon

qu'ils se rapprochent ou s'éloignent du point où nous les

partageons sans réserve ; or, déclarer les sentiments des
autres hommes convenables ou non convenables, c'est les

approuver ou les désapprouver. Approuver ou désapprou-
ver les actions des hommes, c'est donc simplement recon-
naître que nous sympathisons ou que nous ne sympathi-
sons pas avec elles. Adam Smith reconnaît cependant qu'il
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peut arriver que nous approuvions certains sentiments
sans sympathiser vivement avec eux dans le moment
actuel ; nous ne rions pas toujours d'une plaisanterie que
nous approuvons, c'est-à-dire que nous trouvons fine et

juste ; mais ce cas rentre encore dans la règle : car notre

approbation a pour principe la sympathie que nous avons
eue auparavant pour une plaisanterie du même genre, et

que nous aurions encore si nous étions disposés à la gaieté.
De même nous pouvons être témoins de la douleur d'un
homme qui a perdu une personne chérie sans y sympathi-
ser vivement ; et pourtant nous l'approuvons : c'est que
nous nous rappelons une douleur pareille, nous savons

qu'elle mérite la sympathie, quoique dans le moment

présent notre âme ne soit pas en état de la ressentir. En
un mot, il n'y a d'autre règle, pour juger les sentiments
des autres hommes, que l'analogie des sentiments qui
leur correspondent en nous-mêmes.

La sympathie n'est pas seulement juge, selon A. Smith,
de la convenance ou de la disconvenance des actions,
mais encore du mérite ou du démérite de l'agent. C'est
un point très ingénieux de sa doctrine. Il y a dans l'âme
une sorte de sympathie double qui s'éveille lorsque nous

voyons un homme faire du bien à un autre homme, et
celui-ci répondre à cette bienveillance par de vifs senti-
ments de gratitude et d'amitié. Nous sympathisons alors
à la fois avec les sentiments du bienfaiteur et avec ceux
de l'obligé : avec le premier, nous voulons du bien au se-
cond ; avec le second, nous voulons rendre au premier le
bien qu'il a fait; nous partageons la bienveillance de l'un,
la reconnaissance de l'autre; nous prononçons, en un
mot, que l'obligé a raison de vouloir du bien à son bien-
faiteur ; nous prononçons donc avec lui que le bienfaiteur
mérite un bien proportionné à celui qu'il a fait. De là l'idée
de mérite, à laquelle s'attache celle de récompense. Au
contraire, lorsque nous voyons un homme en maltraiter
un autre injustement, et que le second se révoltccontre
celte injustice, qu'il en réclame la réparation et qu'il punit
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le premier d'une manière proportionnée à l'offense, nous

sympathisons avec ce juste ressentiment; nous l'approu-
vons ; c'est-à-dire qu'en nous-mêmes nous prononçons que
le malfaiteur, le méchant a mérité la peine qu'il subit: de
là l'idée de démérite, que suit celle de châtiment.

Mais comme il est évident que l'homme, emporté par
son ressentiment ou même par sa reconnaissance, n'a pas
une juste idée du mérite ou du démérite des actions dont
il est l'objet, le spectateur peut se tromper aussi s'il est
entraîné par les mêmes passions : lui-même pourra trop
sympathiser avec le ressentiment de celui-ci, avec la grati-
tude de celui-là, et mettre l'offenseur ou le bienfaiteur
l'un trop bas, l'autre trop haut : aussi le juge véritable et
infaillible n'est pas la personne intéressée ni celui qui
épouse ses passions ; c'est un spectateur tranquille et ira-

parlial, et, comme le dit Smith, « un homme raisonnable,
doué d'humanité ». Ainsi, ce n'est pas tout homme qui est
le juge de la convenance ou du mérite des actions : c'est
tout homme raisonnable et humain, tout spectateur désin-
téressé et impartial.

Comment expliquer maintenant par la sympathie les
jugements que nous portons sur nous-mêmes, et ce juge-
ment intérieur, reconnu par les moralistes et par tous les
hommes, que nous nommons la conscience ?La sympathie
suppose toujours deux personnes qui ont des sentiments
communs ou différents, qui s'approuvent ou se désapprou-
vent selon l'analogie ou l'opposition de leurs sentiments :
il semble résulter de là que la personne qui agit ou qui
approuve certains sentiments ne peut pas elle-même ap-
prouver ou désapprouver ses propres actions ou ses pro-
pres sentiments : elle manquera donc de lumière pour
se conduire. Cejugement de la conscience, suivant Adam
Smith, n'est point direct et primitif; nous n'avons pas plus
une notion primitive de la convenance ou de la disconve-
nance de nosaclions que de la beauté ou de la difformité de
notre visage : seule, l'âme ne parviendrait jamais à dis-
tinguer le bien du mal ; elle n'aurait pas de miroir où
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s'apercevoir ellc-mèmo; ce miroir, c'ost pour nous la

physionomie et les sentiments des autres hommes, qui peu
à peu, en nous montrant ce qui leur plait ou co qui leur

déplaît en nous, nous apprennent co qui convient ou ce

qui ne convient pas. Ainsi, c'est la sympathie des autres
hommes pour nos sentiments qui devient la mesuro de nos
idées de convenanco et do disconvenanec. Mais pourquoi
cela? et quelle est pour nous l'autorité du jugement d'au-
trui? C'est que, Jorsqu'un spectateur impartial sympa-
thise avec nos sentiments, nous sympathisons à notre tour
avec sa sympathie, et ainsi nous sympathisons avec nous-
mêmes, par son intermédiaire. Sympathiser avec nous-
mêmes, c'est nous approuver ; et s'approuver soi-même,
en général, c'est approuver l'approbation du spectateur
impartial : origine singulièrement détournée et compliquée
d'un sentiment si simple et si immédiat.

Quelque ingénieux que soit le système de la sympa-
thie, il succombe devant les deux objections déjà expo-
sées :

1° Le sentiment de la sympathie ne peut fonder le juge-
ment d'approbation; mais, au contraire, il le suppose.
Qu'est-ce, en effet, que ce spectateur impartial dont parle
Smith, si ce n'est la raison elle-même nous apprenant ce

que nous devons approuver ou blâmer?
2° La sympathie, comme tous nos autres sentiments, est

soumise à toutes les fluctuations et à toutes les contradic-
tions de la sensibilité, ce qui lui ôtc le caractère d'une

règle immuable et absolue.

161. Le rôle du sentiment dans la morale.— Cepen-
dant, quoique le sentiment soit un principe insuffisant pour
fonder la morale, ce n'est pas à dire qu'il doive être com-

plètement écarté et traité en ennemi. C'est le tort du phi-
losophe Kant, qui a eu des vues si sublimes en morale, de

jeter une sorte de défaveur sur nos bons sentiments et sur

les inclinations naturelles qui nous conduisent au bien

spontanément et sans effort. Il ne reconnaît le caractère

do la moralité que là où il y a obéissance au devoir, c'est-
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•a-dlro effort et lutte, ce qui implique en définitive résis-

tance et rébellion : car la lutte suppose l'obstacle. Veut-il

nous donner la véritable idée du devoir de conservation

personnelle, il nous représentera l'homme arrivé par le

désespoir jusqu'à prendre sa vie en horreur, mais triom-

phant de celle misanthropie farouche et ne consentant à

vivre que par respect pour la loi morale. De même, veut-

il peindre le véritable devoir envers les hommes, il nous

représentera une âme naturellement froide et insensible

qui, sans pitié et sans faiblesse, fait le bien d'autrui parce

que c'est son devoir cl par nul autre motif. Tout autre

amour que celui qui se manifeste par des actes extérieurs

est comme flétri par lui sous le nom d'amour pathologique.
Il en vient jusqu'à dépouiller le mot touchant de l'Évan-

gile : « Aimez-vous les uns les autres, » de toute flamme

intérieure, pour le réduire exclusivement à des obligations
externes, oubliant celle admirable parole de saint Paul :

« Quand je donnerais tout mon bien pour être distribué

aux pauvres, quand je livrerais mon corps pour être brûlé,
si je n'ai pas la charité, tout cela ne me sert de rien. »

Une telle morale aurait pour effet de nous inspirer des

scrupules et des remords pour nos bons sentiments; et

même elle semble impossible s'il n'y en a pas de mauvais.

Le devoir y est partout représenté comme étant exclusi-

vement une contrainte, un ordre, une discipline. Mais

cette contrainte suppose évidemment une résistance de la

sensibilité. Si nous n'avions pas de passions, qu'aurions-
nous à vaincre ? Celui qui n'a pas de goût pour les plaisirs
de la table s'en prive tout naturellement, sans avoir besoin

de la contrainte de la loi ; celui qui n'a pas la passion du

jeu n'a que faire du précepte qui défend de jouer; celui

qui n'a jamais éprouvé le désir de la vengeance ne pense
pas à la loi qui défend de se venger.

Il faudrait donc non seulement regretter ses bons senti-

ments, mais même désirer d'en avoir de mauvais, si l'on
veut atteindre à la vraie moralité. Dans celte doctrine il y
aurait aussi des élus et des réprouvés; seulement, les élus
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sont ceux qui sont nés avec des vices ; les réprouvés sont
ceux que la Providence a faits bons, pieux, naturellement

sincères, ir urcllement courageux. Les premiers peuvent
se donnei ux-mêmes une vraie valeur morale ; les se-
conds jouissent d une nature heureuse, mais le mérite et
la moralité leur sont interdits.

On le voit, il y a dans cette morale une sorte de jansé-
nisme ' rebutant, qui dépouille la vertu de ses grâces et
de sa beauté, n'y voit que contrainte et sèche obéissance,
au lieu d'y voir joie, bonheur et attrait. C'est une vertu de

moine, pour laquelle la règle est tout. Ce n'est pas là la
vertu de» Grecs, d'un Sociale, d'un Platon, d'un Fénelon

(car celui-là aussi est un Grec), vertu accessible et douce,
vertu aimable et noble, vertu mêlée de rythme et do

poésie : « Le sage est un musicien, » disait Platon. Ce
n'est pas la vertu chrétienne, vertu de tendresse et do

coeur, vertu de dévouement et de fraternité. Kant s'est

trompé en refusant d'admettre ce superflu si nécessaire

qui est l'amour même de la vertu.
On pourrait craindre, sans doute, que cette revendication

des droits du sentiment n'affaiblisse le principe de la mo-

ralité, c'est-à-dire l'énergie de l'action individuelle et le
libre effort de la volonté. Ce serait une crainte chimérique.
La prédominance des bons instincts, dans les meilleurs
des hommes, laisse encore une assez grande place aux
mauvais pour qu'il reste, et indéfiniment, une marge suf-
fisante aux obligations impérieuses de la loi et aux con-

quêtes morales du libre arbitre. Mieux vous avez été par-
tagé par la nature, plus vous êtes tenu d'augmenter ce
bien naturel par vos efforts pour conquérir ce qui vous

manque. Les bons sentiments eux-inùincs sont encore une
matière à lutte et à perfectionnement moral, puisque vous

pouvez avoir à lutter contre leurs tentations mêmes; car
la sensibilité est un piège en même temps qu'elle est un

t. LejanHfnis»i'i al une scctcduxvno eiôcle,célèbrepar la ligueur
outrée tic ea morale.
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don. S'il est bien d'aimer les hommes, la raison et le

devoir sont là pour vous dire qu'il ne faut pas sacrifier la

vertu austère de la justice à la vertu aimable de la charité.

S'il est bien d'aimer sa famille et ses amis, il n'en est pas
moins obligatoire de ne leur sacrifier ni le bien des autres

ni l'intérêt même de votre propre vertu.

Il n'est donc point question de remplacer la morale du

devoir par la morale du sentiment; nous ne nous élevons

que contre l'exagération de Kant, qui exclut entièrement

le sentiment du domaine de la moralité, et semble trop
souvent confondre dans la morale le moyen avec le but.

Le but, c'est d'arriver à être bons. Que si Dieu a com-

mencé par nous faire tels, en nous dispensant d'une partie
des efforts à faire pour arriver au but, ce serait une mo-

rale très imparfaite que celle qui trouverait le moyen de

s'en plaindre, qui mettrait sur la même ligne les bons et

les mauvais sentiments, et constituerait même un privilège
en faveur de ceux-ci.

Le sentiment n'est donc pas, quoi qu'en dise Kant, l'en-
nemi de la vertu; il en est, au contraire, l'ornement et la
fleur. Aristote a été à la fois plus humain et plus vrai

lorsqu'il a dit : « L'homme vertueux est celui qui trouve
du plaisir à faire des actes de vertu. » H ne suffit pas
d'être vertueux, il faut encore que le coeur trouve du plai-
sir à l'clrc. Que si la nature a déjà bien voulu faire pour
nous les premiers frais, ce serait être bien ingrat que do
lui en vouloir.

PROBLÈMES liT EXERCICES PRATIQUES

Los deux formes de la morale du plaisir. —

Morale d'Aristippe et morale d'Épicure; l'une qui prescrit
la recherche de toute espèce de plaisirs sans discernement,
l'autre qui fait consister le plaisir dans la privation de la
douleur. Dans les deux cas, la morale du plaisir se détruit
elle-même. Uenlham : l'Arithmétique du plaisir. (Voir Jouf-
froy, Cours de droit naturel, leçons sur Denlham.)
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La quantité et la qualité du plaisir. — (Voir notre

Morale, 1. I", ch. icr, p. 17.)
Distinguer le bonheur du plaisir. — Comment la

vraie notion du bonheur se concilie avec celle du devoir.

(Voir notre Morale, 1. Ier, ch. iv.)
Analyse des diverses formes de la morale du sentiment.
Doctrine de J. J. Rousseau. — (Emile.)
Doctrine de Jacobi. — (Analyse du Woldemar dans

{'Allemagne, de Mmade Staël.)
Doctrine de Hutcheson: le sens moral. — Doctrine

de Ferguson : la bienveillance. (Voir V. Cousin, VÉcole
écossaise.

Analyse détaillée de la doctrine d'Adam Smith. (Voir
V. Cousin, l'Ecole écossaise, et surtout Joufi'roy, Cours
de droit naturel.)

Comment l'amour de Dieu et l'amour des hommes

peuvent-ils être un devoir, si ce n'est pas l'amour, c'est-à-
dire le sentiment qui est le principe de la morale?

Histoire du mot « vertu ». -— On a d'abord entendu

par là les qualités naturelles de l'âme; il a été plus tard ex-
clusivement consacré à désigner l'oeuvre de la volonté libre.

(Voir dans la Morale d'Aristote ce qu'il appelle les vertus
naturelles, les vertus intellectuelles et les vertus morales,)

De plus, il a surtout signifié d'abord les qualités mâles
et viriles (vir, homme ; virtus), avant de signifier toutes les

-qualités de l'âme librement acquises, conservées ou per-
fectionnées.

De l'influence de l'intelligence sur la vertu» — Y
a-t-il, peut-il y avoir progrès dans la vertu? ( F. Bouillicr,
du Progrès moral; Caro, Morale sociale. Voir aussi notre
Morale, 1. III, ch. ix.)

La vertu, en devenant une habitude, ne perd-elle pas sa
liberté? Différences do la vertu et de la sainteté. La vertu
suppose la lutte; la sainteté est l'accord complet et inal-
térable de la volonté avec la loi morale.



CHAPITRE VIII

L'INDIVIDU. —DEVOIRS ENVERS LA PERSONNE

MORALE. — LA DIGNITÉ HUMAINE

Toutes les questions que nous avons étudiées jusqu'ici
ont rapport aux principes de la morale et composent ce
ce qu'on appelle la morale théorique. La seconde partie
de celte science, dont il nous reste à nous occuper, est la
morale pratique. La première a pour objet les principes,
la seconde les préceptes; la première traite du devoir, la

seconde des devoirs.
On ramène généralement les devoirs à trois classes :

devoirs envers nous-mêmes ou devoirs individuels, envers
les autres hommes et envers Dieu.

Les devoirs individuels se divisent en deux classes : de-
voirs relatifs au corps, devoirs relatifs à Yâme.

162. Devoir de conservation. Le suicide. — Con-
sidéré comme animal, l'homme est lie à un corps, et cette
union de l'âme et du corps est ce que l'on appelle la vie.
De là un premier devoir, que l'on peut considérer comme
le devoir fondamental et la base de tous les autres : le
devoir de conservation. 11 est évident, en effet, que l'ac-

complissement de tous nos autres devoirs suppose préa-
lablement celui-là.

Avant d'être un devoir, la conservation est pour l'homme
un instinct, et même un instinct si énergique cl si univer-

sel, qu'il semble avoir bien peu besoin d'èlrc transformé
en devoir, au point même que l'homme doit plutôt com-
battre en lui la tendance lâche qui lui Tait aimer la vie

que celle qui le porterait h la mort. Cependant il arrive,
malheureusement encore trop souvent, que les hommes,
égarés par le désespoir, en viennent à se croire le droit
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de s'affranchir de la vie : c'est ce qu'on appelle le suicide.
Il est donc très important, en inorale, de combattre ce
funeste préjugé et d'apprendre aux hommes que, lorsque
la vie cesse d'être un plaisir, elle reste encore une obli-
gation morale à laquelle ils ne peuvent se soustraire.

Le suicide peut être condamné à trois points de vue
différents :

i° Le suicide est une transgression de notre devoir en-
vers les autres hommes (en tant que l'on peut toujours, si
misérable qu*on soit, rendre quelque service à autrui).

2° Le suicide est contraire à nos devoirs envers Dieu
(en ce sens que l'homme abandonne par là, sans en avoir
été relevé, le poste qui lui a été confié dans le monde).

3° Knfln, le suicide estime violation du devoir de l'homme
envers soi-même; toute autre considération mise à part,
l'homme doit se conserver, par cela seul qu'il est une per-
sonne morale et qu'il n'a pas plus de droit sur lui-même
que sur autrui.

C'est un sophisme, dit-on, d'appeler le suicide une lâ-
cheté, car il faut beaucoup de courage pour s'ôter la vie.
— On ne conteste pas qu'il n'y ait un certain courage phy-
sique à s'ôter la vie; mais il y aurait un plus grand cou-
rage, un courage moral, à braver la douleur, la pauvreté,
l'esclavage : le suicide est donc au moins une lâcheté re-
lative. Peu importe d'ailleurs que le suicide soit un acte
courageux ou lâche; ce qui est certain, c'est qu'en se dé-
truisant l'homme détruit, par là même, toute possibilité
d'uccomplir quelque devoir que ce soit.

Admettre la légitimité du suicide, c'est admettre quo
l'homme s'appartient à lui-même comme une clioso ap-
partient à son maître. Or, l'homme n'est pas une chose; il
ne peut jamais être traité comme tel, ni par autrui ni par
lui-même.

Il ne faut pas confondre avec le suicide la mort volon-
taire, c'csl-à-dirclamort bravée et même recherchée pour
le bien de l'humanité, de la famille, de la patrie, de la vé-
rité. Par exemple, liuslachc de Saint-Pierre et ses compa-
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gnons, d'Assas, tant d'autres, ont volontairement cherché

ou accepté la mort, pouvant l'éviter. Sont-ce là des suici-

des? Si l'on poussait jusque-là, il faudrait aller jusqu'à

supprimer le dévouement, car le comble du dévouement
est précisément de braver la mort; et il faudrait condam-
ner celui qui s'expose mémo à un simple péril, puisqu'il
n'a aucune assurance que le péril ne soit pas un achemi-
nement à la mort. Mais il est évident que le suicide con-

damné est celui qui a pour cause soit l'égoïsme, soit la

crainte, soit un faux honneur. Aller plus loin, ce serait sa-

crifier d'autres devoirs plus importants et couvrir l'égoïsme
lui-môme de l'apparence et du prestige de la vertu 1.

163. Conséquences du devoir de conservation.—
Une des conséquences évidentes du devoir de conservation,
c'est qu'il faut éviter les mutilations volontaires. Par exem-

ple, ceux qui se mutilent pour éviter le service militaire

manquent d'abord au devoir envers leur pays; mais ils

manquent aussi à un devoir envers eux-mêmes. Car, le

corps étant l'instrument de l'âme, il est interdit d'en sup-
primer une partie sans nécessité. C'est là un suicide partiel.

De là encore le devoir de ne pas nuire volontairement et
inutilement à sa santé. Seulement, c'est là un devoir qu'il
ne faut pas entendre à la rigueur. Autrement il deviendrait

une.préoccupation étroite et égoïste qui ne serait pas di-

gne de l'homme. On doit choisir cl observer régulièrement
le régime qui parait, soit par l'expérience générale, soit

par notre expérience personnelle, le plus conforme à la
conservation de la santé; mais, ce principe une fois établi,
des précautions trop minutieuses et trop circonspectes
abaissent l'homme et lui donnent nu moins un certain
cachet de ridicule qu'il doit éviter. L'on ne prendra donc
pas pour modèle l'Italien Cornaro, qui avait des balances
à ses repas pour mesurer ses aliments et ses boissons,
quoique ce régime, dit-on, l'ait conservé jusqu'à cent ans.

t. Voy., pour et contre le suicide, les deux lettres de Saint-Preux
et de luylord Edouard dans la Xouvclk llâloïs?.
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Mais si une préoccupation trop minutieuse des soins de*
la santé ne doit pas être recommandée, cependant on ne
saurait trop s'imposer l'obligation, dans la mesure du pos-
sible, de suivre un régime sage et modéré, aussi favorable
à l'esprit qu'au corps. Sous ce rapport, l'hygiène est une

partie non méprisable de la morale.
Éviter les longues veilles, les repas trop prolongés ou-

ïes boissons excitantes, distribuer régulièrement sa jour-
née, se lever matin, se couvrir modérément, tels sont les
conseils que donne la sagesse; ce qui n'exclut pas cepen-
dant la liberté de faire fléchir ces règles devant de plus
importantes quand il est nécessaire. Le principe est de
ne pas trop accorder au corps : c'est le meilleur moyen de
le fortifier.

Parmi les vertus qui se rattachent au devoir de conser-

vation, il en est une qu'un philosophe du xvin 0 siècle (Vol-
ney, Loi naturelle, ch. ix) a signalée le premier dans son
Catéchisme de morale : c'est la propreté. Kllc est, en effet,
d'une grande importance, et le contraire surtout en est

répugnant. Outre la part qu'elle a, comme on sait, à la
conservation de la santé, la propreté a encore ce mérite
d'être le signe d'autres vertus d'un ordre plus élevé. La

propreté suppose l'ordre, une certaine délicatesse, une
certaine dignité; elle e3t le premier signe de la civilisa-

tion; partout où on la rencontre, elle annonce que des
besoins plus élevés que ceux do l'animalité se font ou
vont se faire bientôt sentir; là où elle manque, on peut
affirmer que la civilisation n'est qu'apparente ou qu'elle
a encore beaucoup à faire et à réparer.

164. Tempérance. — Nous venons do voir que
l'homme n'a pas le* droit do détruire son corps, ni de le

mutiler, ni enfin de le diminuer, de l'affaiblir inutilement.
Mais il faut distinguer deux choses dans les fondions du

corps humain : d'une part leur utilité, de l'autre le plaisir
qui les accompagne.

Sans doute un certain plaisir est nécessaire nu bon exer-
cice des fondions,, et l'appétit, par exemple, est un assai-
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sonnement agréable qui excite et facilite la digestion.
Néanmoins nous savons tous qu'il n'y a pas une propor-
tion exacte et constante entre le plaisir des sens et l'utilité;
nous savons que la jouissance peut dépasser de beaucoup
le besoin, et que souvent môme la santé exige une certaine
limite dans la jouissance.

Par exemple, les plaisirs du palais peuvent être plus
recherchés et prolongés qu'il n'est nécessaire à la sa-
tisfaction du besoin. Très peu de chose suffit à nourrir

l'homme; mais il peut, par son industrie, se créer une
multitude de plaisirs plus ou moins raffinés, et chatouiller
encore son palais longtemps après que le besoin est satis-
fait. Le besoin de boire, en particulier, a donné naissance
à une multitude de raffinements inventés par l'industrie
humaine et qui n'ont qu'un rapport très éloigné avec le

principe qui leur a donné naissance. Le vin et les alcooli-

ques, qui sont des toniques utiles employés avec modé-

ration, sont, pour le goût, des excitants qui sollicitent sans
cesse le désir; et plus ils sont recherchés, plus ils provo-
quent et captivent l'imagination.

De cette disproportion et disconvenance qui existent
entre les plaisirs des sens et les besoins du corps naissent
les vices, c'est-à-dire certaines habitudes qui sacrifient le
besoin au plaisir, et dont la conséquence est précisément
l'altération et la ruine des fonctions naturelles. Le plai-
sir, en effet, est dans une certaine mesure l'auxiliaire et
en quelque sorlo l'interprète de la nature; mais au delà
de celte limite, le plaisir ne se satisfait qu'aux dépens de
la fonction môme, et, par solidarité, de toutes les autres;
ainsi le trop manger détruit les fonctions digestives; les
boissons excitantes brûlent l'estomac cl portent atteinte de
la manière la plus grave au système nerveux.

Qui oserait, dit Hossuet,penser à d'autres excès qui se décla-
rent d'uno manière bien plus dangereuse? Qui, dis-je, oserait
en parler ou oserait y penser, puisqu'on n'en parle point sans
pudeur et qu'on n'y pense point sans péril, même pour les
blâmer? 0 Dieu, encore une fois, qui oserait parler île celle

13.
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profonde et honteuse plaie de la nature, de cette concupiscence
qui lie l'âme au corps par des liens si tendres et si violents,
dont on a tant de peine à se défendre, et qui cause dans le

genre humain de si effroyables désordres I (Traité de la concu-

piscence.)

L'abus des plaisirs des sens en général s'appelle intem-

pérance, et le juste usage de ces plaisirs tempérance. La

gourmandise est l'abus des plaisirs du manger; l'ivresse

ou l'ivrognerie, l'abus des plaisirs du boire; l'impudicité
ou luxure, l'abus dans les plaisirs attachés à la reproduc-
tion de l'espèce. A ces trois vices s'opposent la sobriété

(opposée aux deux premiers vices) et la chasteté.

Le devoir de la tempérance se prouve par deux consi-

dérations : 1° l'intempérance étant, comme le montre

l'expérience, la ruine de la santé, elle est par là môme

contraire au devoir que nous avons de nous conserver \
2° l'intempérance, portant atteinte aux facultés intellec-

tuelles et nous rendant incapables de toute action éner-

gique et virile, est contraire au devoir qui nous est imposé
de respecter nos facultés morales et de maintenir la supé-
riorité de l'âme sur le corps.

Les anciens sages ont admirablement parlé de la tem-

pérance. Socratc, en particulier, a bien montré que la

tempérance rend l'homme libre, et l'intempérance en fait

une brute et un esclave.

Dis-moi, Kulhydènie, penses-tu que la liberté soit un bien

précieux et honorable pour un particulier et pour un Ktat? —

C'est le plus précieux des biens. — Celui donc qui se laisse do-
miner par les plaisirs du corps cl qui est mis par là dans l'im-

puissance de bien faire, le considères-tu comme un homme
libre? — Pas le moins du monde. — Peut-être nppelles-tu
liberté le pouvoir de bien faire, et servitude la présence d'ob-
stacles qui nous en empêchent? — Justement. —• Les intempé-
rants alors te paraîtront esclaves? — Oui, par Jupiter, et avec
raison. — Que penses-tu de ces maîtres qui empêchent do faire
le bien et qui obligent à faire le mal? — C'esl, par Jupiter, la

pire espèce possible. — Kt quelle est la pire des servitudes? —

Selon moi, celle qui nous soumet aux pires des maîtres. —
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Ainsi les intempérants subissent la pire des servitudes? — C'est
mon avis. (Xénophon, Mémorables, IV, v.)

Une considération secondaire, qui doit êlrc ajoutée à

celte qui précède, c'est que l'intempérant qui cherche le

plaisir ne le trouve pas; et même que ce plaisir, pour-
suivi d'une manière forcenée, se transforme en douleur :

« L'intempérance, dit Montaigne, est peste de la volupté,
et la tempérance n'est pas son fléau, c'est son assaison-

nement. »

La tempérance ne doit pas se borner à l'intérieur; elle

doit se manifester au dehors par les actes, les paroles,
même le maintien et les attitudes : c'est ce que l'on appelle
la décence, dont la principale partie est la pudeur. Enfin

comme l'âme est toujours tentée de se mettre au ton du

corps, et que le dedans se compose naturellement sur le

dehors, on évitera le désordre dans les manières, dans

les habits, dans les paroles, qui amènent insensiblement

le désordre dans les pensées. La dignité extérieure n'est

que le reflet de la dignité de l'âme.

165. Devoirs relatifs aux biens extérieurs. De
l'économie et de l'épargne. — Les biens extérieurs sont
aussi nécessaires à l'homme que son corps lui-même : car
c'est d'abord une loi fondamentale des êtres organisés de
ne subsister que par un échange continuel de parties avec
des substances étrangères. La vie est une circulation, un
tourbillon : nous perdons et nous acquérons; nous resti-
tuons à la nature ce qu'elle nous a donné, et nous lui

reprenons de nouveau en échange ce qui est nécessaire

pour réparer nos pertes. Il suit de là qu'un certain nombre
de choses extérieures, à savoir les aliments, sont indis-

pensables à notre existence, et qu'il faut absolument que
nous en ayons la possession assurée pour être nous-mêmes
assurés de la vie.

La nourriture n'est pas le seul besoin de l'homme. Le

logement et les vêtements, sans être rigoureusement
Indispensables (comme on le voit dans les pays chauds),
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sont cependant d'une grande utilité pour maintenir un
certain équilibre entre la température de notre corps et
la température extérieure; car on sait que le dérangement
de cet équilibre est une des causes les plus ordinaires de
maladie. La nature n'ayant point vêtu l'homme, comme
les autres animaux, il a de plus qu'eux la nécessité de se

procurer les vêlements par son industrie. Quant à l'habi-

tation, plusieurs animaux, ainsi que l'homme, savent s'en
construire, par exeniple les castors et les lapins; et mal-

gré la supériorité incontestable de son art, ce n'est en-
core là pour l'homme, comme on le voit, que le dévelop-
pement d'un instinct qu'il partage avec d'autres êtres.

Cesdivers besoins, qui exigent donc pour être satisfaits
un certain nombre d'objets matériels, tels qu'aliments,
maisons, vêlements, etc., en entraînent d'autres à leur

suite, par exemple le besoin de locomotion pour se procu-
rer ce dont on a besoin (de là les voitures, les bateaux,,
etc.); le besoin de se défendre contre ceux qui voudraient
nous prendre ce que nous possédons (de là les armes de
toute espèce); le besoin de repos et d'ordre dans l'intérieur
do la maison (de là les meubles de toute nature); à un

degré plus élevé, le besoin do plaire à l'imagination (de là
les oeuvres d'art, tableaux, statues); le besoin de s'ins-
truire (de là les livres, etc.).

Enfin, indépendamment de toutes ces choses si diverses,
il y en a encore deux qui méritent d'être remarquées et
mises à part, à cause de leur caractère original et dis-
tindif. C'est, d'une part, la terre, qui est la racine com-
mune et inépuisable de loulcs les richesses, la seule qui
ne périsse pas et qui so retrouve toujours en même quan-
tité, après comme avant la jouissance; la terre, qui est
comme la substance, la matière même de la richesse;
d'un autre côté, la monnaie (or ou argent, avec leur sym-
bole, le papier), qui est de nature à pouvoir s'échanger
contre toute espèce de marchandises, même la terre, et

qui par conséquent les représente toutes. Cesdeux "sortes .
de choses, la lerre et l'argent, l'une matière première,
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l'autre image condensée de toute richesse, sont les deux

objets les plus naturels des désirs de l'homme, parce

qu'avec l'un ou avec l'autre il pourra se procurer tout le

reste.
Les biens extérieurs étant nécessaires à la vie, nous

avons à nous demander comment on doit en user quand
on les possède, comment on doit les acquérir quand on ne

les possède pas.
Une première considération, c'est que les choses maté-

rielles ou les richesses n'ont point de valeur en elles-
mêmes : elles ne valent que par leur application à nos

besoins. L'or et l'argent, par exemple, ne valent que parce
qu'ils peuvent être échangés contre des choses utiles, et

ces choses elles-mêmes ne sont bonnes que parce qu'elles
sont utiles. On renverse cet ordre lorsque l'on prend les

choses matérielles précisément comme des buts et non
comme des moyens. C'est ce qui arrive, par exemple,
lorsqu'on recherche le gain pour le gain et qu'on accu-
mule des richesses pour le seul plaisir de les accumuler,
vice qu'on appelle la cupidité. C'est encore ce qui arrive

lorsqu'on jouit do la richesse pour ellc-méinc, sans vouloir
s'en servir, et que l'on se prive de tout pour jouir de la
chose même, qui n'a de valeur qu'à la condition d'en
acheter d'autres, vice qu'on appelle l'avarice.

Gagner de l'argent est sans doute une nécessité qu'il
faut subir (et dont, d'ailleurs, il ne faut avoir aucune

honte, puisque c'est la nature elle-même qui l'exige);
mais ce n'est pas, ce ne doit pas être un but pour l'âme.
Le but est d'assurer, à nous-mêmes ou à notre famille, les

moyens de subsister et do nous procurer le nécessaire,
ou même un certain degré de super/lu. Il est donc légi-
time, selon le mot d'un ancien, de posséder les richesses,
mais il ne faut pas en être possédé.

Tel est l'esprit dans lequel l'homme doit rechercher
ou posséder les richesses, et c'est pour lui un devoir strict;
mais quant nu degré et à la limite de possession ; quant au
nombre ou à la quantité des richesses, la morale ne nous



266 PHILOSOPHIE MORALE

donne aucune règle ni aucun principe. Il n'y a pas de
limite connue au delà de laquelle il deviendrait immo-
ral de gagner de l'argent. Il n'est défendu à personne d'être
millionnaire, si on le peut. Ce serait une très mauvaise
morale que celle qui habituerait à regarder les riches
comme des coupables. Le mépris des richesses, tel que le

professaient les philosophes anciens, est une très belle
chose; mais le bon emploi des richesses en est aussi une
très belle. La richesse, qui n'a aucune valeur par elle-
même, peut en avoir une très grande par l'usage que l'on
en fait. Il n'y a donc pas d'autre règle ici que celle que
nous avons déjà donnée, à savoir, qu'il ne faut pas aimer

l'argent pour lui-même, mais l'acquérir ou le recevoir
comme moyen d'être utile à soi-même ou aux autres.

Ajoutons cependant que, même avec cette direction d'in-

tention, il ne faut point trop désirer le gain : car c'est encore
une manière de s'asservir à la fortune que prendre trop
plaisir à l'accumuler, même pour bien l'employer.

Le devoir de ne pas être asservi en esprit aux biens ma-
tériels entraîne comme corollaire le devoir de supporter
la pauvreté, si elle vous est imposée par les circonstances.
Le pauvre doit chercher sans doute à améliorer saposition
par son travail, et nous sommes loin de lui recommander
une insensibilité stupide qui tarirait la source de toute in-
dustrie; mais ce qu'il faut interdire, et surtout s'interdire
à soi-même, c'est ce mécontentement inquiet et anxieux

qui fait et notre malheur et celui des autres. 11faut savoir
se contenter de son sort, comme dit la vieille sagesse, et
s'il est presque nécessaire de s'élever jusqu'à l'héroïsme

pour savoir supporter la misère, il suffit de la sagessepour
acccpler paisiblement la pauvreté et la médiocrité.

Dire que les richesses n'ont pas de valeur par elles-
mêmes, mais seulement comme moyens de ?alisfoirc nos
besoins, ce n'est pas dire qu'elles sont faites pour êlro

dépensées sans discernement ; ce n'est pas condamner

l'épargne et l'économie, vertus recommandées non seule*
ment par la morale, mais encore par la science. Pour
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éviter la cupidité et l'avarice, on ne devra pas tomber

dans la dissipation et la prodigalité.
Il est évidemment déraisonnable et absurde de sacrifier

nos besoins de demain à nos plaisirs d'aujourd'hui. L'éco-
nomie et l'épargne sont donc conseillées par le plus simple
bon sens. Mais l'économie et l'épargne ne sont pas seu-
lement un devoir de prudence, c'est encore un devoir de

dignité: car l'expérience nous apprend que la pauvreté
et la misère nous mettent dans la dépendance d'autrui et

que le besoin conduit à la mendicité. Celui qui sait ména-

ger ses moyens d'existence s'assure donc par là, dans

l'avenir, non seulement l'existence, mais l'indépendance;
en se privant de quelques plaisirs passagers et médiocres,
on achète ce qui vaut mieux : la dignité. « Soyez économe,
dit Franklin, et l'indépendance sera votre cuirasse et votre

bouclier, votre casque et votre couronne; alors vous mar-
cherez télé levée, sans vous courber devant un faquin vêtu
de soie parce qu'il aura des richesses, sans accepter une
offrande parce que la main qui vous l'offrira .élincellera
de diamants. »

C'est en se plaçant à ce point de vue que les maxime3
charmantes et spirituelles, mais quelquefois un peu vul-

gaires, du bonhomme Hichard peuvent être considérées
comme des maximes morales et doivent entrer dans les

esprits : « N'apprenez pas seulement comme on gagne de

l'argent, mais comment on le ménage. — Plus la cuisine
est grasse, plus le restaurant est maigre. — Il en coûte

plus cher pour entretenir un vice que pour élever deux
enfants. — Un peu répété plusieurs fois fait beaucoup.
— Les fous donnent les festins, et les sages les mangent. —

C'est une folie d'employer son argent à acheter un repen-
tir. —• Les étoiles de soie éteignent le feu do la cuisine.
— Quand le puits est sec, on connaît la valeur de l'eau. —

L'orgueil déjeune avec l'abondance, dîne avec la pauvreté
et soupe avec la honte. »

Ce que Franklin a peint avec le plus d'énergie cl d'élo-

quence, c'csl l'humiliation qui s'attache aux délies, triste
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conséquence du défaut d'économie : « Celui qui va faire un

emprunt va chercher une mortification, ilélàs ! pensez-vous
bien à ce que vous faites, lorsque vous vous endettez ?

Vous;donnez des droits à un autre sur votre liberté. Si
vous ne pouvez pas payer au terme fixé, vous serez hon-
teux de voir votre créancier, vous serez dans l'appréhen-
sion en lui parlant; vous vous abaisserez à des excuses

pitoyablement motivées; peu à peu vous perdrez votre
franchise, et vous en viendrez à vous déshonorer par les
menteries les plus évidentes et les plus méprisables. Car
le mensonge monte en croupe de la dette. Un homme né
libre ne devrait jamais rougir ni appréhender de parler à

quelque homme vivant que ce soit, ni de le regarder en

face; mais souvent la pauvreté efface cl courage et vertu.
— // est difficile qu'un sae vide se tienne debout. »

166. Le travail. — La nécessité de se procurer les
choses nécessaires à la vie nous impose une obligation
fondamentale, qui dure encore lors même que le besoin
est satisfait : c'est l'obligation du travail.

Le travail nait du besoin, c'est sa première origine ; mais
il survit même au besoin; et c'est sa beauté et sa dignité
que, né d'abord d'une nécessité mercenaire, il devient
l'honneur de l'homme et le salut de la société.

Tout travaille dans la nature; tout est en mouvement;

partout on ne voit qu'effort, énergie, déploiement de forces.
Bornons-nous aux animaux : l'oiseau travaille pour faire
son nid, l'araignée pour tisser sa toile, l'abeille pour faire
son miel, le castor pour bâtir sa maison, le chien pour at-
teindre le gibier, le chat pour attraper les souris. On trouve

parmi les animaux des ouvriers de toutes sortes: des ma-

çons, des architectes, des tailleurs, des chasseurs, des

voyageurs. On y trouve aussi des politiques et des artistes,
comme s'ils étaient destinés à nous donner des exemples
de tous les genres de travail et d'activité.

Les anciens distinguaient deux sortes de travail :.lc tra-
vail noble et libre, h savoir les arts, les sciences, la guerro
et la politique; elle travail servile ou mercenaire, à sa-
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voir le travail des mains, et en général tout travail lucra-

tif; ils le laissaient aux esclaves; celui-ci leur paraissait au-
dessous de la dignité de l'homme.

Il n'est pas nécessaire d'arriver jusqu'aux temps mo-
dernes pour trouver la réfutation de ces erreurs. Un des

plus grands sages, le philosophe Socrate, avait compris
la dignité du travail, même du travail productif qui sert à

assurer la vie; il avait vu que le travail en lui-même n'est

pas serviie, comme le prouve cette charmante histoire
racontée par Xénophon :

Voyant un jour Arislarque plongé dans la tristesse : «Tu m'as
l'air, lui dit Socrate, d'avoir quelque chose qui te pèse; il faut,

partager le fardeau avec tes amis. — Ma foi, Socrate, repartit
Aristarquc, je suis dans un grand embarras; depuis que la ville
est en sédition, mes soeurs, mes nièces, mes cousines, qui se
trouvaient abandonnées, se sont réfugiées chez moi, si bien

que nous sommes quatorze personnes de condition libre; nous
ne retirons rien de la terre, car les ennemis en sont maîtres,
ni de nos maisons, puisque la ville est presque sans habitants;
personne n'achète de meubles; on ne trouve nulle part h em-

prunter de l'argent. 11est bien triste de voir aulour do soi des

parents dans la détresse, et impossible de faire vivre tant de
monde clans de pareilles circonstances. — Comment se fait-il
donc, lui répondit Socrate, que Nausicydcs, en faisant de la
farine, trouve à nourrir non seulement lui-même et ses es-

claves, mais encore ses troupeaux? Que Cyrénus, en Aiisant
du pain, nourrisse toute sa maison et vive largement? Que
Déméas, en faisant des cklamydes, Ménon des cldanidcs, la
plupart des Mégariens des exomides1, trouvent de quoi se
nourrir? — AliI Socrate, c'est que tous ces gens-là achètent
des esclaves barbares qu'ils forcent de travailler à leur guise,
tandis que moi j'ai affaire à des personnes libres, à des pa-
rentes. — Quoi donc I parce qu'd/es sont /i"6»vset les parentes,
crois-tu qu'elles ne douent rien faire que nvnnjcr cl dormir?
Crois-tu que la paresse et l'oisiveté aident les hommes à ap-
prendre ce qu'ils doivent savoir, leur conservent ce qui est
nécessaire à la vie, tandis que le travail et l'exercice ne servi-
raient de rien? Ont-elles appris co que tu dis qu'elles savent

• t. Clihmy.le», chttniil;«. eiomMc*, sorte* <lo vêlement*.
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comme choses inutiles à la vie et dont elles n'auraient que faire,
ou au contraire pour s'en occuper et en tirer parti? Quels sont
donc les hommes les plus sages, de ceux qui restent dans l'oisi-
veté ou de ceux qui s'occupent de choses utiles? les plus justes,
de ceuë,qui travaillent ou de ceux qiù, sans rien faire, délibèrent
sur les moyens de subsister? — Au nom des dieux, Socrate,
reprit Aristarque, ton conseil est excellent ; je n'osais pas em-

prunter, sachant bien qu'après avoir dépensé ce que j'aurais
reçu je n'aurais pas de quoi rendre; maintenant je crois pou-
voir me décider à le faire. »

Aussitôt dit, on se procure des fonds, on achète de la laine.
Les femmes dînaient en travaillant, soupaient après le travail,
et la gaieté avait succédé à la tristesse; au lieu de se regarder
en dessous, on se voyait avec plaisir. Elles aimaient Aristar-

que comme un protecteur, et Aristarque les chérissait pour leurs
services. Enfin celui-ci vint gaiement conter l'aventure à Socrate
et lui dit que ses parentes lui reprochaient d'être le seul de la
maison qui mangeât sans rien faire. « Eh bien, dit Socrate, que
ne leur contes-tu la fable du chien? Du temps que les bêles par-
laient, la brebis dit à son maître: « Ta conduite est bien étrangeI
« Nous qui le fournissons de la laine, des agneaux, du fromage,
« tu ne nous donnes rien que nous ne soyons obligées d'arracher
« à la terre, et ton chien, qui ne le rapporte rien, lu partages
«avec lui la propre nourriture. » Le chien, qui l'avait entendue
lui dit : « II a raison, par Jupiter 1 car c'est moi qui vous garde
« et vous empêche d'être enlevées par les hommes ou ravies par
« le loup; si je ne veillais sur vous, vous ne pourriez paître,
« dans la crainte de périr. » Va donc dire à tes parentes que lu
veilles sur elles comme le chien de la fable; que, grâce à toi,
elles ne sont insultées par personne cl peuvent, sans chagrin
cl sans crainte, continuer leur laborieuse existence. *>

S'il est injuste do considérer comme servile le travail

manuel et productif, ce serait un préjugé en sens inverso

que de ne considérer
1

comme un travail que le travail des

mains et le travail mercenaire. Le travail intellectuel, celui

des savants, des artistes, des magistrats, des chefs d'Etat,
n'est pas moins utile; il est donc aussi légitime.

11 n'est pas besoin d'insister beaucoup pour nous rap-

peler que le travail seul assure la sécurité et le bien-être.

Sans doute, il ne les assure pas toujours; cela est mal-
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heureusement vrai. Mais si, en travaillant, on n'est pas
bien sûr de nourrir sa femme et ses enfants et de s'as-

surer pour sa vieillesse un légitime repos, en revanche, ce

dont on est sûr, c'est que, sans travailler, on se condam-

nera soi-même et toute sa famille à une misère certaine.

On n'a encore trouvé aucun moyen de faire sortir des ri-

chesses de dessous terre sans travail. Ces richesses appa-
rentes qui frappent nos regards éblouis, ces palais, ces

calèches, ces toilettes splendides, ces meubles, tout ce

luxe, toutes ces richesses et d'autres plus solides, les ma-

chines, les usines, les produits de la terre : tout cela, c'est

du travail accumulé. Entre l'état des peuplades sauvages

qui errent affamées dans les forêts de l'Amérique, et l'état

de nos sociétés civilisées, il n'y a d'autre différence que le

travail. Supposez que, par impossible, dans une société

comme la nôtre, tout travail vienne à s'arrêter subitement :

la détresse et la faim en seront les conséquences immé-

diates et inévitables. L'Espagne, quand elle a découvert les

mines d'or de l'Amérique, s'est crue enrichie pour l'éter-

nité; elle a cessé de travailler : elle s'est ruinée, et, de mai-

tresse souveraine qu'elle était en Europe, elle est descen-

due au rang où nous la voyons aujourd'hui. La paresse
amène la misère, la misère amène la mendicité, et la men-

dicité ne se contente pas toujours de demander : elle prend.
Le travail n'est pas seulement un plaisir ou une néces-

sité : c'est un devoir. Même pénible et sans joie, le travail

est encore une obligation pour l'homme; c'est encore pour
lui une obligation lors même qu'il n'en aurait pas besoin

pour vivre. Le travail n'assirc pas seulement la sécurité;
il assure la dignité. L'homme est fait pour exercer les

facultés de son corps et de son esprit. Il est fait pour agir
comme l'oiseau pour voler.

Il est dillicile sans doute do s'habituer au travail; mais

une fois les premières dillicultés vaincues, le travail est si

peu une fatigue qu'il devient un besoin. On est oblige do
faire effort pour se reposer. Oui, après avoir eu de la

peine dans l'enfance à s'habituer au travail, ce qui devient
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à la longue le plus difficile, c'est de ne pas travailler. Il
faut presque lutter contre soi-même pour se forcer à la
distraction et au repos. Le loisir devient à son tour un

devoir auquel on se soumet avec peine et auquel la raison
seule 'dit qu'il faut se soumettre : car il ne faut pas abuser
des forces que la Providence nous a confiées.

167. Devoirs relatifs à l'intelligence. — Le premier
devoir relatif à l'intelligence est le devoir de s'instruire.

Sans doute personne n'est tenu d'être savant, d'appren-
dre le latin ou les sciences; mais on peut dire que c'est un
devoir pour chacun de nous: 1° d'apprendre, aussi bien

qu'il lui est possible, les principes de l'art qu'il aura à

cultiver; par exemple : le magistrat, les principes de la

jurisprudence ; le médecin, les principes de la médecine;
l'artisan et le laboureur, les principes de leur art; 2° c'est
un devoir pour tous les hommes, selon les moyens qu'ils
ont à leur disposition, do s'instruire sur leurs devoirs;
3° c'est encore un devoir pour chacun de dépasser, au-
tant qu'il le peut, le strict nécessaire en matière d'instruc-

tion, et en raison des moyens qu'il a à sa disposition. C'est
donc un devoir de ne négliger aucune occasion de s'ins-
truire.

C'est encore un devoir de faire tous ses efforts pour
éviter l'erreur, et de cultiver en soi le bon sens, qui est la
faculté de discerner le vrai du faux.

168. La prudence.—L'instruction et le bon sens con-
duisent à la vertu que l'on appelle la prudence, qui consiste
à délibérer pour agir et qui est l'art de bien discerner notre
intérêt dans les choses qui nous concernent, et l'intérêt
d'aulrui dans les choses qui concernent autrui. 11y a donc
deux sortes de prudence : la prudence personnelle, qui
n'est que l'intérêt bien entendu, et la prudence civile ou

désintéressée, qui s'applique aux intérêts d'aulrui : ainsi,
un général prudent, un notaire prudent, un ministre pru-
dent, ne le sont pas pour eux-mêmes, mais pour les inté-
ressés : à co point de vue, ce n'est qu'un dcvoir'cnvcrs
autrui.



LA VÉRACITÉ 273

Quoique la prudence ne soit que la vertu de l'utile, elle
est cependant une vertu. Car, lorsque nous sommes sur le

point d'être entraînés par la passion, c'est le devoir lui-
même qui nous ordonne de préférer l'utile à l'agréable.

Voici quelques-unes des règles relatives à la prudence :
1° Il ne sullit pas de faire attention au bien ou au mal

présent, il laut encore examiner quelles en seront les suites

naturelles, afin que, comparant le présent avec l'avenir et

balançant l'un par l'autre, on puisse reconnaître d'avance

quel en doit être le résultat.
2' 11est contre la raison de rechercher un bien qui cau-

sera certainement un mal plus considérable.
3° Rien n'est plus raisonnable que de se résoudre à

souffrir un mal dont il doit certainement nous revenir un

plus grand bien.
4° On doit préférer un grand bien à un moindre, et réci-

proquement un moindre mal à un plus grand.
5° Il n'est pas nécessaire d'avoir une entière certitude à

l'égard des biens et des maux considérables, et la vraisem-

blance suffit pour engager une personne raisonnable à se

priver de quelques petits biens ou à souffrir quelques maux

légers, en vue d'acquérir des biens beaucoup plus grands
ou d'éviter des maux beaucoup plus fâcheux, (liurlamaqui,
Droit naturel.)

169. La vêraoité. — Les hommes se servent de la pa-
role pour exprimer la pensée. De là un devoir important
et fondamental : celui de n'affirmer par la parole que
la vérité, ou co que l'on croit tel après avoir pris toutes
les précautions possibles pour ne pas se tromper. On
estime au plus haut degré ceux qui ne se servent de la

parole que pour exprimer leur pensée, et on méprise
ceux qui s'en servent pour tromper. Celte sorte de vertu

s'appelle véracité, et le vice qui lui est opposé est le men-

songe.
On peut distinguer deux espèces de mensonges :
Le mensonge intérieur et le mensonge extérieur: lo

premier par lequel on se ment à soi-même, c'est-à-dire on
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manque de sincérité par rapport à soi-même; le second

par lequel on ment à autrui.
On peut se demander s'il est possible que l'homme se

mente véritablement à soi-même. On comprend, en effet,
que l'homme se trompe, mais alors il ne sait pas qu'il se

trompe : c'est erreur, ce n'est pas mensonge; si, au con-

traire, lisait qu'il se trompe, par cela même il n'est pas
trompé. Il semble donc qu'il ne puisse y avoir mensonge
à l'égard de soi-même.

El cependant il est certain que l'homme peut se tromper
volontairement lui-même, par conséquent se mentir. Le
cas le plus habituel du mensonge intérieur est lorsque
l'homme emploie des sophismes pour étouffer le cri de la

conscience, ou encore lorsqu'il cherche à se faire croire à

lui-même qu'il n'a d'autre motif que le bien moral, tandis

qu'il n'obéit en réalité qu'à la crainte du châtiment ou à
tel autre motif intéressé.

Le mensonge intérieur est déjà une véritable bassesse,
ou du moins une faiblesse; et l'on doit conclure de là qu'il
en est de même du mensonge extérieur, c'est-à-dire du

mensonge qui s'exprime par des paroles.
Le mensonge est toujours une chose basse, soit qu'il ait

pour cause le désir de nuire, ou celui d'échapper à la puni-
tion, ou le désir du gain, ou tout autre mobile plus ou moins

grossier : « Le menteur, a dit un moraliste, est moins un
homme véritable que l'apparence trompeuse d'un homme. »

Il est évident que le devoir de ne pas mentir n'entraîne

pas comme conséquence le devoir de tout dire. Il ne faut

pas confondre le silence avec la dissimulation, et nul n'est
tenu de dire tout ce qu'il a dans le coeur ; bien au contraire,
nous sommes ici en face d'un autre devoir envers nous-

mêmes, qui est en quelque sorte l'opposé du précédent, à
savoir : la discrétion. Le bavard et l'étourdi, l'un qui parle
quand môme, l'autre qui dit ce qu'il devrait taire, no doi-
vent pas être confondus avec l'homme loyal et sincère qui
ne dit que ce qu'il pense, mais qui no dit pas nécessaire-
ment tout ce qu'il pense.
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Si le mensonge, en général, est un abaissement de la

dignité humaine, cela est encore vrai, à bien plus forte

raison, de cette sorte de mensonge que l'on appelle par-
jure et que l'on pourrait définir un double mensonge.

Le parjure est de deux sortes : il est ou la prestation
d'un faux serment, ou la violation d'un serment antérieur,
c'est-à-dire d'une promesse faite sous serment. Pour savoir
ce que c'est qu'un parjure, il faut donc savoir ce que c'est

qu'un serment.
Le serment est une affirmation où l'on prend Dieu à

témoin de la vérité de ce qu'on dit. Le serment consiste
donc en quelque sorte à invoquer Dieu en notre faveur, à
le faire parler en notre nom. On atteste pour ainsi dire

que Dieu, qui voit le fond des coeurs, s'il était appelé en

témoignage, parlerait comme nous parlons nous-mêmes.
Le serment indique quo l'on accepte d'avance les châti-
ments que Dieu ne manque pas d'infliger à ceux qui attes-
tent son nom en vain.

On voit comment le parjure, j'entends par là la presta-
tion d'un faux serinent, peut être appelé un double men-

songe. Car le parjure ment d'abord en affirmant une chose

fausse; et il ment ensuite en affirmant que Dieu lui-même
rendrait témoignage s'il était là. Ajoutons qu'il y a là une
sorte de sacrilège, qui consiste à faire en quelque sorte
de Dieu le complice de notre mensonge. Il en est de même

lorsque le parjure est la violation d'un serment antérieur.
170. Devoirs relatifs à la volonté et au sentiment.

La force d'âme : courage. — La volonté est le pou-
voir de se résoudre à l'aclion sans y être contraint par
aucune force du dehors ou même par la force des passions.
Elle a donc elle-même une force, par laquelle elle lutte
contre les obstacles externes ou internes qui s'opposent à
elle. C'est ce qu'on appelle la force d'âme, dont la princi-
pale forme est le courage.

Le courage, dans son sens le plus habituel, est celte
sorte de vertu qui brave le péril et même la mort, quand
il est nécessaire, pour accomplir un devoir.
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Le courage qui frappe le plus les hommes, c'est le cou-

rage militaire ; cependant ce n'est pas le seul : le médecin
dans une épidémie, le simple citoyen dans un fléau public,
chacun de nous sur son lit de mort, peuvent montrer au-

tant; et souvent plus de courage que le soldat dans la
bataille. Le courage civil n'est pas moins nécessaire quo
le courage militaire : celui, par exemple, du magistrat
rendant la justice malgré les sollicitations des puissants,
celui du citoyen défendant les lois, du juste disant la
vérité au péril de sa vie, etc.

Le courage, a-t-on dit, est un milieu entre la témérité
et la lâcheté. Cela est vrai en général ; mais il ne faut pas
croire qu'il y ait toujours témérité à braver le péril et tou-

jours lâcheté à l'éviter. Le vrai principe, c'est qu'il faut
braver les périls nécessaires, quelque grands qu'ils soient,
et éviter les périls inutiles, si minimes qu'ils puissent
être.

Le courage ne consiste pas seulement à braver le péril
et la mort, mais encore à supporter le malheur, la misère,
la douleur. On peut être courageux dans la pauvreté, dans

l'esclavage, dans la maladie. Le courage ainsi entendu

s'appelle patience.
C'est cette sorte de courage de tous les instants qui est

surtout réclamé dans la vie, et c'est celui qui est le plus
rare ; car on trouve encore un assezgrand nombre d'hom-
mes capables de braver la mort quand l'occasion s'en pré-
sente ; mais supporter avec résignation les maux inévita-
bles et sans cesse renouvelés de la vie humaine, est une
vertu d'autant plus rare qu'on n'a presque point hontô du
vice qui lui est contraire. On rougirait de craindre le pé-
ril, on ne rougit pas de s'emporter contre la destinée; on
veut bien mourir, s'il le faut, mais non pas être contrarié.
Cependant on conviendra quo succomber sous le poids
de sa destinée est aussi une sorle de lâcheté. C'est pour-
quoi on a pu dire avec raison que le suicide lui-môme est
un acte lâche; car s'il est vrai qu'il exige un certain cou*
Mgc physique, il est aussi vrai que le courage moral qui



DEVOIRS RELATIFS A LA VOLONTE ET AU SENTIMENT 277

saurait supporter de tels maux serait d'un ordre bien supé-
rieur encore.

Mais il ne faut pas confondre la vraie force, le vrai cou-

rage, la vraie patience, avec la fausse et la ridicule obsti-

nation.

Un de mes amis, dit Épictète, résolut, sansaucun motif, de se
laisser mourir de faim. Je l'appris quand il y avait déjà trois

jours qu'il s'abslenait de manger : j'allai le trouver, et je lui de-
mandai ce qu'il faisait : «Je l'ai résolu, me répondit-il. — Mais

quel est le motif qui t'a poussé? — Il faut être ferme dans ses
décisions. — Que dis-tu là, mon ami? 11faut être ferme dans
ses décisions, sans doute, mais dans celles qui sont raisonna-
bles. Quoi I si par un caprice tu avais décidé qu'il ferait nuit, tu
persisterais en disant :« 11faut être ferme dans sesdécisions?...»
Notre homme se laissa décider, mais non sans peine. — On ne
persuade pas plus un sot qu'on ne le brise.

A la patience dans l'adversité il faut joindre toujours une
autre espèce de courage, non moins rare et moins diffi-

cile, à savoir, la modération dans la prospérité. C'est en

quelque sorte une seule et môme vertu Rappliquant à
deux circonstances contraires, et c'est ce qu'on appelle
l'égalité d'âme. Il n'y a pas moins de faiblesse à manquer
de modération quand la fortune nous sourit que lorsqu'elle
nous est contraire ; et il n'y a rien de plus beau dans la
vie qu'une âme toujours égale, un front toujours le même,
un visage toujours serein.

À l'égalité d'humeur ou possession de soi-même se rat-
tache encore une autre obligation : celle d'éviter la colère,

passion que l'on a considérée avec raison comme l'origine
du courage, mais qui en elle-même est sans règles et plus
propre aux bêtes qu'aux hommes. 11y a deux espèces de
caractères irascibles : celui qui s'emporte vite et s'apaise
vile, et, au contraire, celui qui conserve longtemps son res-
sentiment. Le premier est le caractère irascible, le second
est le caractère atrabilaire ou vindicatif. Ce second carac-
tère est beaucoup plus odieux que l'autre : la colère est

quelquefois excusable, la rancune ne l'est jamais.
16
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Cependant, si la colère est un mal, l'apathie, l'indiffé-
rence absolue est loin d'être un bien. S'il y a une colère
brutale et animale, il y a aussi une noble colère, une
colère généreuse, celle qui se met au service des nobles
sentiments. La colère généreuse a, comme on le voit, son

principe dans le sentiment de la dignité personnelle, au-

quel se rattache le devoir du respectde soi-même.
171. La dignité personnelle. — L'homme, étant su-

périeur aux aulres,êtres de la création par la raison, par
la liberté, par la moralité, ne doit pas s'abaisser à leur
niveau, mais doit respecter en lui-même et faire respecter
en lui par les autres hommes la dignité humaine. C'est ce

qui nous explique d'abord que l'homme ait des devoirs
envers les animaux.

De là encore ces maximes : « Ne soyez pas esclaves des
hommes. — Ne souffrez pas que vos droits soient impu-
nément foulés aux pieds. — Ne contractez pas de dettes

pour lesquelles vous n'offririez pas une entière sécurité. —
Ne recevez point de bienfaits dont vous puissiez vous pas-
ser. — Ne soyez ni parasites, ni flatteurs, ni mendiants. —
Les plaintes et les gémissements, même un simple cri ar-
raché par une douleur corporelle, sont choses indignes de
vous (à plus forte raison si vous avez mérité la peine). Aussi
un coupable ennoblit-il sa mort par la fermeté avec laquelle
il meurt. — Celui qui se fait ver peut-il se plaindre d'être
écrasé? » (Kant, Doctrine de la vertu, § 12.)

Le juste sentiment de la dignité humaine s'appelle fierté.
Il ne faut pas confondre la fierté légitime avec une passion
qui imite la fierté, mais qui n'en est que le fantôme : je
vcux'dire avec l'orgueil. La fierté est le juste sentiment que
l'homme a de sa dignité morale, et qui lui défend d'humi-
lier ou de laisser humilier en lui la personne humaine.
L'orgueil est le sentiment exagéré que nous avons de nos
avantages et de notre supériorité sur les autres hommes.
La fierté se rapporte à ce qu'il y a en nous de sacré el de
divin; l'orgueil ne se rapporte qu'à notre individu, cl ce
sont ses misères mêmes dont il se grandit et se gonfle.
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La fierté ne demande qu'à ne pas être opprimée, l'or-

gueil demande à opprimer les autres. La fierté est noble,
l'orgueil est brutal et insolent.

Le diminutif de l'orgueil, c'est la vanité. L'orgueil prend
avantage des grandes choses, au moins de ce qui parait
tel parmi les hommes : la vanité s'honore même des plus
petites. L'orgueil est insultant, la vanité est blessante. L'un
est odieux, l'autre ridicule.

Le plus bas degré de la vanité est la fatuité, ou la vanité
des avantages extérieurs : figure, toilette, agréments su-

perficiels. Ce diminutif de l'orgueil est une des passions les

plus pitoyables, qui doit être combattue par tous les sen-
timents mâles et virils.

La vertu opposée à l'orgueil, et qui n'est nullement in-
conciliable avec la fierté, est la modestie, à savoir le juste
sentiment de ce que l'on vaut et de ce que l'on ne vaut

pas. Il n'est nullement interdit par la morale de se rendre

compte de ses propres mérites ; mais c'est à la condition
de ne pas s'en exagérer la portée : co qui est facile en se

comparant soit à ceux qui ont reçu des dons plus excel-

lents, soit à ce que nous devrions et pourrions être avec

plus d'efforts, plus de courage, plus de volonté, soit en
reconnaissant à côté de ces avantages les limites, les bor-

nes, les lacunes, surtout en ayant sur nos défauts un oeil
aussi ouvert, plus ouvert encore que sur nos qualités.
Prenons garde à la poutre de l'Evangile.

La modestie ne doit pas seulement être extérieure, mais
encore intérieure; au dehors, elle est surtout un devoir
envers les autres, que nous ne devons pas humilier de nos

avantages; au dedans, elle est un devoir envers nous-

mêmes, que nous ne devons pas tromper sur notre valeur.

Quelquefois on est modeste au dehors sans l'être au de-

dans, et réciproquement. Je puis feindre devant les hom-
mes de n'avoir pas grande opinion do moi-même, tandis

qu'intérieurement je m'enivre de mon mérite : c'est pure
hypocrisie. Je puis, au contraire, m'attribuer extérieure-
ment des avantages que ma conscience ne reconnaît nulle-
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ment dans le for intérieur : c'est fanfaronnade. Il faut être

modeste à la fois au dedans et au dehors, en paroles et

en actions.
Il faut distinguer de la modestie une autre vertu que

l'on appelle l'humilité. L'humilité ne doit pas être un

abaissement; car ce n'est jamais une vertu pour l'homme

de s'abaisser. Mais de même que la dignité et la fierté sont

les vertus qui naissent du juste sentiment de la grandeur
humaine, de même l'humilité est la vertu qui naît du sen-
timent de notre faiblesse. Souviens-toi que tu es homme,
et ne te laisse pas avilir : voilà le respect de soi-même.

Souviens-toi que tu n'es qu'un homme, et ne te laisse pas

enorgueillir : voilà l'humilité.

PRORLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

Peut-on réduire les quatre classes de devoirs à une seule?

(Voir notre Morale, 1. II, ch. v.)
Du respect de la vie dans toute la nature animée. (Dami-

ron, Cours de philosophie, tome VI, ch. H.)
Esl-il permis de faire des bouquets? (G. Sand, Lettres

d'un voyageur à propos de la botanique : Revue des Deux

Mondes, 1" juin 18G8.)
Expériences sur les animaux vivants : des vivisections.

(Cl. Bernard, Introduction à la médecine expérimentale,
2° partie, ch. H.)

Questions casuistiques. (Kant, Doctrine de la vertu,
trad. franc, de llarni, p. 78.) — Est-co un suicide que do se
dévouer à une mort certaine (comme Curtius) pour sau-
ver la patrie? — Est-il permis de prévenir par le suicide
une injuste condampalion à mort prononcée par le souve-
rain (Sénôquc, Holand, Condorcct)? — Peut-on faire un
Crime à un grand monarque mort depuis peu (Frédéric II)
d'avoir porté sur lui un poison très subtil, sans doute afin
de n'être pas obligé, s'il venait à être prisonnier dans la

guerre, de souscrire à de3 condilions onéreuses pour son

pays?



QUESTIONS CASUISTIQUES 281

Delà tempérance (ibid., p. 85). — Est-il permis, sinon à

titre de panégyriste du vin, au moins à titre d'apologiste,
d'en permettre un usage voisin de l'abus, par cette raison

qVil anime la conversation entre convives et pousse ainsi
les coeurs à s'ouvrir?

De l'alcoolisme. Ses ravages. — Usage et abus des nar-

cotiques. Le tabac. Ses dangers.

(Ibid., p. 93.) L'avarice n'étant condamnable qu'en tant

qu'elle conduit à l'indigence, ne méritc-t-elle pas plutôt le
titre d'imprudence que celui do vice, si l'indigence est
volontaire?

Réponse: L'avarice n'est pas seulement une économie
mal entendue, c'est une soumission servile de soi-même
aux biens de la fortune; c'est en cela qu'elle est un vice.

L'économie consistant dans un milieu entre la prodiga-
lité et l'avarice, en quoi consiste ce milieu? — Qu'est-ce

que le trop et le trop peu? — Dois-je restreindre mes

dépenses de table ou mes dépenses extérieures? Est-ce

dans la vieillesse ou dans la jeunesse?
Est-ce un devoir pour les peuples de passer de l'indi-

gence et de la misère à la richesse? — Oui, en tant que la
richesse peut être cause de santé, do propreté, d'instruc-

tion; la richesse est une des formes de la civilisation.

La richesse exclut-elle une modération relative dans le3

désirs?
De la moralité du luxe. En quoi permis, en quoi défendu.

— Des excès du luxe. De l'abus du travail : le devoir du

repos. (Baudrillart, Histoire du luxe public et privé.)
Culture de l'intelligence. — De l'instruction po-

pulaire. — Que faut-il penser de l'opinion qui consiste à
diro que c'est un danger d'instruire le peuple, parce quo
c'est le détourner de sa condition? Des déclassés : ce mal
vient-il de l'instruction?

De l'opposition souvent établie entre l'instruction et l'édu-
cation.

Questions casuistiques. (Kant, Doctrine de la vertu,
trad. franc., p. 01.) — Du mensonge.
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Peut-on regarder comme un mensonge la fausseté quo
l'on commet par pure politesse (par exemplo, le très obéis-
sant serviteur que l'on met au basd'uno lettre)? — Un au-
teur demande à un de ses lecteurs : « Que pensez-vous de
mon ouvrage? » Que doit-on répondre si l'ouvrage est
mauvais? Scène du sonnet dans le Misanthrope, — Si je
dis une chose fausse dans des affaires importantes où
le mien et le tien sont en jeu, dois-je répondre des consé-

quences qui peuvent en résulter? Par exemple, un maître
a ordonné à son domestique de dire qu'il n'est pas à la
maison ; le domestique suit cet ordre, mais il csl cause

par là que son maître, s'étant évadé, commet un grand
crime. Le domestique cst-il responsable?

Est-il permis de mentir pour sauver la vie d'un pa-
rent ou d'un ami ? (Kant, du Prétendu Devoir de mentir

par humant'' : Doctrine de la vertu, trad. franc., p. 249.)
Exemple de Jeannie Dcans dans la Prison d'Edimbourg,
de Waller Scott. — Doctrine des restrictions mentales et
de la direction d'intention. (Pascal, 99 Provinciale.)

Du mensonge d'imagination : le Menteur, de Corneille.
D'un paradoxe de Platon dans le Second Ilippias (OEuvres,
trad. V. Cousin, tome IX), à savoir que le mensonge vo-
lontaire est supérieur moralement au mensonge involon-
taire.

Gymnastique morale: développement de la volonté

(voir 1er chap.). — Maxime des stoïciens: Supporte et abs-
tiens-toi. Maximes d'Epictète.

Questions casuistiques. (Kant, Doctrine de la vertu,
trad. franc, p. 100.) « Le sentiment de la sublimité de notre

destination, c'est-à-dire l'élévation de l'âme qui porte si
haut l'estime de soi-même, n'est-clle pas trop voisine de
là présomption pour qu'il soit sage de nous y exciter? Ou

bien, au contraire, l'abnégation de soi-même n'aurait-elle

pas pour effet de donner aux autres une très médiocre

opinion de notre valeur personnelle, et n'est-elle pas ainsi
contraire au devoir de respect envers soi-même ?

« Les hautes marques de respect dans les paroles, les ré-
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vérenccs, les compliments, les phrases do cour, lo Toi, le

Lui, lo Vous, lo Très Noble (sorte do pédanterie quo les

Allemands ont poussée plus loin que les autres peuples1),
tout cela n'esl-il pas la preuve d'un penchant à la ser-

vilité? Celui qui se fait ver peut-il so plaindre ensuite
d'être écrasé? »

i. Cette parenlhôsc est de Kant.



CHAPITRE IX

LA FAMILLE. — SA CONSTITUTION NORMALE. — ESPRIT

nE FAMILLE. — L'AUTORITÉ DANS LA FAMILLE

Des devoirs individuels passons aux devoirs envers les
autres hommes. Ces devoirs peuvent se ramener à Irois
classes : devoirs envers la famille, devoirs envers les hom-
mes en général, devoirs envers l'Etat.

On peut distinguer dans la famille qualro espèces do

rapports, d'où naissent quatre classes de devoirs :
1° Rapports du mari et de la femme;
25 Rapports des parents aux enfants;
3° Rapports des enfants aux parents;
4° Rapports des enfants entre eux.
D'où : le devoir conjugal, le devoir paternel ou maternel,

le devoir filial et le devoir fraternel.
A ces quatre éléments de la famille on peut en ajouter

un cinquième, la domesticité : d'où le devoir des maîtres à

l'égard des domestiques et des domestiques à l'égard des
maîtres.

172. Devoirs du mariage. — Le devoir commun du
mari et de la femme est la fidélité. Ce devoir est fondé
d'abord sur la nature même du mariage, et en second
lieu sur une promesse réciproque.

Commençons par celte dernière considération. Le ma-

riage, tel qu'il est institue dans les pays civilisés et chré-

tiens, est la monogamie, ou mariage d'un seul homme avec
une seule femme (sauf le cas de décès). Tel est l'état

auquel on s'engage en entrant dans la condition du ma-

riage; on accepte donc, par là même, l'obligation d'une
fidélité inviolable. Que si une promesse est sacrée quand
il s'agit des biens matériels (par exemple une dette de jeu),
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combien plus sacréo est la promesse des coeurs, et co don
réciproque de l'àme àl'àmcqui fait la dignité du mariage J
La fidélité conjugale est donc un devoir d'honneur, uno
véritable dette.

Mais ce n'est pas seulement le résultat obligatoire d'uno
promesse, d'uno parole donnée : la fidélité résulle do l'idée
même du mariage, et le mariage à son lour résulte de la
nature des choses.

Lo mariage a été institué pour sauver la dignité do la
femme. L'expérience, en effet, nous apprend que, partout
où existe la polygamie, la femme est l'esclave de l'homme.
Celui-ci, pnrla.ycant ses affections entre plusieurs per-
sonnes différentes, ne peut en aimer aucune avec cette dé-
licatesse et celte constance qui rendent la femme l'égale
de l'homme. Comment pourrait-il y avoir cette intimité
et ce partage des biens et des maux qui fait la beauté mo-
rale du mariage, entre un maître et plusieurs esclaves qui
se disputent se- regards et ses caprices? Il est de toute
évidence que l'égalité de l'homme et de la femme ne peut
subsister là où celle-ci est obligée de disputer à d'autres
le bien commun de l'affection conjugale.

De là l'institution du mariage, qui a été inspirée par
l'intérêt de la femme .et qui est la protection du plus fai-
ble. Il s'ensuit évidemment qu'elle est tenue, de son côté, à
la môme fidélité qu'elle a droit d'exiger. L'infidélité conju-
gale, de quelque côté qu'elle vienne, est donc une polyga-
mie déguisée, et encore une polygamie irrégulière et ca-

pricieuse, très inférieure à la polygamie légale : car celle-
ci au moins laisse subsister certaines règles et fixe d'une
manière précise la condition des diverses épouses. Mais
l'adultère détruit tout rapport régulier et précis entre les
deux époux; il introduit dans le mariage l'usurpation
ouverte ou clandestine des droits jurés; il tend à rétablir
l'état primitif et sauvage où le hasard et le caprice déci-
dent du rapprochement des sexes.

La fidélité est un devoir commun et réciproque aux
deux époux. Ils ont en outre chacun les leurs. Nous insis-
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terons surtout sur ceux du mari. Le premier do tous, et qui

enveloppe tous les autres, esl la protection.
« L'homme, étant le chef de la famille, en est le protec-

teur naturel. L'autorité lui est dévolue par les lois et par

l'usage. Mais cette autorité no serait qu'un privilège insup-

portable si l'homme prétendait l'exercor sans rien fairo,
et sans rendre à la famille en sécurité ce qu'elle lui paye
en respect et en obéissance. Le travail, voilà le premier
devoir do l'homme comme chef de famille. Cela est vrai

de toutes les classes de la société, tout aussi bien do celles

qui vivent do leurs revenus que de celles qui vivent de

leur travail. Car les uns ont à se rendre dignes de la for-

lune qu'ils ont reçue par de nobles occupations, et au

moins de la conserver et de la faire fructifier par une

habile administration; et les autres ont, sinon une fortune

à acquérir, but très rarement atteint, au moins un objet
bien plus pressant, celui de faire vivre tous ceux qui re-

posent sous leur tutelle '. »

Un sage de l'antiquité, Socrate, raconte en ces termes

la conversation d'Ischomachus et de sa femme, deux

jeunes mariés dont le mari instruit sa femme des devoirs

domestiques.

« Quand elle se fut familiarisée avec moi, et que l'intimité
l'eut enhardie à converser librement, je lui fis à peu près les

questions suivantes: « Dis-moi, femme, commences-tu à com-
« prendre pourquoi je t'ai choisie et pourquoi tes parents t'ont
«<donnée à moi?... Si la Divinité nous donne des enfants, nous
« aviserons ensemble à les élever de noire mieux : car c'est un
« bonheur qui nous sera commun, de trouver en eux desdéfen-
« seur.- <Hdcs appuis pour notre vieillesse. Mais dès aujourd'hui,
« celte maison nous est commune. Moi, lout ce que j'ai, je le mets
« en commun, et toi, lu as déjà mis en commun tout ce que lu
« as apporté. 11ne s'agit plus de compter lequel de nous deux a
«fourni plus que l'autre ; mais il faut bien se pénétrer de ceci,
« que celui de nous deux qui gérera le mieux le bien commun
« fera l'apport le plus précieux. »

i. Extrait de notre livre de la Famille.
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« A ces mots, Socrate, ma femmo me répondit: « En quoi
« pourrais-je l'aider? De quoi suis-jo capable? Tout roule sur
« toi. Ma mère m'a dit que ma tâche est «le me bien conduire.
« —Oui, lui dis-jo, et mon père aussi me disait la mémo chose;
« mais il est du devoir d'un homme et d'une femme qui se con-
teduisenl bien de faire en sorte que ce qu'ils ont prospère
« le mieux possible, et qu'il leur arrive en outre des biens
v nouveaux par des moyens honnêtes et justes. Le bien de la
« famille et de la maison exige des travaux au dehors cl au
« dedans. Or la Providence a d'avance approprié la nature de
« la femme pour les soins et les travaux de l'intérieur, celle
« de l'homme pour les soins et les travaux du dehors. Froids,
« chaleurs, voyages, guerres, le corps de l'homme a été mis en
« étal de tout supporter; d'autre part, la Divinité a donné à
« la femme le penchant et la mission de nourrir les nouveau-
« nés; c'est aussi elle qui est chargée de veiller sur les provi-
« sions, tandis que l'homme est chargé de repousser ceux qui
« voudraient nuire.

« Comme la nature d'aucun d'eux n'est parfaite en tous
« points, cela fait qu'ils ont besoin l'un de l'autre; et leur union
« est d'autant plus utile que ce qui manque à l'un, l'autre
« peut le suppléer. H faut donc, femme, qu'instruits des fonc-
« tions qui sont assignées à chacun de nous par la Divinité,
« nous nous efforcions de nous acquitter le mieux possible de
« celles qui incombent à l'un comme à l'autre.

« 11 est toutefois, dis-je, une de les fonctions qui peut-être
« t'agréera le moins : c'est que si quelqu'un de tes esclaves tombe
« malade, lu dois, par des soins, dus à tous, veillera sa guérison.
« —Par le ciel! dit ma femme, rien ne m'agréera davaulage,
« puisque, rétablis par mes soins ils me sauront gré et me
« montreront plus de dévouement que par le passé. » Cette ré-

ponse m'enchanta, reprit Ischomachus, et je lui dis : « Tu
« auras d'aulres soins plus agréables à prendre : quand d'une
« esclave incapable de filer tu auras fait une bonne fileuse;
« quand d'une intendante ou d'une femme de charge incapable
« lu auras fait une servante capable, dévouée, intelligente.

« Mais le charme le plus doux sera lorsque, devenue plus
« parfaite que moi, lu m'auras fait ton serviteur; quand, loin
« de craindre que l'âge, en arrivant, ne te fasse perdre de ta
« considération dans ton ménage, tu auras l'assurance qu'en
« vieillissant tu deviens pour moi une compagne meilleure
« encore, pour tes enfants une meilleure ménagère, pour ta
« maison une maîtresse plus honorée. Car la beauté et la bonté
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« no dépendent point do la jeuncsso : co sont les vertus qui
« les font croître dans la vie aux yeux des hommes. » (Xéno-
phon, Économique, ch, vu.)

173. Devoirs des parents. — Après avoir montré
les devoirs communs et réciproques des époux, considé-
rons maintenant leurs devoirs à l'égard do leurs enfants.

Chez les parents, le devoir est accompagné du pouvoir,
c'est-à-dire de l'autorité qu'ils exercent légitimement sur
ceux qui leur doivent le jour. C'est ce qu'on appelle le

pouvoir paternel.
Bien quo l'usage ait donné le nom de pouvoir paternel

au pouvoir qu'exercent les parents sur les enfants, co

pouvoir comprend aussi bien le droit do la môro quo
celui du père : 1° à défaut du père, en cas d'absence ou
de mort, la mère a sur l'enfant exactement le même pou-
voir que le père lui-même ; 2° c'est un devoir absolu des

parents de faire en sorte qu'il n'y ait pas, par rapport
aux enfants, deux volontés dans le ménage, deux sortes
de commandements contradictoires ; aux yeux de l'enfant,
il ne doit y avoir qu'un seul et même pouvoir manifesté

par plusieurs personnes, mais indivisible dans son essence ;
en cas de conflit, la volonté du père prévaut, à moins que
la loi n'intervienne ; mais le père ne doit qu'à la dernière

extrémité user d'un tel privilège, et dans le cas de l'in-
térêt évident de l'enfant. Même alors il doit faire en sorte

que l'obéissance à l'un des parents ne soit pas une déso-

béissance envers l'autre ; car ce serait ruiner à sa racine
le pouvoir même dont il fait usage.

Le pouvoir paternel est donc le pouvoir commun des

deux parents sur leurs enfants ; ce n'est que par exception

qu'il est le pouvoir de l'un au détriment de l'autre.
La vraie raison du pouvoir paternel ou maternel est

dans la faiblesse de l'enfant, dans son impuissance phy-
sique, dans son incapacité intellectuelle et morale.

Le pouvoir paternel, comme on le voit, n'ayant d'autre

origine que l'intérêt même de l'enfant, est limité par l'in-
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térêt et les droits do l'enfant lui-mômo. Au delà do co qu
peut être utile à son cxistenco physique et morale, lo pèro
no peut rien. Telle est l'étendue et telles sont les limites
do son pouvoir.

De ces principes il résulte que :
1° Les parents n'ont pas sur leurs enfants le droit do

vie et de mort, commo ils l'ont eu dans certaines légis-
lations ;

2° Ils n'ont pas davantage lo droit de les maltraiter, do
les blesser, enfin do les traiter comme des choses et des
animaux ; et quoique l'usage paraisse considérer comme
innocents certains châtiments corporels, ce sera toujours
un mauvais exemple et une mauvaise habitude d'em-

ployer les coups comme moyen d'éducation ;
3° Les parents n'ont pas le droit de trafiquer de la liberté

de leurs fils, do les vendre comme esclaves, comme dans

l'antiquité, ou de s'en faire des instruments de gain,
comme dans beaucoup de familles. Sans doute, on ne peut
interdire d'une manière absolue au père do faire servir lo
travail de l'enfant à l'entretien de la famille ; mais ce ne

peut être qu'en tenant compte des forces de l'enfant et
en ne sacrifiant pas son éducation intellectuelle et morale ;

4° Les parents n'ont pas le droit de corrompre leurs
enfants, d'en faire des complices de leurs propres désor-
dres.

Ainsi les parents ne doivent faire aucun tort à leurs
enfants, ni physique ni moral. Mais ils leur doivent plus
encore ; ils doivent les aimer et leur faire tout le bien qui
est en leur pouvoir ; seulement on doit les aimer pour
eux-mêmes et non pour soi. Ce n'est pas notre bonheur,
c'est le leur que nous devons aimer dans nos enfants ; et

pour cette raison môme il arrive souvent qu'il faut com-
mander à sa propre sensibilité, et ne pas chercher à fairo

plaisir aux enfants au détriment de leur solide intérêt.
L'excès de tendresse n'est souvent, comme on l'a dit,
qu'un défaut de tendresse : c'est une sorte d'égoïsme dé-
licat, qui craint de souffrir par les apparentes souffrances

n
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des enfants, et qui, no sachant leur rien refuser, pour
no pas leur déplairo, leur prépare de cruelles déceptions
lorsqu'ils seront en face des nécessités des choses.

Uno conséquence do co qui précède, c'est que le père
de famille doit aimer tous ses enfants également et so
défendro do toutes préférences entre eux. Il ne doit pas
avoir de favoris, encore moins de victimes. 11 ne doit

pas, par un sentiment d'orgueil de famillo, préférer les

garçons aux filles, ni l'aîné aux autres enfants ; il ne doit

pas mémo céder à cette prédilection si naturelle qui nous
attache do préférence aux plus aimables, aux plus spiri-
tuels, à ceux qui ont reçu les dons les plus séduisants.
On a souvent remarqué que les parents, et surtout les

mères, ont un faible pour les enfants les plus débiles, ou

qui ont coûté le plus de soin. Si une préférence pouvait
être justifiée, co serait dans ce cas.

Considérons les devoirs particuliers qui sont contenus
dans les devoirs généraux que nous venons d'indiquer.
Ils se rapportent à deux points principaux : la conserva-
tion et l'éducation des enfants.

Lo fait de donner la vie aux enfants entraîne, comme

conséquence inévitable, le devoir de la leur conserver.
L'enfant ne pouvant se donner à lui-même sa nourriture,
il faut que les parents la lui fournissent : c'est ce qui
résulte de la nature même des choses.

D'où il suit que l'homme doit travailler pour nourrir
ses enfants : c'est un devoir si évident et si nécessaire

qu'il est à peine besoin d'y insister.
Mais ce n'est pas seulement le présent que le père de

famille doit assurer, c'ost l'avenir. Il doit d'un côté pré-
voir le cas où, par un malheur possible, il viendrait à
leur manquer avant l'âge. Il doit en second lieu préparer
le moment où ils auront à so suffire à eux-mêmes. Le

premier cas nous fait voir comment l'économie et la pré-
voyance se trouvent un devoir sacré du père de famille.
C'est ce qui explique aussi comment ce peut' être un

devoir, dans la formation du mariage, de ne pas négliger
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la considération des biens ; non pas quo cette considéra-
tion no puisso céder à d'autres plus importantes ; mais,
toutes choses égales d'ailleurs, lo mariage le meilleur
est celui qui prévoit l'intérêt futur des enfants et leur
assuro des ressources dans lo cas où lo malheur voudrait

qu'ils restassent orphelins dès le bas âge '.
Les parents ne sont pas tenus seulement d'assurer à

leurs enfants la subsistance matérielle; ils leur doivent
encore et surtout l'éducation morale.

Tout lo monde reconnaît dans l'éducation des enfants
deux parties distinctes : l'instruction et l'éducation propre-
ment dite; la première a pour but l'esprit, et la seconde
le caractère. 11ne faut pas séparer ces deux choses : car
sans instruction toute éducation est impuissante, et sans
éducation morale l'instruction peut êtro dangereuse.

Les parents doivent donc, et c'est un devoir rigoureux,
donner aux enfants l'instruction dans la proportion de
leurs ressources et de leur condition; mais il ne leur est

pas permis do les laisser dans l'ignorance, s'ils trouvent
les moyens de les en faire sortir.

L'instruction a deux effets utiles : d'abord elle aug-
mente les ressources de l'individu, le rend apte à plus do
choses diverses ; elle est donc, comme le dit l'économie

politique, un capital. Les parents, en faisant donner de
l'instruction à leurs enfants, leur communiquent par là
môme un capital plus solide et plus productif que celui

qu'ils pourraient leur transmettre par don ou héritage.
En second lieu, l'instruction relève l'homme et ennoblit
sa nature. Si c'est la raison qui distingue l'homme de la
brute, ce sont les lumières qui étendent et rehaussent la
raison. Par là, l'instruction so confond avec l'éducation
morale et en est une partie essentielle.

1. C'est aussi dans celle prévoyance qu'ont été instituées les assu-
rances sur la vie, qui, moyennant uu sacrifice modique, peuvent
assurer aux enfants un capital en cas de malheur. C'est un devoir,
pour le père de famille qui u'a pas d'autre ressource, de s'assurer
celle-là.
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Il faut d'ailleurs reconnaître quo l'instruction toute seulo
no suffit pas à l'éducation : la formation du caractère no
so fait pas seulement par la science ; elle se fait encoro

par la persuasion, par l'autorité, par l'exemple, par l'ac-
tion morale de tous les instants. L'éducation doit mélan-

ger la crainte et la douceur, la contrainte et la liberté.
L'enfant ne doit pas seulement être élevé par la crainte,
comme les animaux ; mais une faiblesse excessive est aussi

dangereuse qu'uno despotique autorité.
174. Devoirs des enfants.— Le premier devoir des

enfants à l'égard des parents, c'est l'obéissance. Comme ils
sont incapables de so diriger eux-mêmes, il faut qu'ils se
confient entièrement à ceux qui ont le droit et le devoir
de les diriger.

Les enfants doivent encoro à leurs parents respect et
reconnaissance. « Il faut honorer, dit Platon, pendant leur
vie et après leur mort, les auteurs de nos jours : c'est la

première, la plus indispensable de toutes les dettes; on
doit se persuader quo tous les biens que l'on possède
appartiennent à ceux de qui on a reçu la naissance et
l'éducation, et qu'il convient de les consacrer sans réserve
à leur service, en commençant par les biens de la for-
tune, et venant de là à ceux du corps, et enfin à ceux de
l'âme; leur rendant ainsi avec usure les soins, les peines
et les travaux que notre enfance leur a coûtés autrefois,
et redoublant nos attentions pour eux à mesure que les
infirmités de l'âge les leur rendent plus nécessaires. 11
faut, de plus, que pendant toute sa vie on parle à ses

parents avec un respect religieux. Ainsi, il faut cédera
leur colère, laisser'un libre cours à leur ressentiment, soit

qu'ils le témoignent par des paroles ou par des actions,
et les excuser dans la pensée qu'un père qui se croit
offensé par son fils a un droit légitime de so courroucer
contre lui. »

On nous rapporte également une admirable exhortation
de Socrate à son fils aîné Lamproclès sur la piélé filiale.
La femme de Socrate, Xantippe, était célèbre par son
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caractère acariâtre, qui mettait souvent à l'épreuve la

patience de Socrate. Il est probable qu'il en était de même
de ses fils, et que ceux-ci, moins patients que leur père,
se laissaient quelquefois emporter contre elle. Socrate

rappelle Lamproclès à son devoir de fils, en lui rappelant
tout ce que les mères font pour leurs enfants.

« La mère, dit-il, porte d'abord en son sein ce fardeau qui
met sesjours en péril; elle donne à son enfant une part de sa
propre substance; puis, après une gestation et un enfantement
pleins de douleur, elle nourrit et soigne, sans aucun retour,
un enfant qui no sait pas do qui lui viennent ces soins affec-
tueux, qui ne peut pas même faire connaître ce dont il a
besoin, tandis que la mère cherche à deviner ce qui lui convient,
ce qui peut lui plaire, et le nourrit nuit et jour, au prix do
mille fatigues. Mais c'est peu de nourrir les enfants ; dès qu'on
les croil en âge d'apprendre quelque chose, les parents leur

communiquent toutes les connaissances utiles qu'ils possèdent
eux-mêmes, ou bien ils les envoient près d'un maître, sans
épargner ni les dépenses ni les soins. » — A cela le jeune
homme répondit : « Oui, sans doute, elle a fait cela, et mille
fois plus encore; mais personne cependant ne pourrait sup-
porter son humeur. — Et toi, dit Socrate, combien, depuis ton
enfance, ne lui as-tu pas coulé de désagréments insupporta-
bles, en paroles et en actions, et le jour et la nuit!... Crois-tu
donc que ta mère soit pour toi une ennemie? — Non, certes,
je ne le crois pas. » — Alors Socrate : « Eh bien, celte
mère qui t'aime, qui prend de toi tous les soins possibles
quand tu es malade, afin de le ramener à la santé, qui prie les
dieux do te prodiguer leurs bienfaits, lu te plains de son
humeur!... Oh! mon fils, si tu es sage, tu prieras les dieux de
te pardonner tes offenses envers ta mère, dans la crainte qu'ils
ne te regardent comme un ingrat et ne te refusent leurs bien-
faits ; et, pour les hommes, tu prendras garde aussi qu'instruits
de ton manque de respect pour tes parents, ils ne te méprisent
tous et ne le laissent privé d'amis. Car, s'ils pensaient que lu
fusses ingrat envers tes parents, aucun d'eux ne te croirait
capable de reconnaître un bienfait. » (Xénophon, Mémorables,
l. H, ch. n.)

A l'âge de la majorité, les enfants sont dégagés par la
loi du devoir strict de l'obéissance : ils ne le sont pas des
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dovoirs do la reconnaissance et du respect. Ils doivent
avoir toujours égard aux conseils do leurs parents, les

entourer do leur solliciludo et do leurs soins, et, s'il est

nécessaire, leur rendro les secours qu'ils en ont reçus
dans leur enfance. C'est à eux à protéger à leur tour ceux

dont ils ont été si longtemps protégés,
En outro, il y a deux graves circonstances où ils ont à

épuiser toutes les formes du respect et do la soumission,
avant d'user des droits rigoureux que leur accorde la loi :
c'est le mariage et lo choix d'uno profession. Dans lo

premier cas, la loi et la moralo exigent lo consentement
des parents ; et ce n'est qu'à la dernière extrémité qu'il
est permis de passer outro, après trois actes respectueux.
Ici, quoi que permette la loi, on peut dire que, sauf les
cas extrêmes et exceptionnels, il est toujours mieux do
ne pas passer outre, et d'attendre que le changement des
circonstances amène le changement de \. volonté chez
les parents. Le plus souvent, en effet, la résistance des

parents en ces circonstances est conforme à l'intérêt des

enfants; ils veulent les défendre contre l'entraînement
de leurs propres passions. Ils ont d'ailleurs aussi une sorte
de droit à interdire l'entrée de leur famille et la participa-
tion de leur nom à quelqu'un qui n'en serait pas digne.

Quant au choix de la profession, l'obligation de se
conformer aux désirs et à la volonté des parents est
moins rigoureuse que pour le mariage, et il est évident
ici que le premier devoir, le devoir strict, est de, choisir
la profession à laquelle on est le plus propre. Mais,
comme il y a là aussi souvent, de la part des enfants,

beaucoup d'inexpérience, que parmi les professions il en
est de très difficiles, de très périlleuses, on comprend
qu'il y ait un devoir do la part des enfants, sauf vocation

irrésistible, à se laisser guider par une expérience plus
éclairée et mieux avertie. Kn tout cas, ce qui est un
devoir strict, c'est de consulter la sagesse paternelle et do
retarder autant qu'il sera possible une résolution définitive.

175. Devoirs des frères. — Un moraliste moderne,
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Silvio Pcllico, a exprimé d'uno manière charmante les
devoirs des frères onlro eux ;

Pour bien pratiquer envers les hommes la science divine do
la charité, il faut en fairo l'apprentissage en famillo.

Quelle douceur ineffable n'y a-t-il pas dans col to pensée: «Nous
sommes les enfants d'une môme mère !... » Si vous voulez être bon
frère, défendez-vous do l'égoïsme. Que chacun de vos frères, quo
chacune de vos soeursvoie quo ses intérêts vous sont aussi chers
que les vôtres. Si l'un d'eux commet une faute, soyezindulgent
pour lo coupable. Héjouisscz-vous de leurs vertus; imitez-les*

L'intimité du foyer ne doit jamais vous faire oublier d'être
poli avec vos frères.

Trouvez dans vos soeurs lo charme suave dos vertus de la
femme ; et puisque la nature les a faites plus faibles et plus
sensibles que vous, soyez plus attentif à les consoler dans leurs
afflictions, à no pas les affliger vous-même.

Ceux qui contractent à l'égard do leurs frères et de leurs
soeurs des habitudes de malveillance et de grossièreté restent
malveillants et grossiers avec tout lo monde. Que le commerce
do la famille soit uniquement tendre et saint, cl l'homme
portera dans ses autres relations sociales le môme besoin
d'estime et de nobles affections. (Devoirs des hommes.)

176. Esprit de famille. — 11faut non seulement s'ac-

quitter des devoirs qui incombent aux époux, aux parents,
aux enfants, mais encore il faut ne pas oublier que tous
ceux qui portent notre nom sont de notre famille : les

oncles, les tantes, les cousins, les cousines, tous ceux qui,
en un mot, peuvent se rattacher à des ancêtres que nous

revendiquons pour nous-mêmes, doivent être considérés
comme faisant partie de la famille au sens large du mot.
Nous devons en toutes circonstances leur venir en aide, et
ne jamais oublier que nous sommcsobltgés de conserver

intègre et respecté le nom qui est notre propriété commune.
177. Devoirs des maîtres et des domestiques. —

Une des fonctions les plus importantes de l'administration

intérieure, c'est le gouvernement des domestiques. Elle
se compose de deux choses : le choix et la direction.

Il no sert de rien de bien choisir et de bien rencontrer,
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si l'on ignore l'art de diriger et de gouverner. Le maître
de maison doit sans doute avoir toujours l'oeil ouvert,
mais il doit savoir aussi qu'aucune créature n'apprend à
bien faire si on ne la laisse agir avec une certaine liberté.
Surveillance et confiance, tels sont les deux principes d'un
sage gouvernement domestique. Sans la première, on est
trompé; sans la seconde, on se trompe soi-même en pri-
vant le serviteur du ressort le plus énergique de la volonté
humaine, la responsabilité et l'honneur.

En outre, le maître doit éviter d'être violent et brûlai
envers les domestiques. Il doit exiger tout ce qui est juste,
sans pousser cependant ses exigences jusqu'à la persécu-
tion. Beaucoup de personnes se privent de bons domesti-
ques parce qu'elles no savent pas supporter avec patience
des défauts inévitables, inhérents à la nature humaine.

En revanche, lo domeslique doit au maître : i° une
honnêteté inviolable. Comme ce sont eux, en définitive,
qui traitent au dehors et font la dépense, le trésor de la
famille est entre leurs mains. Plus on est obligé de se
confier à eux, plus il est de leur honneur de s'interdire la
plus légère infidélité. 2° Ils doivent l'obéissance et l'exac-
titudo dans les choses qui sont de leur service. 3* Autant
que possible, ils doivent s'attacher à la maison où ils
servent; plus ils y restent, plus ils sont considérés coinmo
faisant partie de la famille, plus ils y obtiennent les égards
et l'affection que l'on doit à l'âge et à la fidélité.

PROBLÈMESET EXERCICESPRATIQUES
"

Histoire de la famille. — Polygamie et monogamie.
— Servitude do la femme et des enfants. — Divorce et
indissolubilité. Maisons pour et contre. — Étendue et
limites du pouvoir paternel. — Instruction obligatoire. —

Protection des enfants mineurs.
De l'égalité du partage entre les enfants. Du droit

d'aînesse.



CHAPITRE X

LA SOCIÉTÉ. — PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA MORALE

SOCIALE. — LA JUSTICE ET LA CHARITÉ. — LE DÉ-

VOUEMENT.

Principes généraux des devoirs sociaux : Faire du bien, ne
pas faire du mal.

Différents degrés de cette double obligation. — i° Ne pas
rendre le mal pour le bien (éviter l'ingratitude)',

2° Ne pas faire du mal à ceux qui ne vous en ont pas fait (éviter l'in-
justice et la cruauté);

3° Ne pas rendre le mal pour le mal (éviter la vengeance);
4° Rendre le bien pour le bien (pratiquer la reconnaissance);
S» Faire du bien à ceux qui ne vous en ont pas fait (pratiquer la

charité)',
6° Rendre le bien pour le mal (pardon des offenses).
Distinction entre les devoirs. — 1° Envers la vie des autres

hommes; 2° envers leurs biens; 3° envers leur famille; i° envers
leur honneur,' 8° envers leur liberté; C°devoir.-?relatifs à l'amitié.

Distinction entre les devoirs de justice et les devoirs de
charité. — La justice est absolue, sans restriction, sans excep-
tion; — la charité, tout aussi obligatoire que la justice, est plus
indépendante dans l'application. Elle choisit son lieu et son temps,
6C3objets et ses moyens ; — sa beauté est dans sa literie.

Nous résumerons rapidement en quelques pages les

principes de la morale sociale.

178. Principes généraux des devoirs sociaux :
faire du bien, ne pas faire de mal. — Toutes les
actions humaines, par rapport aux autres hommes, peu-
vent se ramener à ces deux préceptes : 1° faire du bien
aux hommes; 2* no pas leur faire de mal. C'est à quoi
se réduisent loulcs les vertus de la morale sociale. Mais,
avant d'exposer plus en détail ces vertus et ces vices,
expliquons ce que l'on doit entendre par ce3 expressions :

faire du bien et faire du mal,

11.
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Dans le sens le plus général et le plus apparent, faire du
bien à quelqu'un, c'est lui faire plaisir; lui faire du mal,
c'est le faire souffrir. Cependant, est-ce toujours faire du
bien à un homme que de lui procurer des plaisirs? et est-
ce toujours lui faire du mal que de lui causer de la dou-
leur? Par exemple, comme le dit Kant, devra-t-on « don-
ner au paresseux de moelleux coussins, à l'ivrogne des
vins en abondance, au fourbe des manières et une figure
prévenantes pour tromper plus aisément, à l'homme vio-
lent de l'audace et un bon poignet »? Serait-ce véritable-
ment faire du bien à ces hommes que de leur donner ce qui
est l'objet de leurs désirs, ce qui peut satisfaire leurs pas-
sions? Réciproquement, le chirurgien qui coupe une

jambe gangrenée, le dentiste qui vous arrache une dent,
le maître qui vous force à apprendre, le père qui corrige
vos fautes ou qui contraint vos passions, vous font-ils véri-
tablement du mal parce qu'ils vous causent de la douleur?
Non, sans doute. 11y a donc des cas où l'on fait du bien
à quelqu'un en le faisant souffrir, et où on lui fait du mal
en lui procurant des plaisirs.

On ramène avec raison tous les principes de la morale
sociale à ces deux maximes de l'Évangile : « Ne fais pas
à autrui ce que tu ne voudrais pas qu'on te fit à toi-

même; » — « Fais à autrui ce que tu voudrais qu'on te
fit à toi-même. » Ces deux maximes sont admirables,
sans doute; mais il faut les interpréter. Si nous avons mal
fait, par exemple, esl-ce que nous voulons, en général, que
l'on nous corrige et quo l'on nous punisse? Quand'nous
sommes en proie à une passion, esl-ce quo nous désirons

qu'on la réprime, qu'on la refoule? Au contraire, no dési-
rons-nous pas que l'on satisfasse nos passions,qu'on soprêle
a nosvices? N'est-ce pas là en général ce quo nous voulons
lous quand la voix du devoir ne nous parle pas et ne fait

pas taire nos sentiments passionnés ? S'il en est ainsi,
devons-nous vouluir faire aux autres ce que nous désirons

pour nous-mêmes, c'est-à-dire satisfaire toutes leurs pas-
sions? Devons-nous, au contraire, ne pas leur faire ce quo
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nous n'aimons pas qu'on nous fassse à nous-mêmes, c'est-à-
dire les punir et les corriger? Évidemment, ce n'est pas en
ce sens qu'il faut entendre les deux maximes évangéliques ;
car elles ne seraient alors que des maximes de relâche-
ment et de complaisance. Au contraire, elles expriment
admirablement la vérité morale : seulement, lorsqu'elles
nous parlent de ce que nous voudrions, il est question
d'une vraie et bonne volonté et non de la volonté des pas-
sions; de même, lorsque nous recommandons de faire du
bien aux hommes, on entend parler des vrais biens, et
non des biens apparents; comme aussi, en nous recom-
mandant de ne pas faire du mal, il est bien entendu qu'il
s'agit des vrais maux, et non pas des maux illusoires des
sens, de l'imagination et des passions.

Ainsi, pour bien comprendre les devoirs que nous avons
à remplir envers les autres hommes, il faut savoir dis-

tinguer les vrais biens et les faux biens. Les faux biens
sont ceux qui consistent exclusivement dans le plaisir,
abstraction faite de l'utilité ou de la valeur morale, par
exemple les plaisirs des passions. Les vrais biens sont
ceux qui, indépendamment du plaisir, so recommandent
encore soit par l'utilité, soit par la valeur morale; par
exemple, la santé ou l'éducation. Les maux véritables
sont ceux qui portent atteinte soit à l'intérêt bien entendu,
soit à la dignité morale des autres hommes, tels que la
misère ou la corruption. Les maux apparents sont ceux
dont on souffre un moment, mais qui sont rachetés par
des avantages ultérieurs : ce sont, par exemple, les re-
mèdes ou les châtiments.

Lorsque nous parlons du bien chez les autres hommes,
nous ne devons pas craindre d'entendre parla leur intérêt
bien entendu, en môme temps que le bien moral; car, si

pour nous-mêmes nous no devons pas avoir pour but do
nos actions notre propre intérêt, il n'en est pas de mémo

quand il s'agit des autres hommes. La recherche de notre
bonheur n'a aucune valeur morale; mais la recherche du
bonheur d'aulrui peut en avoir une, pourvu, encore une
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fois, que nous ne nous trompions pas sur le vrai sens du
mot bonheur, et que nous n'entendions pas par là une

trompeuse et passagère volupté.
« Faire aux autres ce que nous voudrions qu'on nous

fit; ne pas leur faire ce que nous ne voudrions pas qu'on
nous fit, » doit donc s'entendre dans le sens d'une volonté
éclairée, qui ne voudrait pour elle-même que ce qui est
vraiment conforme soit à l'intérêt bien entendu, soit à la
vertu. Ainsi comprises (et c'est leur vrai sens '), ces deux
maximes résument parfaitement toute la morale sociale.

179. Différents degrés de cette double obligation.
—- Le sens de ces deux termes, faire du bien et faire du

mal, étant défini, examinons maintenant les différents cas

qui peuvent se présenter, en nous élevant en quelque
sorte du plus bas au plus haut degré du devoir.

Supposons d'abord qu'il s'agisse d'un certain bien,
ou d'un certain mal, qui restera invariable dans tous les
cas suivants : voici l'échelle que l'on peut parcourir à

partir de la moindre vertu, à laquelle correspond évidem-
ment le plus grand vice, pour s'élever à la plus haute
vertu, à laquelle correspond le moindre vice.

1° Ne pas rendre le mal pour le bien. — Telle est, on
peut le dire (toutes choses égales d'ailleurs), la plus faible
des ver lus, comme rendre le mal pour le bien constitue le

plus grand des crimes. Soit, par exemple, l'homicide :
n'est-il pas évident que l'homicide d'un bienfaiteur est lo

plus abominable do tous ? que le vol d'un bienfaiteur est
le plus affreux de tous les vols? que la calomnie envers
un bienfaiteur est la plus criminelle des calomnies? —

Réciproquement, au contraire, ne pas tuer, ne pas voler,
ne pas calomnier, ne pas tromper un bienfaiteur, est le
minimum do la vertu morale. S'abslenir de faire du mal
à celui qui vous a fait du bien est une vertu toute néga-
tive, qui est simplement l'absence d'un crime. On n'ap-

i. C'està tort quoKnntrejette cesdeuxmaximes,en lesInterpré-
tant dansle sensexpriméplui haut et quenousvenonsderéfuter.
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pellera pas cela de la reconnaissance, car la reconnaissance
est une vertu positive et non négative : elle est toute en
action, et non en omission; mais, avant d'être reconnais-
sant, la première condition, au moins, c'est de ne pas
être ingrat. Nous dirons donc que le plus grand des
crimes, c'est l'ingratitude. C'est en raison de ce principe
que les crimes envers les parents sont les plus odieux de
tous: car nous n'avons pas de plus grands bienfaiteurs que
nos parents, et sans aller jusqu'aux crimes contre lesquels
la nature répugne assez, il est évident que la même espèce
de mal (blessures, coups, injures, négligence, etc.) sera

toujours plus blâmable envers les parents qu'envers tout
autre bienfaiteur, et envers les bienfaiteurs en général
qu'envers les autres hommes.

2° Ne pas faire de mal à ceux qui ne nous ont pas fait
de mal. — La violation de cette maxime est le second

degré du crime et du péché, un peu moindre que le pré-
cédent, mais encore assez odieux pour que s'en abstenir

soil, dans beaucoup de cas, une assezfaible vertu. Ne pas
tuer, ne pas voler, ne pas tromper, ne pas s'exposer aux

punitions de la loi, sont des actions d'une assez faible
valeur morale, tandis que le contraire donne lieu aux
actions les plus basses et les plus odieuses. Le genre de
vice qui consiste à nuire à autrui sans provocation est ce

qu'on appelle l'injustice, et quand il s'y joint le plaisir de
faire le mal, la cruauté. La cruauté est une injustice qui
se réjouit du mal d'aulrui; l'injustice se contente d'en

profiter. Il y a donc un degré de mal de plus dans la
cruauté que dans l'injustice pure et simple.

La vertu opposée à l'injustice est la justice, laquelle a
deux degrés et deux formes : l'une négative, qui consiste

uniquement à s'abstenir de faire du mal, ne nuire à per-
sonne;^ seconde positive, qui consiste à rendre à chacun
ce qui lui est dà. Celte secondo forme de la justice est plus
difficile quo la première, car elle est active. Il est plus
difficile do restituer ou do payer ses dettes que de ne pas
voler; il est plus difficile de dire du bien de ses rivaux
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que de n'en pas dire du mal; il est plus difficile de céder
sa place à quelqu'un qui la mérite que de ne pas lui prendre
la sienne; et cependant il est des cas où la justice exige
que l'on agisse, au lieu simplement de s'abstenir.

3° Ne pas rendre le mal pour le mal. — Ici nous nous
élevons en quelque sorte d'un degré dans l'échelle morale.
Les deux degrés inférieurs, à savoir l'ingratitude et la

cruauté, ont été partout et toujours considérés comme
des crimes. Nulle part il n'a été considéré comme permis
de faire du mal à ceux qui nous ont fait du bien. Mais,
dans presque toutes les sociétés à un certain degré de

civilisation, il a été considéré comme permis et même
comme glorieux de rendre le mal pour le mal. « Faire
du bien à nos amis et du mal à nos ennemis » est une des
maximes les plus souvent reproduites par les poètes et
les sages de la Grèce. Chez les Indiens de l'Amérique, la

gloire consiste à orner sa demeure du plus grand nombre

possible de chevelures arrachées aux ennemis vaincus.
On connaît les vendettas corses. En un mot, la passion de
la vengeance (laquelle consiste précisément à rendre le
mal pour le mal) est une des plus naturelles et des plus
profondes du coeur humain, et il faut une éducation mo-
rale très avancée pour comprendre que la vengeance est
contraire aux lois de la morale. Or, comme la beauté des
vertus est en raison de la difficulté des passions qu'il y a
à vaincre, il est évident que les vertus contraires à la

vengeance, à savoir : la mansuétude, la clémence, le par-
don des injures, sont au nombre des plus belles et des

plus sublimes. Déjà, chez les anciens, la morale était al-
lée jusqu'à cette maxime : qu'il ne faut pas faire de mal
même à ceux qui nous en ont fait, comme on le voit par
le dialogue de Platon intitulé le Criton : « SOCRATE: Il ne
faut donc commettre d'injustice en aucune manière? —

CRITON: Non, sans doute. — SOCRATE: Alors, »7 ne faut
pas même faire d'injustice à ceux qui nous en font. »

4° Jusqu'ici, nous n'avons parlé que des vertus qui
s'expriment sous forme négative, et qui consistent surtout
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à ne pas faire le mal. Considérons maintenant celles qui
s'expriment sous forme affirmative, et qui consistent à
faire le bien. Le premier degré est de rendre le bien pour
le bien : c'est la reconnaissance, dont le contraire, nous
l'avons vu, est l'ingratitude ; mais il y a deux sortes d'in-
gratitude comme deux sortes de reconnaissance. Il y a une

ingratitude négative et une ingratitude positive. L'ingra-
titude positive, qui est, nous l'avons vu, le plus odieux de
tous les crimes, consiste à rendre le mal pour le bien ;
l'ingratitude négative consiste tout simplement à ne pas
rendre le bien pour le bien, à oublier le bienfait. Elle
n'est pas aussi odieuse que la précédente, mais elle a

toujours un certain caractère de bassesse. La reconnais-
sance a également deux degrés et deux formes : elle est

négative en tant qu'elle se borne à ne pas faire du mal
au bienfaiteur 1; elle est positive en tant qu'elle rend le
bien pour le bien. En un sens, la reconnaissance est une

partie de la justice, car elle consiste à rendre au bien-
faiteur ce qui lui est dû; mais elle en est une partie
notable et qui mérite d'être signalée. Car il semble qu'il
n'y ait rien de plus facile que de rendre le bien pour le
bien, et l'expérience nous apprend au contraire que rien
n'est plus rare.

5° Faire le bien à ceux qui ne nous ont fait ni bien ni
mal. — C'est ce que l'on appelle la charité, qui est un

degré supérieur au précédent, car dans le cas précédent
nous ne faisons guère que restituer ce que nous avons

reçu; ici nous mettons du nôtre. Mais, pour caractériser

i. 11 semble ici que la reconnaissance négative se confonde avec

l'ingratitude négative; l'une ne faisant pas le mal, l'autre ne faisant

pas le bien, c'est, à ce qu'il semble, un seul et môme état ou l'on
ne fait ni bien ni mal ; mais la distinction subsiste : car il s'agit
d'un côté de ne pas faire du mal quand on serait tenté d'en faire;
et de l'autre de ne pas faire du bien lorsqu'il y aurait lieu d'en
faire. Par exemple, celui qui dépouille les autres, mais qui s'arrête
devant son bienfaiteur, a un cerliiii» degré de reconnaissance, et
celui qui fait du bien a ses amis et à ses complaisauts, et n'eu fait

pas à son bienfaiteur,est déjà un ingrat.
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ce nouveau degré de la vertu, il faut bien expliquer qu'il
s'agit d'un bien qui n'est pas dû. Car la justice, nous
l'avons vu, ne se réduit pas toujours à s'abstenir du mal,
et fait aussi quelquefois du bien. Rendre un dépôt à quel-
qu'un

1qui ne s'y attend pas, faire du bien à celui qui le
mérite, nommer à une place celui qui en est digne, ou,
ce qui est encore plus héroïque, lui céder la place, c'est
évidemment faire du bien aux autres et à ceux qui ne
nous en avaient pas /ait; mais ce sont là des biens dus, et

qui appartiennent en quelque sorte d'avance à ceux

auxquels nous les conférons. Il n'en est pas de même du
bien que distribue la charité. Les dons que je fais aux

pauvres, les consolations que je répands sur les affligés,
les soins que je donne aux malades et que je prends sur
mon temps et sur mes intérêts, ma vie que je mets en

péril pour sauver celle de mon semblable, sont des biens

qui sont à moi et non à lui ; je ne lui rends pas ce qu'il
posséderait légitimement, le sachant ou non : je lui livre

quelque chose de moi; c'est un pur don. Ce don m'est

inspiré par l'amour, non par la justice. — Le contraire
de la charité ou du dévouement est l'égoïsme.

G0 Enfin, il est un dernier degré supérieur à tous les

degrés précédents : rendre le bien pour le mal. — Cette
sorte de vertu, la plus haute de toutes, n'a pas de nom
particulier dans notre langue. La charité, en effet, con-
siste à faire du bien en général et comprend à la fois ces
deux degrés : faire le bien aux malheureux et rendre le
bien pour le mal. La clémence peut consister simplement
à pardonner; elle ne va pas nécessairement jusqu'à ren-.
dre le bien pour le mal. Corneille aurait pu encore appe-
ler sa pièce de Cinna la Clémence d'Auguste, quand
même Auguste se serait conlenté de pardonner à Cinna,
et quand même il n'eût pas ajouté : « Soyons amis! »
Ainsi, cette grande et magnifiquo vertu n'a pas de nom;
et comme la science est impuissante à créer des mots des»
Unes à la langue usuelle, cllo doit se contenter do péri-
phrases. Quoi qu'il en soit, celle vertu sublime n'a nulle
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part sa plus belle expression que dans ces maximes de

l'Évangile : « Vous avez appris qu'il a été dit : Vous
aimerez votre prochain et vous haïrez votre ennemi. Et

moi, je vous dis : Aimez vos ennemis; faites du bien à
ceux qui vous haïssent, et priez pour ceux qui vous per-
sécutent et vous calomnient. »

180. Différentes espèces de devoirs sociaux. —

Après la division précédente, qui répond aux différents

degrés d'obligation qui peuvent exister entre les hommes,
il y a une autre classification qui repose sur les différentes

espèces ou matières de devoirs que nous pouvons avoir
envers nos semblables. Résumons d'abord brièvement ce

qui sera longuement développé dans les chapitres suivants.
1° Devoirs relatifs à la VIE des autres hommes. — Suivant

les deux maximes citées plus haut, ces devoirs sont de
deux sortes : 1° ne pas attenter à la vie d'aulrui; 2° faire
ses efforts pour sauver la vie d'autrui. Tout attentat à la
vie d'autrui s'appelle homicide. S'il est accompagné de

perfidie ou de trahison, c'est assassinat. Le meurtre des

parents par les enfants est appelé parricide; des enfants

par les parents (surtout à l'âge le plus tendre), infanticide;
des frères les uns par les autres, fratricide. Tous ces
crimes sont les plus odieux et les plus repoussants pour
le coeur humain. Le meurtre n'est jamais permis, mémo

pour le plus grand intérêt et pour le plus grand bien.

Ainsi, c'était une erreur des anciens de croire que le
meurtre du tyran ou tyrannicide était non seulement légi-
time, mais honorable et beau. Cependant il faut excepter
le cas de légitime défense; car il ne peut nous être interdit

de nous défendre contre celui qui veut nous ôter la vie.
Mais on ne considérera pas le duel comme un fait de légi-
time défense : cela csl évident pour l'agresseur ; cl, d'autre

part, l'autre ne se défend que parce qu'il a consenti à se
mettre en péril. Quanta la question de savoir si l'attaque
h l'honneur ne peut pas équivaloir à une attaque à la vie,
on ne peut pas dire que ce soit faux dans tous les cas;
mais ici l'abus est si près du principe qu'il est plus sage
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de condamner d'une manière absolue une pratique bar-
bare dont on a fait un si déplorable abus. Enfin, le meurtre
A la guerre, pourvu que ce soit dans la condition autorisée

par le droit des gens, est considéré comme un cas de

légitime défense.
Si le meurtre est la plus criminelle des actions et (pour

notre sensibilité) la plus odieuse de toutes, l'action, au
contraire, qui consiste à sauver la vie d'autrui, et surtout
à donner sa vie pour autrui, est la plus belle de toutes :
« Le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis. »

A ce devoir fondamental de ne pas attenter à la vie des
autres hommes se rattache, comme corollaire, le devoir
de ne pas porter atteinte à leur corps par des coups ou
des blessures, à leur santé par des violences dangereuses,
et, réciproquement, le devoir de les secourir dans leurs
maladies.

2J Devoirs relatifs aux BIENS.— Nous avons vu plus
haut que l'homme ne peut conserver sa vie et la rendre
heureuse et commode sans un certain nombre d'objets
matériels que l'on appelle les biens extérieurs. La posses-
sion légitime de ces biens est ce que l'on appelle la pro-
priété.

La propriété une fois fondée sur lo droit, c'est pour
nous un devoir de ne pas attenter au droit. L'acte do

prendre à autrui ce qui lui appartient est ce qu'on appelle
le vol. Le vol est absolument interdit par la loi morale,
de quelque nom qu'il secouvre cl do quelque prestige qu'il
s'enveloppe : Vous ne déroberez point. Le vol ne con-
siste pas seulement à mcllre la main dans la poche de son
voisin, il consiste dans toutes lc3 manières possibles de

s'approprier le bien d'autrui. Par exemple, frauder sur la

qualité de la chose vendue, se livrer à un agiotage illé-

gitime, employer pour son usage un dépôt confié à ses

soins, emprunter sans savoir si l'on peut payer, et, après
avoir emprunté, méconnaître sa dette ou refuser de s'ac-

quitter : ce sont autant de manières do s'approprier le
bien d'autrui, autant de formes diverses du vol.
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Relativement au bien d'autrui, le devoir négatif consiste
donc à ne pas prendre ce qui appartient à autrui. — Le
devoir positif consiste à aider autrui de ses propres biens,
à le soulager dans sa misère. C'est ce qu'on appelle la

bienfaisance, laquelle peut s'exercer de plusieurs ma-

nières, soit par le don, soit par le prêt. Elle peut s'exer-
cer encore soit en nature, c'est-à-dire en donnant les

objets nécessaires à la subsistance ou à l'entretien, soit
en argent, c'est-à-dire en donnant les moyens de se les

procurer; soit en travail, ce qui est le meilleur de tous
les dons : car, en soulageant les autres, on leur donne les

moyens de se suffire à eux-mêmes.
Au devoir relatif aux biens d'autrui se rattachent,

comme corollaires, les devoirs relatifs à l'observation des
conventions ou contrats; la transmission des biens dans la
société ne se faisant pas toujours de la main à la main,
mais par voie de promesses et d'écrits, manquer à sa pro-
messe, frauder sur le sens des conventions jurées, c'est,
d'une part, s'approprier le bien d'autrui, et, de l'autre,
mentir et tromper : c'est donc manquer à un double devoir.

3* Devoirs relatifs à la FAMILLED'AUTRUI. — Nous avons
vu plus haut quels sont les devoirs de l'homme dans sa
famille ; il nous reste à dire quelques mots sur les devoirs
envers la famille d'autrui. On peut manquer à ces devoirs
soit en portant atteinte au lien conjugal, ce qui est l'adul-

tère; soit en enlevant aux autres leur3 enfants, co qui est
lo rapt; soit en les dépravant par de mauvais conseils ou
do mauvais exemples, ce qui est la corruption.

A" Devoirs relatifs à TIIONNEURD'AUTRUI.— On peut man-

quer à ces dovoirs soit en disant en face à un homme (qui
ne le mérite pas) des choses blessantes et grossières : ce
sont les injures; soit en disant du mal des autres, et ici
l'on distingue deux degrés : si le mal que l'on dit est vrai,
c'est la médisance; si lo mal quo l'on dit est faux et inventé,
c'est la calomnie. En général, il ne faut pas préjuger trop
facilement le mal chez les autres hommes ; ce genre de

défaut est co que l'on appelle la jugements téméraires.
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Le devoir positif, relativement à la réputation d'au-

trui, est de rendre justice à chacun, même à ses ennemis,
et à dire du bien, quand ils le méritent, même de ceux

qui disent du mal de nous. C'est un devoir d'avoir en géné-
ral pour les hommes une disposition bienveillante, pourvu
que cela n'aille pas jusqu'à la complaisance pour le mal.
Dans les rapports avec le prochain, l'usage du monde,

pour éviter les querelles et les injures, a introduit ce que
l'on appelle la politesse, qui, pour être une vertu mon-
daine , n'en est pas moins une vertu nécessaire à l'ordre
de la société.

5° Devoirs envers la LIBERTÉD'AUTRUI.— Ces sortes de
devoirs sont plutôt les devoirs de l'État que des simples
particuliers. Ils consistent à respecter chez autrui la liberté
de conscience, la liberté du travail, la liberté individuelle,
la responsabilité personnelle, qui sont les droits naturels
de l'homme. Cependant les particuliers eux-mêmes peu-
vent aussi manquer à celte sorte de devoirs, et ils doivent
se rappeler qu'ils sont obligés non seulement de respec-
ter, mais d'encourager, de développer la liberté d'aulrui.

6* Devoirs relatifs à /'AMITIÉ. — Tous les devoirs pré-
cédents sont les mômes envers tous les hommes. Il y en
a d'aulres qui sont particuliers envers certains hommes,
envers ceux, par exemple, auxquels vous attachent, soit
la sympathie de caractère, soit l'uniformité des occupa-
tions, soit une éducation commune, elc. : c'est ce qu'on
appelle les amis. Les devoirs relatifs à l'amitié sont : 1° de
bien choisir ses amis, de les choisir honnêtes, éclairés,
afin de trouver dans leur société des encouragements au
bien. Rien de plus dangereux que les amis de plaisir ou
les amis intéressés, unis par les vices et les passions, au
lieu de s'unir par la sagesse et la vertu; 2* une fois les
amis choisis, le devoir réciproque est la fidélité. Ils doi-
vent se traiter avec une parfaite égalité, avec confiance.
Ils se doivent le secret, lorsque l'un a confié à l'autre ses
intérêts les plus chers; le dévouement, si l'un a besoin des
secours de l'autre. Enfin, ils so doivent d'uno manière
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plus stricte et plus rigoureuse ce que l'on doit en général
aux autres hommes, et les fautes ou crimes envers l'hu-

manité en général prennent un caractère encore plus
odieux envers des amis.

181. Distinctions entre les devoirs de justice et
les devoirs de charité. — Nous avons dit plus haut que
tous les devoirs sociaux pouvaient se ramener à ces deux
maximes : « Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez

pas qu'on vous fit. — Faites à autrui ce que vous voudriez

qu'on vous fît. » Ces deux maximes correspondent à ce qu'on
appelle : 1° les devoirs de justice; 2° les devoirs de charité.

La première consiste à ne pas faire le mal, ou du moins

à réparer le mal déjà fait. La charité consiste à faire du

bien, ou du moins à donner aux autres un bien qui ne

leur est pas dû. La distinction de ces deux vertus a été

faite avec beaucoup de pénétration et de force par un

célèbre écrivain 1:
« Le respect des droits d'aulrui s'appelle la justice.

Toute violation d'un droit quelconque est une injustice.
« La plus grande des injustices, parce qu'elle les com-

prend toutes, c'est l'esclavage. L'esclavage est l'asservis-

sement de toutes les facultés d'un homme au profit d'un

autre.
«La personnalité morale est respectable en vous comme

en moi, et au même litre. Relativement à moi, elle m'im-

posait un devoir; en vous, elle devient le fondement d'un

droit, et m'impose par là un devoir nouveau relativement
à vous.

« Je vous dois la vérité, comme je me la dois à moi-

môme... et ce m'est un devoir étroit de respecter le déve-

loppement de votre intelligence, de ne point arrêter sa

marche vers la vérité.
« Je dois aussi respecter voire liberté; peul-êtro même

lui dois-jc plus qu'à la mienne, car je n'ai pas toujours le

droit do vous empêcher de faire une faute.

1. Y. Cousin, le Vrai, le Beauet le Bien, leçons xxt et sxu.
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« Je vous dois respecter dans vos affections, qui font

partie de vous-même, et de toutes les affections il n'y en a

pas de plus saintes que celles de la famille. Attenter au
droit conjugal et paternel, c'est attenter à la personne
dans ce qu'elle a de plus sacré.

« Je dois respect à votre corps, en tant que vous appar-
tenant, en tant qu'instrument de votre personne. Je n'ai le
droit ni de vous tuer ni de vous blesser, à moins d'être

attaqué moi-même. •

« Je dois respect à vos biens, car ils sont le produit de
votre liberté même en oxercice ; et s'ils proviennent d'un
héritage, je dois respect à la libre volonté qui vous les a
transmis.

« La justice, c'est-à-dire le respect de la personne dans
tout ce qui la constitue, voilà le premier devoir de l'homme
envers son semblable. Ce devoir est-il le seul?

« Quand nous avons respecté la personne des autres,
que nous n'avons ni contraint leur liberté, ni étouffé leur

intelligence, ni maltraité leur corps, ni attenté à leur
famille ou à leurs biens, pouvons-nous dire que nous

ayons accompli toute la morale à leur égard? Un mal-
heureux est là souffrant devant nous. Notre conscience
est-elle satisfaite si nous pouvons nous rendre le témoi-

gnage de n'avoir pas contribué à ses souffrances? Non;
quelque chose nous dit qu'il est bien encore de lui donner
du pain, des secours, des consolations. Et cependant cet
homme qui souffre, et qui va mourir peut-être, n'a.pas le
moindre droit sur la moindre partie de votre fortune, fût-
elle immense; et s'il usait de violence pour vous arracher
une obole, il commettrait une faute. Nous rencontrerons
ici un nouvel ordre de devoirs qui ne correspondent pas à
des droits. L'homme, nous l'avons vu, peut recourir à la
force pour faire respecter ses droits; il ne peut pas im-

poser à un autre un sacrifice, quel qu'il soit. La juslico
respecte ourestitue; la charité donne.

« ... On ne peut pas dire qu'il ne soit pas obligatoire
<Têlrc charitable; mais il s'en faut que celle obligation
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soit aussi précise, aussi inflexible que la justice. La cha-
rité, c'est lo sacrifice. Or, qui trouvera la règle du sacri-
fice, la formule du renoncement à soi-même? Pour la

justice, la formule est claire : respecter les droits d'au-
trui. Mais la charité ne connaît ni règles ni limites. Elle

surpasse toute obligation. Sa beauté est précisément dans
sa liberté. »

Il suit de ces considérations que la justice est absolue,
sans restriction, sans exception. La charité, quoique tout
aussi obligatoire que la justice, est plus indépendante dans

l'application; ello choisit son lieu et son temps, sesobjets
et ses moyens. En un mot, comme dit Y. Cousin, « sa
beauté est dans sa liberté ».

Pour terminer co quo nous avons à dire sur la morale
sociale en général, ne craignons pas d'emprunter à l'apô-
tre saint Paul son admirable apologie de la charité :

« Quand je parlerais toutes les langues des hommes et
des anges, si jo n'ai point la charité, je ne suis qu'un
airain sonnant, une cymbale retentissante.

« Quand j'aurais le don de prophétie, que je pénétrerais
tous les mystères, et que je posséderais toutes les sciences,
quand j'aurais même toute la foi possible, jusqu'à trans-

porter des montagnes, si je n'ai point la charité, je ne suis
rien.

« Et quand je distribuerais tout mon bien pour nourrir
les pauvres, et que je livrerais mon corps pour êlre brûlé,
si jo n'ai point la charité, tout cela ne me sert de rien.

« La charité est patiente, elle est bienfaisante, elle n'est
point jalouse, elle n'est pas téméraire, elle ne s'enfle point.

« Elle ne fait rien contre la bienséance, elle ne cherche
point ses propres intérêts; elle ne s'aigrit point ; elle ne
pense point le mal.

-«•Elle souffre tout; elle croit tout; elle supporte tout. »
182. Dévouement; abnégation; sacrifice.— Lors-

que la charité s'élève au degré lo plus élevé, lorsqu'elle
exige que l'on donne aux autres ce à quoi l'on tient le
plus, par exemple la vie, la fortune, etc., elle prend un
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autre nom et s'appelle dévouement, abnégation, sacrifice.
Ces trois mots, avec des nuances diverses, expriment
l'idéo d'un don précieux dont on so privo soi-même pour
les autres. On peut so dévouer do diverses manières, en
se proposant pour objet soit la vie, soit le bien-être, soit
la liberté, soit la moralité et l'intelligence dans autrui.
Examinons ces diverses formes do dévouement.

183. La matière du bienfait. — Diverses formes
de dévouement. -7- La vie, le bien-être, la moralité

d'autrui, etc. — Dévouement pour la vie d'aulrui. — La

justice exige quo l'on no porto pas atteinte à la vie d'au-
lrui ; la charité veut plus : elle demande que nous fassions
tous nos efforts pour sauver la vie de nos semblables,
quelquefois aux dépens môme de la nôtre.

Ce devoir, qui est un devoir de charité pour les hommes
en général, est un devoir de justice pour le médecin et

pour tous ceux qui sont chargés de soigner les malades.
Le médecin doit son dévouement au malade comme le
soldat doit le sien à la patrie. Dans cesdeux cas, devoir mé-

dical, devoir militaire, le dévouement est de devoir strict.
C'est en même temps un devoir envers les autres, et un
devoir à la fonction. C'est de part et d'autre ce que l'on

peut appeler Yhonneur du drapeau. Aussi voit-on chaque
année un certain nombre d'internes d'hôpital frappés au
champ d'honneur, comme les soldats.

Le devoir de soigner le malade et de s'exposer par là
même à la contagion s'impose également à ceux qui l'ont
choisi comme but de leur existence : les soeurs de charité,
les gardes-malades, les infirmiers et infirmières. C'est
aussi un devoir dans la famille : les parents se doivent à
leurs enfants; les domestiques eux-mêmes doivent ac-

cepter, dans une certaine mesure, la même responsabi-
lité, quoique le devoir des maîtres de maison soit de le
leur épargner autant qu'il est possible. Au reste, on sait
combien ce dévouement est fréquent, surtout chez les
mères, et combien d'entre elles meurent de la maladie
contractée au chevet de leur enfant. Dans toutes ces cir-
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constances, il n'est pas dit qu'il soit défendu de prendre des

précautions, et la sagesseveut que l'on n'aille pas au delà
du strict nécessaire; mais le nécessaire est obligatoire, et
à qui s'impose-t-il de préférence, sinon aux parents?

Outro les maladies qui menacent la vie des hommes, il

y a des dangers plus subits, plus violents, plus terribles,
qui naissent do l'invasion des forces de la nature ; le feu et
l'eau sont les plus terribles : incendies, inondations, nau-

frages, catastrophes do toutes sortes, mettent en péril la
vie des hommes. Ici il ne s'agit plus de soins lents et
donnés à loisir. Pour sauver une vie qu'une minute de

plus va éteindre, il faut une résolution subito, un courage
à toute épreuve, et la volonté de risquer sa vie pour celle
d'aulrui. Dans ces terribles circonstances, il y a deshom-
mes qui paraissent plus naturellement appelés que d'autres
à so dévouer : co sont, par exemple, les pompiers en cas
d'incendie, les marins en cas de naufrage ou d'inondation.
11estcertain que cesont ceux qui connaissent le mieux l'élé-
ment qu'il faut combattre qui sont le plus appelés à le faire,
et pour lesquels le dévouement est un plus grand devoir.
Mais il n'est pas toujours possible d'avoir affaire aux uns ou
aux autres ; dans une catastrophe subite, tous doivent avoir
leur part du péril, tous doivent être prêts, s'ils peuvent le
faire utilement, à donner leur vie pour celle des autres.

Dévouementenvers les misérables. — Après la santé et la
vie, co que les hommes estiment le plus ce sont les biens
matériels, et ce qu'on appelle la fortune. Sans doute, il ne
faut pas encourager cette estime des hommes pour les
biens matériels ; il faut autant que possible leur apprendre
à s'en passer; et il est très vrai de dire que le bonheur
réside plutôt dans la médiocrité que dans la richesse.
Mais il n'est pas moins vrai que les choses matérielles sont
absolument nécessaires à la vie, et que l'absence de ces
choses est préjudiciable à l'homme à tous les points de
vue, puisque la santé, la vie et môme les intérêts de l'âme
et de l'esprit dépendent de ces biens matériels. Comment
s'instruire sans se nourrir? Comment s'élever le coeur et

is
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l'âme, quand le besoin crie et nous pousso à toutes los
tentations? Enfin la souffrance elle-même, quoique la
morale ordonne do la supporter avec courage, est un objet
légitime de sympathie. De toutes ces considérations naît,
pour ceux qui possèdent quelque chose, l'obligation de
venir au secours do ceux qui n'ont rien : c'est ce que l'on

appelle don. Cette obligation peut être satisfaite de bien
des manières, et il est certain qu'elle doit surtout se con-
cilier avec la dignité et la responsabilité do ceux qui sont

l'objet du don. L'expérience a démontré qu'une charité
mal entendue encourago l'oisiveté, et souvent récompense
et perpétue lo vice. C'est donc surtout du travail qu'on
doit donner aux pauvres : en général lo prêt doit être

préféré au don ; mais enfin, quelques précautions qu'on
prenne, et quelles que puissent être les causes de la misère,
il vient toujours un moment où en présence do la faim, de
la maladie, du besoin suprême, il faut donner, il faut se

priver soi-même pour autrui. Quant aux règles particu-
lières qui régissent la bienfaisance, nous les avons don-
nées plus haut, en parlant des bienfaits.

Consolations, exhortations, instructions. — Après les
devoirs envers le corps viennent les devoirs envers
l'âme : et celte distinction a lieu pour les autres comme

pour nous-mêmes. Il ne suffit pas d'assurer et de sauver
la vie des hommes et de leur donner le pain corporel; il
faut aussi donner du pain à leurs âmes, à leur intelligence,
a leur faiblesse morale, qui, elles aussi, ont besoin de
soutien. De là trois obligations différentes : consoler les

affligés; exhorter les faibles; instruire'los ignorants. La
consolation des affligés est une vertu qui n'a pas besoin de

règle et qui n'en supporte pas. On ne console pas par ordre,
par procédés, par principes. C'est ici que le coeur vaut
mieux que la loi stricte. Rapportez-vous-en à votre coeur :
il vous apprendra à être compatissant sans être indiscret,
à toucher sans blesser, à dire assez sans dire trop. Pour
les pauvres gens, on les console souvent en soulageant
leur misère, et le devoir seconfond ici avec la bienfaisance.
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Après la consolation viennent les exhortations. Lo devoir
ici devient do plus en plus délicat. Il n'est pas facile de
conseiller les hommes ; nous n'en avons pas môme tou-

jours le droit : car c'est nous attribuer une certaine supé-
riorité sur eux. Aussi ce devoir d'exhortation est-il souvent

plutôt une prétention do l'orgueil qu'une inspiration do
fraternité. C'est surtout avec les enfants, avec les jeunes
gens, que de bonnes exhortations faites à propos peuvent
être utiles. Avec quelques mots sobres et justes, on peut
souvent leur rappeler leurs devoirs de respect envers eux-

mêmes, d'économie, de sobriété, de dévouement aux leurs.
Enfin vient le devoir do l'instruction. Ici, ce n'est plus
guère l'office do tous, mais seulement de ceux qui sont

chargés de cette fonction. Seulement on peut contribuer

pour sa part à l'instruction des enfants, soit par des par-
ticipations en argent, soit par des visites aux écoles, soit

par des sociétés d'encouragement, en un mot par toutes
sortes de moyens auxiliaires. Tels sont les principaux
devoirs à l'égard des âmes.

184. Clémence. Pardon des injures. Amour des
ennemis. — Les devoirs précédents consistent non seu-
lement à rendre le bien pour le bien, mais encore à faire
du bien à ceux qui ne nous en ont pas fait à nous-mêmes.
Un degré supérieur de charité, que l'on appelle la géné-
rosité, consiste à rendre le bien pour le mal, à pardonner
aux méchants non pas le mal qu'ils ont fait aux autres,
mais le mal qu'ils nous ont fait à nous-mêmes. C'est ce

qu'on appelle la clémence, quand il s'agit de souverains.
On connaît le beau mot de Louis XII, ayant pardonné aux
ennemis qu'il avait eus avant de prendre la couronne :
« Le roi, disait-il, doit oublier les injures faites au duc
d'Orléans. » Corneille, dans Cinna, faisait pleurer le grand
Condé par ces vers sublimes si connus :

Soyons amis, Cinna, c'est moi qui t'en convie :
Comme à mon ennemi je t'ai donné la vie,
Kl malgré la fureur de ton lâche dessein,
Je te la donne encor comme à mon assassin.
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Le devoir de rendre le bien pour le mal va mémo plus
loin quo la clémence et le pardon dos injures : car c'est
encore là se borner à ne pas faire de mal à ses ennemis.
Mais il faut faire plus encoro : il faut être capable de faire
du bien à ses ennemis lorsqu'ils le méritent, ou lorsqu'ils
en ont besoin; et encore faut-il s'efforcer do pousser la
vertu jusqu'à s'interdire toute pensée d'orgueil qui s'élève
naturellement dans le coeur qui a assez de grandeur d'âme

pour se venger par des bienfaits.
Le philosophe Spinoza a exprimé cette doctrine en

termes admirables en disant : « La haine doit ôtro vaincue
non par la haine, mais par l'amour et la générosité. »

PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

Ramener aux distinctions précédentes les principaux
vices ou les principales vertus. •

Les vices, — Délation, trahison, calomnie, fausseté,
indiscrétion, tyrannie, eh-.

Les vertus. — Miséricorde, équité, magnanimité, con-
fiance, libéralité, clémence, sévérité, etc.

Deux sortes de caractères : les caractères forts et les
caractères doux et tendres; les uns plus portés à la jus-
lice, les autres à la charité. Du mélange des caractères.

(Platon, République, 1. IV.)
Justice et charité : difficultés d'une délimitation exacte.

La reconnaissance, par exemple, est-elle un devoir de

justice ou de charité? Les devoirs de famille rentrent-ils
dans l'une ou dans l'autre de ces deux classes? Les devoirs
de société (politesse, convenance, aménité) sont-ils do
l'une ou de l'autre catégorie ?

Les devoirs de charité sont-ils plus difficiles, plus obli-

gatoires, plus méritants que les devoirs de charité, ou

réciproquement?
La bienfaisance. — « Ne vaudrait-il pas mieux pour

le bien du monde, en général, que toute la moralité fût
réduite aux devoirs de justice, et que la bienveillance fût
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reléguée parmi les choses indifférentes ? » (Kant, Doctrine
de la vertu, questions casuistiques, trad. franc., p. 133.)
Dureté et séchcrcsso do cette doctrine.

Pourquoi lo bienfaiteur aimc-t-il l'obligé plus que l'o-

bligé n'aime le bienfaiteur? (Voir Aristoto, Morale à Ni-

comaque, 1. IX, ch. vu.)
La bienfaisance est-elle do l'égoïsme parce que l'on

trouve du plaisir à faire du bien à autrui ? (Arislole, Ibid.,
ch. vin.)

Deux espèces de dévouement. — Dévouement con-
linu et quotidien qui porte sur les choses ordinaires de la
vie, et dévouement rare et exceptionnel qui va aux der-
nières extrémités.

Exemples historiques de grands dévouements.

18.



CHAPITRE XI

LA SOCIÉTÉ. — LE DROIT ET LES DROITS. — RESPECT

DE LA PERSONNE DANS LES AUTRES HOMMES

185. Le droit naturel. — Le droit naturel se rallacho
et s'oppose à la morale 1, commo le droit so rattache et

s'cppose au devoir.
Le devoir est la loi qui nous impose des obligations

soit envers nous-mêmes, soit envers les autres : c'est une
nécessitémorale. Lo droit est lo pouvoir quo nous avons
d'exercer et do développer nos facultés conformément à
notre destinée, pourvu que nous laissions aux autres
hommes lo môme pouvoir. Chaque homme, avons-nous
dit, par cela seul qu'il est une personne morale, c'est-
à-dire qu'il jouit de la liberté et de l'intelligence, est,
comme dit Kant, une fin en soi, c'est-à-dire un but, et ne
doit pas être traité comme moyen. L'homme est une chose
sacrée pour l'homme. Il est inviolable dans sa personne
et dans tout ce qui est le développement de sa personne.

De là suit immédiatement une première conséquence :
c'est que, tout homme étant homme au môme titre, nul ne

peut réclamer pour soi un droit sans le reconnaitre-en
môme temps en autrui : de là l'égalité desdroits. En outre,
la liberté de l'un ne peut supprimer sans contradiction
la liberté de l'autre : d'où celte autre conséquence : lo
droit est l'accord des libertés.

186. Le droit et la contrainte. —Si le droit consiste

1. On a souvent pris le mot de droit naturel comme équivalent à
la morale elle-même: c'est ce que fait Jouffroy dans son Cours de
droit naturel. Nous l'entendons ici dans un sens précis. On pour-
rait dire que la Morale et le Droit naturel font partie d'une seule et
infime science, que l'on appellerait VÉthique.
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dans l'accord des libertés, il s'ensuit évidemment quo ce-
lui qui use do sa liberté aux dépens do celle d'autrui n'est

plus dans son droit : il n'est donc plus inviolable à ce

tilro, il doit êtro contenu dans les limites qu'impose l'ac-
cord des libertés réciproques. La contrainte peut donc
être employée pour obliger chaque homme en particu-
lier à respecter lo droit d'aulrui.

187. Devoirs de droit ; devoirs de vertu. — Do là,
comme l'a remarqué Kant (Doctrine du droit, trad. Jules

Barni, p. 28), deux sortes de devoirs : les devoirs de droit,

auxquels on peut être contraint extérieurement, et les
devoirs do vertu, qui échappent à toute contrainte. « La

législation éthique, ou morale, dit Kant, ne peut jamais
être extérieure; la législation juridique (ou de droit) peut
être extérieure. » La môme action, par exemple accomplir
ses engagements, peut être à la fois devoir de vertu et
devoir de droit. C'est d'abord un devoir pour la con-

science, mais de plus c'est un devoir extérieur auquel on

peut être contraint par la loi. Or le droit, en général,
est celte faculté que nous pouvons faire respecter par
autrui au moyen de la contrainte, quel que soit d'ailleurs
le motif auquel obéisse celui qui se soumet à celte con-
trainte.

188. Droit naturel et droit positif; école histori-

que. — On appelle droits naturels les droits qui résultent
de la nature même de l'homme, indépendamment de toute
loi écrite. Deux hommes qui se rencontreraient dans un

jjejg£*t ne seraient obligés à rien l'un envers l'autre par
aucune loi positive; et cependant l'un n'a pas le droit de
faire de l'autre son esclave. Maintenant, nous avons vu

que le droit emporte comme conséquence et comme sanc-
tion la faculté de contraindre : or, dans les sociétés civili-

sées, il n'y a que l'Etat ou société civile qui puisse user do
la contrainte; il a donc fallu déterminer d'une manière

générale, et abstraction faite des circonstances particu-
lières, les cas où l'on userait de la contrainte et ceux où
les citoyens resteraient libres : c'est ce qu'on appelle les
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lois; et l'ensemblo des droits ainsi garantis par les lois

s'appelle le droit positif. La science qui traite du droit

positif ou droit écrit est la jurisprudence.
Une certaine écolo conteste l'existence des droits natu-

rels proprement dits, do ce qu'on a appelé en 1789 les
droits de l'homme. Elle ne reconnaît d'autres droits que
ceux qui naissent ou des lois ou dos coutumes. Le droit so
forme, selon elle, historiquement, au fur et à mesure des
besoins et des sentiments humains. Les droits naturels
sont des droits abstraits, indéterminés, conçus à priori
par les philosophes, mais qui n'ont de valeur qu'autant
qu'ils sont consacrés par des institutions et des habitudes.

Cctto manière de concevoir le droit tend à représenter
l'homme non plus comme un être raisonnable appelé à se

gouverner par la raison, mais comme une espèceanimale,
régie exclusivement par les instincts et les habitudes.
Sans doute les rapports entre les hommes sont dominés
en grande partie par les lois de la sensibilité et do l'habi-
tude; mais c'est lo propre de l'homme de transformer
sans cesseces rapports d'habitude et d'instinct en rapports
de raison, et de rapprocher le droit écrit du droit natu-
rel, du droit humain.

On invoque contre lo droit naturel : 1° la diversité des
lois et des coutumes chez les différents peuples; mais la
même objection s'est élevée contre les devoirs; il ne s'en-
suit pas qu'il n'y ait pas do devoirs; 2° la difficulté de
déterminer les droits naturels, qui sont sans cesse en

opposition les uns avec les autres; la même difficulté
existe aussi pour les devoirs; il y a des conflits de devoirs
comme des conflits de droits; faut-il en conclure qu'il n'y
a pas de morale? 3* si le droit a pour sanction légitime
l'emploi do la force, en posant à priori des droits abso-
lus et indéterminés, on autorise par là môme, à co qu'il
semble, l'emploi de la force toutes les fois que chacun
croira le droit violé en sa personne : do là le droit d'in-
surrection en permanence; c'est lo principe révolution-
naire, incompatible avec l'existence de toute société. Cette
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conséquence n'est pas légitimo : la société seule a lo droit
do contraindre; lo droit, mémo violé, no peut se défendre
lui-mômo. Sans douto, il a pu y avoir des insurrections
généreuses et justifiées par lo résultat; mais ce sont là
des exceptions qui peuvent avoir lieu aussi bien sous pré-
texte de droit historique quo de droit naturel : il n'y a
donc rien à en conclure ni pour ni contre.

189. Les différents droits. — Après avoir exposé les

principes du droit naturel, nous n'avons plus qu'à distin-

guer les différents droits naturels; et comme lo droit est
fondé sur la liberté, les droits ne sont autre chose que les

libertés; les libertés elles-mêmes no sont que les différents

moyens de garantir et de développer nos facultés natu-
relles.

190. Liberté corporelle et individuelle. — On ap-
pelle liberté individuelle, dans toutes les constitutions, le
droit d'aller et de venir, le droit de disposer de son propre
corps : c'est ce que les Anglais appellent Yhabeascorpus.
Il est évident que la première liberté pour l'homme, et la
base de toutes les autres, c'est la possession de son propre
corps, le droit de ne pas être atteint dans sa personne
corporelle, de n'être ni détruit, ni mutilé, ni enchaîné. La
détention arbitraire est contraire à ce droit; la servitude
de la glèbe, quoique laissant une certaine liberté au corps,
n'en était pas moins une atteinte à la liberté individuelle,
puisque le serf était attaché au sol et ne pouvait sortir
d'un certain territoire.

191. Liberté du travail. — La liberté corporelle a

pour conséquence légitime la liberté du travail, c'est-à-
dire le droit d'employer ses facultés comme on l'entend,
soit pour subvenir à sa subsistance, soit pour satisfaire ses

goûts. C'est co principe que Turgot a formulé dans l'édit
célèbre de 177Gqui abolissait les maîtrises et les jurandes :

« Dieu, en donnant à l'homme des besoins, en lui ren-
dant nécessaire la ressource du travail, a fait du droit de
travailler la propriété de tout homme; et cette propriété
est la première, la plus sacrée et la plus imprescriptible
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do toutes. Nous regardons commo un des premiers devoirs
do notre justice et commo un des actes les plus dignes do
notro bienfaisance d'affranchir nos sujets do toutes les
atleintcs portées à ce droit inaliénablo de l'humanité. »

La liberté du travail comprend : lo droit pour tout

citoyen de choisir sa profession; lo droit d'en exercer
une ou plusieurs; le droit d'en changer; lo droit do ré-

gler le prix do ses produits ou de ses services; lo droit
d'en échanger les résultats à l'intérieur ou à l'extérieur
sans aucune entrave. (Jules Simon, la Liberté, 2° partie,
ch. m, § 2.)

192. La propriété. — La conséquence immédiate de
la liberté du travail, c'est la propriété : commo c'est de
tous les droits celui qui a été le plus contesté de nos

jours, nous devons y insister. Qu'est-ce que la propriété ?

Quelle en est l'origine et le principe? Quelles objections
a-t-elle soulevées? Quelles raisons morales et sociales la

justifient et en rendent le maintien à la fois sacré et néces-
saire?

Définition de la propriété.
— « La propriété, dit le Code

civil, est le droit de jouir et de disposer des choses de la

manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un

usage prohibé par les loisouparles règlements. » (Art. 5ii.)
« Le droit do propriété, disait la constitution de 93,

est celui qui appartient à tout citoyen de jouir et de dis-

poser à son gré de ses biens, de ses revenus, du fruit de
son travail et de son industrie. » (Art. 8.)

Ce sont là les définitions juridiques et politiques de la

propriété. Philosophiquement, on peut dire qu'elle est le

droit, pour chaque homme, de faire quelque chose sien,
c'est-à-dire do s'attribuer lo droit exclusif do jouir do

quelque chose d'extérieur.
Il faut distinguer la possession et la propriété. La pos-

session n'est autre chose que la détention actuelle : je

puis avoir entre les mains quelque chose qui n'est pas à

moi, soit qu'on me l'ait prêté, soit que je l'aie trouvé; je
n'en suis pas pour cela propriétaire. La propriété est le
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droit que j'ai d'exclure les autres do l'usage d'une chose,
mémo quand je ne la possède pas actuellement 1.

Origine cl fondement de la propriété. — La première
propriété est celle de mon propre corps; mais jusque-là
elle n'est autre chose que ce que nous avons appelé la
liberté corporelle. Comment allons-nous au delà? Com-
ment étendons-nous ce droit primitif sur les choses qui
sont en dehors de nous?

Remarquons d'abord quo ce droit de s'approprier les
choses extérieures repose sur la nécessité et sur les lois
de l'être organisé. Il est évident en effet que la vie ne peut
se conserver quo par un échange perpétuel entre les par-
ties du corps vivant et les molécules des corps environ-
nants. La nutrition est assimilation et par conséquent
appropriation. Il est donc nécessaire que certaines choses
du monde extérieur deviennent miennes : autrement la vie
est impossible.

La propriété est donc nécessaire} cherchons en outre à

quel titro elle est légitime.
On a donné plusieurs origines à la propriété : Inoccupa-

tion, la convention, le travail.

L'occupation. — Selon les uns, la propriété a pour fon-
dement le droit de premier occupant. On dit que l'homme
a le droit do s'approprier une chose inoccupée (bonum
vacans), de même qu'au théâtre le spectateur qui arrive
le premier a le droit de prendre la meilleure place.
(Cicéron.) Soit; mais au théâtre je n'occupe que la place
de mon propre corps ; je n'ai pas le droit de m'approprier
le théâtre tout entier, ni même le parterre. Il en est de
même du droit de premier occupant. J'ai certainement
droit à la place de mon propre corps, mais pas plus loin :
car où s'arrêterait mon droit?

« Suffira-t-il, dit J.-J. Rousseau, de mettre le pied sur un

1. Kant distingue dans le même sens la possession sensible et la

possession intelligible. Celle-ci, qui est ce que nous appelons pro-
priété, est une possession sans détention. (Doctrine du Droit, trad.

Irauç., p. CG.)
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terrain commun pour s'en prétendre aussitôt le maître?...
Quand Nuncz Balboa prenait sur le rivage possession de
la mer du Sud et de toute l'Amérique méridionale au
nom de la couronne do Caslillo, était-ce assez pour en
exclure tous les princes du monde ? Sur ce pied-là, le Moi

Catholique n'avait tout d'un coup qu'à prendre, do son
cabinet, possession de tout l'univers, sauf à retrancher
ensuite de son empire co qui était auparavant possédé
par les autres princes. » (Contrat social, 1. I", ch. ix.)

La convention. — Si l'occupation ne suffît pas par elle
seule pour fonder la propriété, ne deviendra-t-ellé pas
légitime en y ajoutant la convention, c'est-à-dire la loi ?
La propriété, avons-nous vu, est nécessaire; mais si cha-
cun est libre do s'approprier lout ce dont il a besoin,
c'est l'anarchie ; c'est, comme l'a dit Hobbcs, « la guerre
de tous contre tous ». Il faut que la loi fixe le bien de
chacun dans l'intérêt de tous. Le suum est la part que
l'autorité publique a fixée ou reconnue, soit qu'on ad-
mette un partage primitif qui aurait été fait par lo ma-
gistrat, soit une occupation primitive, plus ou moins duc
au hasard, mais quo la loi aurait consacrée.

Sans doute, la raison d'utilité sociale joue un grand rôlo
dans l'établissement et la consécration de la propriété,
cl il serait absurde de ne pas tenir grand compte de cette
considération. Sans doute, quand mômo la propriété ne
serait qu'un fait consacré par le temps, par la nécessité
et par la loi, elle aurait déjà par là môme une très grande
autorité; mais nou3 croyons quo co n'est pas assezdire.
La propriété n'est pas seulement un fait consacré, elle
est encore un droit. Elle trouve dans la loi sa garantie,
mais non son fondement.

Lo véritable principe do la propriété est le travail, et
la propriété seconfond avec la liberté même : liberty and

propricty, disent les Anglais.
Le travail. —Si toutes les choses dont l'homme a besoin

étaient en nombre illimité, cl si on pouvait les acquérir
sans aucun effort, il n'y aurait pas do propriété. C'est ce
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qui a lieu, par exemple, pour l'air atmosphérique, dont nous
avons tous besoin, mais qui n'appartient à personne. Mais
s'il s'agit de choses qui ne peuvent être acquises que par
un certain effort (les animaux courant dans les forêts), ou
môme qui ne peuvent être produites que par l'effort humain
(une moisson dans un terrain stérile), ces choses appartien-
nent de droit à celui qui les conquiert ou qui les fait naître.

« Je prends du blé sauvage dans ma main, je le sème
dans un terrain que j'ai creusé, et j'attends que la terre,
aidée de la pluie et du soleil, fasse son oeuvre. La récolte

qui croîtra est-elle mon bien? Où serait-elle sans moi?
Jo l'ai créée. Qui le niera?... Cette terre ne valait rien et
ne donnait rien ; j'ai fouillé le sol ; j'ai apporté de loin de
la terre friable et fertilisante ; je l'ai réchauffée par un

engrais : elle est fertile pour de longues années. Cette fer-
tilité est mon oeuvre... La terre n'était à personne; en
la fertilisant, je l'ai rendue mienne. Suivant Locke, dans
les produits du sol les neuf dixièmes au moins doivent
être attribués au travail humain 1. »

On a dit quo le travail n'est pas un fondement suffi-
sant pour établir lo droit de propriété, qu'il faut y ajou-
ter l'occupation; car autrement le travail suffirait pour
nous rendre propriétaires do la chose déjà occupée par
aulrui : le fermier deviendrait propriétaire des champs
qu'il cultive, par le fait seul de sa culture. L'occupation est
donc un élément nécessaire de la propriété.

Sans doute; mais l'occupation elle-même n'a de valeur

que parce qu'elle est déjà un travail, et dans la mesure
où elle est un travail. Le fait de cueillir un fruit, de saisir
un animal et môme de prendre pied sur une terre déserte,
esl un exercice de mon activité plus ou moins facile ou
difficile, mais qui n'en est pas moins en réalité le résultat
d'un effort. C'esl donc le travail lui-même qui fonde et
consacre l'occupation. Mais la chose une fois occupée et
devenue la propriété d'un homme par un travail primitif,

1. Jules Simon, la Liberté", 2« partie, ch. m.

J.\Ntï. - El. de Philo?. 19
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ne peut plus, sans contradiction, devenir la propriété d'un
autre par un travail ultérieur. Ce travail appliqué à la

propriété d'autrui n'en est pas moins lui-même le fonde-
ment d'une propriété, à savoir le prix reçu en échange du
travail, et que l'on appelle salaire; mais c'est à l'économie

politique à étudier de plus près celte notion.
193» Accumulation et transmission. —- Le droit

d'appropriation, fondé, comme nous venons de le voir,
sur le travail, entraîne comme conséquence le droit d'ac-
cumulation et celui de transmission.

En effet, si j'ai acquis une chose, je puis, soit en jouir
actuellement, soit la réserver pour en jouir plus tard; et
si j'ai plus que mes besoins actuels n'exigent, je puis
mettre de côté ce qui m'est aujourd'hui inutile, mais ce

qui me sera utile plus tard. C'est ce qu'on appelle l'épar-
gne; et l'addition successive des épargnes est ce qu'on
appelle accumulation. On ne peut contester ce droit à
l'homme ; car ce serait méconnaître en lui l'une de ses

plus nobles facultés, à savoir la faculté de prévoir l'avenir.
En supprimant ce droit on tarirait la source môme de
toute production, c'est-à-diro lo travail : car c'est surtout
la prévision de l'avenir qui détermine l'homme à travailler

pour assurer sa sécurité.
Le droit de transmettre est une autre conséquence de

la propriété; car si jo puis jouir moi-même, jo dois pou-
voir faire jouir autrui ; enfin je puis me priver do ma

propriété pour obtenir à la place la propriété d'autrui,
qui me serait plus agréable ou plus utile; de là le droit

d'échanger, qui donne naissance à co qu'on appelle l'achat
et la vente : ici encore nous touchons au terrain de l'éco-
nomie politique.

Do toutes les transmissions, la plus naturelle est celle

qui a lieu du père aux enfants : c'est co qu'on appelle
l'héritage. Si on enlevait au père de famillo le droit do

penser à ses enfants dans l'accumulation du fruit de ses
travaux, on détruirait par là môme le plus énergique
ressort de travail qu'il y ait dans le coeur de l'homme.
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194. Propriété individuelle et communauté. —
Les adversaires de la propriété ont souvent dit qu'ils n'at-

taquaient pas la propriété en elle-même, mais seulement la

propriété individuelle. Le sol, qui est, sinon le principe, au
moins la matière de toute richusse, appartient, disent-ils,
non à l'individu, mais à la société, à l'État, c'est-à-dire à
tous d'une manière commune et indivise : chaque indi-
vidu n'est que consommateur, et reçoit sa part de l'Etat,
qui seul est véritablement propriétaire. C'est ce qu'on ap-
pelle le système de la communauté, ou le communisme,
qui prend deux formes, suivant qu'il admet que le par-
tage doit se faire d'une manière absolument égale entre
les cosociétaires, et c'est lo système égalitaire; ou bien

que le partage doit se faire en raison de la capacité et des
oeuvres, et c'est celte forme de communisme qu'a soute-
nue de nos jours l'école saint-simonienne.

Nous n'avons pas à faire remarquer l'impossibilité pra-
tique de réaliser un pareil système. Bornons-nous à en

signaler le vice essentiel. Si lo communisme est égali-
taire, et c'est là le vrai communisme, il détruit le ressort
du travail : car l'homme, assuré de sa subsistance par
l'État, n'a plus rien qui le stimule à l'effort personnel. Le
travail, n'ayant plus l'espoir d'une rémunération légitime,
se réduirait au strict minimum, et la civilisation, qui vit
de travail, rétrograderait rapidement : la misère générale
serait la conséquence nécessaire de cet état de choses ;
tous seraient également pauvres et misérables ; on retour-
nerait à l'état primitif dont l'humanité a eu lant de peine
à sortir, et dont elle n'est sortie que par le travail et la

propriété. De plus, Comme il est absolument impossible
de supprimer le travail, l'Etat serait bien obligé de con-
traindre ceux que leur intérêt n'y porterait plus sponta-
nément; do libre, le travail deviendrait servile, et les

pensionnaires de l'État n'en seraient en réalité que les
esclaves.

Quant au communisme inégalilairc qui admet une rému-
nération par l'État, mais proportionnelle au mérite cl aux
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produits, c'est-à-dire à la capacité et aux oeuvres, il atteint
sans doute d'une manière moins grave le principe de la

propriété et de la liberté; mais d'une part il ne satisfait

pas les instincts d'égalité qui ont toujours inspiré dans
tous les tqmps les utopies communistes ; de l'autre, il

s'attaque les instincts de famille, en supprimant l'héri-

tage : or si l'homme s'intéresse à son propre sort, il s'in-
téresse peut-être plus encore, à mesure qu'il avance en

âge, au sort do ses enfants; en lui enlevant la respon-
sabilité de leurs destinées, on lui Ole un stimulant do
travail des plus énergiques, et l'on tend par là à produire,
quoique à un moindre degré, le môme mal d'appau-
vrissement général qui serait la conséquence nécessaire
du communisme proprement dit. Mais le vice principal
de tout communisme, égalitaire ou non, est de substi-
tuer l'État à l'individu, de faire de tous les hommes
des fonctionnaires, de charger l'État de la destinée do
tous les individus, en un mot de faire do l'État une provi-
dence 1.

195. Inégalité des riohesses. — Cependant il s'élève

toujours dans les âmes un problème douloureux et redou-
table. Pourquoi les biens, qui ont été créés pour tous, sont-
ils distribués d'une manière si inégale et si capricieuse ?

Pourquoi des riches et des pauvres? et si l'inégalité doit

exister, pourquoi n'est-elle pas en proportion de l'inéga-
lité de mérite et de travail personnel? Pourquoi des riches
oisifs et prodigues? Pourquoi des pauvres accablés à la
fois de travail et do misère ?

Il y a ici deux questions : !• pourquoi y a-f-il inégalité?
2° pourquoi cctlo inégalité, en supposant qu'elle doive
exister, est-elle sans rapport avec le mérite et le travail
des individus?

Sur le premier point, on ne peut nier, à moins de vou-
loir supprimer toute responsabilité humaine, toute acti-

1. Sur la question de la propriété, voir Protnlhon 5 Qu'est-ce que
la propriété? Thlcre, la Propriété (1818), et les Harmonies économiques
de iJastiat.
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vite libre et personnelle, en un mot toute liberté, on no

peut nier, dis-je, que l'inégalité du mérite et du travail
n'autorise et ne justifie une certaine inégalité dans la dis-
tribution des biens.

Mais, dit-on, cette inégalité n'est pas proportionnelle
au travail. On peut répondre qu'à mesure que les lois
civiles se perfectionnent (par l'abolition des monopoles,
des privilèges, des droits abusifs, tels que les droits féo-
daux, etc.), la distribution des richesses tend à se faire
de plus en plus en proportion du mérite et des efforts. 11
reste seulement deux sources d'inégalité qui ne provien-
nent pas du travail personnel : 1°les accidents ; 2° la trans-
mission héréditaire. Mais, pour ce qui concerne les acci-
dents, il n'est aucun moyen de supprimer absolument la
part du hasard dans la destinée des hommes ; on ne peut
que la corriger ou la diminuer, et c'est à quoi tendent les
institutions des assurances, des caisses d'épargne, des
caissesde secours, etc., qui sont des moyens d'égalisation,
croissant toujours avec le progrès général. Quant à l'iné-
galité produite par l'héritage, do deux choses l'une : ou
l'héritier conserve et accroît, par son propre travail, ce

qu'il a acquis, et il arrive ainsi à le mériter, ou, au con-
traire, il cesse de travailler et il consomme sans produire,
ctdans ce cas il détruit lui-même son privilège sans quo
l'État s'en môle.

D'ailleurs, il s'agit moins du bien-être relatif des hommes

que de leur bien-être absolu. A quoi servirait-il aux hommes
d'être tous égaux s'ils étaient tous misérables? Il y a
sans doute plus d'égalité dans une république de sauvages
que dans nos sociétés européennes : mais combien y a-bil
do nos pauvres européens qui voulussent échanger leur
condition contre l'cxislcnco des sauvages? En réalité le
progrès social, en augmentant sans cesse la richesse gé-
nérale, augmente en môme lemps le bien-être de chacun,
sans quo la somme d'efforts augmente. Ce surcroît de
bien-être est en réalité gratuit, comme l'a démontré Bas-
tlat. Do là, comme il lo dit, uno communauté croissante
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de bien-être 1, à mesure que nous nous éloignons, par la

propriété de mieux en mieux garantie, de la communauté
de misère d'où nous sommes sortis.

« La propriété, dit Bastiat, tend à transformer l'utilité
onéreuse en utilité gratuite. Elle est cet aiguillon qui force

l'intelligence humaine à tirer de l'inertie de la matière
des forces naturelles latentes. Elle lutte, à son profit
sans doute, contre les obstacles qui rendent l'utilité oné-
reuse ; et quand l'obstacle est renversé, il se trouve qu'il
a disparu au profit do tous. Alors l'infatigable propriété
s'attaque à d'autres obstacles, et, toujours élevant sans,
cesse le niveau humain, réalise de plus en plus la com-

munauté, et avec elle l'égalité au sein de la grande
famille. »

196. La famille. Le mariage. — Nous avons déjà étu-
dié plus haut, au point de vue de la morale, les principes

qui constituent la famille.

Rappelons les belles définitions du droit romain : « Lo

mariage est l'union de l'homme et de la femme, la vie en
commun de l'un et de l'autre, la connexion du droit
divin cl humain. » (MODESTIN.)« Le mariage est l'union do
l'homme et de la femme, constituant d'une manière in-
divisible l'habitude de la vie commune. » (ULIMEX.)

Le but principal du mariage est la perpétuité de l'cspôco,
par conséquent la procréation des enfants; cependant,
comme on l'a dit, ce n'en est pas le but unique : autre-
ment la loi devrait interdire le mariage aux vieillards,
ce qu'elle ne fait pas. « Ce qui constitue essentiellement
le mariage, c'est le don réciproque de la personnalité
totale, physique et morale, cuire l'homme et la femme.
C'est la fusion de l'amitié et de l'amour ayanl pour but la

formation d'uno société permanente cnlrc deux individus
de sexes différents 9. » C'est ce que nous appelons société

i. Voyez, dans les Har montes économiques, VIII, celle Ingénieuse et
solide théorie qui montre le progrès croissant de la communauté
en raison môme de la propriété.

2. Allions, Philosophie du droit, 2* partie, 2« section, ch. i", § I0'. SI
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conjugale ou mariage, et cette société, dans la plupart des

cas, a pour but et pour effet la formation d'une société

plus complète appelée famille, qui se compose des époux
ou parents et des enfants.

Si le mariage est le don total de la personnalité entre
l'homme et la femme, il s'ensuit évidemment que la seule

forme, ou du moins la forme la plus élevée du mariage,
est la monogamie, c'est-à-dire le mariage, d'un homme avec
une seule femme : car « le mariage étant établi sur l'union
des individualités, exige nécessairement une égalité dans
la position réciproque des époux ». (AIIRENS, Philosophie
du droit, du Mariage, § 3.)

Le mariage, par là seul qu'il est un don de soi-même,
doit être libre : il no peut être contraint ni par la volonté
des parents ni par l'autorité de l'État; et il doit être réci-

proquement libre.
La société est garante et témoin de ce contrat ; mais elle

ne le fonde pas.
Une autre conséquence non moins évidente est la fidé-

lité : elle est impliquée dans l'idée môme d'un don total
de soi-même ; mais il est évident que la fidélité doit être

réciproque, et qu'il ne peut être question, sous ce rap-
port, d'un privilège pour l'un des deux époux.

197. Le pouvoir paternel. — Quant au pouvoir des

parents sur les enfants, ou pouvoir paternel, nous en avons

déjà parlé plus haut avec quelques détails; ici, nous ne

pouvons qu'y renvoyer.
198. De l'esclavage. — La libre possession elle libre

usage de son corps, ou liberté corporelle, le libre exercice
du travail, le libre accès à la propriété, le droit de former
une famille, ces quatre droits réunis constituent ce quo
l'on appelle la liberté civile; la. privation de ces droits, en
tout ou partie, est Ycsclavagc. Le caractère cssenlicl do

l'esclavage, c'est que l'homme y est transformé on chose:

les enfants étnlcnt la raison seule du mnringcjcs unions sansen-
fant, au bout d'un certain temps, devraient être dissoutes.
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il est acheté ou vendu; il n'a pas de propriété, mais il est
lui-même une propriété. Dans les atténuations successives

qu'a subies l'institution de l'esclavage, il a pu seconcilier,
dans une certaine mesure, avec les droits de la propriété
et de la famille ; mais c'était plus en apparence qu'en réa-
lité. Il est assez inutile aujourd'hui de réfuter l'esclavage,
qui tend à disparaître de plus en plus de la surface du

globe. Bappelons seulement cet admirable plaidoyer, sous
forme ironique, de Montesquieu dans l'Esprit des lois :

« Si j'avais à soutenir lo droit quo nous avons eu de
rendre les nègres esclaves, voici ce que je dirais :

« Les peuples de l'Europe ayant exterminé ceux do l'A-

mérique, ils ont dû mettre en esclavage ceux de l'Afrique
pour s'en servir à défricher tant de terres.

« Le sucre serait trop cher si l'on ne faisait cultiver la

plante qui le produit par des esclaves.
« Ceux dont il s'agit sont noirs depuis les pieds jusqu'à

la tête, et ils ont le nez si écrasé qu'il est presque impos-
sible de les plaindre.

« On no peut so mettre dans l'esprit que Dieu, qui est
un être très sage, ait mis une âme, surtout une âme bonne,
dans un corps tout noir.

« Il est impossible quo nous supposions que ces gens-là
soient des hommes ; parce quo si nous les supposions des

hommes, on commencerait à croiro que nous ne sommes

pas nous-mêmes chrétiens.
« De petits esprits exagèrent trop l'injustice quo l'on

fait aux Africains. Car, si elle était telle qu'ils le disent,
no serait-il pas venu dans la tôle des prince? d'Europe,
qui font entre eux tant.de conventions inutiles, d'en fairo
une générale en faveur de la miséricorde et de la pitié '? »

199. Servage. Abus de pouvoir. — L'esclavage ab-

solu a cxisld dans l'antiquité, et a surtout reparu depuis la
découverte do l'Amérique, grâce à la différence des races t

1. Esprit des lois, XV, ch. iv. Les conventions que demandait

Montesquieu ont été faites et ont amené la suppression, ou tout au

moins l'extrême diminution de l.i traite des nègres.
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la race noire ayant paru particulièrement propre à la

culture des climats torrides, et étant douée d'une grande
vitalité physique, est devenue la race servile par excel-

lence; on lui a même fait la chasse pour en multiplier le

produit; do là un infâme trafic appelé traite des nègres, et

qui est interdit aujourd'hui par tous les pays civilisés.

Mais il y a eu au moyen âge, et il a subsisté jusqu'à nos

jours, en Russie, par exemple, un esclavage relatif, moins

rigoureux et moins odieux, et qui, quoique renfermé dans
do certaines limites, n'en était pas moins une atteinte

grave à la liberté. Le serf pouvait avoir une famille et

même un certain pécule; mais la terre qu'il cultivait ne

pouvait jamais lui appartenir; et surtout il ne pouvait

quitter cette terre, ni employer son travail, ses services,
commo il l'aurait voulu. C'était sans doute une moindre

injustice que l'esclavage, mais c'était encore une injustice.
Au reste, celte injustice n'est plus aujourd'hui qu'un sou-

venir historique. La morale n'a plus à s'en préoccuper.
Mais il arrive encore dans les rapports entre maîtres

et domestiques, patrons et ouvriers, entre gouvernants
et gouvernés, que ceux qui possèdent sur leurs semblables

une certaine autorité en abusent pour leur enlever une

partie de leur liberté; les obligent, pour continuera exer-

cer les fonctions qui leur permettent de faire vivre leur

famille ou pour avoir du travail, à exécuter certains

acles, à se soumettre à certaines prescriptions qui sont con*

traircs à leurs opinions religieuses ou politiques. Il est

évident que la morale condamne ces abus do pouvoir
comme elle condamne lo servage et l'esclavage.

200. Liberté de conscience; liberté de pensée,
tolérance. — Les droits précédents sont toujours plus ou
moins liés au corps : car l'union de la famille môme est
moitié corporelle et moitié spirituelle; mais il est d'autres
droits qu'un philosophe a appelés droits de l'âmel, et qui

1. Em. Deausîlrc, de la Liberté intellectuelle et morale, Introduc-
tion (2* édition, 1378).

19.
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sont en effet renfermés presque exclusivement dans le do-
maine de l'âme. Le principal de ces droits est la liberté de

conscience, ou liberté religieuse. Le principe de la liberté

religieuse, c'est que les rapports de l'homme et de Dieu
ne relèvent'que de la conscience, et que l'État ou la société
n'a aucune autorité pour décider ce qui est le vrai ou le
faux en matière religieuse.

La liberté philosophique est le complément nécessaire
de la liberté religieuse : elle implique le droit, pour chacun
de ceux qui ne se rattachent à aucune religion, de penser
ce qu'ils trouvent le plus conforme à la raison dans les

questions que se pose l'esprit humain sur l'âme, sur Dieu
et sur la nature.

La conséquence naturelle de la liberté religieuse et phi-
losophique, c'est la tolérance : chacun doit laisser à son
voisin le droit de penser ce qu'il veut en ces matières;
chacun doit respecter les opinions religieuses et philoso-
phiques de ceux qui sont arrivés, par la réflexion ou par
la croyance, à des opinions qui ne sont pas les siennes.

La liberté de penser ou d'écrire a pour fondement ce
principe de Descartes : « Ne reconnaître pour vrai que co
qui paraîtra évidemmentêtre tel. » Puisque c'est un devoir
pour l'esprit de ne se soumettre qu'à l'évidence, il faut
que ce soit en même temps un droit; car comment pour-
rais-je obéir au devoir, si on me refuse le droit? Quant à
la liberté d'écrire, elle soulève tant de questions difficiles
que nous no pouvons qu'en poser le principe : c'est quo
l'État n'est pasjuge du vrai et du faux, et qu'il est seule-
ment garant des droils de chacun. La liberté d'écrire
n'est donc susceptible de répression qu'en lant qu'elle
porte atteinte aux droite des individus.

201. Droit public et droit des gens. — Les droits
naturels quo nous venons de résumer appartiennent à
l'homme considéré commo individu, commo membre du
corps social. C'est là l'objet du droit naturel proprement
dit, que l'on peut appeler le droit privé. Mais le droit
naturel s'étend plus loin : il ne considère pas seulement
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l'individu, mais encore la société, et non seulement la so-
ciété humaine en général, mais cette société spéciale et

organisée quo l'on appelle la société civile ou Etat. Cette

partie du droit naturel s'appelle le droit public, et, en
tant qu'il étudie les rapports des États entre eux, il s'ap-
pelle le droit des gens.

PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

De l'esclavage moral. — Doit-on pousser l'influence
sur les outres hommes jusqu'à détruire leur volonté ? et,
d'un autre côté, doit-on se priver de toute influence sur
les autres ?

N'y a-t-il pas un droit de la sagesse sur l'ignorance, do

l'âge et de l'expérience sur la jeunesse?
Histoire de la propriété. — Voir la Propriété et ses

formes, par Em. do Lavcleye (Dibliothcquc de philosophie
contemporaine, 1874).

Les diverses formes du socialisme. — Éludes sur
les réformations contemporaines, de Louis llcybaud.

Le socialisme d'État. — L'individu et l'État. — Leurs
droits réciproques.

La famille. — La question du divorce. — Que le ma-

riage esl indissoluble moralement; mais que l'État peut ne

pas se croire obligé d'imposer cette indissolubilité et lais-
ser sur ce point la liberté à la conscience.

Devoirs du propriétaire. — Administration et usage
modéré de la fortune ; emploi noble dans l'intérêt de la ci-

vilisation ; bienfaisance. (Voir plus loin Devoirs de charité.)
Devoirs de la pauvreté. — Patience et travail. Savoir

jouir du peu qu'on a. Ne pas porter envie aux plus riches

que soi.



CHAPITRE XII

LA rATRiÉ. — L'ÉTAT ET LES LOIS. — FONDEMENT DE
L'AUTORITÉ PUBLIQUE. — LE GOUVERNEMENT. —

DEVOIRS ET DROITS DES GOUVERNANTS. — DEVOIRS

PROFESSIONNELS.

202. Trois groupes de sociétés. — Cicéron et Fénelon
ont fait remarquer qu'il y a trois sortes de sociétés parmi
les hommes : la première, qui est la plus étendue, com-

prend l'humanité tout entière; la dernière, qui est la plus
étroite, est ce quo l'on appelle la famille. Mais entre la fa-
mille et le genre humain il y a une société intermédiaire,

plus large que l'une, plus étroite que l'autre, et c'est ce

que l'on appelle la patrie.
203. Le patriotisme.

— Le sentiment qui nous unit à
la patrie, et qui devient un devoir par la réflexion, est ce

qu'on appelle lo patriotisme.

Le patriotisme est un de nos sentiments les plus complexes;
il se compose en effet de bien des éléments distincts : c'est d'a-
bord l'amour du sol où l'on est né, et ce sol est d'abord lo terri-
toire étroit où l'on a passé son enfance, et que l'on a embrassé
tout entier par ses yeux et par ses souvenirs : c'est le villago,
la ville natale. Mai9 si c'est là la première origine de la pairie,
ce n'est pas elle tout entière. L'amour du clocher n'est pas le

patriotisme; il lui est même souvent opposé. 11faut que le soi
s'étendo et s'élargisse, et que de la maison natale il embrassa

peu h peu, par des accroissements successifs, le village, la ville,
le canton, la province, le pays tout entier. Mais qui est-ce qui
fixe cette étendue de territoire? Qui est-ce qui décide qu'il ira

jusqu'ici et non jusque-là? Il doit s'y joindre bien des éléments:
cl d'abord des habitants, des concitoyens, des compatriotes ; un
sol désert ne serait pas une pairie; à l'amour du territoire
doit s'ajouter l'amour de ceux qui l'habitent avec nous, ou des

compatriotes; pour les peuples nomades, la patrie n'est quo la
tribu. Réciproquement, les concitoyens sans le sol ne sont pas
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non plus la patrie, car l'exil en commun n'en est pas moins
l'exil. Enfin la réunion du sol et des concitoyens peut ne pas
être la patrie, au moins toute la patrie : un peuple conquis peut
conserver son sol et ses habitants et avoir perdu la patrie : par
exemple la Pologne. Quels sont donc les liens qui décident de
l'existence d'une patrie? H y en a un grand nombre, tels que
l'unité de langue, l'unité de lois, l'unité de drapeau, la tradition

historique, el enfin par-dessus tout l'unité de gouvernement, et
d'un gouvernement accepté. Une patrie n'existe que là où il y a
un État politique indépendant. Cette unité politique ne suffit
pas quand les autres liens manquent, quand elle est une con-
trainte, quand les peuples réunis sous un même gouvernement
ont des moeurs, des coutumes, des traditions différentes; réci-

proquement, l'unité de langue et la communauté d'habitudes
ne suffiront pas davantage quand l'unité politique, ou une cer-
taine forme d'unité politique, fera défaut. Bien avant tout, ce
qui fait la patrie, c'est un esprit commun, une âme commune,
enfin un nom commun, qui vient résumer tout cet ensemble
de faits, dont aucun n'est absolument nécessaire, mais qui
ajoutent chacun un élément de plus à la force de la patrie. Il
y a une dernière condition, c'est quo l'association qui devien-
dra patrie ne soit pas trop étendue; car au delà do certaines
limites le patriotisme so relâcherait; par exemple, l'empire
romain était devenu si vaste, que l'amour de la patrie s'y con-
fondait avec l'amour do l'humanité.

La nature a mis en nous ce sentiment du patriotisme. H
n'est aucun homme qui n'aime mieux son pays que les
autres pays, qui ne soit flatlé de la gloire nationale et ne
souffre des humiliations et des misères du pays natal. Mais
ce sentiment est plus ou moins vif selon les personnes. Sou-
vent il se borne à des impressions, sans passer aux actions.
C'est la réflexion qui fait du patriotisme un devoir, qui
commande de passer du sentiment à l'action, et qui com-
mande à tous les citoyens les mêmes aclcs, quelles que
soient les inclinations personnelles de chacun.

Les devoirs imposés à chaquo homme à l'égard de la
société particulière dont il est membre s'appellent de-
voirs civiques. Lui-même, à l'égard de celle société, est co

quo l'on appelle un citoyen; enfin, la société elle-même,
considérée comme une seule cl même personne dont les
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citoyens sont les membres, est co qu'on appelle l'Etat ou
ladite.

Au fond,; il n'y a pas do différence cntro la Patrie et
l'Etat, La patrie, c'est à la fois la société et lo sol. On lui
donne ce nom lorsqu'on la considère commo une sorlo do
famille dont les citoyens sont les enfanls, et aussi quand
on la considère par rapport aux autres nations et aux
autres sociétés. L'État est cette môme société considéréo
intérieurement et en elle-même, non plus dans lo sol et
dans lo territoire, mais dans les membres qui la compo-
sent, et en tant que ces membres forment un seul et môme

corps et sont régis par des lois. La Patrie est une expres-
sion plus concrète et plus vivante, qui parle davantage au
sentiment; l'État est une expression plus abstraite, qui
s'adresse à la raison. Au reste, nous comprendrons mieux
ce que c'est que l'État lorsque nous aurons expliqué la
nature de l'autorité publique et des lois.

204. Fondement de l'État. Le droit. — Pour com-

prendre la nature de l'État et de ce qu'on appelle l'autorité,
la souveraineté, la magistrature, la loi, il faut partir de la
notion du droit et des différentes espèces de droit.

Le devoir est la loi qui nous impose des obligations, soit
envers nous-mêmes, soit envers les autres : c'est une néces-
sité morale. Le droit est le pouvoir que nous avons d'exer-
cer et de développer nos facultés conformément à notre
destinée, pourvu quo nous laissions aux autres hommes le
même pouvoir : t'est un pouvoir moral. (LEIBNIZ.)Chaque
homme, par cela seul qu'il jouit de la liberté et de l'intelli-

gence, est une personne, et ne doit pas être traité comme
une chose.« L'homme est une chose sacrée pour l'homme, »
disaient les anciens. Il est inviolable dans sa personne et
dans tout co qui est le développement de sa personne.

De là suit immédiatement une première conséquence :
c'est que, tout homme étant homme au même titre, nul no

peut réclamer pour soi un droit sans le reconnaître en
môme temps à autrui : de là l'égalité desdroits. En outre,
la liberté de l'un ne peut supprimer sans contradiction la
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liberté de l'autre; d'où cette autre définition : lo droit est
Vaccord des libertés.

205. Les droits de l'homme. — Les principaux droits
dol'hommo sont les suivants : lo droit de conservation; le
droit d'aller et de venir, ou liberté individuelle; la liberté
du travail; le droit de propriété; la liberté de penser; la
liberté de conscience; le droit de famille, etc.

L'homme a un dernier droit qui est la garantie et la
sanction de tous les autres : c'est le droit de prévenir par
la force toute atteinte à son droit, de contraindre les au-
tres au respect do ses droits, et enfin de punir toute viola-
lion de ses droits. C'est ce qu'on appelle le droit de défense
personnelle.

206. L'autorité publique.— L'homme a donc, commo
nous venons de le voir, le droit de se défendre par la force
contre toute attaque; et lorsqu'il est dans la solitude, loin
des secours de la société, il possède ce droit dans sa plé-
nitude. Mais il est facile de voir le danger et les inconvé-
nients d'un tel droit dans une société. Chaque homme, en

effet, quand il rencontre une opposition à ses volontés et
à ses désirs, croit toujours être lésé dans son droit. Si la
liberté était laissée à chacun de se défendre lui-même en
toutes circonstances, le droit de défense mettrait sans
cesse les armes aux mains des hommes; et la société,
sans un pouvoir régulateur qui mette un frein aux entre-

prises de chacun, serait bientôt, comme l'a dit le philoso-
phe llobbes. la guerre de tous contre tous. De là la néces-
sité de l'État, c'est-à-dire d'un pouvoir désintéressé qui
prenne en main la défense de tous et assure l'efficacité
du droit de défense en supprimant ses abus. C'est ce qu'on
appelle l'autorité publique.

207. La société et l'État. —11 faut distinguer la société
et YEtat, ou la société naturelle et la société civile.

La société est l'union qui existe entre les hommes par
cela seul qu'ils sont hommes, et sans distinction de fron-

tières, sans contrainte extérieure. Un Anglais cl un Indien,
comme dit Locke, se rencontrant dans les forêts désertes
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do l'Amériquo (Robinson et Vendredi), sont, par le seul
fait de leur commune nature, en état do société.

La sociétécivile ou Étal est une réunion d'hommes sou-
mis à une autorité commune, à des lois communes, c'est-
à-dire une sociétédont les membres peuvent être contraints

par la force publique à respecter réciproquement leurs
droits.

208. Les trois pouvoirs. — Il résulte de là que deux
éléments nécessaires entrent dans l'idée do l'État : les lois
cl la force. Les lois sont les règles générales qui établissent
d'avance et fixent après délibération, et d'uno manière
abstraite, les droits de chacun; la force, c'est la contrainte
matérielle dont lo pouvoir public est arnrô pour faire
exécuter les lois. De là deux pouvoirs dans l'État: le pou-
voir législatif et le pouvoir exécutif, l'un qui fait la loi,
l'autre qui l'exécute. On en ajoute d'ordinaire un troisième,
le pouvoir judiciaire, qui est chargé pour sa part d'ap-
pliquer et d'interpréter la loi*.

209. La souveraineté. — Cestrois pouvoirs émanent
d'une source commune que l'on appelle le souverain. Dans
tous les États, le souverain est l'autorité qui possède ou

qui délègue les trois pouvoirs précédents. Dans la monar-
chie absolue, le souverain est le monarque, qui exerce par
lui-même le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, quel-
quefois même le pouvoir judiciaire. Dans la démocratie,
le souverain, c'est l'universalité descitoyens ou le peuple,
qui délègue les trois pouvoirs, et môme dans quelques cas
les exerce lui-même.

Quant au fondement de la souveraineté, deux systèmes
sont en présence: le droit divin et la souveraineté du peu-
ple. Dans le premier, l'autorité émane de Dieu, qui la
transmet à des familles choisies; dans le second, les so-
ciétés, comme les individus, ont leur libre arbitre et s'ap-
partiennent à elles-mêmes; elles ont la responsabilité do
leurs destinées; or cela ne peut être vrai que do la société

i. Sur les trois pouvoirs, voyez Montesquieu, Esprit des lois, 1. XI.
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tout entière : car pourquoi certaines classes plutôt que d'au-
tres auraient-elles lo privilège do décider du sort de chacun?
La souveraineté du peuple n'est donc autre chose que lo
droit do chacun do participer au pouvoir public, soit par
lui-même, soit par ses représentants. Ce principe est celui

qui tend à prédominer do plus on plusdanslesÉtatsctvilisés.
210. La liberté politique. — On appelle liberté po-

litique l'ensemble des garanties qui assurent à chaque
citoyen l'exercice légitime de ses droits naturels ; la liberté

politique est donc la sanction do la liberté civile.
Les principales de ces garanties sont : 1° le droit de

vole, qui assuro à chacun sa part do souveraineté; 2° la

séparation des pouvoirs, qui met entre des mains diffé-
rentes le pouvoir exécutif, lo pouvoir législatif et le pou-
voir judiciaire; 3° la liberté de la presse, qui assure le droit
des minorités, et leur permet d'employer la persuasion
pour modifier les idées et les opinions de la majorité.

211. Le droit de punir. — Le droit de punir, dans un

État, n'est autre chose que le droit de contrainte, qui est,
nous l'avons vu, inhérent à l'idée même de l'État : car l'État
n'existe que pour assurer à chacun l'exercice de son droit,
et il ne peut le faire que par la contrainte et par l'emploi
do la force. Jusqu'où peut aller ce droit de la force? Par

exemple, peut-il aller jusqu'à la suppression môme de la
vie? C'est une question débattue entre les publicistes, et

qui ne sera pas de longtemps résolue.

Après avoir résumé dans ces vues sommaires les principes
sur lesquels repose l'idée de l'Etat* et les éléments essen-
tiels qui entrent dans celle notion, nous sommes mieux

préparés pour aborder ce qui est l'objet propre do la
morale civique, à savoir les devoirs des citoyens envers
la patrie ou envers l'Etat.

212. Devoirs civiques. — Ces devoirs sont les sui-
vants : l'obéissance aux lois, le respect des magistrats, le

vote, le service militaire, l'obligation scolaire.

I. Voir sur celte question les Notions d'instruction civique.
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213, L'obéissance aux lois. -—Le premier des devoirs

civiques, c'est l'obéissance aux lois. La raison en est évi-

dente. L'État reposo sur la loi. C'ost la loi qui substitue

aux volontés individuelles, toujours plus ou moins entraî-
nées par la passion ou dominées par l'intérêt, une rôglo

impartiale et désintéressée. La loi est la garantie do tous :

elle s'oppose à la force, ou plutôt elle met la force au ser-

vice de la justico, au lieu do faire de la justice l'esclave
de la force. Pascal a dit : « No pouvant pas faire que co

qui est juste fat fort, les hommes ont voulu que ce qui est

fort fut juste. » C'est là une boutade de misanthrope. Sans

doute, les lois no sont pas toujours aussi justes qu'elles
devraient Vôtre, malgré les efforts que l'on fait pour les

rendre telles : cela tient à l'extrême complexité des inté-

rêts, entre lesquels il est difficile do trouver la vraio ba-
lance et le juste équilibre; mais telles qu'elles sont elles
sont infiniment plus justes que lo droit du plus fort, le-

quel régnerait seul s'il n'y avait pas de lois.

L'empire des lois est donc ce qui assure l'ordre dans une
société et par conséquent donne à chacun la sécurité et la

paix, et, par là, le moyen de se livrer au travail soitintcl-

lectuel, soit matériel, et d'en recueillir les fruits. — En
môme temps que la loi garantit l'ordre au dedans, elle
assure aussi l'indépendance* de la nation au dehors. Car
une nation sans lois, ou qui n'obéit plus aux lois, tombe
dans l'anarchie et devient la proie du premier conquérant
qui te présente, comme le prouve l'histoire de la Pologne.

C'est surtout dons les Étals démocratiques ou républi-
cains que l'obéissance aux lois est nécessaire, parce que
c'est là qu'elle est le plus difficile.

Montesquieu a montré avec profondeur la difficulté et

par là même la nécessité de l'obéissance aux lois dans la

démocratie; en effet, ce qui est obtenu par contrainte dans
les autres gouvernements ne dépend, dons la démocratie,

que de la volonté des citoyens.

Il est clair, dit Montesquieu, que dans une monarchie, où
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celui qui fait exécuter les lois est au-dessus des lois, on a
besoin do moins do vertu quo dans un gouvernement populaire,
où celui qui fait exécuter les lois sent qu'il y est soumis lui-
môme et qu'il en portera lo poids.

H est clair encore quo le monarque qui, par mauvais conseil
ou par négligence, cosse do faire exécuter les lois, peut aisé-
ment réparer lo mal : il n'a qu'à changer do conseil ou se cor-
riger de cette négligence même. Mais lorsque dans un gouver-
nement populaire les lois ont cessé d'être exécutées, commo
cela ne peut venir quo de la corruption de la république, l'État
est déjà perdu.

Montesquieu décrit ensuito avec les couleurs les plus
fortes et les plus vives un État républicain où les lois ont
cessé de régner :

On était libre avec les lois; on veut être libre contre elles.
Chaque citoyen est comme un esclave échappé de la maison
de son maître. Ce qui était maxime, on l'appelle rigueur; ce
qui était régie on l'appelle gêne; co qui était attention, on l'ap-
pelle crainte. La république est une dépouille, et sa force n'est
plus que le pouvoir de quelques citoyens cl la licence de tous.

Dans les républiques d'Athènes et de Rome, tant qu'elles
ont été prospères et grandes, l'empire des lois a été admi-
rable. Socrate, dans sa prison, en a donné un sublime

exemple. 11 était condamné injustement par ses conci-

toyens à boire la ciguë, c'est-à-dire à mourir par le poison.
Cependant ses amis le pressaient de s'évader ; et tout porto
à croire que rien ne lui eût été plus facile, les juges eux-
mêmes désirant presque être déchargés de la responsabi-
lité do sa mort. Cependant Socrate résista et se refusa à ce

moyen de salut. La principale raison donnée par lui, c'est

qu'ayant été condamné par les lois de sa patrie, il ne

pouvait se sauver lui-même qu'en violant les lois. C'est ce

qu'a exprimétPlaton dans le dialogue intitulé Criton. So-
crate se fait adresser à lui-même un discours parles Lois de
sa patrie : c'est ce qu'on appelle la prosopopée

' du Criton :

Socralc, me diront-elles, est-ce de cela que nous sommes

i. On appelle, en rhétorique, prosopopéele procédé qui consiste à
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convenus ensemblo, ou do so soumettre aux jugements rendus
par la république?,., Quel sujet de plainte as-tu contre nous,
pour entreprendre do nous détruire? N'est-ce pas nous d'a-
bord à qui tu dois la vio? N'csl-co pas sous nos auspices quo
ton pôro prit pour compagne celle qui t'a donné lo jour? Si lu
nous dois la naissance cl l'éducation, peux-tu nier que tu sois
notro enfant et notre sorviteur? Et s'il en est ainsi, crois-tu
avoir des droits égaux aux noires, et qu'il to soit permis de
nous rendre tout co quo nous pourrions to faire souffrir? Eh

quoi! à l'égard d'un pôro, ou d'un maître si tu en avais un, lu
n'aurais pas lo droit de lui fairo ce qu'il to ferait ; do lui tenir
des discours offensants s'ill'injuriait; do le frapper s'il te frap-
pait, ni rien do semblable : et tu aurais ce droit envers la

patrie! Et si nous avions prononcé ta mort croyant qu'elle est

juste, tu entreprendrais de nous détruire!... Ta sagesse va-
t-elle jusqu'à no pas savoir que la patrie a plus de droits à nos

respects et à nos hommages, qu'elle est plus auguste et plus
sago devant les dieux et les hommes sages qu'un père, une
mère et tous les aïeux; qu'il faut respecter la patrie dans sa
colère, la ramener par la persuasion ou obéir à ses ordres,
souffrir sans murmurer tout ce qu'elle commando do souffrir,
fût-ce d'être battu ou chargé do chaînes?... Quo fais-tu donc,
continueraient-elles, que do violer le traité qui te lie à nous et
do fouler aux pieds tes engagements?... En subissant ton arrêt,
tu meurs victime honorable do l'iniquité, non des Lois, mais
des hommes; mais si tu fuis, si tu repousses sans dignité l'in-
justice par l'injustice, le mal par le mal, si tu violes le traité
qui t'obligeait envers nous, tu mets en péril ceux que tu devais
protéger, toi, (es amis, la patrie et nous. Tu nous auras pour
ennemies pendant ta vie; et quand lu descendras avec les morts,
nos soeurs, los Lois des enfers, ne t'y feront pas un accueil trop
favorable, sachant que lu as fait tous tes efforts pour nous
détruire.

Exceptions prétendues^—Il faut donc admettre en prin-
cipe le devoir d'obéissance aux lois; mais ce devoir est-il

absolu, et ne souffre-t-il pas quelques exceptions? Un sa-
vant théologien du xvi 8 siècle, de l'ordre des Jésuites,

animer les chosesphysiques ou les chosesabstraites, à leur prêter
« une âme, un esprit, un visage » (BOILEAU),à les faire parler ou à
leur adresser la parole commesi elles étaient présenteset vivantes.
Dans Criton, les lois sont personnifiées,et co eont elles qui parlent.
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Suarez (Traité des lois, 1, III, ch. îv), admet trois excep-
tions à l'obéissance duo à la loi; 1° si une loi est injuste;
car uno loi injuste n'est pas une loi; non seulement ello

n'oblige pas à l'acceptation, mais, même acceptée, ello

n'obligorait pas; — 2° si elle est trop dure : car alors on

peut présumer vraisemblablement que la loi n'a pas été

portée par le prince avec l'intention absolue d'obliger,
mais plutôt pour en faire l'essai; or, dans cette supposi-
tion, on peut toujours commencer à ne pas l'observer; —
3* si, en fait, la majorité du peuple a cessé de l'observer,
lors même que les premiers qui auraient commencé au-
raient péché, la minorité n'est plus tenue alors d'observer
ce que la majorité a abandonné : car on ne peut supposer
que le prince ait le dessein d'obliger tels ou tels en parti-
culier, lorsque la communauté dans son ensemble a cessé
d'obéir.

Ces exceptions proposées par Suarez sont inadmissi-
bles, au moins les deux premières. C'est introduire dans
la société un principe intérieur de destruction quo d'auto-
riser la désobéissance envers les lois injustes. Toute loi
est supposée juste, sans quoi c'est l'arbitraire et non pas
la loi. Tout homme trouve toujours injuste la loi qui lo
lèse. S'il y a des lois injustes, co qui est possible, il faut
en demander l'abrogation; et, de nos jours, la liberté
de la presse est là pour donner satisfaction au besoin do

critiquer; mais en attendant il faut obéir. La seconde

exception n'est pas plus soulenable. Permettre que l'on

puisse désobéir à une loi trop dure en supposant que le

prince ne l'a portée que par essai, c'est permettre d'élu-
der toutes les lois : car toute loi est dure pour quelqu'un;
et d'ailleurs il n'y a pas de mesure de la dureté des lois.
Une telle appréciation d'ailleurs est une fiction; un prince
qui fait une loi est supposé à priori en vouloir l'exécu-
tion : dire qu'il n'a que l'intention de nous éprouver est une
invention toute gratuite. Sans doute, par uno conduite de
celto nature, on peut arriver à user une loi lorsque lo

prince est faible; mais cela n'en est pas moins injuste,
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et nul État no pourrait résister à uno tello causo de disso-
lution. Quant à la troisième exception, on peut admettre

qu'il y a des lois tombées en désuétude, et que personne
n'applique plus, parco qu'elles sont en contradiction avec
les moeurs et qu'elles n'ont plus d'utilité; mais hors ce
cas il n'est nullement permis de dire qu'il suffit que la

majorité désobéissepour que la minorité ait le droit d'en
faire autant. Par cxemplo, s'il plaisait à la majorité des

citoyens do faire de la contrebande, ou de faire do fausses
déclarations en matière d'impôts, cela ne dispenserait
nullement les bons citoyens de continuer à accomplir
leur devoir.

Maintenant, si c'est un devoir absolu d'obéir à la loi, il
faut admettre en môme temps comme correctif le droit
de critiquer la loi. Cedroit est lo droit de la minorité, et il
est reconnu aujourd'hui dans tous les pays civilisés. Une
loi, en effet, peut être injuste ou erronée : elle peut avoir
été portée par la passion, par l'esprit de parti; môme
sans avoir été injuste à l'origine, elle peut l'être devenue
avec le temps, à cause du changement des moeurs; elle

peut être ausssi l'oeuvre de l'ignorance, du préjugé, etc.,
et par là être nuisible. Do là la nécessité do ce qu'on
appelle la liberté de la presse, garantie inviolable des mi-
norités. Mais le droit de critiquer la loi n'est pas le droit
d'insulter la loi. La discussion n'est pas l'injure. Toute
loi est respectable, parce qu'elle est loi; elle est l'expres-
sion de la raison publique, de la volonté publique, de la
souveraineté. On peut essayer de persuader lo souverain
par la raison pour l'amener à changer la loi; on no doit
pas inspirer le mépris, qui conduit fatalement à la déso-
béissance. '

214. Respect des magistrats. — Un autre devoir,
qui est le corollaire do l'obéissance aux lois, c'est le res-

pect du magistrat.
Le magistrat, c'est-à-dire lo fonctionnaire, quel qu'il

soit, chargé de l'exécution des lois, doit être obéi non
seulement parce qu'il est la force, mais encore parce qu'il
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est l'expression do la loi. Pour cela, il doit être l'objet du
respect de tous. La personne n'est rien : c'est l'autorité
mémo qui est respectable, et non tel ou tel individu. Beau-
coup do personnes peu éclairées sont toujours portées
à considérer lo fonctionnaire comme un tyran, et tout
acte d'autorité commo un acto d'oppression. C'est là un
préjugé puéril et funeste. La plus grande oppression est
toujours celle des passions individuelles, et lo despotisme
le plus dangereux est l'anarchie, car c'est alors le droit
de la force qui domino seul. L'autorité, quelle qu'elle soit,
a toujours un intérêt général au maintien de l'ordre, et
l'ordre est la garantie do chacun. Le magistrat est encore
respectable comme représentant do la patrie ; si la patrie
est une famille, l'autorité du magistrat doit être consi-
dérée comme celle du père de famille, autorité qui est

respectable, môme dans ses erreurs.
215. Le vote. —De toutes les obligations spéciales que

nous avons énumérées, la plus importante à signaler est
celle du vote, parce qu'elle est libre et laissée entièrement
à la volonté des citoyens. Pour les autres obligations, la
contrainte peut, jusqu'à un certain point, suppléer à la
bonne volonté; celui qui ne paye pas ses impôts par devoir
est bien forcé de les payer par nécessité; mais le vote est
libre, on peut voter ou ne pas voter; on peut voter pour
qui l'on veut : on n'est contenu ici que par l'idée du
devoir; c'est pourquoi il faut insisterssur ce genre
d'obligation.

1° C'est un devoir de voter. En effet, ce que la loi veut,
en accordant aux citoyens le droit de vote, c'est que la
volonté des citoyens se manifeste, et que les décisions
à prendre soient celles de la majorité. Ce principe du droit
des majorités a souvent été contesté : car, dit-on, pourquoi
la majorité ne se tromperait-elle pas ? Sans doute ; mais

pourquoi la minorité ne se Irompcrait-elle pas aussi? La
majorité est une règle qui termine les disputes et qui
prévient l'appel à la force. Les minorités sans doute peu-
vent avoir lieu de se plaindre, car nulle règle n'e-t ahso-
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lument parfaite; mais elles ont la chance do devenir à
leur tour majorités. C'est co qu'on voit dans tous les Étals
libres, où la majorité so modifie sans cessoavec le temps.
Si tel est lo principe des gouvernements électifs (quelle
que soit d'ailleurs la mesure ou l'oxtension du droit élec-

toral), on voit de quelle importance il est quo la vraio

majorité so dessine ; et c'est ce qui no peut avoir lieu quo
par le plus grand nombre possible do votants. Si, par
exemple, la moitié des citoyens s'abstient, et que dans la
moitié qui vote une moitié seulement plus un fasse la

majorité, il s'ensuivra que c'est lo quart des citoyens qui
fait la loi : ce qui parait être le renversement du principe
des majorités. Sans doute cela n'est pas absolument

injuste, car on peut dire quo ceux qui ne votent pas admet:
lent implicitement le résultat obtenu; mais celte adhésion
négative n'a pas la même valeur qu'une adhésion positive.

L'abstention du vote peut avoir deux causes : ou l'in-
différence, ou l'ignorance des questions, et par suite l'im-

possibilité de se décider dans un sens ou dans un autre.
Dans le premier cas surtout l'abstention est coupable. Nul
citoyen n'a le droit de so désintéresser des affaires publi-
ques. Le scepticisme est, en cette matière, un manque
de patriotisme. — Dans le second cas, la question est plus
•délicate. Comment voulez-vous que je vote? dira-t-on. Je
ne comprends pas ce dont il s'agit; je n'ai aucune opi-
nion; je ne préjôre aucun candidat à un autre. Pour com-
battre ce mal, il faut sans doute que l'instruction se déve-
loppe, et que la liberté entre dans la pratique et dans-les
moeurs. On verra alors un nombre de plus en plus
grand de citoyens s'intéressant aux affaires publiques et

y comprenant quelque chose, Mais, môme dans l'état
actuel, on peut encore remplir son devoir en consultant
les hommes éclairés, en choisissant quelqu'un en qui on
ait confiance, et enfin en faisant tous ses efforts pour
s'éclairer.

2° Lo vote doit être désintéressé. Il ne s'agit pas seu-
lement ici de la vénalité du vote, qui est un acte honteux
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et d'ailleurs puni par les lois, Lo désintéressement doit
être entendu dans un sens plus étendu. On doit, en volant,
no considérer quo l'intérêt du pays, et nullement, ou du
moins très secondairement, l'intérêt des localités repré-
sentées; à moins, bien entendu, qu'il no s'agisse précisé-
ment do ces intérêts, comme dans lo voto pour les conseils

municipaux.
3* Le voto doit être libre. L'électeur ou le représentant

dans une assemblée no doivent obéir qu'à leur conscience :
ils doivent repousser toute pression, aussi bien, du reste,
colle do comités s'arrogeant l'omnipotence quo celle du
pouvoir.

4° Enfin le vote doit ôtre éclairé. Chacun doit s'instruire
de la question posée, de la personne des candidats, do
leur moralité et do leur aptitude à remplir leur devoir,
de leurs opinions. Pour arriver à voter avec connaissance
de cause, il faut d'abord avoir quelque instruction. Cela

dépend sans doute de nos parents; mais ce qui dépend
de nous, c'est de développer l'instruction acquise ou do
l'entretenir : il faut lire les journaux, mais ne pas se
borner à un seul, afin de ne pas être l'esclave d'un mot
d'ordre et d'un parti pris, s'éclairer aussi auprès des
hommes plus instruits que nous, etc.

216. L'impôt. —C'est un devoir de payer l'impôt : car
sans les contributions de chaque citoyen l'Etat n'aurait

pas de budget et ne pourrait pas faire fonctionner les ser-
vices dont il est chargé. Comment sans argent rendre la

justice, donner de l'instruction, défendre le territoire,
entretenir les routes? Cet argent d'ailleurs est voté par les

représentants du pays nommés à cet effet, et l'emploi en
est surveillé par eux. Dès lors, le citoyen n'a rien à

craindre; on no lui demande pas plus qu'il ne faut, et nul

emploi illégitime ne peut être fait de ces fonds. Mais si
l'État ne doit pas taxer les citoyens sans leur consente-
ment et sans leur surveillance, ceux-ci, à leur tour, ne doi-
vent pas refuser leur argent à l'État. Sans doute ce mal n'est

pas très à craindre, puisque, à défaut de bonne volonté,
20
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la contrainte vient à bout des récalcitrants, Mais il y a

toujours quelque moyen do fraudor la loi. On croit trop
facilement dans lo vulgairo que Irompor l'État co n'est

pas tromper : on no so fait pas scrupulo de faire de
fausses déclarations là où l'on demande des déclarations,
de passer à la frontiôre dos objets prohibés, etc., autant

de manières de refuser l'impôt.
Lo service militaire est, commo l'impôt, devenu obli-

gatoire par la loi, et nodépond pas, par conséquent, do

la liberté do chacun. Mais il no suffit pas do faire son de-

voir parce qu'on y est forcé, il faut lo faire consciencieu-

sement et de bon coeur.

11 ne suffit pas de payer de sa bourse, dit un moraliste 1; il
faut payer de sa personne. — Certes, co n'est pas pour son

plaisir que l'on quille parents et amis, ses travaux et ses habi-

tudes, pour aller faire l'exercice dans les casernes, et au besoin
so battre à la frontière. Mais qui défendra lo pays en cas d'atta-

que, si ce ne sont les hommes jeunes et robustes? Et ne faut-
il pas qu'ils apprennent à manier les armes, pour élre bons
à quelque chose le jour où la pairie aura besoin d'eux ? Voilà

pourquoi il y a des armées. Sans doute, il vaudrait mille fois
mieux qu'il n'y en eût pas besoin, que toutes les nations fussent
assez justes pour no jamais s'attaquer les unes les autres. Mais
en attendant que cet idéal se réalise, c'est bien lo moins qu'on
se tienne prêt à défendre sa liberté, à faire respecter son hon-
neur !... Grâce à une bonne armée, non seulement on est tran-

quille chez soi, mais le plus humble citoyen est respecté partout
où il va, partout où il a des intérêts. — Si on y regardait bien,
on verrait qu'au point de vue des simples intérêts, le temps
qu'on passe sous les drapeaux n'est rien en comparaison des

avantages qu'on en relire. N'est-ce pas parce que d'autres y ont
été avant nous que nous avons pu grandir paisibles et heureux

jusqu'à l'âge d'homme? N'esl-il pas juste que nous allions les

relayer, et veiller à notre tour pour le pays? El quand nous

revenons, d'autres vont prendre notre place. Et c'est grâce à
cela que nous pourrons à notre tour élever uno famille, faire
nos affaires, avoir uno vio et une vieillesse tranquilles.

Ajoutons à ces judicieuses considérations que le service

1. Droits et devoirs de l'homme, par Henri Marion (Paris, 1880, p. G7).
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mililairo est uno écolo de discipline, d'ordre, d'obéissance,
do courage, de patience, et qu'à tous ces titres il contri-
bue à fortifior l'àme et lo corps, à développer la person-
nalité, à former des citoyens. C'est encore une école phy-
sique et gymnastique, très utile à la santé.

Les principales infractions nu devoir du service militaire
sont : 1° les mutilations par lesquelles quelques-uns se
rendont impropres au service; 2° les infirmités simulées

par lesquelles on essaye d'échapper à l'obligation; 3° la
désertion en temps de guerre, et, ce qui est plus criminel
encore, le passageà l'ennemi; V l'indiscipline ou désobéis-
sance aux chefs.

Co dernier vice est lo plus important à signaler, les
autres étant plus ou moins rares; mais l'indiscipline est
le mal le plus fréquent des armées, et c'est le mal le plus
dangereux. Les opérations militaires sont devenues de nos

jours si compliquées et si difficiles que rien n'est possible
sans la plus stricte obéissance de la part des soldats. Dans
les temps où la valeur individuelle était presque tout,
l'indiscipline pouvait avoir beaucoup moins d'inconvé-
nients. Mais aujourd'hui tout se fait par masses; et si les
individus n'obéissent pas, les armées sont nécessairement
battues, parce qu'elles ne peuvent pas opposer à l'ennemi
une force égale. Supposez que l'ennemi ait 50,000 hommes

présents à un endroit, que vous-mêmes fassiez partie d'un

corps do 50,000 hommes, et quo vous arriviez tous en-
semble au mémo lieu et en même temps que l'ennemi :
vous êtes égaux en nombre, un contre un, et vous avez au
moins autant de chances quo lui; et si, en outre, vous
avez d'autres qualités qu'il n'a pas, vous aurez plus de
chances. Mais s'il n'y a pas de discipline dans le corps
dont vous faites partie, si chacun désobéit, si, par exem-

ple, pour la majjche, chacun ne part que quand il lui plaît
et ne marche que comme il lui plaît, d'abord vous arri-
verez trop tard, et l'ennemi aura pris les bonnes posi-
tions; c'est une chance que vous perdez. Si, de plus, par
votre désordre, vous n'arrivez pas tous ensemble, s'il n'y
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a que 25,000 hommes en ligne, les autres étant derrière,
ces 25,000 seront écrasés. Quant à ceux qui n'arrivent

pas, croyez-vous qu'ils échapperont aux conséquencesde
la bataille,? En aucune façon, le désordre ne les sauvera

pas, et les livrera sans défense à la poursuite de l'ennemi.
Or, tout désordre amène des conséquences semblables. Au

contraire, l'obéissance du soldat étant assurée, une armée
ne forme plus qu'un seul homme, qui se prêle à tous les

plans, à toutes les combinaisons, qui profite de toutes
les chances heureuses, qui court moins de périls, parce
que les affaires sont plus rapides et qu'avec moins do

moyens on obtient plus d'effet. Telles sont les raisons de
la discipline méticuleuse que l'on exige des soldats. « On
nous traite comme des machines, » direz-vous : oui, si vous
résistez, car alors il faut bien employer la contrainte;
mais si vous comprenez la nécessite do la discipline, si
vous vous y soumettez vous-mêmes, vous n'êtes plus alors
des machines, vous êtes des hommes. La seule manière
de no pas être des machines est donc précisément d'obéir
librement.

On s'est beaucoup demandé de nos jours si lo soldat est

toujours forcé d'obéir, fiït-cc môme à des ordres quo sa
conscience réprouverait. Co sont là des questions dange-
reuses à soulever, et qui ont l'inconvénient de mettre en

péril la discipline sans profiler beaucoup à la morale. Nul
doute que si l'on commandait un crime à un soldat, par
exemple d'aller assassiner un homme sans défense, il n'eût
le droit de s'y refuser. Lors do la Saint-Barthélémy, l'ordre
fut envoyé dans toutes los provinces d'imiter ce qui s'était
fait à Paris. Un des gouverneurs, lo vicomte d'Orthez, ré-

pondit que ses soldats ne faisaient pas l'office do bour-
reaux; et celte réponse a été admirée par tout le monde.
Mais ce sont là des cas très rares; et, pour ces éventualités
incertaines, il est dangereux d'inspirer la défiance contre
l'ordre et la discipline, qui sont les garanties certaines de
la défense et do l'indépendance du pays.

217. Obligation scolaire. —Le devoir d'instruire les
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enfants résulte des rapports naturels des pères aux enfants.
En effet, l'obligation d'élever implique l'obligation d'ins-
truire. Il n'y a pas plus d'éducation sans instruction que
d'instruction sans éducation. Aujourd'hui l'obligation sco-
laire est insérée dans la loi, et elle a une sanction dans
la contrainte légale ; mais les parents se doivent à eux-
mêmes de ne pas attendre la contrainte pour obéir à la loi.

218. Le courage civique. — Nous avons déjà parlé
du courage civil opposé au courage militaire. Mais ici c'est
le lieu de revenir sur ce sujet. Rappelons à ce propos une
belle page de J. Barni dans son livre sur la Morale dans
la démocratie :

Les stoïciens définissaient admirablement le courage : la vertu
combattant pour l'équité. On pourrait définir le courage civique :
la vertu défendant la liberté cl les droits des citoyens contre la
tyrannie, que celte tyrannie soit d'ailleurs exercée par la foule
ou par un despote. 11ne faut pas souvent moins de courage
dans le premier cas que dans le second, cl peut-être même
esl-ce alors quo cette vertu est le plus difficile à pratiquer: on
résiste plus malaisément à une foule qu'à un homme, et, n'eût-
on à craindre que l'impopularité, c'est un des inconvénients
qu'on a le plus de peine à braver. Que sera-ce s'il s'agit de ris*
quer une popularité acquise? H faut pourtant savoir en faire
au besoin le sacrifice. Lo vrai courage civique se montre égale-
ment dans tous les cas. Ainsi Socrate, ce type de la vertu civi-
que comme de toutes les vertus, refusait, au péril de sa vie,
d'obéir aux ordres iniques du tyran Crilias; et il ne résistait pas
avec moins do courage au peuple qui demandait, contraire-
ment à la justice cl à la loi, la mort des généraux vainqueurs
aux Arginuses. — Un autre nom so présente à la mémoire : c'e^t
celui do Uoissy d'Anglas, immortalisé par l'héroïsme qu'il mon-
tra comme président de la Convention nationale, le ltT prai-
rial an Ut (20 mai 1793). Assailli par les clameurs de la foule
qui a envahi l'Assemblée, menacé, couché enjouc, il reste impas-
sible, et, sans paraître même s'apercevoir du danger qu'il court,
il rappelle la fmilc au respect de la représentation nationale.
On lui criait: « Nous n'avons pas besoin de ton Assemblée; le
peuple est ici, lu es te président du peuple; signe, le décret
sera bon, ou jo te lue! » Lui, tranquille, répondait: « Pour moi
la vie est peu de chose; vous partez de commettre un grand

20.



354 PHILOSOPHIE MORALE

crime; je suis représentant du peuple; je suis président de la
Convention; » et il refusait de signer. La tête d'un représentant
du peuple qui vient d'être massacré par la populace pour avoir
voulu résister à l'envahissement de la Convention lui est pré-
sentée au bout d'une pique : il la salue, cl demeure ferme à son
poste. Voilà un grand exemple de courage civique.

219. Division du travail social. — Indépendamment
des devoirs généraux auxquels l'homme est tenu comme
homme ou comme membre d'un groupe particulier (fa-
mille, patrie), il en a encore d'autres relatifs à la situation

qu'il a dans la société, au rôle qu'il y joue, au travail par-
ticulier dont il s'occupe. La société, en effet, est en quelque
sorte une grande entreprise, où tous poursuivent un but

commun, à savoir le plus grand bonheur ou la plus grande
moralité de l'espèce humaine; mais comme ce but est très

complexe, il faut que l'on se partage les rôles pour y at-

teindre; et, de même que dans l'industrie on n'arrive à
l'unité de but, à la rapidité de l'exécution et à la perfection
de l'oeuvre, que par la division du travail, de même il y a
aussi dans la société une sorte do division du travail social,
qui fixe à chacun sa part de l'oeuvre commune. Le travail

spécial que chacun est chargé d'accomplir dans la société
est ce que l'on appelle la profession, et les devoirs propres
à chaque profession sont les devoirs professionnels.

220. De Pabsence de profession; le loisir. — C'est
une première question de savoir si l'homme doit avoir
une profession, ou si. ayant reçu do sa famille une fortune
suffisante pour vivre sans rien faire, lia le droit de se dis-

penser de toute profession et do se livrer à ce que l'on

appelle lo loisir. Certaines écolc3 ont condamné lo loisir
d'une manière absolue, ont dénoncé ceux qu'ils appollent
les oisifs comme les ennemis de la société. C'est là uno

question assez délicate, où il faut se garder d'un parti
pris absolu.

Et d'abord, il no peut pas être question d'approuver ou do
permettre cette sorte de loisir incplo et honteux auquel so
livrent de jeunes prodigues sans dignité et sans moralité, qui
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dissipent dans le désordre des fortunes traditionnelles ou des
richesses conquises par l'infatigable labeur de leurs pères. On
dit quelquefois que cela est un bien, parce qu'ainsi les fortunes
passent de main en main cl que chacun en profite à son tour.
Mais qui ne sait qu'un bon emploi de la fortune est plus utile
à la société que sa dissipation? Quoi qu'il en soit d'ailleurs,
rien de plus indigne de la jeunesse que celle oisiveté sans nom
où se perdent les forces du corps et de l'âme, l'énergie du ca-
ractère, la vivacité de l'intelligence, tous les dons de la nature.
On a vu quelquefois des âmes extraordinaires sortir do ce dé-
sordre victorieuses d'elles-mêmes et plus fortes pour le combat
de la vie. Mais combien ces exemples sont rares I Combien de
fois n'arrive-t-il pas, au contraire, que l'oisiveté de la jeunesse
décide de toute la viol

Quelquefois, il est vrai, on choisit le loisir par système, non
dans une pensée do désordre, mais au contraire dans une pen-
sée do grandeur et de liberté. Certains esprits indépendants
croient qu'une profession enchaîne et rétrécit l'individu, le
fixe à des occupations mesquines et monotones, l'assujettit à
des opinions convenues et étroites, enfin qu'un travail positif
affaiblit cl abaisse l'esprit. Il y a bien dans ces critiques quelque
chose de vrai. Tout le monde a observé combien les hommes
de professions diverses diffèrent par le tour et par le genre
des idées. Quoi de plus différent qu'un médecin, un homme
de lettres, un militaire, un marchand? Tous ces hommes pen-
saient à peu près les mêmes choses dans leur jeunesse; ils se
revoient vingt ans après; chacun a pris son pli, sa physiono-
mie, son costume et son masque. Non seulement la profession
a absorbé l'homme, mais encore elle a amorti l'individu. On
conçoit donc quo quelques esprits ambitieux prétendent échap-
per à cejoug et conserver leur liberté en renonçant à tout état.
iVêlre assujetti à aucune occupation fixe et imposée, ne dépen-
dre d'aucun maître, cultiver noblement son esprit dans tous
les sens, faire dos expériences très étendues, n'être étranger à
rien cl enchaîné à rien, n'est-ce pas là, à ce qu'il semble, le
comble du bonheur humain? Quelques hommes de génie ont
suivi co système et s'en sont bien trouvés. Descartes nous ra-
oonto dans le Discours sur la Méthode (P«part.)quo pendant neu:
années de sa vic'il n'a fait autre chose que « rouler çà et là
dans le monde, lâchant d'y être spectateur plutôt qu'acteur en
toutes les comédies qui s'y jouent. » Il employa, nous dit-il
encore, « la jeunessse à voyager, à voir des cours cl des ar-
mées, à fréquenter des gens de diverses humeurs et conditions,
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à recueillir diverses expériences, à s'éprouver soi-même dans
les rencontres quo la fortune lui proposait », etc. Que co soit là
une admirable écolo, un stage merveilleusement instructif pour
des esprits bien doués, qui pourrait en douter? Mais ce qui est

possible et utile pour un Descartes ou un Pascal, convient-il à
la majorité des hommes? N'csl-il pas à craindre que cette dis-

persion en tous sens, celle habitude do no prendre pied nulle

part, ne rende l'esprit superficiel et n'en alfaiblissc l'énergie?
Celui qui renonce à être acteur, commo dit Descarlcs, pour
n'être que spectateur, prend un rôle trop facile ; il se dispense
de toute i esponsabilité : cela peut aiguiser la finesse do l'esprit,
mais il y a toujours quelque vide dans le fond. Cependant la
force du caractère et la supériorité personnelle peuvent dérou-
ter toutes ces prévisions cl renverser les règles des observa-
leurs*.

On peut donc douter que la vie de loisir, sauf exception,
soit bonne pour celui qui s'y abandonne ; mais ce qui n'est

pas légitime, c'est l'espèce de jalousie et d'envie que res-

sentent souvent ceux qui travaillent contre ceux qui n'ont

rien à faire. Il y a des loisirs légitimes et noblement em-

ployés. C'est, par exemple, un loisir légitime que celui

qui, obtenu par une fortune héréditaire, est occupé par ie

service graluit du pays, par l'administration de la fortune

et la culture de la lerre, par les voyages consacrés à l'ob-

servation et à l'amélioralion des choses humaines, parles
nobles commerces do lu société. C'est uno facheuso erreur

que do vouloir faire disparaître des sociétés toute existence

qui n'a pas pour but le gain cl qui n'est pas liée au besoin
de chaque jour. La propriété et la richesse sont do vérita-

bles fonctions sociales, et au nombre des fonctions les plus
difficiles. Ceux qui savent en user avec fruit remplissent
dans la société un rôle des plus utiles et no peuvent pas
être dits sans profession.

221. Du choix d'un état. — S'il est nécessaire dans la

société d'avoir un étal, il col important do le bien choisir.

1. On nous prrdouuora de noua citer nous-incme. La citation
précédente est empruntée h notre Philosophie du bonheur.
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Quand on n'est pas à sa place, on manque de quelque
qualité essentielle pour remplir celle qu'on occupe :

Si l'abbé do Carignan eût cédé aux désirs de Mmede Sois-
sons, sa mère, quelle gloire allait perdre la maison de Savoie!
11eût manqué à l'empire un de ses plus grands capitaines, un
des boulevards de la chrétienté. Lo prince Eugène a été un très
grand homme dans l'état qu'on voulait lui interdire ; qu'cût-il
été dans l'étal qu'on lui destinait? — M. de Retz veut absolu-
ment que son fils cadet embrasse l'état ecclésiastique, malgré
la répugnance qu'il y oppose, malgré les scandales qu'il mul-

tiplie comme pour se l'interdire. Co duc donne à l'Eglise un
prêtre sacrilège, à l'archevêché do Paris un pasteur sangui-
naire, au royaume un grand séditieux et ôto à sa maison le
dernier appui qui pouvait la soutenir '.

Il faut donc étudier sa vocation, no pas s'engager trop
vite, s'instruire de la nature et des devoirs des différents

états; puis consulter son goût, mais sans se laisser en-
traîner par des goûts illusoires, orgueilleux, inconsé-

quents; consulter les personnes sages cl éclairées; enfin

faire, s'il est nécessaire, certaines expériences, mais en

ayant soin de s'arrêter à temps.
222. Division des professions sociales. — 11serait

impossible de passer en revue tous les étals dont se com-

pose la société : ce serait un travail infini. 11 faut donc
ramener ici les professions à un certain nombre do types
ou de classes, qui permettent de réduire les règles de la
morale professionnelle à un pelit nombre. Plusieurs philo-
sophes 60 sont occupés do diviser et do classer les occu-

pations sociales. Nous no rappellerons quo les principales
de ces divisions.

Platon a ramené à quatre classes les différentes fonc-
tions sociales. Co sont : l* les magistrats; 23 la guerriers;
3° les laboureurs f A* les artisans. Les deux premières classes
sont les classes gouvernantes; i»:s deux autres sont les

1. Philosophie sociale, lissai sur les devoirs de l'homme «•' du ci-

toyen, par l'abbé Durosol (Paris», 1183).
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classes gouvernées. Les unes s'appliquent aux choses mo-
rales : l'éducation, la science, la défense du pays; les au-
tres à l'entretien et à la nourriture du corps. Cette classi-
fication de Platon est un peu générale pour nos sociétés
modernes, qui comprennent des éléments plus variés et

plus nombreux : cependant ces divisions sont importantes,
et il doit en être tenu compte dans la morale.

Depuis Platon, nous ne trouvons guère que le socialiste
Saint-Simon qui ait essayé une classification des carrières
sociales. 11les ramène à trois groupes : les industriels, les
artistes et les savants. Voici le sens do cette classification.

L'objet du travail humain, suivant Saint-Simon, c'est l'ex-

ploitation du globe, c'est-à-dire la plus grande production
possible; or, c'est là l'objet du travail producteur : c'est
ce que l'on appelle l'industrie. Maintenant l'exploitation
de la nature exige la connaissance des lois de la nature,
c'est-à-dire la science. Invention et science sont donc les
deux grandes branches do l'activité sociale. Pour Saint-
Simon, le travail, c'est-à-dire l'industrie, doit remplacer
la guerre ; la scienco doit remplacer les lois. Donc point
de guerriers ni de magistrats, ou plutôt les savants doivent
être les vrais magistrats. Cependant, la science et l'indus-
trie n'ayant rapport qu'à la nature matérielle, Saint-Simon

croyait qu'il y avait une part à faire à l'ordre moral, au
beau ou au bien; de là une troisième classe, qu'il appelle
tantôt les artistes, tantôt les moralistes et les philosophes,
et qui sont chargés d'une sorlc de rôle religieux. On voit

que celle théorie est absolument artificielle et utopique,
qu'elle a rapport à un système do fantaisie et non à l'ordre
des choses tel qu'il est : c'est une conception ingénieuse,
mats qui ne pourrait nous être que d'un très faible se-
cours pour le but pratique que nous poursuivons.

Un des plus grands moralistes modernes, le philosophe
allemand Fichtc, a fait une part, dans sa.Morale pratique,
à la doctrine des devoirs professionnels ; et il a commencé

par donner uno théorio des professions plus complète et

plus satisfaisante que les précédentes.
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Fichtc distingue deux grandes divisions dans les pro-
fessions spéciales : 1° celles qui ont pour objet l'entretien
de la vie matérielle ; 21celles qui ont pour objet l'entretien
de la vie intellectuelle et morale. D'un côté, lo travail mé-

canique; de l'autre, le travail intellectuel et moral.
Lo travail mécanique a pour but la production, l'élabo-

ration et Véchangedes produits ; de là Irois fonctions : pro-
ducteurs, fabricants et commerçants.

Le travail moral et spirituel a également trois buts:
1° l'administration du droit dans l'État; 2° la culture théo-

rique de l'intelligence; 3° la culture morale de la volonté.
De là trois classes : 1° fonctions publiques; 2\soienceet
enseignement; 3° Église et olergé.

Enfin, il y a dans la nature humaine une faculté qui sert
de trait d'union enlre la faculté théorique et la faculté

pratique : c'est le sens esthétique, le sens du beau : de là
uno dcrnièro classe : celle des artistes.

Celle théorie est plus savante que celle des saint-simo-
niens, mais elle est encore assez défectueuse : on ne voit

pas, par exemple, au point de vue de la morale, qu'il y ait
une grande différence do devoirs entre les producteurs,
les fabricants et les commerçants : ce sont des distinctions

économiques plutôt que morales. La division de Platon
est meilleure, lorsqu'il oppose les laboureurs et les arti-
sans. Il est certain qu'il y a, surtout do nos jours, des

questions intéressantes en morale qui diffèrent suivant
quo les travailleurs habitent la ville ou la campagne. Nous

préférerons donc sur co point la division do Platon, et
nous traiterons d'un côté do l'industrie et du commerce,
do l'autre de l'agriculture; et dans chacune do ces divisions
nous distinguerons ceux qui dirigent ou rémunèrent le

travail, à savoir los entrepreneurs, patrons, propriétaires,
capitalistes à quelque degré, et ceux qui travaillent do
leurs mains et qui sont les salariés.

Dans la seconde classede carrières, celles qui ont pour
objet dc3 intérêts moraux, nous emprunterons encoro à
Platon l'un des termes do sa division, à savoir la défense
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de l'État. Quant à l'administration du droit dans l'État,
elle se divise, comme nous l'avons déjà dit, en trois pou-
voirs: les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. Delà
trois ordres de fonctions : l'administration, la députation
et la magistrature, à laquelle se rattache le barreau.

Quant à la science, elle est spéculative ou pratique. Dans
le premier cas, elle ne concerne que l'individu; nous
en avons parlé dans les devoirs individuels (ch. iv). Dans
le second cas, elle a pour objet l'application, et elle porte
soit sur les chosessoit sur les hommes.

Appliquée aux choses, la science se confond avec Vin-

dustrie, dont nous avons déjà parlé. Appliquée aux hom-

mes, elle est la médecines'il s'agit des corps, la morale ou
la religion s'il s'agit des coeurset des Ames.

Enfin, à côlé des sciences qui recherchent le vrai il y
a les lettres et les arts qui étudient et qui produisent le
beau. De là une dernière classe, à savoir les poètes, les

écrivains, les artistes.
Tel est à peu près le cadre do ce quo pourrait être un

tableau des professions sociales. Un traité de morale pro-
fessionnelle qui serait en harmonie avec ce cadre serait
toute une science, dont les éléments existent à peine, dis-

persés dans une multitude d'ouvrages, ou plutôt dans la

pratique et dans la vie intérieure de chaque profession.
Contentons-nous de quelques indications générales.

228. Professions mécaniques et industrielles. —

1° Entrepreneurs et salariés, — Les professions qui ont

pour but l'exploilalion matérielle du globe, et particuliè-
rement l'industrie et le commerce, se divisent en deux

grandes classes : 1° d'une part, ceux qui, ayant des capi-
taux, entreprennent et dirigent les travaux ; 2' ceux qui
les exécutent do leurs bras et qui reçoivent un salaire, Les

premiers sont les entrepreneurs, les seconds les salariés.

Quels sont les devoirs respectifs do ces deux classes?
224. Devoirs des entrepreneurs. — Les devoirs, do

tous ceux qui, soit en vertu do leurs capitaux légitimement
acquis, soit en vertu de leur intelligence, commandent»
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dirigent et salarient le travail des hommes, sont les sui-
vants :

1° Ils doivent élever les solaires des ouvriers aussi haut

que l'état du marché le permet; et ils ne doivent pas atten-
dre pour cela d'être mis en demeure par les grèves ou les
menaces de grèves. Réciproquement, ils ne doivent pas
céder, par faiblesse et sans prévoyance, à toute menace
de ce genre, quelque légitime qu'elle puisse être en soi
et sans tenir compte de l'état de l'industrie dans les autres

pays : car en surélevant les salaires d'une manière dérai-

sonnable, on peut se rendre hors d'élat do lutter contre
la concurrence étrangère.

2° Les capitalistes, les entrepreneurs et les patrons doi-
vent obéir strictement aux lois qui ont pour but la protec-
tion de l'enfance. Ils doivent n'employer le travail des
mineurs quo dans les limites et selon les conditions fixées

par les lois.
3° Leur tâche n'est pas achevée lorsqu'ils ont assuré aux

ouvriers et à leurs enfants la part de travail ou de salaire

qui leur est due, lorsqu'ils se contentent de ne rien récla-
mer au delà do la justice. Us ont encore à remplir des
devoirs de protection et de bienveillance envers ceux qui
leur sont subordonnés, les soulager et les aider soit dans
les accidents qui peuvent leur arriver par le travail môme

auquel ils se livrent, soit dans les maladies, auxquelles
nul n'est soustrait. Us doivent leur éviter les chômages
autant qu'il est possible; et enQn, par toutes sortes d'éta-
blissements (écoles, caisses de secours mutuels, cités ou-

vrières, clc), leur faciliter l'instruction, l'épargne, la pro-
priété, sans cependant pour cela leur imposer rien qui
diminue leur propre responsabilité et qui puisse porter
ombrage à leur dignité.

225. Dévoila des salariés. — Les devoirs des sala-
riés doivent correspondre à ceux des entrepreneurs.

1° Les salariés so doivent à eux-mêmes de ne pas cnlrc-
lenir systématiquement dans leur coeur des sentiments de

haine, d'envie, de convoitise et de révolte conlre les entre*

jANKr. - Kl. de Philo?. i\
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preneurs. La division du travail veut que dans l'industrie
les uns dirigent, les autres soient dirigés. L'exploitation
matérielle exige des capitaux; et ceux qui apportent ces

capitaux, fruit d'un travail antérieur, sont aussi nécessai-
res aux travailleurs pour utiliser leur travail que ceux-ci
le sont aux premiers pour utiliser leurs capitaux.

2° Les salariés doivent leur travail à la fabrique; leur
intérêt est ici le môme que leur devoir. La paresse et

l'intempérance sont payées par la misère. On ne saurait

trop déplorer l'usage de ce qu'on appelle les lundis, jours
de repos pris en sus du repos hebdomadaire légitime et
nécessaire. 11est certain qu'un jour do repos par semaine
est de toute nécessité. Nul homme ne peut ni ne doit (sauf
le cas de force majeure) travailler sans interruption toute
l'année. Mais, le repos hebdomadaire une fois assuré, tout
ce qui est au delà est pris sur les besoins de la famillo et
sur les réserves de la vieillesse.

3° Supposons que, par suite des progrès do l'industrie,
le nombre des heures de repos puisse être augmenté,
que, par exemple, la journée de travail puisse être réduite :
ces heures de repos doivent être employées à la vie do
famille ou à la culture de l'intelligence, et non aux ten-
tations et aux funestes jouissances de l'ivresse.

Les ouvriers ont certainement le droit de demander

l'égalité de considération et d'influence dans la société, et
toutes nos lois modernes sont faites pour leur assurer
celle égalité. C'est à eux-mêmes aujourd'hui do se rendre

dignes de celle égaillé nouvelle par leurs moeurs et par
leurs lumières. Pairo instruire leurs enfants, s'instruire
eux-mêmes, occuper leurs loisirs par la vio en famille, par
la lecture, par des récréations innocentes et élevées(musi-
que, théâtre, jardinage, quand cela est possible), c'est par
là que les ouvriers effaceront et feront disparaître les iné-

galités de moeurs et d'éducation qui peuvent subsister
encore enlrc eux et ceux qu'ils appellent à tort les bour-

geois.
4° On ne peul fairo un reproche aux ouvriers de cher-
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cher à défendre leurs intérêts et à augmenter leur bien-
être : ils ne font en cela quo ce que font tous les hommes.
Ils ont aussi le droit, pour obtenir satisfaction, de fixer à
leur travail les conditions qu'ils veulent : c'est la loi de
l'offre et de la demande, commune à toutes les industries.
Enfin, comme lo refus individuel de travail est un moyen
absolument inefficace pour amener l'augmentation de
salaire, on doit admettre que les ouvriers ont le droit do
s'entendre pour refuser collectivement leur travail et faire
collectivement leurs conditions. De là le droit de grève,
aujourd'hui reconnu par la loi. Mais ce droit, qui est ac-
cordé au principe de la liberté du travail, ne doit pas être
tourné contre ce principe. Les ouvriers qui refusent libre-
ment leur travail ne doivent pas gêner la liberté de ceux

qui, trouvant leurs demandes mal fondées, persistent à
vouloir donner le leur aux conditions existantes. Toute
violence, toute menace pour faire cnlrer de force dans la

grève celui qui s'y refuse est une injustice et une tyrannie.
Celte violence est condamnée par les lois; mais comme il
est facile de la dissimuler, elle ne peut pas toujours être
atteinte; c'est donc par les moeurs surtout qu'il faut agir :
c'est par la persuasion et par l'instruction. Il faut que les
ouvriers prennent peu à peu les moeursde la liberté, qu'ils
se respectent les uns les autres. Par la même raison, les
ouvriers doivent respecter lo travail des femmes, ne pas
interdire à leurs femmes, à leurs filles, le droit d'amélio-
rer elles-mêmes leur position par le travail. Sans doute,
il est très à désirer que la femmo soit de plus en plus
ramenée au foyer domestique, au soin de son ménage et
de sa famille. C'est là sa principale part dans lo travail
social. Mais tant quo le bien-être do la classe laborieuse
ne permettra pas cet état de choses, on peut dire que les
ouvriers travaillent contre eux-mêmes en essayant do
fermer aux femmes le marché de l'industrie.

On doit aussi condamner la tendance à l'égalité des
salaires comme idéal do la rémunération du travail, llien
de plus conlraire à l'esprit moderne, qui veut quo chacun
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soit traité suivant ses oeuvres. La capacité, la peine, l'ef-
fort personnel, sont autant d'éléments qui veulent être

proportionnellement rémunérés. Ajoutons que c'est le
devoir des chefs d'industrie, en présence d'une bonne vo-
lonté trahie par les forces physiques, de concilier la bien-
veillance et l'équité avec la justice; ce n'est là d'ailleurs

qu'un cas exceptionnel. Mais, en principe, chacun no doit
être récompensé que de co qu'il a fait. Autrement, ce
serait une prime à la nonchalance et à la fainéantise.

226. Ouvriers et paysans. — Après avoir considéré
les ouvriers dans leurs rapports avec les patrons, considé-
rons-les maintenant en parallèle avec les paysans : car il

y a une assez grande différence dans les moeurs, et par
conséquent dans les devoirs, selon quo l'on habite la ville
ou la campagne.

Les ouvriers, qui habitent la ville, sont par là môme

plus aptes à acquérir des idées et des connaissances géné-
rales; ils ont beaucoup plus de moyens d'instruction, et
les plaisirs mêmes leur offrent encore un moyen d'élever
leur esprit. En outre, étant plus prés les uns des autres,
ils sont plus disposés à considérer leurs intérêts communs
et à les faire prévaloir. Do là des avantages et des incon-
vénients. Les avantages sont : la supériorité de culture
intellectuelle, plus d'aptitude à concevoir des idées géné-
rales, un intérêt plus vif porté aux affaires publiques;
à tous ces points de vue, la vie des villes offre des avan-

tages que no donne pas la vie do la campagne. Mais delà
naissent aussi de grands dangers. Los ouvriers, tout prêts
à admettre des idées générales, mais sans avoir encoro
assez d'instruction cl d'expérience politique pour les
contrôler, se livrent volontiers aux prédications d'utopies
cl aux instigations de révolte. Do plus, très préoccupés
de leurs intérêts communs, ils sont trop disposés à no
considérer que leur propre classe et à former en quelque
sorte un Étal à pari dans la société et dans la nation. De là,
pour les ouvriers, un double devoir : l" s'instruire assoz
pour ne pas écouter aveuglément les démagogues; 2»ap-
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prendre à considérer leur intérêt comme lié à celui de
toutes les autres classes et de toutes les autres profes-
sions.

Les paysans doivent à la vie de la campagne certaines

qualités, mais aussi certains défauts. Le paysan est géné-
ralement plus attaché à la stabilité sociale que les habi-
tants plus ou moins nomades des villes : il tient à la

propriété; il est peu changeant dans ses moeurs et dans
ses idées. Par là, il est un puissant appui pour la conser-
vation et l'esprit de tradition, sans lesquelles une société
ne peut vivre et durer. De plus, il a eu jusqu'ici lo grand
mérite de ne pas faire classe à part, de ne pas séparer
ses intérêts de ceux du pays en général. Ainsi, pour ces
deux points, opposition à l'utopie, conservation de l'unité
sociale, le paysan sert de contrepoids à ce qu'il y a de
tendances opposées dans les ouvriers. Mais ces qualités
mômes tiennent peut-être à certains défauts : à savoir,
l'absence d'instruction et de lumières. Lo paysan ne voit
pas beaucoup au delà de son clocher : la vie matérielle

l'occupe et l'absorbe tout entier; l'intérêt personnel et
individuel est absolument dominant chez lui. il est peu
disposé à donner l'instruction à ses enfants, et il les re-

garde volontiers comme des moyens de travail qui lui
coûtent moins cher que d'autres. L'idée d'une patrie en
général, l'idée d'intérêts généraux primant l'intérêt privé
lui fait souvent défaut. Ce qu'il faut persuader au paysan,
c'est Putililé de l'instruction. Il faut lui foire prendre goût
à la liberté, qui est une garantie pour lui et pour les siens
aussi bien que pour toutes les autres classes sociales.
L'ouvrier on s'instruisant mieux, le paysan en s'instruisant

plus, se fondront peu à peu dans la bourgeoisie, et on no
verra plus ces oppositions de classes et d'intérêts si dan-

gereuses aujourd'hui.
227. Devoirs militaires. — Nous avons étudié plus

haut déjà les devoirs militaires comme devoirs descitoyens
envers l'Étal : nous avons surtout à considérer ici les de-
voirs militaires en eux-mêmes, comme devoirs spéciaux,
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propres à une certaine classe de citoyens, à une certaine

profession sociale.
1° Inutile de dire que la vertu propre et le devoir spé-

cial de la classe militaire, c'est le courage. Nous n'avons

qu'à renvoyer ici à ce qui a été dit plus haut sur la vertu
de courage, à propos des devoirs de l'homme envers lui-
même.

2° Le patriotisme est un devoir de toutes les classes et
de toutes les professions^ mais il l'est particulièrement
chez ceux qui sont chargés de défendre la patrie : c'est
donc le devoir militaire par excellence.

3° La fidélité au drapeau, — Ce devoir est impliqué dans
les deux précédents. Le devoir du courage, en effet, im-

plique qu'on ne fuira pas devant l'ennemi : c'est lo crime
de désertion; et qu'on no passera pas à l'ennemi : c'est
le crime de défection ou de trahison. Ce dernier crime est
devenu très rare et môme a disparu entièrement dans la
France moderne. Autrefois, on a vu un Condé, le grand
Condé, combattre les Français à la tête des troupes espa-
gnoles, et une si grande faute enlever peu de chose à sa
considération; de nos jours, un simple soupçon, et un

soupçon injuste a pu noircir toute la vie d'un maréchal
de France 1.

4° L'obéissanceet la discipline (voir, plus haut, Devoirs
envers l'Étal).

228. Fonctions publiques. Administration. Dépu-
tation. Magistrature. Barreau. — Les fondions publi-
ques sont jes divers actes dont se compose lo gouverne-
ment de l'État. Nous y faisons rentrer même les fonctions

c/<?c//ues(dcpulation,conseils généraux, municipaux, etc.),
parce que, tout en prenant leur origine dans l'élection,
elles n'en sont pas moins des fonctions qui ont pour but
la chose publique, l'intérêt public. Par la môme raison,
quoique le barreau soit une profession libre clic se rat-

1. Le inare*clml Marmont a été accusé de trahison pour avoir

accepté la capitulation d'Essonne, qui lut était imposée par la né-
cessité.
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tache tellement à la magistrature, elle est une dépendance
si nécessaire du pouvoir judiciaire, qu'elle est aussi par là
une sorte de pouvoir public.

229. Fonctionnaires. — On appelle plus particuliè-
rement/bncf«onn<um ceux qui prennent part à l'adminis-
tration du pays et à l'exécution des lois. Cela posé, les
devoirs principaux des fonclionnaires sont :

1° La connaissance des lois qu'ils sont chargés d'exé-
cuter. Le pouvoir n'est légitime qu'autant qu'il est garanti
par la compétence. L'ignorance dans les fonctions publi-
ques a pour effet : l'injustice, puisque c'est l'arbitraire qui
prend la place de la loi ; le désordre administratif, puisque
la loi a précisément pour but d'établir des régies et de
maintenir des traditions; la négligence, car, ne sachant
pas par quels principes les affaires doivent être résolues,
on en éloigne autant que possible les solutions. Mais pour
s'instruire dans une administration, il ne faut pas attendre
qu'on en fasse partie. Il y a des connaissances générales
nécessaires qu'il faut acquérir d'avance, car il n'est plus
temps de s'instruire des généralités une fois qu'on est aux
prises avec les affaires. Le travail, tel est donc le devoir
préalable de ceux qui se préparent aux fondions publi-
ques, et ce devoir continue avec les fonctions : car après
1'inslruclion générale vient l'instruction spéciale et tech-

nique, où l'on a toujours quelque chose de nouveau à

apprendre.
2° Le second devoir des fonctionnaires à tous les degrés,

c'est l'exactitude cl l'assiduité. Les qualités les plus bril-
lantes, l'esprit lo plus ouvert cl le plus apte aux affaires
ne rendent que des services insuffisants, et, en tous cas,
très inférieurs à ce qu'on pourrait attendre, si cesqualités
sont contre-balancées et paralysées par la négligence, la

paresse, le désordre, l'inexactiludo. Il ne faut pas oublier
que toute négligence dans les affaires est un déni de justice
pour quelqu'un. Une solution administrative quelle qu'elle
soit a toujours pour effet d'attribuer quelque chose à

quelqu'un, llelardcr uno affaire par 8a négligence, c'est
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donc toujours priver quelqu'un d'une chose à laquelle il
a droit. Il y a sans doute des retards nécessaires, qui
viennent de la complication des affaires, et l'ordre môme
veut que chaque chose vienne en son temps; mais les
retards qui viennent de notre propre faute sont un tort
envers autrui.

3° L'intégrité et la discrétion sont encore au nombre
des devoirs les plus importants des fonctionnaires. Le pre-
mier a lieu surtout dans, ce qui concerne les finances,
mais partout il y a plus ou moins d'occasions de man-

quer à la probité: par exemple, rien de plus honteux

que de faire acheter son crédit; c'est ce qu'on appelle con-
cussion. Un administrateur concussionnaire est la honte
et la ruine d'un État. Quant à la discrétion, c'est encore
un devoir qui résulte de la nature des choses. Elle est
surtout obligatoire quand il s'agit des personnes, et plus
particulièrement encore dans certaines carrières, par
exemple la diplomatie.

4=°La justice, — Le devoir strict de tout administrateur
ou fonctionnaire, c'est de n'avoir d'autre règle que la loi,
d'éviter l'arbitraire el la faveur, de ne faire aucune accep-
tion de personnes. Ce devoir, il faut le dire, en mémo

temps qu'il est le plus nécessaire, est aussi le plus difficile
& pratiquer et celui qui demande le plus de courage et
de volonté. L'opinion publique, malheureusement, encou-

rage sur ce point la faiblesse des administrateurs : elle
est convaincue et répand partout la conviction que tout
est dô h la protection, que ce n'est pas le plus méritant

qui arrive, mais le plus recommandé. Tout le monde s'en

plaint, et tout le monde y pousse. Il y a sans doute dans
ces plaintes beaucoup d'oxagération. La faveur n'est pas
tout dans lo monde; les administrateurs ont trop d'intérêt
à avoir des collaborateurs laborieux cl intelligents pour
qu'ils ne cherchent pas tous les moyens de les bien choi-

sir, cl dans les affaires l'intérêt de la chose publique
finit toujours par prédominer. Ce n'en csl pas moins un
mal qu'il puisse exister un préjugé si fâcheux, et c'est lo
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devoir absolu des fonctionnaires de lo déraciner, en lui
donnant tort.

230. Fonctions électives. Députation. Conseils
électifs. — 11y a toute une classe de fonctionnaires, s'il
est permis de parler ainsi, qui doivent leur origine à l'élec-
tion, et qui sont les mandataires des citoyens, soit dans
les conseils municipaux, soit dans les conseils généraux,
soit dons les grands corps électifs de l'État, Sénat et Cham-
bre desdéputés. (Voyez Inslruclion civique.) Le principe do
la souveraineté du peuple veut que pour tous les intérêts,
communaux, départementaux ou nationaux, le pays ait
voix délibérative par le moyen de ses représentants. Les
devoirs de ces mandataires sont toujours à peu près les
mêmes à tous les degrés.

1° La fidélité au mandat. — Le représentant est l'inter-
prète d'une certaine opinion, d'uno certaine tendance; et
quoique la majorité qui l'a nommé se compose d'éléments
bien divers, cependant il s'est établi une moyenne d'opi-
nions, et c'est cette moyenne que le mandataire représente.
Il manquerait donc à son devoir si, une fois nommé, il

passait du côté doses adversaires, ou si, voulant le faire,
il ne donnait pas sa démission pour se représenter do
nouveau au choix de ses commettants. Cependant cette
fidélité au mandat ne doit pas aller jusqu'à se laisser im-

poser ce qu'on appelle le mandat impératif, qui est la né-

gation de toute liberté dans le représentant, et qui en fait
une simple machine à voter. Le mandataire n'est manda-
taire précisément que parce qu'il est chargé, sous sa res-

ponsabilité, de trouver les meilleurs moyens de satisfaire
les voeux de ses électeurs.

2° L'indépendance. — Lo député, le sénateur, le conseiller

municipal ou départemental doivent cire indépendants :
d'une part à l'égard du pouvoir, de l'autre à l'égard des
électeurs. Du pouvoir : il ne doit recevoir aucune faveur
il no doit pas vendre sa voix dans un intérêt quelconque ;
des électeurs il n'a A recevoir que des conseils, mais non
des ordres. En dehors do l'élection, les électeurs ne sont

21.
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plus que des individus, qui peuvent, comme tels, chercher
à influencer les députés, mais qui n'ont aucune qualité à se
donner pour les représentants du corps électoral. Le man-
dataire doit surtout se garder de se faire le serviteur
des électeurs, pour la satisfaction de leurs intérêts et de
leurs passions. On croit souvent que l'indépendance ne
consiste qu'à braver les cours et les princes; il n'y a sou-
vent pas moins d'indépendance, et quelquefois même il
faut plus de mérite et plus de courage pour braver la

tyrannie des foules, et surtout celle des meneurs populai-
res. Le député doit, nous l'avons dit, être fidèle à son
mandat, c'est-à-dire à la ligne générale de politique adop-
tée par le parti politique auquel il appartient; mais dans
ces limites générales c'est à lui-même à prendre les réso-
lutions, et c'est pour cela môme que l'on nomme des re-
présentants. Ajoutons encore que la fidélité aux opinions
ne doit pas dégénérer en esprit de parti, et qu'il y a un
intérêt qui prime tous les autres : c'est l'intérêt de la patrie.-

3* L'esprit de conciliation et l'esprit do discipline. —

La liberté politique, plus que tout autre principe politique,
exige l'esprit de sacrifice. Précisément parce qu'on s'a-
dresse à la volonté libre, celle volonté doit consentir à
s'accorder avec celle des autres citoyens. Si chacun, en
effet, se cantonne dans ses propres opinions, sans jamais
faire aucun sacrifice, tous ayant le droit d'en fairo autant,
il est évident qu'on n'arrivera jamais à une résolution com-
mune. La conséquence du libentm veto1 poussé a l'excès,
c'est l'impuissance ou l'anarchie. Rien ne se fait; et, en po-
litique, quand rien ne se fait, tout se désorganise, tout se
dissout : l'anarchie est la conséquence de l'impuissance.
11 faut donc, tout en gardant leur indépendance, que les
représentants issus de l'élection s'efforcent de rendro le
gouvernement possible : ils doivent no pas dépasser les
limites de leur mandat en confondant le pouvoir législatif

1. On appelait en Pologne liberum veto le droit de chaque déput£
de s'opposer au vote des lois, lesquelles devaient être votées à l'una-
ulmité.
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avec le pouvoir executif; ils doivent chercher à s'enten-
dre avec les autres corps de l'État; enfin, ils doivent faire
chacun de leur opinion personnelle le degré de sacrifice
nécessaire pour arriver à une opinion commune. Dans un

gouvernement libre, ce n'est pas plus un devoir de faire
partie de la majorité que de faire partie de l'opposition,
puisque l'opposition à son tour peut devenir majorité;
mais, que l'on fasse partie de l'une ou de l'autre, on doit
subordonner son point de vue particulier à l'intérêt com-
mun. Autrement, on tombe dans l'éparpillement des partis,
qui ne peut à la longue profiter qu'au despotisme.

281» Pouvoir judiciaire. Magistrature et barreau.
— Le pouvoir judiciaire est exercé par des magistrats que
l'on appelle juges : ce sont eux qui décident les contesta-
tions entre particuliers, —c'est ce qu'on appelle la justice
civile, — et qui décident également des peines méritées

par les coupables qui ont allenté à la personne ou aux
biens d'autrui, et c'est la justice pénale. Les devoirs de la

magistrature se déduisent facilement de ces obligations.
1° Vimpartialité et l'impassibilité. — Le juge doit être

nécessairement neutre entre les parties : il ne doit fairo
nulle acception de personnes, faire droit également aux
riches et aux pauvres, aux grands et aux petits. L'égalité
devant la loi, qui est un des principes de nos institutions
modernes, ne doit pas être seulement un principe abstrait;
il doit être un principe pratique, mis devant les yeux des

juges comme la première do leurs obligations.
2° Vintégrité et lo désintéressement. — Un devoir non

moins strict pour les juges, et qu'il est à peine besoin de
signaler, c'est l'intégrité. Le magistrat doit être pur de
tout soupçon de vénalité. Dans l'ancien régime on voit»
par la comédie des Plaideurs de Racine, que les juges n'é-
taient pas toujours innocents à ce point de vue. Sans doute
ce n'est qu'une comédie ; mais une telle comédie ne se
ferait plus aujourd'hui, clic ne serait plus comprise, tant
nos moeurs se sont améliorées sur ce point. Cette obliga-
tion ne doit pas moins être signalée.
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3° L'impartialité et l'intégrité concernent surtout la jus-
tice civile. Le devoir plus spécialement attaché à la justice
criminelle, c'est Yéquité, à savoir une justice modérée,
intermédiaire entre une indulgence dangereuse et une sé-
vérité outrée, qui deviendrait elle-même dangereuse à
son tour. A la vérité, dans la plupart des cas, du moins
dans les cas les plus graves, le juge n'a guère autre chose
à faire que d'appliquer la loi. C'est à une sorte de magis-
trature libre et irresponsable, lo jury, qu'il appartient do
décider de la culpabilité ou de l'innocence des prévenus.
C'est au jury qu'il apparlient de trouver la juste moyenne
entre la dureté et la faiblesse. Mais le juré, qui juge surtout
comme homme, et qui recule souvent devant la responsa-
bilité, doit craindre l'excès de l'indulgence; le juge, au

contraire, habitué à la répression et préoccupé avant tout
de l'intérêt social, doit plutôt se défendre de l'excès de

rigueur et de sévérité.
4° La science. — Ce qui n'est qu'un luxe pour la plu-

part des hommes devient un devoir strict dans telle ou
telle profession. La science des lois, par exemple, est une

obligation stricte pour les magistrats, comme la science
du corps humain pour le médecin. Celui qui veut entrer
dans la magistrature doit donc pousser les éludes de
droit aussi loin que le permet la jeunesse ; mais il ne doit

point arrêter ses éludes aussitôt qu'il est entré dans la
carrière. 11 a toujours à apprendre, il faut qu'il se tienne
au courant des progrès de la jurisprudence, et qu'il ne

néglige pas complètement la théorie dans les obligations
de la pratique. Inutile de dire qu'indépendamment do ce
travail général qui tient l'esprit en éveil et l'empêche de
se rouiller et de s'amortir,' l'élude spéciale et approfondie
de chaque affaire soumise à son jugement est pour lo

juge une obligation plus stricte encore.
A côté do la magistrature, et travaillant avec elle à

une oeuvre commune, vient se placer le barreau, chargé
de la défense des intérêts privés, au point de vue civil ou
criminel.
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Au point de vue civil, le débat est entre deux citoyens,
dont chacun réclame son droit ; c'est ce qu'on appelle
des plaideurs, et le débat lui-même se nomme un procès.
Les plaideurs ne connaissant pas les lois ont besoin d'un
intermédiaire pour exposer et défendre leur cause, pour
la bien faire comprendre aux magistrats et en faire valoir
les raisons. C'est le rôle des avocats.

Au point de vue criminel, le débat n'est pas entre deux

particuliers, mais entre la société et le coupable. La so-
ciété, pour se défendre, emploie ce que l'on appelle le
ministère public; le coupable a besoin d'un défenseur. Ce
rôle de défenseur appartient encore aux avocats.

Les devoirs des avocats sont dill'érents suivant qu'il
s'agit de causes civiles ou de causes criminelles.

Dans les procès civils, le devoir absolu est celui-ci : no

pas se charger de mauvaises causes. Seulement, il faut
bien comprendre ce principe. On croit généralement
qu'une mauvaise cause est celle qui perd, que la bonne
cause est celle qui gagne. 11y aurait donc toujours dans
tout procès un avocat qui aurait manqué à son devoir :
celui qui a perdu. C'est là une pensée fausse, qui dis-
crédite très à tort dans beaucoup d'esprits la profession
d'avocat.

Sans doute, il y a des cas où la loi est si claire, la juris-
prudence si fixée, la morale si évidente et si impérieuse,
qu'une cause qui se présente ayant contre elle la loi, la

jurisprudence, la morale, est ce que l'on peut appeler
une mauvaise cause; et l'avocat qui peut laisser croire à
son plaideur qu'une telle cause est défendable, et qui
emploie sa parole et son éloquence à la défendre, manque
à son devoir professionnel. Mais ce n'est pas là le cas
ordinaire. Dans la plupart des cas, il est très diflicile de
dire d'avance qui aiorl ou qui a raison, et c'est précisé-
ment parce que cela est difficile qu'il y a des juges dont
c'est la fonction propre. Maintenant, pour que le juge en
décide, il faut qu'il connaisse tous les éléments de l'af-
faire, il faut que toutes les raisons possibles de part et
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d'autre lui soient proposées. Tout le monde sait qu'on ne
trouvera jamais de soi-même en faveur d'une solution ou
d'une résolution toutes les raisons que peut trouver l'in-

téressé; or'il est juste que ces raisons soient exposées :
c'est là l'office des avocats. Dans tout procès, il ne faut

pas oublier qu'il y a du pour et du contre; c'est pour cela
même qu'il y a procès. Les avocats sont là précisément
pour faire valoir le pour et le contre, chacun à son point
de vue. On comprendrait' très bien, par exemple, que le
tribunal eût à sa disposition des fonctionnaires chargés
de préparer les affaires et de faire valoir les raisons des

plaideurs, l'un qui résumerait les raisons de Pierre,
l'autre, les raisons de Paul : c'est là précisément le rôle
des avocats, avec cette différence qu'on est convenu de
laisser le choix libre aux plaideurs, parce qu'il est juste
qu'un mandataire soit choisi par celui qu'il est censé

représenter.
Dans les causes criminelles, il se présente également

des questions très délicates. Comment un avocat peut-il
défendre comme innocent un accusé qui est coupable?
N'est-ce pas là un véritable mensonge ? tët cependant la
société n'admet pas qu'un accusé, quel qu'il soit, manque
de défenseur; et quand il ne s'en présente pas, elle lui en
nomme un d'office, qui est chargé de sauver sa tête s'il
le peut. C'est la société elle-même qui a intérêt à ce que
nul innocent ne soit condamné, et que même le coupable
no soit pas puni au delà de ce qu'il mérite, enfin que
toutes les raisons tirées de la nature humaine qui peuvent
atténuer la gravité d'un acte soient exposées et même
traitées assezvivement pour toucher et émouvoir. Tel est
le rôle des avocats.

H est évident que ces considérations, qui rendent si

légitime et si élevée la profession de l'avocat, ne doivent

pas être entendues abusivement. Ces règles générales doi-

vent être interprétées par la délicatesse et la conscience.
282. La soienco. L'enseignement. La médeoihe.

Les lettres et les arts. — A côlé des pouvoirs sociaux
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qui font, qui exécutent, qui appliquent les lois, il y a la
science qui instruit les hommes, qui les éclaire, qui dirige
le travail humain et qui même, toute utilité mise à part,
est encore en elle-même l'objet d'une recherche désinté-
ressée. A côté des sciences sont les lettres et les arts, qui
poursuivent et expriment le beau, comme la science pour-
suit le vrai. Enfin, à la science et à l'art viennent s'ajou-
ter la morale et la religion, qui ont pour objet le bien. Les
moralistes, à la vérité, ne constituent guère dans notre
société une profession particulière, ou du moins leur rôle
se confond avec celui do l'enseignement en général; la
religion a ses interprètes, qui trouvent dans leurs dog-
mes et dans leurs traditions les règles de leurs devoirs.
Ce n'est pas à la morale laïque à les leur enseigner. Bor-
nons-nous donc à quelques principes sur les sciences et
sur les lettres.

233. La science» Devoirs des savants. ~ La
science peut être cultivée de deux manières différentes et
à deux points de vue : 1° pour elle-même; 2° pour ses

avantages sociaux, pour les services qu'elle rend aux
hommes. 11n'y a qu'un petit nombre d'hommes qui aient
10goût et le loisir de se livrer à l'amour de la science

pure; mais ceux qui ont choisi cette existence ont con-
tracté par là même certains devoirs.

Le premier do tous est l'amour de la vérité. — Pour le
savant, le seul objet qu'il ait à poursuivre, c'est la vérité.
11doit donc écarter de lui tous les intérêts et toutes les

passions qui peuvent éloigner de la vérité, et, avant tout,
l'intérêt personnel qui fait choisir une thèse plutôt qu'une
autre à cause des avantages qu'elle peut rapporter; c'est
là, d'ailleurs, un motif si grossier, qu'on ne peut le sup-
poser chez un vrai savant; mais il y a d'autres causes
d'erreur non moins dangereuses, quoique plus nobles :

par exemple l'intérêt d'une cause, d'une conviction qui
nous est chère; l'intérêt de notre amour-propre qui
nous fait persister dans une erreur constatée , l'esprit de

syslèmo par lequel on montre son esprit, etc. Toutes
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ces passions doivent fléchir devant l'amour pur de la
vérité.

234. La science communiquée. L'enseignement.
— Ceux qui possèdent la science ont pour principal de-
voir de la communiquer aux autres hommes. Sans doute,
tous les hommes ne sont pas appelés à être des savants ;
mais tous doivent à quelque degré cultiver leur intelligence
par l'instruction. De là pour les savants le devoir d'ensei-

gner; mais ce devoir en entraîne beaucoup d'autres :
1° Les maîtres qui instruisent les autres doivent d'abord

être instruits eux-mêmes. De là le devoir de travailler,
non seulement pour acquérir les connaissances, sans

lesquelles on ne devient pas maître, mais pour les con-
server et les accroître. Le maître doit donc donner à
l'élôvo l'exemple d'un travail intellectuel assidu et continu.

2° Le maître doit aimer les élèves : les enfants, s'il est

appelé à instruire les enfants; les jeunes gens, s'il doit

parler aux jeunes gens. Le maître ne doit pas seulement

penser à la science qu'il enseigne, mais aux fruits que
les élèves doivent en retirer; on ne s'intéresse qu'à ce

qu'on aime. Un maître indifférent pour la jeunesse ne
fera jamais les efforts nécessaires pour la conduire et
l'élever.

3* Le maître doit mêler dans une juste mesure, en en-
seignant, la discipline et la liberté. Instruire suppose
nécessairement quelqu'un qui sait et quelqu'un qui ne
sait pas; cl il est nécessaire que l'un dirige l'autro : c'est
ce qu'on appelle enseigner et instruire; de là la néces-
sité de la discipline. Mais l'instruction a pour but de se
passer du maître, et d'arriver à penser et à se conduire

par soi-même : de là la nécessitéde la liberté. Celte liberté
doit grandir avec l'instruction elle-même, et elle est né-
cessairement en proportion de l'Age; mais à tout ûge il
faut savoir profiler des facultés de l'enfant et lui faire
trouver autant que possible par lui-même tout ce qui est
À sa portée.

4° Le mallrc no doit pas séparer l'instruction do Védu»
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cation. 11ne doit pas seulement communiquer la science,
il doit surtout former des hommes, des caractères, des
volontés. L'instruction d'ailleurs est déjà par elle-même
une éducation. Peut-on instruire sans habituer les jeunes
esprits au travail, à l'obéissance, à la justesse d'esprit,
sans leur mettre entre les mains de bons livres, sans leur
donner de bons exemples? Cequi est vrai, c'est qu'on no
forme pas seulement les hommes avec la science pure
et abstraite, qu'il y faut joindre les lettres, l'histoire, la
morale, la religion. Le maître, d'ailleurs, doit étudier le
caractère de sesélèves, rabattre la présomption, corriger
la grossièreté, combattre l'égoïsme, prévenir ou amortir
les passions par le travail, par l'exercice physique et
moral.

235. La science appliquée. L'industrie. La mé-
decine* — La science peut être appliquée de deux ma-
nières, soit aux choses, soit aux hommes. Appliquée aux
choses, c'est l'industrie; appliquée aux hommes, c'est la
médecine.Il n'y a pas de devoirs spéciaux pour l'industrie.
Les ingénieurs privés ou au service de l'État, employés
aux travaux civils ou militaires, n'ont pas d'autres devoirs

que les devoirs généraux des fonctionnaires, des militai-
res, des entrepreneurs, etc. 11n'en est pas de môme de la
médecine. 11y a là des obligations spéciales et de la na-
ture la plus grave.

236. Devoirs du médeoin. — 1° La science. — La
science est une obligation dans tout état; partout il est

indispensable de savoir la chose dont on s'occupe; mais
dans la médecine l'ignorance prend un caractère beaucoup
plus grave, car clic peut aller jusqu'à l'homicide. Com-
ment soigner le malade si on ne connaît pas le corps hu-

main, si l'on ignore les symptômes d'une maladie? On a,
à la vérité, la ressource de ne rien faire, mais cela mémo
ne peut-il pas être un homicide? Ne prend-on pas la

place de celui qui sait et qui pourrait sauver le malade?
2° Lo secret. — Le médecin est tenu par-dessus tout à

la discrétion. 11no doit pas révéler les maux dont il est
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le confident. C'estce qu'on appelle le secret médical. Cette

obligation peut donner lieu dans certains cas aux plus
graves difficultés de conscience; mais, en principe, on

peut dire que l'obligation du secret est absolue pour le
médecin, comme elle l'est pour le confesseur. (Voir sur ce

point lo livre de M. Brouardel : le Secret médical,)
3'Le courage.—Le médecin, nous lavons vu, a son

point d'honneur, comme le militaire; il court souvent
d'aussi grands dangers : il doit se dévouer et risquer sa

vie, s'il est nécessaire. Il lui faut aussi un grand courage
moral lorsqu'il est en présence d'une maladie grave où il
a besoin de toute sa présence d'esprit, au moment d'une

opération dangereuse, où sa main doit être aussi ferme

que son esprit.
4° Devoirs envers les malades : bienveillance et sècérilé.

— Le médecin doit user de fermeté à l'égard des mala-
des, exiger l'absolue exécution de ses prescriptions, car
sa responsabilité est à ce prix : il doit plutôt renoncer à
donner ses soins qu'à consentir à une désobéissancedan-

gereuse. En même temps, il doit encourager le malade,
relever ses forces par la confiance, qui est la moitié de
la guérison. 11doit aussi soutenir le courage de la famille,
sans la tromper. Dans certains cas, il peut être nécessaire
d'avertir le malade lui-même du danger qu'il court.

237. Éorivains et artistes. — La morale des écri-
vains et dès artistes est, comme dans tous les cas précé-
dents, déterminée par l'objet auquel ces personnes con-
sacrent leur vie. L'objet de l'écrivain et do l'artiste (nous
ne parlons plus de la science), c'est la réalisation du beau,
soit par la parole et l'écriture {littérature), soit par la
couleur et la ligne {peinture, sculpture), soit par le son

{musique). Dans tous ces arts, la préoccupation dominante
doit être l'intérêt de l'art que l'on cultive. On doit, autant

que possible, ne pas les transformer en métiers, c'est-à-
dire en arts mercenaires, qui n'ont pour but que le gain.
Sans doute, il faut vivre, et il est rare que l'écrivain, le

poète, l'artiste, aient à leur disposition des ressources suf-
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Usantes pour se passer du produit de la plume ou de la

main; mais la recherche du beau doit être préférée à la
recherche de l'utile : l'étude, l'imitation des grands maî-

tres, le dédain de la vogue, la recherche du délicat, du

noble, du pur, le mépris du bas, du frivole, du factice,
tels sont les principes qui règlent la morale de l'artiste et
de l'écrivain. Inutile de dire aussi qu'ils doivent chercher
le succès dans tout ce qui élève l'àme, et non dans ce qui
la corrompt et l'abaisse. La grossièreté, la brutalité, la

licence, doivent être absolument condamnées. Mieux vaut
se consacrer à une profession utile et modeste que d'em-

ployer le talent à la dépravation des moeurs et à l'avilis-
sement des âmes.

Les devoirs du poète ont été exprimés par Boileau dans
6on Art poétique (-4m

0
chant) :

1° C'est un devoir de ne se livrer à la poésie et aux arls

que si l'on en a la vocation :

Soyez plutôt maçon, si c'est votre talent.

2° Le poète doit écouter les conseils :

Faites choix d'un censeur solide et salutaire.

3° Le poète et l'artiste doivent, même dans leurs vers
ou leurs ouvrages, être les interprètes de la vertu.

Que voire âme et vos moeurs, peintes dans vos ouvrage?;
N'oincnt jamais de vous que de nobles images.

Aimez donc la vertu ; nourrissez-en votre Ame.

Le vers se sent toujours des bassessesdu coeur.

4° Fuir les jalousies et les rivalités :

Fuyez surtout, fuyez les bassesjalousies.

8° Préférer la gloire au gain :

Travaillez pour la gloire, et qu'un sordide gain
Ne soit jamais l'objet d'un illustre écrivain.
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PROBLÈMES ET EXERCICES PRATIQUES

Doctrine de la séparation des pouvoirs (voir Mon-

tesquieu, Esprit des lois, 1. XI, ch. vi). — En quoi néces-
saire à la liberté.

Critique des lois. — En quoi conciliable avec l'obéis-
sance aux lois. — Liberté de la presse. Devoirs do la

presse.
Plaintes contre les magistrats. — En quoi conci-

liâmes avec le respect des magistrats.
Instruction obligatoire. — Pourquoi? Des droits et

des devoirs de l'autorité publique en matière d'instruction.

Suffrage universel. — Droits et devoirs qu'il confère
et qu'il impose.

De Pégalité des professions. — Cette égalité est
toute morale, mais elle ne doit pas être entendue dans le
sens d'une égalité matérielle, d'une égalité de niveau.

Doctrines communistes cl nihilistes qui sacrifient l'in-

telligence à la force physique.
La question sociale. — Ce qu'on appelle la question

sociale est surtout une question morale. Elle ne peut être
résolue que par l'accord, la bonne entente, la bonne vo-
lonté : criminelles excitations des classes les unes contre
les autres.

Harmonie des professions. — Leur utilité réci-

proque. Comment elles concourent toutes, même les plus
humbles, à l'oeuvre sociale.

Du passage d'une carrière à une autre. — Règles
et conditions.

De l'ascension sociale. — Droit et devoir de cher-
cher à s'élever dans la société, sans cependant mécon-
naître les limites de ses facultés. Les déclassés.
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SANCTION DE LA MORALE. — DIEU. — LA RELIGION

NATURELLE

Quand un législateur porte une loi, il a soin d'indiquer
en même temps les peines qui suivront la violation de la
loi. Lorsque les maîtres ou les parents donnent des ordres
à leurs enfants ou à leurs élèves, ils les préviennent des

récompenses ou des punitions qui doivent succéder à
l'exécution ou à la violation de ces ordres. C'est ce qu'on
appelle une sanction.

238. Définition de la sanction. — La sanction d'une
loi est l'ensemble des récompenses et des peines atta-
chées à l'exécution ou à la violation de la loi. Les lois ci-

viles, en général, font plutôt usage des châtiments que des

récompenses, car les peines peuvent paraître un moyen
suffisant de faire exéculer la loi. Dans l'éducation, au con-
traire, les commandements ou lois posées par le supé-
rieur ont autant et même plus encore besoin des récom-

penses que des punitions.
239. Récompenses et punitions. — Mais que faut-il

entendre par les termes de récompense ou de punition?
La récompense est le plaisir obtenu à la suite d'une

action bonne ou vertueuse, pour cette seule raison qu'elle
est bonne ou vertueuse.

En distinguant l'honnête du plaisir et de l'utilité, nous
avons vu que l'action, pour être moralement bonne, doit
être accomplie par respect pour la loi morale, sans consi-
dération d'utilité ou de plaisir. Mais le plaisir, qui a dit
être écarté de l'intention vertueuse, n'est pas pour cela
un mal, et il revient à titre de récompense. Car c'est le

propre de toute récompense de nous causer du plaisir
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ou do la joie : en d'autres termes, de concourir à notro
bonheur.

Pour quç lo plaisir aitlo caractère légitime do la récom-

pense, il faut qu'il soit attribué à une action moralement

bonne, et qu'il lui soit attribué précisément pour cetlo

raison qu'elle est bonne. Celte condition étant supprimée,
il n'y a pas à proprement parler de récompense.

C'est ainsi qu'il faut distinguer la récompense des deux
autres faits qui lui ressemblent et qui en sont profondé-
ment différents : la faveur et le salaire.

La faveur est un plaisir ou avantage quo l'on reçoit
sans l'avoir ni mérité ni gagné, et par pur don de la bien-
veillance d'aulrui 1. C'est ainsi qu'un roi accorde des
faveurs à ses courtisans, que les puissants distribuent des
faveurs. C'est ainsi que l'on parle des faveurs de la for-

lune, laquelle ne choisit guère ses privilégiés. Quoique,
en principe, il n'y ait pas de raison pour entendre le mot

faveur dans un mauvais sens, il a fini dans l'usage par
signifier non seulement un avantage non mérité, mais un

avantage immérité ; non seulement une préférence légi-
time qui a sa raison dans la sympathie, mais un choix

arbitraire, plus ou moins contraire à la justice. Lors
même qu'il ne s'y attache pas celte mauvaise signification,
la faveur, à titre de don gratuit, se distinguera toujours
de la récompense, qui implique au contraire une rémuné-

ration, c'est-à-diro un don en retour do quelque autre
chose.

Cependant, toute rémunération n'est pas nécessaire-
ment une récompense; et ici il faut établir une distinction
entre la recompense et le salaire. Le salaire est le prix
que nous payons en retour d'un service rendu. Le salaire
est fondé sur l'utilité; la récompense, au contraire, sur la

justice. Peu importe le motif qui détermine un homme à
nous payer un service; c'est ce service lui-même et rien
autre chose que nous rémunérons par le salaire. Bien plus,

La faveur l'a pu faire autant que le mérite. (Le Cid.)
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l'idée do salaire exclut en quelque sorte tout élément moral.
Car celui qui nous a rendu service avec son coeur, cl par
dévouement, refuserait d'en être payé par un salaire ; et

réciproquement, celui qri nous vend son travail n'entend

pas que le prix que nous en donnons soit une récompense
de ses efforts, mais qu'il en soit l'équivalent en argent: la

récompense laisse toujours une certaine latitude, coinmo
tout co qui est moral, tandis que lo salaire se règle sui-
vant la loi économique de l'offre et de la demande.

Réciproquement, on appellera châtiment toute peine ou
souffrance infligée à une mauvaise action par cela seul

qu'elle est une mauvaise action. La punition s'oppose au

dommage ou au tort, c'est-à-dire au mal immérité. Les

coups de la fortune ou des hommes ne sont pas des puni-
tions. On peut être frappé sans être puni. Quoiqu'on puisse
dire d'une manière générale que les maux qui atteignent
les hommes sont souvent les châtiments de leurs fautes,
cependant il ne faudrait pas prendre cela à la rigueur:
autrement on transformerait trop facilement les malheu-
reux en coupables.

Quoique les récompenses et les peines puissent être se-
condairement des moyens de conduire au bien ou de détour-
ner du mal, ce ne doit pas être là leur office essentiel ni
leur vraie idée. Sans doute les hommes, dans leur faiblesse,
ont besoin d'être aidés dans la recherche du bien et plus
ou moins contraints d'éviter le mal : de là vient la néces-
sité de les solliciter par l'attrait de quelque bien désiré ou
de les réprimer par la menace de quelque mal redouté;
mais ce n'est là que le premier effet de la récompense, et
les punitions ne peuvent être considérées comme des

moyens sans porter atteinte à la pureté de la loi morale.
Chez les animaux, qui n'ont ni liberté ni raison, les ré-

compenses et les punitions ne peuvent valoir qu'à titre
d'attraits ou de menaces; il en est de môme chez les en-

fants, qui n'ont pas encore la liberté ni la raison; il en
est de môme encore chez les hommes, dont beaucoup n'ont

guère plus de raison que les enfants. Mais les moyens
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d'action qui déterminent la volonté par l'espoir ou par la

crainte, par le plaisir ou par la douleur, ne peuvent être

qu'imparfaitement appelés récompenses et peines.
240. La loi morale et la sanction. — Il semble quo

ce soit détruire l'essence mémo de la loi morale quo do
se la représenter comme une loi matérielle qui doit ôtro

accompagnée do promesses et de menaces.
Il en est ainsi sans doute pour la loi civile. Une loi qui

n'aurait pas de sanction matérielle serait une loi ineffi-
cace. Un commandement qui n'est pas accompagné du

pouvoir do se faire obéir n'est plus un ordro: co n'est

qu'un conseil. Si la loi civile se trouvait tout à coup
destituée de toute sanction, elle perdrait nécessairement
le caractère de loi impéralive et ne serait plus qu'une loi
indicative. Le législateur ferait savoir aux citoyens (les-
quels n'ont ni le temps ni le moyen de se livrer à celte

étude) que telle loi lui parait le moyen lo plus sage et
le plus juste de régler tels intérêts. Si les hommes étaient

sages, sans doute, une telle indication suffirait. Mais si
les hommes étaient sages, ils n'auraient pas besoin de

lois; et par eux-mêmes, éclairés par leurs intérêts et par
leur conscience, ils trouveraient dans chaque circons-
tance la solution la plus efficace. Il n'y a donc des lois gé-
nérales que parce que les hommes ne sont pas sages : car
ceux-là mêmes qui font la loi, et qui sont censés être

capables de découvrir le meilleur i» abstraclo, seront,
dans la pratique, aussi tentés que d'autres de violer la loi.
Il suit de là que, dans l'ordre social et légal, l'homme
étant toujours incliné par son intérêt particulier ou actuel
à manquer aux lois, il faut qu'il soit contraint par quel-
que peine et quelquefois

1excité par quelque récompense
à y obéir*.

Maintenant, la sanction étant définie commo nous ve-
nons de le faire, peut-on appliquer cette idée à la loi

1. A mesure que les hommes s'éclairent, beaucoup de lois passent
de l'état d'ordre & l'état de conseil. Les moeurs remplacent

4
les

pciues.
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moralo? C'est co qui peut paratlro contradictoire, au pre-
mier abord, à qui examino la nature propre de cctto loi.

La loi moralo a co caractèro propre, avons-nous dit, do
demander à être accomplie par respect pour elle-même,
et c'est là co qu'on appcllo le devoir. Toute aulro raison

d'accomplir la loi, hors celle-là, est une manière de violer
la loi. Que la loi soit exécutée matériellement, c'est ce qui
imporlo peu, et môme ce qui n'importe pas du tout au

point do vue moral. Il faut qu'elle soit exécutée dans son

esprit, c'est-à-diro intrinsèquement, parce qu'cllo est la
loi. C'est l'intention morale qui constitue la moralité. Or,
aucune sanction no peut forcer l'agent à l'intention morale,
et il semble au contraire qu'elle ne puisse que l'altérer.
Car si je n'accomplis la loi que pour les récompenses et
les punitions qui la suivent, je ne l'accomplis plus pour
elle-même; si, au contraire, je dois l'accomplir pour elle-

même, il est inutile et même périlleux d'ajouter un autre
motif que celui-là à la prescription de la loi. Une sanc-
tion n'est donc utile que lorsqu'il s'agit de faire exécu-
ter matériellement une loi : car ici ce qui importe, ce
n'est pas le motif, c'est l'effet. Là, au contraire, où c'est
lo motif de la loi qui doit agir, en ajouter un autre à
celui-là pour le rendre efficace, c'est une contradiction
dans les termes.

C'est donc une manière grossière de se représenter la
sanction morale que de la concevoir sur le modèle des
sanctions légales que nous rencontrons dans notre expé-
rience de la vie civile. Ce point de vue est la conséquence
d'un système qui se représente le monde moral, comme
le monde politique, soumis à des règles et à des défen-
ses émanées d'une puissance tyrannique et absolue : c'est
l'idée do la force subtilisée. On dira que sans récompenses
et peines la loi sera inefficace. Je réponds : elle sera ce

qu'elle sera ; mais si pour la rendre efficace, vous en dé-
truisez l'essence, vous la rendez moins efficace encore,
car vous la rendez nulle.

Est-ce à dire qu'il faille nier la sanction de la loi nio-

22
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ralo? Non, sans doute, mais il faut se la représenter autre-

ment et ne pas confondre uno sanction légalo avec uno

sanction vraiment moralo.
La croyance naturelle des hommes à uno sanction mo-

rale repose sur la notion de la justice, et en particulier do

cette espèce de justice quo l'onappello juslico dislributive.
La formule très précise de la justice donnée par les anciens

est celle-ci : reddere suum cuique, à chacun le sien. Co

n'est pas pour que la loi s'accomplisse qu'il doit y avoir
en morale des récompenses et des châtiments, c'est parce
qu'elle a été accomplie ou violée. Sans doute l'homme qui
a fait lo bien ne doit pas penser à son propre bonheur ;
mais la justice, et nous entendons par là une providence
juste, doit y penser pour lui. Il serait insensé que l'homme
fût obligé par la loi moralo à la justice et qu'il n'y ait

point do justice par rapport à lui. 11 devrait à chacun
selon son mérite, et il ne lui serait rien dô selon son mé-

rite ! Cela est contradictoire ; ainsi, la conscience veut

que nous détachions notre pensée de la considération du

bonheur, mais la justice veut que le bonheur ne soit pas
séparé de la vertu. Tel est le vrai principe de la récom-

pense. Elle vient de la justice, non de l'utilité.
Par la même raison, le châtiment, dans sa vraie idée,

ne doit pas être seulement une menace qui assure l'exécu-
tion de la loi, mais une réparation ou une expiation qui en

corrige la violation. L'ordre troublé par une volonté re-
belle est rétabli par la souffrance qui est la conséquence
de la faute commise. En un autre sens, on peut dire avec
Platon que la punition est le remède de la faute. En effet,
l'injuste et le vice étant comme les maladies de l'âme, il
est certain que la souffrance en est le remède ; mais c'est à
la condition que celte souffrance soit acceptée à tilro de
châtiment. C'est ainsi que la douleur a une vertu purifi-
calive, et qu'au lieu d'être considérée comme un mal, elle

peut être appelée un bien.
Une autre confusion d'idées qu'il faut également éviter

et qui est très répandue parmi les hommes, c'est celle qui



DIVERSES ESPÈCES DE SANCTIONS 38T

consiste à prendre pour lo bien la récompenso elle-même,
et pour lo mal la punition. Ces deux idées étant en ef-

fet toujours jointes ensemble, il est conforme aux lois do

l'association des idées, fortifiées d'ailleurs par les impul-
sions naturelles du coeur humain, d'appeler bien ou mal

co qui n'est quo la conséquence du bien et du mal. C'est

ainsi que l'enfant croit que le bien c'est d'obtenir des prix
et d'éviter les pensums. C'est ainsi quo les hommes sont

plus fiers des litres et des honneurs que du mérite véritable

par lequel ils les ont conquis. C'est ainsi encore qu'ils

craignent la prison plus que !o délit, et la honte plus que
le vice. C'est pourquoi il faut le plus grand courage pour

supporter fortement la punition imméritée et pour dire,
comme le héros de la tragédie :

Le crime fait la honte, et non pas l'échafuid.

Nous venons d'expliquer la nature de la sanction en

général, distinguons maintenant les différentes espèces de

sanctions.

241. Diverses espèces de sanctions. — On dislin-

gue habituellement quatre espèces de sanctions : 1° la
sanction naturelle; 2° la sanction légale; 3° la sanction
de l'opinion; A9 la sanction intérieure.

1° La sanction naturelle est celle qui repose sur les con-

séquences naturelles de nos actions. 11 est naturel que la
sobriété entretienne et rétablisse la santé, que l'intempé-
rance soit uno cause de maladie. 11est naturel que ta tra-
vail amène l'aisance, que la paresse soit une source de
misère et de pauvreté. 11est naturel que la probité assure
la sécurité, la confiance et te crédit; que le courage écarte
les chances de la mort, que la patience rende la vie plus
supportable, que la bienveillance attire la bienveillance,

que la méchanceté éloigne les hommes de nous, que lo

parjure les mette en défiance, etc. Ce sont ces faits, sou-
vent vérifiés par l'observation, qui ont amené les épicuriens
à confondre l'honnête avec l'utile.

2° La sanction légale est surtout une sanction pénale.
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Kilo se compose des châtiments quo la loi a établis conlro
les coupables. Il y a en général peu do récompenses éta-
blies par la loi, et elles peuvent rentrer dans co qu'on
appelle l'estime des hommes.

3° Celle nouvelle sanction consiste dans l'opinion quo
les autres hommes portent sur nos actions et notro carac-
tère. Nous avons vu qu'il est dans la nature des actions
bonnes d'inspirer l'estime, et des actions mauvaises lo
blâme et le mépris. L'honnôlo hommo jouit en général
de l'honneur, de la considération publique. Lo malhon-
nête homme, môme celui que les lois n'atteignent pas,
est frappé de discrédit, d'aversion, de mépris, etc.

1° Enfin, une sanction plus exacte est celle do la con-
science et du sentiment moral.

242. Insuffisance des sanctions précédentes. —

Ces diverses sanctions sont-elles suffisantes pour satisfaire
notre instinct do justice? Il est facile de démontrer qu'elles
ne lo sont pas.

En principe, le bonheur et le bien devraient être en rai-
son directe l'un de l'autre ; mais il n'en est pas ainsi dans
la vie humaine. En effet, on peut ramener à deux classes
les plaisirs et les peines que l'on considère comme des
sanctions do la loi morale : 1° ceux qui n'ont aucun rap-
port, aucune connexion avec le bien moral, c'est-à-dire
ceux qui dépendent de la nature de l'homme en tant qu'être
sensible et intelligent, mais non pas en tant qu'être moral,

par exemple les plaisirs que vous procurent les richesses,
ceux qui sont dus à une grande gloire littéraire ou politi-
que; 2° les plaisirs qui ont un rapport direct avec le bien

moral, par exemple les plaisirs de la considération et do

l'estime, et ces plaisirs internes et plus secrets que nul no

peut ravir et qui, dans le fond de la conscience, compen-
sent quelquefois les grandes douleurs auxquelles la vertu
est condamnée. Les souffrances sont également de deux es-

pèces : 1° celles qui peuvent venir de l'état du corps ou des
situations critiques et fâcheuses où l'homme est souvent

engagé; 2° celles que l'on appelle remords, qui suivent
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inévitablement la violation de la loi morale. Ces deux sor-
tes do plaisirs ou do peines soigneusement distinguées, il
est aisé de démontrer que le bien elle bonheur ne sont pas
en harmonie dans la vie actuelle. En effet, les plaisirs ou
les peines de la première espèce sont distribués en appa-
rence capricieusement, mais en réalité suivant des lois
nécessaires qui n'ont aucun rapport avec le mérite moral.
Il a été établi, par exemple, qu'un homme dont le corps
serait sain jouirait des avantages et des plaisirs de la

sanlé; qu'un homme d'une constitution maladive serait

exposé à toutes sortes de maux; qu'un homme habile
et prudent ferait ses affaires, gagnerait de la fortune et
se procurerait toutes les délices dont les richesses sont

l'instrument. Or, comme tous ces plaisirs sont réels, et
comme ils sont dispensés suivant des lois qui ne sont

pas des lois morales, il en résulte naturellement une iné-

galité et une disproportion nécessaires entre le mérite mo-

ral et le bonheur.
C'est un fait connu que la vertu n'est pas une égide

suffisante pour vous protéger contre les coups de l'adver-

sité, et que l'immoralité ne vous condamne pas nécessaire-
ment à la misère et à la douleur. Il est évident qu'un
homme corrompu et méchant peut naître avec tous les

avantages du génie, de la fortune, de la santé; un homme
honnête peut naître déshérité sur tous ces points. 11n'y a

là ni injustice ni hasard; mais cela prouve que l'har-
monie du bien moral et du bonheur n'existe pas dans les
conditions de notre existence actuelle. Quant aux plaisirs
et aux peines de la conscience, il est évident qu'ils ne
sont pas non plus suffisants pour sauver la justice de
la Providence divine : en effet, une multitude de plai-
sirs d'une certaine espèce peuvent absorber tellement
!a capacité de sentir d'un individu, l'étourdir à un tel

point, l'occuper si entièrement, qu'il n'ait besoin à la

longue que de peu d'efforts pour chasser l'impression
fâcheuse du remords : et, il faut le dire aussi, quoique
cela soit plus triste encore, il arrive quelquefois que l'im-

22.
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pitoyable acharnement du malheur émousso dans uno Amo

honnête le plaisir de la vertu ; les efforts douloureux qu'elle
coûte peuvent finir par effacer, pour un homme fatigué do

la vie, les jouissances calmes et douces qu'elle procure.
Si telle est la disproportion des plaisirs et des peines in-

ternes avec lo mérite moral do celui qui les éprouve, que
sera-ce de celte sanction tout extérieure qui consiste dans

les récompenses et les châtiments que distribue l'inégale

justice des hommes? Je ne parle pas seulement des peines

légales ; on sait qu'elles tombent quelquefois sur l'inno-

cent, que souvent elles sont épargnées au coupable, quo

presque toujours elles sont disproportionnées, la loi punis-
sant le crime sans chercher à déterminer d'une manière ab-

solument exacte la valeur morale de l'action. Mais je parle
môme des peines et des récompenses de l'opinion, de l'es-

time et du mépris. Sont-elles toujours en proportion exacte

du mérite ? C'est ce que peuvent dire ceux qui ont vécu

dans le monde et en ont été jugés. De toutes ces obser-

vations, que j'esquisse seulement et qu'il serait possible
d'étendre, d'approfondir, de vérifier, il résulte que la loi

d'harmonie entre le bien et le bonheur n'est pas de co

monde, qu'il y a toujours désaccord, ou tout au moins

disproportion, entre le mérite moral et les plaisirs do la

sensibilité. De là vient la nécessité d'une sanction supé-
rieure.

243. Immortalité de Pâme. — L'immortalité de
l'âme est une vérité qui ressort comme un corollaire de
ces deux propositions: la première, c'est qu'il y a dans
l'homme une âme distincte du corps; la seconde, c'est

que toute sanction terrestre de la loi morale est insuffi-
sante. En effet, s'il y a une âme distincte du corps, il n'est

pas nécessaire qu'elle périsse avec lui. Si toutes les sanc-
tions terrestres sont insuffisantes, il faut une sanction su-

périeure et définitive qui rétablisse l'harmonie naturelle
de la vertu et du bonheur. Le premier de ces deux argu-
ments est ce qu'on appelle la preuve physique ou méta-

physique; le second, la preuve morale de l'immortalité.
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i9 Preuve physique.
— Fénelon l'a exposée dans les

termes suivants:

La distinction réelle et l'entière dissemblance de ces deux
êtres (âme et corps) étant établies, à quel propos conclurait-
on que l'un de ces deux êtres serait anéanti dès que leur union
viendrait à cesser ? Représentons-nous deux corps qui sont abso-

lument de môme nature : séparez-les, vous ne détruisez ni

l'un ni l'autre. Bien plus, l'existence de l'un ne peut jamais
prouver l'existence do l'autre, et l'anéantissement du premier
no peut jamai* prouver l'anéantissement du second. Quoiqu'on
les suppose semblables en tout, leur distinction réelle suffit pour
prouver leur indépendance. Que si l'on doit raisonner ainsi de
deux corps qu'on sépare et qui sont de môme nature, à plus
forte raison en est-il de môme d'un esprit et d'un corps dont
les natures sont dissemblables en toul. Un être qui n'est nulle-
ment la cause de l'existence de l'autre ne peut pas être la cause
de son anéantissement. H est donc clair comme le jour que la
désunion du corps et de l'âme ne peut opérer l'anéantissement
ni de l'un ni de l'autre, et que l'anéantissement même du corps
n'opérerait rien pour faire cesser l'existence de lame 1.

2° Preuve morale. — Nous avons emprunté à Fénelon la

première de ces deux preuves. Rousseau nous fournira la

seconde :

Plus je rentre en moi, plus je me consulte, et plus je lis ces
mots écrits dans mon âme: Sois juste, et tu seras htureur. Il
n'en est rien pourtant, à considérer l'état présent des choses :
le méchant prospère et le juste reste opprimé 2. Voyez aussi

quelle indignation s'allume en nous quand cette attente est
frustrée ! La conscience s'élève et murmure contre son auteur,
elle lui crie en gémissant :

«Tu m'as trompé!-— Je t'ai trompé, téméraire I Qui te l'a dit?

i. Fénelon, Lettres sur la métaphysique et la religion, lettre II, ch. H.
2. 11ne faut pas prendre tout a fait à la lettre cette pensée de Rous-

seau. Il n'est pas vrai que le méchant prospère toujours et que le
juste soit toujours opprimé. Les choses ne vont pas ainsi. .Mais ce
qui est vrai, comme nous l'avons dit, c'est qu'il n'y a pas un rap-
port nécessaire et constant entre l'ordre physique et l'ordre moral.
De là une grande inégalité et un grand caprice apparent dans la dis-
tribution des biens et des maux : ce qui suflit pour la force de l'ar-
gument.
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Ton âme esl-cllo anéanlio? as-tu cessé d'exister? 0 Hrulus! ô
mon (Ils, no souillo pas ta uoblo vie en la finissant: ne laisso

pas ton espoir et ta gloiro avec ton corps aux champs do Plii-

îippes. Pourquoi dis-tu: « La vertu n'est rien, » quand tu vas

jouir du prix de la tienne? Tu vas mourir, penses-tu: non, lu
vas vivre, et c'est alors quo je tiendrai co quo j'ai promis. »

On dirait, au murmure des impatients mortels, quo Dieu leur
doit la récompense avant lo mérito et qu'il est obligé de payer
leur vertu d'avance. Oh! soyons bons premièrement, et puis
nous serons heureux. M'exigeons pas lo prix avant la victoire,
ni le salairo avant le travail. « Co n'est pas dans la lice, disait

Plutarque, que les vainqueurs de nos jeux sacrés sont couron-

nés, c'est après qu'ils l'ont parcourue. »

Ici-bas, mille passions ardentes absorbent le sentiment intime
et donnent le change aux remords; les humiliations, les dis-

grâces qu'attire l'exercice des vertus empochent d'en sentir
tous les charmes. Mais quand, délivrés des illusions que nous
font le corps et les sens, nous jouirons do la contemplation do
l'Etre suprême et des vérités éternelles dont il est la source,
quand la beauté de l'ordre frappera toutes les puissances de
notre unie, et que nous serons uniquement occupés à com-

parer ce que nous avons fait avec ce que nous aurions du faire,
c'est alors que la voix de la conscience reprendra sa force et
son empire; c'est alors que la volupté pure qui naît du conten-
tement de soi-même, et le regret amer do s'être avili, distin-

gueront par des sentiments inépuisables le sort que chacun se
sera préparé. Ne me demandez point, ô mon bon ami, s'il y
aura d'autres sources de bonheur et de peines: jo l'ignore;
et c'est assez de celles que j'imagine pour me consoler de cette
vie et m'en faire espérer une autre. Je ne dis point que les
bons seront récompensés; car quel autre bien peut attendre un
ôlre excellent que d'exister selon sa nature? Mais je dis qu'ils
seront heureux, parce que leur auteur, l'auteur de toute jus-
tice, les ayant faits sensibles, ne les a pas faits pour souffrir ;
et que, n'ayant point abusé de leur liberté sur la terre, ils
n'ont pas trompé leur destination par leur faute : ils ont
souffert pourtant dans cette vie, ils seront donc dédommagés
dans une autre. Ce sentiment est moins fondé sur le mérite
de l'homme que sur la notion de bonté qui me semble insé-

parable de l'essence divine. Je ne fais que supposer les lois de
l'ordre observées, et Dieu constant à lui-môme *.

1. Rousseau, Emile, l.
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244. Dieu. — La nécessité d'une sanction oxigc, comme
l'a montré Kant {Critique de la raison pratique), un pos-
tulal indispensable : c'esl l'existence d'un étro suprême,
jugo de l'homme et garant de l'exécution do la loi. C'est
cet être que l'humanité appelle Dieu.

Mais ce n'est pas seulement la nécessité d'une sanction

qui conduit à Dieu ; c'est l'instinct universel et le besoin
de trouver une cause à l'ordre du monde, tant l'ordre phy-
sique que l'ordre moral.

245. Instinct religieux de l'homme. — Aristolo
avait défini l'homme un animal politiquel. On pourrait lo
définir avec plus de raison encore un animal religieux,
et un naturaliste contemporain

8 n'a pas craint mémo
de se servir do ce caractère pour distinguer l'homme do
tous les autres animaux. Il y a d'autres espèces ani-
males que l'espèce humaine qui vivent en société : les

abeilles, les fourmis, les castors. Mais il n'y a pas d'espèce
animale qui ait une religion. Ce qu'ont pu raconter à co

sujet les anciens n'est que fable, par exemple l'histoire

d'éléphants allant adorer le soleil. L'homme seul est reli-

gieux ; et il l'est partout; il l'a été toujours. C'est du moins
ce qui semble résulter de l'observation et de la connais-
sance de plus en plus approfondie de tous les peuples do
la terre. On a cru à l'absence de religion chez un certain
nombre de peuplades sauvages; mais les faits démontrent

chaque jour avec quelle légèreté ont été souvent émises
et accueillies des assertions si graves. « Il n'est rien moins

qu'aisé à l'Kuropéen, dit le naturaliste cité plus haut,
alors même qu'il séjourne au milieu de ces peuplades
sauvages, et qu'il en possède plus ou moins la langue,
d'obtenir des révélations sur les croyances qui touchent à
ce que l'homme a de plus infime et de plus secret. Sans

i. Politique,]. Ier, ch. i«. 11est important de remarquer que le mot
grec que l'on traduit par animal a un sens plus étendu et signifie un
ôtre vivant en général, un être doué de vie. L'expression est doue
beaucoup moins étrange eu grec qu'elle ne le parait en français.

2. M. de Quatrefages, Unité de icsp'cc humaine.
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sortir de France, on peut se faire une idée des difficultés

qui entourent les investigations de celte nature en essayant
de faire dire à un paysan de nos montagnes, à un Basque,
à un Bas-Breton, ce qu'il pense des revenants et des es-

prits... Deux races, entre toutes, ont eu le triste privilège
d'être l'objet d'altaques de toutes sortes, et l'absence chez
elles de toute religiosité est une des plus douces imputa-
tions qu'on leur ait adressées. Ce sont les races holtentote
et australienne. Mais chez les Ilottentots on a reconnu la

croyance à un bon et à un mauvais principe, tous deux

personnifiés et portant desnoms particuliers ; on a recueilli
des traditions sur l'origine de l'homme; on a constaté
maintes fois la croyance à une autre vie, démontrée par
les prières adressées aux grands hommes, par la crainte

qu'inspirent les morts, etc. « Quelque dégradées que soient
les populations de l'Afrique australe, dit le docteur Li-

vingstonc, il n'est pas besoin de les entretenir de l'exis-
tence de Dieu ni do la vie future. Ces deux vérités sont
universellement connues en Afrique. 11en est de même
des nations américaines. Au sein des forêts de l'Amazone,
chez ces tribus dont les moeurs atroces nous révoltent lo

plus, la notion d'un monde et d'êtres supérieurs, celle do
la persistance, après la mort, d'une partie de notre être,
se constatent davantage à mesure que nous parvenons a

pénétrer le secret de ces solitudes. Quant aux populations
de l'Asie, on leur a toujours reconnu des tendances reli-

gieuses; c'est de superstition, et non d'athéisme, que Ton
a accusé les barbares asiatiques.

« On a également, continue le mémo naturaliste, refusé
aux Australiens tout trait do religiosité. Ici comme tou-

jours co sont les fails qui répondent. On a constaté chez
toutes les tribus la croyance aux esprits cl la crainte des
revenants. Chez toutes aussi, les morts sont enterres avec
des cérémonies particulières... Les tombes sont entourées
de cercles d'écorecs destinés à les protéger contre l'attaque
des mauvais génies, et des armes y sont déposées pour
que lo défunt, quand il sortira, les trouvo à sa portéo et
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puisse en user contre ses ennemis. Certes, en voilà assez

pour montrer que la notion d'une autre vie existe chez les
Australiens. Quant à celle d'êtres supérieurs à l'homme et

pouvant agir sur lui en bien ou en mal, on l'a également
trouvée partout où on l'a cherchée. Dans toutes les tribus
australiennes, on a reconnu la croyance, commune à tant
de peuples, d'un esprit du bien et d'un esprit du mal. Aux
environs de Sydney, l'esprit du bien se nomme Coyan.
C'est lui qu'on invoque lorsqu'on veut retrouver les en-
fants égarés. Pour se le rendre favorable en pareil cas,
on lui fait une offrande de dards; si les recherches sont
vaines, on en conclut que Coyan a été irrité d'une manière

quelconque. Le mauvais génie s'appelle Fatayan; il rôde

pendant la nuit autour des cabanes, cherchant à dévorer
leurs habitants 1. »

On voit quo les populations sauvages de l'Afrique, de

l'Amérique, de l'Australie, ont toutes, sous une forme ou
sous une autre, des vestiges de croyances religieuses. Il
est inutile d'insister longuement pour rappeler quo tous
les peuples civilisés ont eu également des religions, mais

plus pures, plus hautes et plus profondes. L'Inde, dans les

temps les plus reculés, a adoré Brahma, et encore aujour-
d'hui le brahmanisme est la religion traditionnelle dans
rilindoustan. 11n'en est jamais sorti et ne s'est pas déve-

loppé au delà; mais il n'y a jamais péri, il est encore au-

jourd'hui tout-puissant sur les consciences et sur les
moeurs. Un rameau détaché du brahmanisme, le boud-
dhisme, s'est répandu hors de l'Inde et occupe l'Asie

presque tout entière, Ceylan, le Thibct, l'timpirc chinois
et môme le Japon, lin luiropc, on sait que le monde an-
cien a eu pour religion le polythéisme et le paganisme. L'n
dehors do la Grèce et de Home, l'Egypte, la l'hénicic,
l'Assyrie, ont eu leurs divinités et leurs temples; et, sui-
vant les savanls, les dieux de l'Olympe grec ne sont eux-
mêmes que des dieux orientaux, soit indiens, soit phéni-

i, De Qualrcfngc», p. 110.
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ciens, soit égyptiens. La Perse a été aussi le centre d'une
grande religion, la religion de Zoroastre, qui admettait
deux principes, le principe du bien, ou Ormuz, et le prin-
cipe du mal, ou Ariman, et adorait Ormuz sous le symbole
du feu ; aujourd'hui encore, dans l'Inde et sur les bords
de la mer Caspienne, subsistent quelques adorateurs du
feu, sectateurs de Zoroastre, appelés Parsis. Enfin, pen-
dant que tous les autres peuples étaient plus ou moins
livrés à des religions polythéistes ou panthéistes 1, la
Judée fondait-lc culle de l'unité divine, ou monothéisme,
doctrine qui consiste à adorer un seul Dieu, créateur du
ciel et de la terre, esprit et non matière, père et juge,
gouvernant toutes choses par sa providence. Du judaïsme
sont sortis, comme chacun sait, lo christianisme d'une
part, le mahométisme de l'autre; et le christianisme à son
tour a pris deux grandes formes, le catholicisme et le

protestantisme.
246. Preuves de l'existence de Dieu. —-Les écoles

do philosophie ont l'habitude de prouver l'existence do
Dieu par des démonstrations savantes qui sont inaccessi-
bles à la grande majorité des hommes. Cene sont pas ces
démonstrations que nous exposerons ici. Ce qui nous im-

porte, ce sont les raisons décisives et universelles, aptes
à entrer dans toute raison un peu éclairée, et qui empor-
tent avec elles non seulement la certitude, mais encore la

persuasion.
247. Dieu principe de l'ordre universel. —- Dieu

est surtout exigé par l'esprit humain comme le principe
do l'ordre dans l'univers; et comme il y a deux espèces
d'ordres dans l'univers, l'ordre physique et l'ordre moral,
Dieu est à la fois principe d'ordre dons le monde physi-
que comme dons lo monde moral; et comme ces deux
mondes n'en forment qu'un ot que les deux ordres no for-

1. On appelle poly(hdisme\a doctrine qui consiste à adorer plusieurs
dieux,comme les Grecs, cl panthéismela doctrine qui consiste a croire
quo Dieu lui-même est tout, et que tout est Dieu. Le paganisme était
uno religion polythéiste; le brahmanisme est uuc religion panthéiste.
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ment qu'un ordre, il n'y a qu'im seul Dieu, qui comme

principe d'ordre moral est appelé justice et bonté, et
comme principe de l'ordre physique est appelé sagesse
et puissance. Enfin, comme on ne pc»i* comprendre quo
cet ordre constitué par Dieu ne soit pas surveillé et con-
servé par lui, Dieu considéré comme veillant sur le monde,
et le conduisant à son but, est la Providence. Telles sont
les différentes idées, déjà assez claires par elles-mêmes,
que n^us avons à développer et à bien faire comprendre.

248. Ordre physique. — Si l'on considère la nature

qui nous environne, on peut dire qu'elle se compose de
deux cléments : l'un visible, l'autre invisible ; l'un corpo-
rel, l'autre immatériel; d'une part, ce sont les corps,
composés eux-mêmes de corps, et ceux-ci d'autres parties
corporelles, sans que nous sachions jusqu'où peut aller
celte décomposition ou division des choses. Ces corps sont
ce qu'on peut appeler les matériaux de l'univers, et c'est

pourquoi or les appelle matière. Ce sont les pierres qui
servent à son architecture, mais qui, par elles-mêmes, ne

possèdent pas la science do l'architecture. Mais, indépen-
damment de ces corps ou matériaux dont l'univers est

composé, il y a entre ces corps des rapports déterminés et

réguliers qui leur permettent d'agir d'accord et de former

par leur réunion un système et un ensemble harmonieux :
c'est ainsi que tous les astres sont liés par des mouve-
ments réguliers que l'astronomie détermine, et qui per-
mettent môme de les prévoir d'avance avec une certitude
infaillible; c'est ainsi que les attractions chimiques sont

également réglées par des lois fixes et certaines, que l'on

appelle les lois des proportions mulliples, les lois des pro-
portions définies. Ces rapports do régularité, de propor-
tion, do symétrie, que l'on admire dans la nature et qui
font do l'univers non pas un amas de matière brute, mais
un ensemble rationnel et intelligible à l'esprit, c'est co

qu'on appelle l'ordre do l'univers. Ainsi donc la nature est

composée do deux choses : la matière ou les éléments, et
l'ordre qui existe entre ces éléments.

JANET.- El. de Philos. 23
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Cet ordre, si remarquable déjà dans l'univers physique
et mécanique, dans les mouvements des astres, dans les
lois des phénomènes physiques, dans les combinaisons et

décompositions des corps, dans les cristallisations, cet
ordre qui atteste une géométrie latente dans l'univers, et

qui partout nous montre, selon l'expression de l'Ecriture,
le poids, le nombre, et la mesure, cet ordre est bien plus
admirable encore dans la nature vivante et organisée. Ici,
ce n'est plus seulement un ordre géométrique, mécanique,
arithmétique : c'est un plan, c'est un art, c'est une com-
binaison de moyens et de fins; c'est une appropriation
du présentait futur; c'est un ordre de prévoyance, de pré-
caution, de vigilance : c'est rigoureusement lo règne de la

Providence.
Si l'on considère un être vivant, quel qu'il soit, plante

ou animal, on accordera que tout ce qui le distingue do
toute autre espèce d'être, c'est d'être disposé d'une cer-
taine manière déterminée qui doit rendre possible une
certaine action complexe que l'on appelle la vie, laquelle
action se décompose à son tour en un certain nombre d'ac-
tions particulières que l'on appelle ses fonctions; et à cha-
cune de ces fondions correspond une disposition ou struc-
ture qui la rend possible. Ce que nous venons de dire de
l'être organisé, pris en général, est bien plus sensible et
bien plus clair lorsque l'on considère un organe en par-
ticulier. Qui dit organe dit instrument, c'est-à-dire moyen
d'action : ce qui implique qu'il est considéré par nous
comme un moyen propre à certains clfets.

Non seulement chaque organe, dans l'être organisé,
est approprié à un certain acte final que l'on appelle sa

fonction, mais tous les organes sont coordonnés les uns

par rapport aux autres et sont liés ensemble par celte loi
découverte par Cuvier cl qu'il a appelée la loi des corré-
lations organiques : et l'on sait que c'est sur celte loi

qu'est fondée en grande partie la science do l'nnatomio

comparée. Kant semblait avoir deviné et formulé d'avance
la pensée de Cuvier lorsqu'il disait que, « dans l'être or-
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ganisé, tout est réciproquement fin et moyen ». Ainsi,
toutes les parties sont coordonnées au tout, et chaque

système d'organes est lui-même un tout, dont toutes les

parties sont coordonnées entre elles. Ainsi les organes du

mouvement sont en rapport avec les organes de la nutri-
tion ; et, dans les organes du mouvement, les muscles, les

nerfs et les os sont également en rapport entre eux, et

ainsi jusqu'aux derniers éléments de l'organisation. C'est

ce qui faisait dire à Leibniz que les organismes sont des

machines composées de machines. Or, comment compren-
dre cette coordination des parties au tout, en d'autres

termes, celte prédélcrmination du présent par le futur, si

le tout n'a pas préexisté sous forme de plan dans la cause

occulte qui a préparé ces parties ; autrement, que ces par-
ties, qui ne sont après tout que des éléments minéraux,
se soient combinées de manière à se trouver toutes en

rapport avec un effet final, qui est la conservation de

l'animal (effet futur par rapport à la disposition des par-

ties), c'est co qu'il est difficile à l'esprit humain de com-

prendre. Par exemple, que la malière, obéissant à des lois

purement mécaniques, puisse produire des dents tran-

chantes, c'est ce que j'accorderais sans trop d'efforts ;
mais que dans la mémo matière le mémo être produise
des griffes, et non des sabots, c'est ce qu'on comprendra
difficilement, si l'on ne suppose que les grilfes et les dents

ont une harmonie préalable, qui est, d'une part, la pré-
hension et, de l'autre, le déchirement de la proie. L'accord
do ces deux organes, qui no se sont pas entendus et qui
viennent aboutir à un acte commun, ne peut pas être con-

sidéré comme un hasard, pas plus que ne pourrait l'être

l'accord do deux personnes qui sans se voir se répon-
draient l'une à l'autre, ou de deux instruments qui exé-

cuteraient une même mélodie. Sans doute, il no serait pas
nécessaire que ces personnes ou ces musiciens se fussent

réellement entendus; mais il faudrait que quelqu'un les

ciït mis d'accord. Maintenant, comme dans un animal ver-

tébré ce ne sont pas seulement ces parties grossières et
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superficielles (à savoir les dents et les griffes), mais tou-

tes les autres parties de l'organisme, même les plus fines
et les plus profondes (comme nous l'apprend Cuvier), qui
se trouvent d'accord, il est permis de dire que la nature,
dans ce cas, agit exactement comme si elle avait voulu
faire un animal Carnivore, c'est-à-dire comme si elle obéis-

sait à un dessein et à un plan dont elle n'a pas le secret.

La preuve précédente de l'existence de Dieu a été résu-

mée dans les termes suivants avec beaucoup de précision

par le philosophe allemand Kant :

1° Dans le monde se trouvent partout les traces visibles
d'un ordre exécuté avec une grande sagesse, suivant un
dessein déterminé;

29 La nature des différentes choses (ou différents maté-
riaux dont se compose l'univers) ne pourrait d'elle-même
s'accorder pour des fins déterminées, si ces moyens n'a-
vaient pas été parfaitement choisis et appropriés au plan

par un principe raisonnable;
39 II existe donc une (ou plusieurs) cause sublime et

sage, qui doit être cause du inonde, non pas uniquement
comme une nature toute-puissante qui agit aveuglément,
mais comme une intelligence qui agit par liberté.

A° Quant à l'unité de celle cause, elle se conclut avec
certitude de l'unité des différentes parties do l'univers,
qui sont coordonnées entre elles et forment un seul sys-
tème, un seul tout.

Ainsi, Dieu nous est d'abord donm comme auteur de
l'ordre physique. Il l'est également comme auteur et ga-
rant de l'ordre moral.

249. Ordre moral. — On peut entendre par ordre
moral : 1° l'ensemble des phénomènes intellectuels et

moraux, ceux qui sont l'objet do la psychologie et qui
sont la manifestation, les opérations de notre ômo 1; 2° la
loi morale, avec tous ses préceptes, toutes ses conditions,
toutes ses conséquences. A l'un comme à l'autre point do

1. Yoy. plus haut (2mo partie, clinp. n).
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vue, l'ordre moral suppose une cause, et une cause capa-
ble de l'expliquer.

1° La psychologie nous enseigne que l'homme est un
être intelligent et libre ; or, comme tel, il suppose une
cause intelligente et libre. « Comment croire, dit Mon-

tesquieu, qu'une cause inintelligente ait pu donner nais-
sance à des êtres intelligents? » Et Bossuet dit égale-
ment : « Si nous étions seuls intelligents dans le monde,
nous seuls vaudrions mieux, avec notre intelligence im-

parfaite, que tout le reste qui serait tout à fait brute et

stupide; et on ne pourrait comprendre dans ce tout qui
n'entend pas, cette partie qui entend, l'intelligence ne

pouvant pas naître d'une chose brute et insensée 11 » Ce

quo Montesquieu et Bossuet disent de l'intelligence, on

peut le dire aussi do la liberté. Comment, en effet, dans
une matière brutale, soumise exclusivement aux lois delà

fatalité, pourrait-il so produire tout à coup un être libre,

capable do choisir entre le bien et le mal, commandant
à la matière au lieu d'en subir les lois? L'apparition d'une
telle liberté, sans uno cause première intelligente et libre,
serait un véritable miracle, mais un miracle sans auteur.

2° C'est surtout comme principe souverain de justice et

de sainteté quo Dieu so manifeste à la conscience de

l'homme, c'est-à-dire comme principe do l'ordre moral

proprement dit, do celui qui impliquo la loi du devoir, le

principe du mérite et du démérite et la sanction morale.

250. Dieu législateur et juge. -— A ce point do vue,
Dieu peut élro considéré, soit comme législateur, soit

comme juge. Comme législateur, il porto la loi; comme

juge, il l'applique.
Dieu législateur. — Sans doute nous avons reconnu

plus haut que la loi morale n'est pas l'oeuvro arbitraire
de la volonté divine, comme l'ont supposé quelques phi-

losophes; cl il est certain quo co n'est pas l'autorité et
la puissance do Dieu, mais sa sainteté intrinsèque qui fait

1. Bossuet, Connaissance do Dieu et de sot-méme, ch. îv, vi.
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la force et l'efficacité de la loi. Il est très vrai aussi que
nous trouvons en nous-mêmes la loi morale par l'ob-

servation, et qu'elle nous parait, immédiatement et par
elle-même, exiger notre obéissance. Mais si nous nous
demandons maintenant comment une telle loi, qui com-
mande d'une manière absolue, pourrait apparaître tout
à coup dans un ordre d'existence qui n'aurait obéi jusque-
là qu'aux lois do la matière, nous verrons que l'appari-
tion de la loi morale aussi bien que de la liberté, dans un
monde qui ne serait gouverné que par une fatalité physi-
que, serait un effet sans cause et un miracle sans auteur.
L'homme ne s'étant pas fait lui-même et ne s'étant pas
donné à lui-même cette loi, il faut cependant qu'elle ait
sa raison; et c'est ici que l'ordre moral, tout aussi bien

que l'ordre physique, implique l'existence d'un principe.
Dieu, considéré comme principe de l'ordre moral, peut
être appelé législateur moral, non en ce sens qu'il nous
ait imposé des lois par sa seule volonté, mais en ce sens

qu'il a voulu, en nous donnant l'être, que nous prissions
connaissance des lois éternelles de la justice, lois résidant
dans sa propre intelligence. Car s'il n'y avait pas quelque

part un principe de justice absolue, comment pourrions-
nous connaître et respecter la justice absolue?

Dieu juge. — Dieu est nécessaire comme juge aussi bien

que comme législateur. La loi morale ne commence,
avons-nous dit, qu'à la liberté. L'homme, par conséquent,
reste toujours libre de lui obéir ou de ne pas lui obéir.
Mais il est difficile de concevoir une loi qui soit telle qu'un
agent puisse toujours, s'il le veut, avoir raison contre elle ;
une loi qui dans son opposition avec l'agent ne serait

pas sûre d'avoir le dernier mot, ne serait pas uno loi. Il
doit donc y avoir quelque être qui se charge de mettre
d'accord la justice et la liberté, c'est-à-diro qui, après
avoir laissé toute liberté d'aclion à l'agent, so réserve do
rétablir quelque jour l'autorité de la loi; ce qui n'aurait

t. Vu/. l»e partie, ehnp. v, p. 92.



ORDRE MORAL 403

pas lieu sans cela; car l'agent qui voudrait avoir raison
contre la loi, serait sûr d'y réussir, puisqu'il e>t libre et

qu'il n'aurait qu'à se préserver des lois humaines pour
être aussi indifférent qu'on peut l'être aux conséquences
de ses actions. Ainsi la liberté laissée au coupable d'agir
contre la loi n'est explicable que si cette loi est assurée de

trouver une sanction tôt ou tard qui en garantisse l'au-

torité.
Il en est de même et plus évidemment encore du cas où

la loi est sincèrement et librement accomplie par l'agent;
la loi, en effet, ordonne à l'agent le désintéressement ab-

solu, et la justice veut cependant que celui qui a tout

sacrifié pour bien faire ne soit pas puni de sa vertu : car,
s'il doit être juste envers tout le monde, il faut bien qu'il

y ait quelqu'un qui, au nom de la loi morale, soit juste ,
envers lui. Une loi qui serait telle qu'elle me ferait à

moi-même ce qu'elle m'interdit de faire aux autres, c'est-

à-dire qui me rendrait nécessairement malheureux, serait

une loi barbare qui se contredirait elle-même. Or, c'est

co qui arriverait si l'harmonie exigée par la loi entre la

justice et le bonheur n'était pas garantie par une cause

souveraine, laquelle no peut être précisément que celle-là

môme qui a porté la loi.
Dieu modèle souverain. — Enfin, Dieu, qui est exigé par

notre conscience comme législateur et comme juge, l'est

encore comme modèle souverain de cette justice et de

cette charité que la loi nous ordonne. La loi morale nous

présente devant les yeux un idéal de perfection que nous

devons nous efforcer d'atteindre. Mais cette perfection,
nous no la trouverons pas en nous-mêmes ni dans aucun

do nos semblables. S'il n'existe point quelque part un

type souverain de perfection absolue, où avons-nous pu

puiser celte conception du modèle que nous contemplons
dans notre Ame, cl quelle esl la valeur de celte conception?
C'est ce qui faisait dire à Platon : « La vertu, c'est la res-
semblance avec Dieu, et on lui ressemble par la sagesse,
la justice, la sainteté... Dieu n'est injuste en aucune ma-
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niôre, et rien ne lui ressemble plus que celui qui est ar-
rivé au plus haut degré de justice. Qui connaît Dieu est
véritablement sage et vertueux. » Et Homère appelait
également l'homme vertueux un homme divin et sembla*'
blo aux dieux.

251. La providence. — De l'idée même de Dieu suit
évidemment l'idée de la providence, ou plutôt, pour par-
ler plus exactement, c'est de la providence même, en tant

qu'elle se manifeste dans.la nature, que nous tirons la

preuve la plus forte de l'existence de Dieu. On peut néan-

moins, après être remonté de la providence jusqu'à Dieu,
redescendre de Dieu à la providence, et retrouver ainsi,
comme une conséquence évidente do la nature divine
une fois admise, les mêmes faits qui, considérés à un
autre point de vue, ont pu servir de preuve à celte divi-
nité.

Personne n'a parlé plus divinement de la providence
que Socratc et Platon.

« Apprends, dit Socratc à l'un de ses disciples, que ton

âme, enfermée dans ton corps, le gouverne comme il lui

plaît. Il faut donc croire que l'intelligence qui réside dans
l'univers dispose tout à son gré 1 Quoi I ta vue peut s'é-
tendre à plusieurs stades, et l'oeil de la Divinité ne pour-
rait tout embrasser à la fois I Ton âme peut en même temps
s'occuper do tout ce qui se passe ici, et en Egypte, et en
Sicile, et l'intelligence des dieux ne serait pas capable de

penser à tout dans un seul instant I Certes, si en obligeant
les hommes lu reconnais ceux qui veulent aussi t'oblîgcr;
si en leur rendant service tu vois ceux qui sonl prêts à te

payer do retour; si en délibérant avec eux tu distingues
ceux qui sont doués de prudence; do môme, en rendant

hommage aux dieux, tu reconnaîtras quelle est la nature
et la grandeur do cette divinité qui peut à la fois lotit
voir, tout entendre, être présente partout et prendre soin
do loutco qui existe 1. »

i. Xtfnophon, Mémoires,liv. I«»,cliap. iv.
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Platon expose les mêmes idées dans son Dialogue des
Lois :

« Ne faisons pas cette injure à Dieu, dit-il, de lo mettre
au-dessous des ouvriers mortels; et tandis que ceux-ci,
à proportion qu'ils excellent dans leur art, s'appliquent
aussi davantage à finir et à perfectionner toutes les parties
de leurs ouvrages, soit grandes soit petites, ne disons pas
que Dieu, qui est très sage, qui veut et peut prendre soin
de tout, néglige les petites choses auxquelles il lui est

plus aisé do pourvoir, comme pourrait faire un ouvrier
indolent et lâche rebuté par le travail... Non, celui qui
prend soin de tout a pris des mesures efficaces pour main-
tenir l'univers dans son intégrité et dans sa perfection.
Toi-même, chétif mortel, tout petit que tu es, lu entres

pour quelque chose dans l'ordre général, et tu t'y rap-
portes sans cesse. Mais lu ne réfléchis pas que tout ce

qui arrive, arrive en vue du tout, afin qu'il vive d'une vie

plus heureuse; que rien ne se fait pour toi, et que tu es
fait toi-même pour l'univers; que tout médecin, tout arti-
san habile dirige toutes ses opérations vers un tout, et
non le tout à quelqu'une des parties. Et tu murmures,

parce que tu ignores ce qui est le meilleur tout à la fois

pour toi et pour le tout, selon les lois de l'existence uni-
verselle '. »

PROULÈMKS ET EXERCICES PRATIQUES

L'idée d'une sanclion, c'csl-à-dirc de la récompense et
do la punition, est-elle en contradiction avec le principe
de la loi morale qui exige l'absolu désintéressement?

(Voir noire Morale, liv. III, ch. xi.)
Analyse détaillée des diverses sanctions. Conséquences

naturelles de nos actes. Progrès de la sanction sociale
avec la civilisation. Supériorité de la sanction intérieure.

Formes diverses du sentiment religieux. — Fèli-

1. Platon Lois, liv, X, trad. fraue,. de Clmuvct et A. SaUsct.

23.
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chisme, anthropomorphisme, monothéisme. Epuration pro-
gressive du sentiment religieux.

De la morale indépendante. — Peut-on séparer ab-
solument la morale de l'idée de Dieu ?

Abrégé de théodicée. — Les attributs de Dieu. — La
Providence. — Le problème du mal : optimisme et pessi-
misme.



EXTRAITS ET ANALYSES

I

LA SENSATION, LE SOUVENIR, L EXPERIENCE, LART,

LA SCIENCE, LA PHILOSOPHIE D'APRÈS AR1STOTE

(Métaphysique, liv. l'*t chap. i", traduction da
Pierron cl Zcvorl.)

« Tous les hommes ont naturellement le désir de savoir.
Ce qui le témoigne, c'est lo plaisir que nous causent les

perceptions des sens. Elles nous plaisent par elles-mêmes,
indépendamment de leur utilité, surtout celles de la
vue. En effet, non seulement lorsque nous sommes dans
l'intention d'agir, mais alors même que nous ne nous

proposons aucun but pratique, nous préférons les con-
naissances do la vue à toutes les connaissances que nous
donnent les autres sens. C'est qu'elle nous fait, mieux quo
tous les autres, connaître les objets et nous découvre un

grand nombre de connaissances.
« Les animaux reçoivent aussi de la nature la faculté

de sentir. Mais cette faculté chez les uns n'est pas suivie
do la mémoire; chez les autres, elle en est suivie. Aussi
ces derniers sont-ils plus intelligents et plus capables
d'apprendre que ceux qui n'ont pas la Inculte de se sou-
venir. L'intelligence sans la faculté de s'in>truirc est le

partage de ceux qui n'ont pas la faculb' d'entendre les
sons, par exemple l'abeille et les autres espèces d'ani-
maux qui peuvent être dans le môme cas. La capacité
d'apprendre se trouve chez ceux qui joignent à la mémoire
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lo sens do l'ouYo. Mais tandis quo les animaux vivent ainsi
réduits aux impressions sensibles et aux souvenirs, et no
s'élèvent qu'à peine jusqu'à l'expérience, le genre humain

a, pour so conduire, l'art et lo raisonnement.
« C'est do la mémoire que pour les hommes provient

l'expérience En effet, plusieurs souvonirs d'une mémo
choso constituent uno expérience. Or l'expérience ros
semble presque en apparence à la science et à l'art. C'est

par l'expérience que la science et l'art font leurs progrès
chez les hommes. L'art commence lorsque d'un grand
nombre de notions fournies par l'expérience se forme
une seule conception générale qui s'applique à tous les
cas semblables. Savoir que tel remède a guéri Callias at-

taqué de telle maladie, qu'il a produit le môme effet sur
Socratc et sur plusieurs autres pris individuellement, c'est
de l'expérience ; mais savoir que tel remède a guéri toute
la classe des malades atteints do telle maladie, c'est do
l'art. Pour la pratique, l'expérience ne semble pas différer
do l'art, et l'on voit môme souvent ceux qui n'ont que
l'expérience atteindre mieux leur but que ceux qui ont
la théorie sans l'expérience. C'est que l'expérience est la
connaissance des choses particulières, et l'art au con
traire celle du général. Or tous les actes, tous les faits,
sont dans lo particulier, car ce n'est pas l'homme on
général que guérit le médecin, c'est Socrale ou Callias. Si
donc quelqu'un possède la théorie sans l'expérience, et

que, connaissant le général, il ignore le particulier, celui-
là so trompera souvent dans le traitement de la maladie.
En effet, ce qu'il s'agit de guérir, c'est l'individu. Toute-
fois la connaissance et l'intelligence, selon l'opinion com-
mune, sont plutôt le partage de l'art que de l'expérience,
et les hommes d'art passent pour èlre plus sages que les
hommes d'expérience; car la sagesse est en raison du
savoir, parce que les uns connaissent la cause et les au-
tres l'ignorent. En effet, les hommes d'expérience savent
bien que telle chose est; les hommes d'art au contraire"
savent pourquoi elle est. Aussi pensons-nous que les orchi-
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tecles ont plus droit à nos respects quo les manoeuvres,

qu'ils ont plus de connaissances et qu'ils sont plus savants,
parco qu'ils savent les causes de co qui se fait, tandis que
les manoeuvres ressemblent aux êtres inanimés qui agis-
sent sans avoir la connaissance do leur action, au feu qui
brûle, par exemple, sans le savoir. Chez les êtres inani-

més, c'est la nature qui produit chacune de leurs actions;
chez les manoeuvres, c'est l'habitude. Ce qui donne la

supériorité du savoir aux architectes, ce n'est pas leur
habileté pratique : c'est qu'ils possèdent la théorie et qu'ils
connaissent les causes. Ajoutez quo lo caractère principal
do la science c'est do pouvoir so transmettre par l'ensei-

gnement. Aussi dans l'opinion commune l'art, plus que l'ex-

périence, est de la science : caries hommes d'art pourront
enseigner, et les hommes d'expérience no le peuvent pas.

« Ce n'est donc pas sans raison que celui qui le premier
inventa un art quelconque au-dessus des premières notions
des sens fut admiré par les hommes, non pas seulement à
cause de l'utilité do ses découvertes, mais à cause de sa
science et parce qu'il était supérieur aux autres. Les arts
se multiplièrent, les uns s'appliquant aux nécessités, les
autres aux agréments de la vie. Mais toujours les inven-
teurs de ceux-ci furent regardés comme supérieurs à ceux
des autres, parce qu'ils n'avaient pas l'utilité pour but.
Tous ces arts étaient inventés quand on découvrit les

sciences, qui ne s'appliquent ni aux plaisirs ni aux néces-
sités de la vie. Ce fut dans les lieux où les hommes pou-
vaient jouir du repos qu'elles naquirent d'abord. Les

mathématiques furent inventées en Egypte; car, dans ce

pays, on laissait un grand loisir à la caste des prêtres.
« Nous avons établi ailleurs 1

quelle différence il y a
entre l'art, la science et les autres connaissances. Tout ce

que nous voulons dire maintenant, c'est que la science

qu'on nomme philosophie est, suivant l'idée qu'on s'en
forme généralement, l'étude des causes et des principes.

1. Voir la Morale à Nicomaque, liv. VI, m.
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« Ainsi, comme nous venons do le dire, l'homme d'ex-

périence parait êtro plus savant quo celui qui n'a quo des
connaissances sensibles, quelles qu'elles soient; l'homme
d'art plus quo l'hommo d'expérience, lo manoeuvre lo
cède au chef do travaux, et la spéculation est supérieure
à la pratique Enfin il est évident que la philosophie est
une science qui s'occupe do certaines causes et de certains

principes.
« Or, puisque cette science (la philosophie) est l'objet

de nos recherches, nous avons à examiner de quelles
causes et de quels principes la philosophie est la cause,
question qui s'éclaircira bien mieux si l'on examine les
diverses idées que nous nous formons do la philosophie.

« Et d'abord, nous concevons le philosophe surtout
comme connaissant l'ensemble des choses, autant quo
cela est possible, mais sans avoir la science de chaque
chose en particulier. Ensuite, celui qui peut arriver à la
connaissance des choses ardues, et que l'homme ne con-
naît qu'avec de grandes difficultés, ne l'appelons-nous
pas philosophe? En effet, connaître par les sens est uno
faculté commune à tous : cette connaissance acquise, sans
effort, n'est pas une connaissance philosophique. Enfin
celui qui a les notions les plus exactes des choses et qui
enseigne de môme ces notions, celui-là est plus philoso-
phe que tous les autres. Et parmi ces sciences celle à la-

quelle on s'applique pour elle-même et dans lo seul but
de savoir est plus philosophique que celle que l'on étudie
à cause de ses résultats, et celle qui domine les autres
est plus philosophique que celle qui est subordonnée à

quelque autre. Il ne faut pas que lo philosophe reçoive
des lois, mais qu'il donne des lois ; il ne faut pas qu'il
obéisse à un autre : c'est à celui qui est moins philoso-
phe à lui obéir.

« Telles sont, en résumé, nos diverses manières de con-
cevoir la philosophie et les philosophes ; or le philosophe
qui possède parfaitement la science en général a néces-
sairement la science de toutes choses; car un tel homme
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sait en quelque sorte tout co qui so trouve compris sous lo

général.
« Entre toutes les sciences, les plus rigoureuses sont

celles qui sont le plus sciences de principes : celles qui
roulent sur un petit nombre do principes sont plus rigou-
reuses quo celles dont l'objet est multiple : l'arithmétique,
par exemple, l'est plus que la géométrio. La science qui
étudie les causes est celle qui peut le mieux enseigner; car
ceux-là enseignent qui disent les causes de chaque chose.
Enfin connaître et savoir dans le seul but do connaître et
de savoir, tel est par excellence le caractère de la science,
do ce qu'il y a de plus scientifique. Ce qu'il y a de plus
scientifique, ce sont les principes et les causes. C'est par
leur moyen que nous connaissons les autres choses.

« Or la science souveraine, la science supérieure à toute
science subordonnée, est celle qui connaît pourquoi il faut
faire chaque chose. Et ce pourquoi c'est le bien de chaque
être ; pris en général, c'est le mieux dans tout l'ensemble
des êtres.

« De tout ce que nous venons de dire sur la science elle-
même sort la définition cherchée de la philosophie. Il faut
bien qu'elle soit la science théorétique des premiers prin-
cipes et des premières causes : car lo bien et la cause
finale sont une des causes. Et qu'elle ne soit pas une
science pratique, c'est ce que nous montre l'exemple de

ceux qui ont philosophé les premiers. Ce qui, dans l'ori-

gine, poussa les hommes aux premières recherches philo-
sophiques c'était, comme aujourd'hui, l'élonnement. Entre
les objets qui les étonnaient et dont ils ne pouvaient se

rendre compte ils s'appliquèrent d'abord à ceux qui étaient

à leur portée; puis, s'avançant ainsi peu à peu, ils cher-
chèrent à expliquer les plus grands phénomènes, par

exemple les divers états de la lune, le cours du soleil et
des astres, enfin la formation do l'univers. Chercher une

explication et s'étonner, c'est reconnaître que l'on ignore.
Aussi peut-on dire quo l'ami de la science l'est en quelque
sorte des mythes; carie sujet des mythes c'est le mer-
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veilleux. Par conséquent, si les premiers philosophes phi-
losophèrent pour échapper à l'ignoranco, il est évident

qu'ils recherchaient la science pour savoir, et non en vue
de quelque utilité. Ce qui lo prouve d'ailleurs, c'est co fait

que presque tous les arts qui regardent les besoins et
ceux qui s'appliquent au bien-ôlro et au plaisir étaient
inventés déjà quand on commença à chercher les expli-
cations de co genre. Il est donc évident que nous n'étu-
dions la philosophie pour aucun intérêt étranger.

« De môme que nous appelons homme libre celui qui
s'appartient à lui-même et qui n'a pas de maître, de même
aussi cette science, seule entre toutes les sciences, peut
porter le nom de libre. Celle-là seule en effet ne dépend
que d'elle-même. Aussi pourrait-on à juste titre regarder
comme plus qu'humaine la possession de celte science,
car « la nature de l'homme est esclave par tant de points
que Dieu seul, commo disait Simonide, devrait jouir do

ce beau privilège ». Toutefois il est indigne de l'homme

de ne pas chercher la science à laquelle il peut attein-

dre 1. Si les poètes ont raison, si la divinité est capa-
ble de quelque jalousie, c'est à l'occasion de la philoso-
phie surtout que cette jalousie devrait naître, et tous ceux

qui s'élèvent par la pensée devraient être malheureux.
Mais il n'est pas possible que la divinité soit jalouse, et
les poêles, comme dit le proverbe, sont souvent menteurs.

« Enfin il n'y a pas de science qu'on puisse estimer plus
qu'une tello science. Car la plus divine est celle qu'on
doit priser le plus. Or celle-ci est seule divine à un double
titre. En effet, la science qui est surtout le partage de Dieu
et qui traite des choses divines est divine entre toutes les

i. Dans le môme sens, voyez le passage de \a Morale à Nicomaque,
liv. X, chap. vu : « Nous ne devons pas, bien que nous ne soyons
que des hommes, nous borner, comme quelques-uns le veulent, à
des connaissances purement humaines, nous réduire, tout mortels

que nous sommes,aune condition mortelle; il faut nous alfranchir»
au contraire, autant qu'il est en notre pouvoir, des liens do la con-
dition rc Htelle, et tout faire pour vivre conformément & ce qu'il y
a de meilleur en nous. »
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sciences. Or la philosophie seule porte ce caractère. Dieu

passe pour la cause et le principe de toutes choses ; et
Dieu seul, Dieu surtout du moins, peut posséder une telle
science. Toutes les autres sciences ont, il est vrai, plus do

rapports à nos besoins que la philosophie, mais aucune
no l'emporte sur elle. »



Il

DIVISION DES SCIENCES D'APRÈS AR1STOTE

(Riivatsson, Fstai sur la métaphysique d'AriS'
tote, t. I", p. 250.)

« Nous arrivons maintenant à la véritable division péri-

patéticienne des sciences philosophiques, à celle qu'Ans-
tote reproduit partout.

« Il y a trois modes possibles du développement d'un

être intelligent : savoir, agir et faire ; la science, la prati-

que et l'art. Sciences de la production, do l'action et de la

spéculation; sciences pratiques, poétiques et spéculatives :

telle sera la triple division de la philosophie.
« Les sciences poétiques et pratiques ont pour objet ce

qui peut cire autrement qu'il n'est, et qui par conséquent

dépend plus ou moins de la volonté. Les sciences spécu-
latives ont pour objet ce qui est nécessaire et que la vo-

lonté ne peut pas changer.
« Mais l'art ne se confond pas non plus avec la pratique,

car il a sa fin dans une chose placée en dehors de l'agent et

où celui-ci doit réaliser sa volonté : la fin de la pratique
est dans lo vouloir même et l'action intérieure de l'agent.

« Maintenant ces trois parties de la philosophie sont-

elles indépendantes les unes des autres, ou s'enchaînent-

clles au contraire d'une manière déterminée ?
« 11est évident d'abord qu'il j a un ordre entre ces trois

parties dans le développement historique de la connais-

sance et de renseignement. Ce que l'on connaît le mieux,
c'est ce que l'on a fait : la science poétique doit être le

premier sujet de noire étude. La science pratique exige
une maturité et une réflexion supérieures, mais elle est

plus' facile encore et plus claire que la spéculation.
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« Poétique, pratique spéculation, voilà donc l'ordre

chronologique.
« Mais d'un autre coté la science poétique a «on »rincipo

dans la science pratique ; car l'art so propose un but, uno

fin, et la science pratique est la science des fins.
« A son tour, la pratique n'a son principe que dans la

spéculation : car si la pratique détermine lo but, c'est la

pensée qui le conçoit.
« De la sorte, la science spéculative est la première dans

l'ordre scientifique; la pratique vient ensuite, et au dernier

rang la poétique. L'ordre logique et l'ordre historique
sont donc en sens inverse l'un de l'autre.

« Des grandes divisions descendons aux divisions subor-
données.

« Dans la science poétique nous distinguons d'abord la

poétique proprement dite ou théorie de la poésie, ensuite
la rhétorique, en troisième lieu la dialectique. La poétique,
qui tient de si près à la musique, rentre à peine dans la

sphère de la philosophie ; la rhétorique est encore un art ;
la dialectique est un art ou une méthode.

« La science pratique, ou philosophie des choses hu-

maines, a trois parties comme la philosophie de l'art : ces
trois parties ont pour objet l'individu, la famille ou l'État :

morale, économique, politique. Dans l'ordre du temps, la
morale vient la première, et la politique la dernière. Mais
la science en elle-même marche en sens contraire. Dans
l'ordre logique, l'État est antérieur à la famille, et la fa-
mille à l'individu. Ainsi la politique est antérieure à l'éco-

nomique, et l'économique à la morale.
« La politique embrasse donc toute la philosophie de la

vie humaine; mais, non plus que l'art, elle ne se suffit pas
à elle-même; il faut qu'elle tire son principe d'un ordre

supérieur de sciences. La pratique aboutit et se termine à

la spéculation.
« La science spéculative se partage, comme la science poé-

tique et la science pratique, en trois régions distinctes : phy-

sique, mathématiques clphilosophic première ou théologie.
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« La physique est la sciencodo la nature, où il y a de la
matière cl par conséquent du mouvement. Les mathéma-

tiques sont la scienco desnombres et des Qgurcs, indépen-
damment du mouvement et de la matière. La philosophie
première est la science du principe immobile du mou-

vement, du principe immatériel du mondo.
« La philosophie première vient la dernière dans l'ensei-

gnement philosophique. Ce n'est qu'après avoir traversé
les apparences quo l'on peut s'élever jusqu'à l'êtro absolu.

Qu'elle soit, en revanche, au premier rang dans l'ordre
de la déduction scientifique, son nom l'indique assez; car
comment la science du premier principe ne serait-elle pas
la première?

« Mais dans quel ordre se succèdent les deux autres par-
ties de la spéculation ? Ici la question n'est plus aussi sim-

ple. Aristote semble la résoudre tour à tour en deux sens

opposés.
« Au premier abord, les mathématiques semblent avoir

sur la physique uno évidente supériorité. La physique ne
considère que des phénomènes dont elle est obligée de
demander les lois aux mathématiques ; tandis quo les
sciences physiques chancellent dans le monde du mou-

vement, les mathématiques sont assises dans l'immobile
et l'immuable. Mais ces avantages dépendent d'une con-
dition qui les compense tous, et qui suffit pour rendre à
la physique la supériorité. C'est que les objets des mathé-

matiques sont des abstractions sans existence réellerLa

physique a plus de réalité, plus d'être quo les mathéma-

tiques. Or lo point de vue do l'être est le point de vue le

plus élevé. /
« Le caractère éminent do la philosophie première est

qu'elle est la science de l'être absolu. La physique vien-
dra donc immédiatement après elle dans l'ordre de dignité;
puisque la physique roule encore sur l'être, elle sera la
seconde philosophie. Les mathématiques viennent au
troisième rang. »



III

DIVISION' DE LA PHILOSOPHIE D'APRÈS DESCARTES

(Les Principes de la philosophie, Préface.)

« Je voudrais expliquer l'ordre qu'il me semble qu'on
doit tenir pour s'instruire. Premièrement, un homme qui
n'a encore que la connaissance vulgaire et imparfaite
doit, avant toute chose, tâcher de so former une morale

qui puisse suffire pour régler les actions de sa vie, à cause

que cela ne souffre point do délai et que nous devons
surtout tacher de bien vivre. Après cela, il doit aussi
étudier la logique : non pas celle de l'école, car elle n'est,
à proprement parler, qu'une dialectique qui enseigne les

moyens de faire entendre à autrui les choses qu'on sait,
ou même aussi de dire sans jugement plusieurs paroles
touchant celles qu'on ne sait pas, et ainsi elle corrompt
lo bon sens plutôt qu'elle ne l'augmente; mais celle qui
apprend à bien conduire sa raison pour découvrir les
vérités qu'on ignore, et parce qu'elle dépend beaucoup
de l'usage, il est bon qu'il s'exerce longtemps à en prati-
quer les règles touchant des questions faciles et simples,
comme sont celles des mathématiques. Puis, lorsqu'il
s'est acquis quelque habitude à trouver la vérité en ces

questions, il doit commencer tout de bon à s'appliquer à
la vraie philosophie, dont la première partie est la méta-

physique, qui contient les principes de la connaissance,
entre lesquels est l'explication des principaux attributs de
Dieu, de l'immatérialité de nos aines et de toutes les
notions claires et simples qui sont en nous. La seconde
est la physique, en laquelle, après avoir trouvé les vrais

principes des choses matérielles, on examine en général
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comment tout l'univers est composé; puis en particulier
quelle est la naturo do cette terre et do tous les corps qui
se trouvent le plus communément autour d'elle, comme
do l'air, do.l'eau, du feu, de l'aimant et des autres miné-
raux. Ensuite do quoi il est besoin aussi d'examiner en

particulier la naturo des plantes, celle des animaux, et
surtout celle do l'homme, afin qu'on soit capable par après
de trouver les autres sciences qui lui sont utiles. Ainsi
toute la philosophie est comme un arbre, dont les racines
sont la métaphysique le tronc est la physique, et les
branches qui sortent de ce tronc sont toutes les autres

sciences, qui se réduisent à trois principales, à savoir : la

médecine, la mécanique et la moralo; j'entends la plus
haute et la plus parfaite moralo, qui, présupposant une
entière connaissance des autres sciences, est le dernier

degré de la sagesse.
« Or, comme ce n'est pas des racines ni du tronc des

arbres qu'on cueille des fruits, mais seulement des extré-
mités do leurs branches, ainsi la principale utilité de la

philosophie dépend de celles do ses parties qu'on ne peut
apprendre que les dernières. Mais, bien que je les ignore
presque toutes, le zèle quo j'ai toujours eu pour tâcher de
rendre service au public est cause que je fis imprimer, il

y a dix ou douze ans, quelques essais des choses qu'il me
semblait avoir apprises. La première partie de ces essais
fut un discours touchant la Méthode pour bien conduire
sa raison et chercher la vérité dans les sciences, où je mis
sommairement les principales règles de la logique et
d'une morale imparfaite, qu'on peut suivre par provision
pendant qu'on n'en sait point encore de meilleure. Les
autres parties furent liois traités : l'un de la Dioptrique,
l'autre des Météores, et le dernier do la Géométrie. Par
la dioptrique, j'eus dessein de faire voir qu'on pouvait
aller assez avant en la philosophie pour arriver par son

moyen jusques à la connaissance des arts qui sont utiles à
la vie, à cause que l'invention des lunettes d'approche,
que j'y expliquais, est l'une des plus difficiles qui aient
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jamais été cherchées. Par les météores, je désirai qu'on
reconnût la différence qui est entre la philosophie quo je
cultive et celle qu'on enseigne dans les écoles où l'on a
coutume do traiter do la même matière. Enfin, parla géo-
métrie, je prétendais démontrer quo j'avais trouvé plu-
sieurs choses qui ont été ci-devant ignorées, et ainsi

donner occasion de croiro qu'on en peut découvrir encore

plusieurs autres, afin d'inciter par ce moyen tous les

hommes à la recherche de la vérité. Depuis ce temps-là,

prévoyant la difficulté que plusieurs auraient à concevoir
les fondements do la métaphysique, j'ai tâché d'en expli-

quer les principaux points dans un livre de Méditations

qui n'est pas bien grand, mais dont lo volume a été grossi
et la matière beaucoup éclaircio par les objections quo
plusieurs personnes très doctes m'ont envoyées à leur

sujet, et par les réponses que je leur ai faites. Puis enfin,

lorsqu'il m'a semblé que ces traités précédents avaient

assez préparé l'esprit des lecteurs à recevoir les principes
de la philosophie, jo les ai aussi publiés; et j'en ai divisé

le livre en quatre parties, dont la première contient les

principes de la connaissance, qui est ce qu'on peut nom-

mer la première philosophie ou bien la métaphysique.
Les trois autres parties contiennent tout ce qu'il y a de

plus général en la physique, à savoir : l'explication des

premières lois ou des principes de la nature, et la façon
dont les cieux, les étoiles fixes, les planètes, les comètes,
et généralement tout l'univers est composé; puis en parti-
culier la nature de cette terre, et de l'air, de l'eau, du feu,
de l'aimant, qui sont les corps qu'on peut trouver le plus
communément partout autour d'elle, et de toutes les qua-
lités qu'on remarque en ces corps, comme sont la lumière,
la chaleur, la pesanteur, et semblables : au moyen de

quoi je pense avoir commencé à expliquer toute la philo-

sophie par ordre, sans avoir omis aucune des choses qui
doivent précéder les dernières dont j'ai écrit. »
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DIVISION DES SCIENCES D APRES RACON, MODIFIÉE

PAR D'ALEMDERT ET DIDEROT

(Discours prèliralnalro do l'Encyclopédie.)

« Le système de nos connaissances est composé de dif-
férentes branches dont plusieurs ont un môme point do
'réunion... L'ordre encyclopédique do nos connaissances
consiste à les rassembler dans lo plus petit espace possi-
ble et à placer pour ainsi dire le philosophe au-dessus do
ce vaste labyrinthe dans un point de vue fort élevé, d'où
il puisse apercevoir à la fois les sciences et les arts princi-
paux, voir d'un coup d'oeil les objets de ses spéculations et
les opérations qu'il peut faire sur ces objets, distinguer les
branches générales des connaissanceshumaines, les points
qui les séparent ou qui les unissent, et entrevoir même

quelquefois les roules secrètes qui les rapprochent...
Celui de tous les arbres encyclopédiques qui offrirait le

plus grand nombre de liaisons et de rapports entre les
sciences mériterait sans doute d'être préféré. Mais peut-
on se flatter de le saisir?... Souvent tel objet qui par une
ou plusieurs de ses propriétés a été placé dans une classe,
tient à une autre classe par d'autres propriétés et aurait

pu tout aussi bien y avoir sa place. Il reste donc néces-
sairement de l'arbitraire dans la division générale. L'ar-

rangement le plus naturel serait celui où les objets se
succéderaient par des nuances insensibles qui servent
tout à la fois à les séparer et à les unir. Mais le petit nom-
bre d'êtres qui nous sont connus no nous permet pas do

marquer ces nuances. L'univers n'est qu'un vaste océan
sur la surface duquel nous apercevons quelques îles plus
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ou moins grandes, dont la liaison avec lo continent nous
est cachée.

« ... Nous avons choisi une division qui nous a paru
satisfaire tout à la fois lo plus qu'il est possible à l'ordre

encyclopédique do nos connaissances et à leur ordre

généalogique. Nous devons cette division à un auteur
célèbre (Bacon)... Nous avons cru devoir y faire quelques
changements... Mais nous sommes trop convaincus do
l'arbitraire qui régnera toujours dans une pareille divi-
sion pour croire que notre système soit l'unique ou lo

meilleur; il nous suffira que notre Iravail ne teit pas en-
tièrement désapprouvé par les bons esprits.

« Les objets dont notre âme s'occupe sont spirituels ou

matériels, et notre âmo s'occupe de ces objets ou par des
idées directes ou par des idées réfléchies. Le système des
connaissances directes ne peut consister que dans la col-
lection purement passive et comme machinale de ces
mômes connaissances : c'est ce qu'on appelle mémoire. La
réflexion est de deux sortes : ou elle raisonne sur les

objets des idées directes, ou elle les imite.
« Ainsi la mémoire, la raison proprement dite et l'imagi-

nation sont les trois manières différentes dont notre âme

opère sur les objets de ses pensées. Nous ne prenons point
ici l'imagination pour la faculté qu'on a de se représenter
les objets, parce que cette faculté n'est autre chose que la
mémoire môme des objets sensibles, mémoire qui serait
dans un continuel exercice si elle n'était soulagée par
l'invention des signes. Nous prenons l'imagination dans
un sens plus noble et plus précis : pour le talent de créer
en imitant.

« Ces trois facultés forment d'abord les trois divisions

générales de notre système, et les trois objets généraux
des connaissances humaines : l'histoire, qui se rapporte à
la mémoire ; la philosophie, qui est le fruit de la raison;
et les beaux-arts, que l'imagination fait naître. Si nous

plaçons la raison avant l'imagination, cet ordre nous

parait bien fondé et conforme au progrès naturel des

24
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opérations de l'esprit : l'imagination est une faculté créa-
trice, et l'esprit, avant de songer à créer, commence par
raisonner sur ce qu'il voit et ce qu'il connaît. Un autre
motif qui doit déterminer à placer la raison avant l'ima-

magination, c'est que, dans cette dernière faculté de

l'âme, les deux autres se trouvent réunies jusqu'à un cer-
tain point, et que la raison s'y joint à la mémoire. L'es-

prit ne crée et n'imagine des objets qu'en tant qu'ils sont
semblables à ceux qu'il a connus par des idées directes
et par des sensations : plus il s'éloigne de ces objets, plus
les êtres qu'il forme sont bizarres et peu agréables. Ainsi,
dans l'imitation de la nature, l'invention même est assu-

jettie à certaines règles, et ce sont ces règles qui forment

principalement la partie philosophique des beaux-arts,
jusqu'à présent assez imparfaite, parce qu'elle ne peut
être l'ouvrage que du génie, et que lo génie aime mieux
créer que discuter.

« Enfin, si on examine le progrès do la raison dans ses

opérations successives, on so convaincra encore qu'elle
doit précéder l'imagination dans l'ordre de nos facultés,
puisque la raison, par les dernières opérations qu'elle fait
sur les objets, conduit en quelque sorte à l'imagination :
car ces opérations ne consistent qu'à créer, pour ainsi
dire, des êtres généraux, qui, séparés de leur sujet par
abstraction, no sont plus du ressort immédiat de nos sens.
Aussi la métaphysiquo et la géométrie sont, do toutes les
sciences qui appartiennent à la raison, celles où l'imagi-
nation a le plus de part. L'imagination, dans un géomètre
qui crée, n'agit pas moins que dans un poète qui invente.
Il est vrai qu'ils opèrent différemment sur leur objet : le

premier le dépouille et l'analyse ; lo second le compose et
l'embellit. Il est encore vrai que celle manière différente

d'opérer n'appartient qu'à différentes sortes d'esprits, et
c'est pour cela quo les talents du grand géomètre et du
grand poète no se trouveront peut-être jamais ensemble;
mais soit qu'ils s'excluent ou ne s'excluent pas l'un l'autre,
ils no sont nullement en droit de so mépriser réciproque-
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ment. De tous les grands hommes de l'antiquité, Archi-
mède est peut être celui qui mérite le plus d'être placé à
côté d'Homère.

« La distribution générale des êtres en spirituels et en
matériels fournit la sous-division de trois branches géné-
rales. L'histoire cl la philosophie s'occupent également de
ces deux espèces d'êtres, et l'imagination ne travaille que
d'après les êtres purement matériels : nouvelle raison

pour la placer la dernière dans l'ordre de nos facultés. A
la tôle des êtres spirituels est Dieu, qui doit tenir le pre-
mier rang par sa nature et par le besoin que nous avons
de le connaître; au-dessous de cet Être suprême sont les

esprits créés, dont la révélation nous apprend l'existence ;
ensuite vient l'homme, qui, composé do deux principes,
tient par son âme aux esprits et par son corps au monde

matériel; et enfin ce vaste univers que nous appelons
monde corporel ou la nature. Nous ignorons pourquoi
l'auteur célèbre qui nous sert de guide dans celte distri-
bution a placé la nature avant l'homme dans son système :
il semble, au contraire, que tout engage à placer l'homme
sur le passage qui sépare Dieu et les esprits d'avec les

corps.
« L'histoire, en tant qu'elle se rapporle à Dieu, renferme

ou la révélation ou la tradition, cl se divise, sous ces deux

points do vue, en histoire sacrée et en histoire ecclésiastique.
L'histoire do l'homme a pour objet ou ses actions ou ses

connaissances, et cllo est par conséquent civile ou litté-

raire, c'est-à-dire se partage entre les grandes nations et
les grands génies, entre les rois cl les gens de lettres,
entre les conquérants cl les philosophes. Ilnlin, l'histoire
de la nature est celle des productions innombrables qu'on
y observe, et forme une quantité de branches presque égalo
au nombre de ces diverses productions. Parmi ces diffé-
rentes branches doit être placée avec distinction l'histoire
des arts, qui n'est autre chose que l'histoire des usages que
les hommes ont faits des productions do la nature pour
satisfaire à leurs besoins ou à leur curiosité.
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« Tels sont les objets principaux de la mémoire. Venons

présentement à la faculté qui réfléchit et raisonne. Les

êtres, tant spirituels que matériels, sur lesquels elle

s'exerce, ayant quelques propriétés générales, comme

l'existence, la possibilité, la durée, l'examen de ces pro-
priétés forme d'abord cette branche de la philosophie
dont toutes les autres empruntent en partie leurs prin-
cipes : on la nomme l'ontologie ou science de l'être, ou

métaphysique générale. Nous descendons de là aux diffé-
rents êtres particuliers, et les divisions quo fournit la
science de ces différents êtres sont formées sur lo môme

plan que celle de l'histoire.
« La science de Dieu, appelée théologie, a deux branches.

La théologie naturelle n'a de connaissance de Dieu que
celle que produit la raison seule, connaissance qui n'est

pas d'une fort grande étendue ; la théologie révélée lire
de l'histoire sacrée une connaissance beaucoup plus par-
faite de cet Ètro. Do celte môme théologie révélée résulte
la science des esprits créés. Nous avons cru encore ici
devoir nous écarter de notre auteur. Il nous semble que
la science, considérée comme appartenant à la raison, ne
doit point être divisée, comme elle l'a été par lui, en théo-

logio et en philosophie ; car la théologie révélée n'est
autro chose que la raison appliquée aux faits révélés : on

peut dire qu'elle tient à l'histoire par les dogmes qu'elle
enseigne, et à la philosophie par les conséquences qu'elle
tire do ces dogmes. Ainsi, séparer la théologie de la

philosophie, ce serait arracher du tronc un rejeton qui
de lui-même y est uni. Il semble aussi que la science des

esprits appartient bien,plus intimement à la théologie
révélée qu'à la théologie naturelle.

« La première partie do la science do l'homme est celle
de l'âme, et celte science a pour but ou la connaissance

spéculative de l'âme humaine, ou celle de ses opérations.
La connaissance spéculative de l'âme dérive en parlio.do
la théologie naturelle, et en partie de la théologie révélée,
et s'appelle pneumalologie ou métaphysique particulière,
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La connaissance de ses opérations se subdivise en deux
branches, ces opérations pouvant avoir pour objet ou la
découverte de la vérité ou la pratique de la vertu. La dé-
couverte de la vérité, qui est le but de la logique, pro-
duit l'art de la transmettre aux autres. Ainsi, l'usage que
nous faisons de la logique est en partie pour notre pro-
pre avantage, en partie pour celui des êlres semblables à
nous. Les règles de la morale se rapportent moins à
l'homme isolé, et le supposent nécessairement en société
avec les autres hommes.

« La science de la nature n'est autre que celle des corps :
mais, les corps ayant des propriétés générales qui leur
sont communes, telles que l'impénétrabilité, la mobilité
et l'étendue, c'est encore par l'étude de ces propriétés
que la science de la nature doit commencer. Elles ont,
pour ainsi dire, un côté purement intellectuel par lequel
elles ouvrent un champ immense aux spéculations de

l'esprit, et un côté matériel et sensible par lequel on peut
les mesurer. La spéculation intellectuelle appartient à la

physique générale, qui n'est proprement que la métaphy-
sique des corps ; et la mesure est l'objet des mathémati-
ques, dont les divisions s'étendent presque à l'infini.

« Ces deux sciences conduisent à la physique particu-
lière, qui étudie les corps en eux-mêmes, et qui n'a que
les individus pour objet. Parmi les corps dont il nous im-

porte do connaître les propriétés, le nôtre doit tenir le
premier rang, et il est immédiatement suivi de ceux dont
la connaissance est le plus nécessaire à notre conserva-
tion : d'où résulte l'analomie, l'agriculture, la médecine
et leurs différentes branches. Knlln, tous les corps natu-
rels soumis à notro examen produisent les autres parties
innombrables de la physique raisonnée.

« La peinture, la sculpture, l'architecture, la poésie, la
musique cl leurs différentes divisions composent la troi-
sième distribution générale, qui naît de l'imagination, et
dont les parties sont comprises sous le nom de bcaur-arts.
On pourrait aussi les renfermer sous le titre général de

24.
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peinture, puisque tous les beaux-arts se réduisent à pein-
dre et ne diffèrent que par les moyens qu'ils emploient;
enfin, on pourrait les rapporter tous à la poésie, en pre-
nant ce mot dans sa signification naturelle, qui n'est autre
chose qu'invention ou création. »



y

LA CLASSIFICATION DES SCIENCES

D'APRÈS AUGUSTE COMTE

(Analyse de la I" leçon du Cours de philo-
sophie positice.)

Aug. Comto commence par critiquer la classification do
Bacon et de d'Alcmbcrt, qui repose sur la distinction des
facultés. L'esprit humain, dans quelque direclion qu'il
s'exerce, applique à la fois toutes ses facultés.

La classification doit reposer sur la dépendance essen-
tielle des sciences.

Mais il faut d'abord circonscrire la question. Il y a deux
sortes de travaux scientifiques : ceux qui ont pour objet la

théorie, et ceux qui ont pour objet la pratique.
Il ne s'agit ici que de classer les travaux de spéculation

ou de théorie.
Sans doute l'action repose sur la spéculation ; mais ce

serait uno conception très imparfaite que de ne voir dans
les sciences que la basedes arts, lilles ont un objet plus
élevé : satisfaire un besoin fondamental de l'intelligence,
celui de connaître les lois des phénomènes. Ce qui le

prouve, c'est l'élonncmcnt, et même l'effroi que nous

éprouvons, aussitôt qu'un phénomène paraît se produire
en dehors des lois de la nature.

A. Comte, comme Aristolc 1, combat donc énergique-
ment l'idée que les sciences doivent avoir une utilité
immédiate. On ne peut d'ailleurs prévoir l'utilité d'une dé-
couverte quelconque; cl, comme l'a dit d'Alembert, l'art
do la navigation ayant élé renouvelé par l'application de

I. Voir plus haut,p. 4M.
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la théorie des sections coniques, « le matelot, qu'une con-
naissance exacte delà longitude préserve des naufrages,
doit la vie. à un théorème d'Archimède ou d'Apollonius ».

Enfin, chaque art exige le concours de plusieurs scien-
ces : par exemple, l'agriculture exige la chimie, la bota-

nique, la zoologie. Il est donc indispensable que le système
des sciences soit fondé pour que l'on puisse classer le

système des arts.
Maintenant, en nous bornant aux sciences de pure spé-

culation, nous devons encore faire une nouvelle distinction.
11faut distinguer :
1° Les sciences abstraites et générales, qui ont pour

objet la découverte des lois;
2° Les sciences concrètes et particulières, qui ont pour

objet l'application de ces lois aux êtres existants.
Par exemple, la physiologie générale étudie les lois de

la vie; la botanique et la zoologie étudient des êtres vivants.
La chimie est dans le même rapport avec la minéralogie.
Dans la première, les faits n'ont en quelque sorte qu'une
existence artificielle : par exemple, le chlore, par l'éten-
due de sesaffinités, aura une grande importance en chimie
et aucune en minéralogie. Dans celle-ci, au contraire, co
sera lo quartz ou le granit.

En outre, les sciences concrètes exigent non seulement
l'élude de la science abstraite correspondante, mais de

beaucoup d'autres. Ainsi, la géologie n'exigera pas seule-
ment la physique et la chimie, mais l'astronomie, la phy-
siologie, etc.

On se bornera donc à la classification des sciences
abstraites ou fondamentales.

Si maintenant de ces considérations générales on passe
à la classification proprement dile, on verra qu'il est

Impossible qu'il n'y ait pas quelque arbitraire.
En effei, en principe on doit les enchaîner dans leur

ordre naturel, de telle sorte qu'on puisse les exposer suc-
cessivement sans foire de cercle vicieux ; mais c'est co qui
est impossible.
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En effet, il y a dans toute science deux marches dis-
tinctes : 1° la marche historique ; 2° la marche dogma-
tique. Tout autre mode d'exposition n'est que la combi-
naison de ces deux-là.

D'après le premier plan, on exposera les connaissances
dans l'ordre où l'esprit humain les a découvertes.

Dans le second plan, on les enchaînera d'après l'ordre
des connaissances que nous avons actuellement.

Le premier ordre est celui de leur formation originelle.
Le second a lieu lorsque la somme des connaissances

est assez étendue pour pouvoir être classée logiquement
et dogmatiquement.

Ce second ordre est d'autant plus facile et le premier
d'autant plus difficile que la source des connaissances est

plus vaste : par exemple, il serait impossible aujourd'hui
d'exposer la physique historiquement.

11 reste cependant toujours dans toutes môme une

partie historique : c'est celle des travaux les plus récents.
D'ailleurs lo modo dogmatique a le grand inconvénient
de négliger complètement la manière dont les connais-
sances se sont formées, ce qui est si important pour la
connaissance de l'esprit humain.

Enfin, ce n'est pas la même chose d'éludier une science
suivant le modo historique ou de faire l'histoire d'une
science.

Il ne faut donc pas se méprendre sur ce que l'on appelle
l'ordre et la dépendance des sciences fondamentales. Il
ne s'agit pas d'un ordre rigoureusement historique. Car
telle science placée avant telle autre peut avoir eu besoin
de celle-là dans telle de ses parties. Ainsi l'astronomie,

quoique antérieure à la physique comme étant plus simple,
a cependant eu besoin de l'optique, qui fait partie de la

physique.
Il ne s'agit donc pas de l'histoire des sciences, mais

d'une conformité générale do l'ordre logique avec l'esprit
humain. En prenant, en effet, pour base l'enchaînement

logiquo naturel, il est impossible qu'il n'y oit pas uno
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certaine correspondance générale avec l'ordre historique,
car l'espèce humaine, comme l'individu, va du simple au

composé,- du plus facile au plus difficile.
Il s'agit donc, pour classer et coordonner les sciences,

de considérer les différents ordres de connaissances et
leur dépendance respective. Les sciences seront entre elles
ce que les divers ordres de phénomènes sont entre eux.

11faut partir de cette loi, que les phénomènes les plus
simples sont en même temps les plus généraux : ce qui
est presque une proposition identique, car cequi se repro-
duit le plus souvent est par là môme indépendant des cir-
constances particulières et, par conséquent, est en même

temps le plus simple. Les sciences devront donc se pro-
duire et se suivre dans l'ordre de la simplicité et de la gé-
néralité, et, le plus simplo étant le plus facile, le môme
ordre doit indiquer approximativement l'ordre de leur

développement.
D'après ces principes, on divisera les phénomènes en

deux grands groupes :
1° Les phénomènes des corps bruts;
2° Les phénomènes des corps vivants.
Ceux-ci sont évidemment plus compliqués que les pre-

miers, puisqu'ils en dépendent; ceux-là, au contraire, ne

dépendent pas des seconds. Donc les phénomènes physio-
logiques ne seront étudiés qu'après les phénomènes inor-

ganiques.
Cette distinction n'implique nullement une différence

essentielle et do nature entre ces deux classes d'êtres.
C'est là une question métaphysique qui n'est pas du do-
maine de la science, laquelle ne sait rien de la nature
intime des ôlres ; mais il y a, au point de vue de l'observa-
tion, une différence sulllsantc entre les corps vivants pour
établir deux groupes de phénomènes. Quand môme on
viendrait à réduire ultérieurement les uns aux outres, la
division n'en subsisterait pas moins; car les uns seraient

toujours plus généraux quo les autres, et devraient par
conséquent les précéder.
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Si donc on convient de donner le nom général de

physique à la science des corps, il y aura deux physiques :
1° La physique inorganique ;
2° La physique organique.
La physique inorganique se divisera à son tour en deux

parties, suivant qu'elle étudiera les phénomènes généraux
de l'univers, ou physique céleste (astronomie), ou les phé-
nomènes particuliers de la terre, ou physique terrestre. Or
les phénomènes astronomiques sont les plus généraux et
les plus simples, et ils sont impliqués dans la physique
terrestre : par exemple la loi de la gravitation universelle
dans la loi de la chute des corps. Au contraire, les phéno-
mènes do la seconde classe, ou de la physique terrestre,
ne sont pas impliqués dans les premiers. Le phénomène
physique le plus simple, la chute des corps, est plus com-

pliqué que le phénomène astronomique le plus complexe.
La physique terrestre à son tour se divise en deux

parties :
1° Les phénomènes au point de vue mécanique ;
2° Les phénomènes au point do vue chimique.
De là deux sciences nouvelles :
1° La physique proprement dite;
2° La chimie.
Les phénomènes chimiques sont plus compliqués que

les phénomènes physiques proprement dits : car d'abord
ils supposent quelque chose de plus qui leur est propre,
et cela serait encoro vrai lors même quo tous les phéno-
mènes chimiques seraient expliqués par la physique : ce
serait toujours un cas plus compliqué qui supposerait en-
core la connaissance des cas les plus simples.

Môme division dans la sciences des êtres organisés.
Elle étudie deux sortes do phénomènes, l'individu et

la société : d'une part lc^ phénomènes vitaux ou généraux,
do l'autre les phénomènes sociaux.

Les phénomènes sociaux qui se manifestent déjà dans
l'animalité sont particulièrement remarquables dans l'es-

pèce humaine; ces phénomènes supposent les phénome-
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nés vitaux ou physiologiques qui appartiennent à l'indi-

vidu, par exemple l'hérédité. Ce qui n'implique pas ce-

pendant que ces phénomènes sociaux ne soient qu'un cas

particulier des,lois physiologiques de l'individu. Ce sont
des phénomènes homogènes, non identiques. Us ont un
caractère propre et essentiel. Il y aura donc uno physique
sociale, ou sociologie, différente de la physique organique,
ou biologie (science de la vie).

On pourrait sans doute aller plus loin, et diviser la

physique organique ou physiologie générale en deux
classes : la physiologie végétale et la physiologie animale ;
et on trouverait encore, comme précédemment, la pre-
mière plus simple et plus générale que l'aulrc; mais cette
division appartient plutôt au domaine des sciences con-
crètes, et a peu d'importance au point do vue de la

physiologie générale.
Nous avons donc jusqu'ici cinq sciences fondamentales,

subordonnées l'une à l'aulre en raison de leur simplicité
et de leur généralité.

Ces cinq sciences sont :
1° L'astronomie;
2° La physique (proprement dite);
39 La chimie;
4° La biologie ou physiologie générale ;
8° La physique sociale ou sociologie.
Avant de compléter celte classification, à laquelle man-

que encore un membre des plus essentiels, Aug. Comte
s'attache à en faire ressortir l'importance. Celte impor-
tance résulte surtout de la considération des quatre points
do vue suivants :

1° La conformité avec l'ordre naturel et les divisions

généralement adoptées par les savants : car il est vrai-
semblable qu'ils ont été surtout déterminés à spécialiser
leurs études d'après les différences les plus saillantes des
phénomènes;

2° Elle est conforme au développement effectif do la
science ;
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3° Elle marque exactement le degré de perfection rela-
tive de chaque science, qui est toujours en raison de la

simplicité et de la complexité des phénomènes. Toute
science en général est d'autant plus parfaite qu'elle a

rapporta des phénomènes plus simples ;
A° Enfin, elle indique le plan d'une éducation scienti-

fique rationnelle, qui doit être établie sur la base des
sciences fondamentales étudiées dans leur ordre de sim-

plicité et de généralité. On remarquera qu'il ne s'agit
point ici, comme on le croit souvent, de l'éducation en

général, mais seulement de l'éducation scientifique.
Cependant, nous l'avons déjà remarqué, la classifi-

cation n'est pas complète, et Aug. Comte a laissé d'abord
à dessein une lacune importante, à savoir celle de la
science mathématique. Quelle est la place, quel est le rang
de cette science dans le cadre et la hiérarchie des sciences
fondamentales? Mais la notion de mathématiques a besoin
d'une analyse plus difficile et plus précise que celle des
autres sciences : ce sera l'objet d'un des extraits suivants.
Ce qu'il suffit de dire ici, c'est quo les mathématiques
s'occupent du nombre et de l'étendue, qui sont les phé-
nomènes les plus simples et les plus généraux qui exis-
tent. Us sont donc impliqués dans tous les autres, par
exemple dans l'astronomie; les mathématiques se pla-
ceront donc en tôle de la série des sciences; elles seront
au premier rang, et elles complètent ainsi le nombre des
six sciences fondamentales.

J.^tr. — El. do IMiilo*. 23
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CLASSIFICATION DES SCIENCES D APRES HERBERT

SPENCER

(Analyse de l'ouvrage d'Herbert Spencer in-
titulé Classification des sciences [Bibliothèque
de philosophie contemporaine, chezAlcanJ.)

IL Spencer commence par distinguer deux grandes
catégories de sciences : 1° celles qui se rapportent aux
relations des phénomènes; 2° celles qui se rapportent aux

phénomènes eux-mêmes, c'est-à-dire aux objets. Ainsi, par
exemple, l'espace et le temps sont absolument différents
des objets qui y sont contenus; or l'espace, comme
l'a dit un grand philosophe, Leibniz, embrasse tous les

rapports de coexistence, et le temps embrasse tous les

rapports do succession. De là une catégorie de sciences

qui ont pour objets les formes abstraites et vides des

objets : ce sont la logique et les mathématiques. Donc,
première catégorie : sciencesabstraites. Une seconde ca-

tégorie de sciences se compose de celles qui ont pour
objet non plus les relations des choses, mais les choses
elles-mêmes : ce sont les sciences concrètes. Mais ici une
nouvelle division se présente : car, ou bien la science étu-
die séparément et isolément dans leurs différents modes"
les diverses forces qui déterminent un phénomène, ou
bien elle les étudie en tant qu'elles composent par leur
action commune lo phénomène total. Le premier ordre
d'étude étant plus abstrait quo le second, on appellera
sciences abstraites-concrètes celles qui étudient les forces
d'une manière générale, cl sciences concrètes celles qui
étudient les objets eux-mêmes en tant qu'ils résultent do
l'action commune do ces forces.

M. IL Spencer distingue sa manière d'entendre les
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sciences abstraites et concrètes de la manière dont Aug.
Comto enlcnd ces mêmes expressions. Suivant celui-ci,
chaque science serait ou abstraite ou concrète selon le

point de vue que l'on considère; ainsi, il y aurait une

mathématique abstraite et une mathématique concrète, une

biologie abstraite (physiologie générale), et une biologie
concrète (botanique et zoologie). Dans ce sens, le mot « abs-
trait » serait synonyme de général : une science abstraite
serait la science d'un objet généralisée. Pour IL Spencer, le
terme « abstraite » a un autre sens : il signifie un fait dé-
taché de la somme des circonstances d'un phénomène par-
ticulier. L'abstrait ne peut être perçu d'aucune manière;
le général est perçu dans tous les cas particuliers. Une vé-
rité générale csl une vérité qui en résume plusieurs autres :
une vérité abstraite est une vérité qui est tirée des obser-
vations particulières. Les sciences ne doivent donc êlre di-
tes abstraites qu'en tant qu'elles extraient des choses une

qualité pour l'étudier séparément; par exemple, l'arith-

métique étudie le nombre, la mécanique le mouvement;
mais en tant qu'elles étudient celte qualité en elle-même,
on faisant abstraction des objets où elle se réalise, ce sont
des sciences générales, non abstraites. Ainsi les mathé-

matiques pures ne sont pas plus abstraites dans ce sens

que les mathématiques concrètes. L'abstrait, pour A. Comte,
n'est que le concret généralisé, tandis que pour H. Spencer
l'abstrait est essentiellement différent du concret. C'est

pourquoi A. Comte se contente de classer les six grandes
sciences abstraites, laissant les autres en dehors do sa
classification principale. II. Spencer, au contraire, lire son

principe de celle distinction même, et considère les scien-
ces concrètes comme partie intégrante de sa division.

Passons maintenant aux sous-divisions.

Chaque ordre de sciences, soit abstraites soit concrètes,
contient des vérités universelles (générales) et des vérités
non universelles (particulières). Si nous prenons donc le

premier groupe {sciences abstraites), nous verrons qu'il
en comprend deux autres : 1° ce qu'il y a de commun à
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toutes les relations en général ; 2° ce qu'il y a do commun
à chaque ordre do relations en particulier. D'un côté, la
scienco étudie les conditions qui nous permettent d'affirmer
un rapport de coïncidence ou de proximité (ou do non-
coïncidence et do non-proximilé, dans lo temps et dans

l'espace! : et c'est la logique. Dans la logique, on ne con-

sidère les termes ni au point do vue de la qualité ni au

point de vue de la quantité. ^ .
Dans la seconde portion'des sciences abstraites, les

termes, au contraire, sont considérés au point de vue de la

0/Mtw/j/é (qui n'est, suivant M. Spencer, que la place occupée
dans l'espace et dans lo temps). Ce second point de vue
donne naissance aux mathématiques, dont les subdivisions
seront formées par les déterminations plus particulières
de la quantité.

La seconde catégorie de sciences {abstraites-concrètes)
ont déjà pour objet des réalités et non des relations; mais
les réalités, « telles qu'elles se manifestent dans leurs
modes différents lorsque ceux-ci sont artificiellement sé-

parés les uns des autres ». Ce premier groupe de sciences,
plus concrètes que les premières, plus abstraites que les
troisièmes, sont, par rapport à celles-ci, des sciences idéa-

les, comme les premières sont idéales par rapport à elles.
Elles étudieront, par exemple, le mouvement en général,
abstraction faite des autres propriétés physiques et sans
tenir compte du frottement et de la résistance du milieu

{mécanique), ou le mouvement sensible et insensible (mou-
vement, chaleur, lumière, magnétisme, électricité) en tant

qu'il n'y a pas de changement dans la distribution du
mouvement moléculaire {pfiijsique), ou les changements
de mouvement moléculaire, au point do vue de l'hétéro-

généité {chimie) '. »

i. On ne doit pas oublier quo pour l'école anglaise moderne les
rapports logiques des idées so réduisent à de simples rapports do
contiguïté dans le temps et dans le lieu.

2. Nous ne donnons ici que des exemples; la classification de
M. Spencer est beaucoup plus compliquée.
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Lo troisième groupe {sciencesconcrètes) étudie les mo-
des do l'être tels qu'ils sont : son objet, c'est le réel.
C'est la complexité totale des antécédents et des consé-

quences, c'est-à-dire des causes et des effets. Ainsi l'astro-
nomie n'a pas seulement pour base les lois du mouve-
ment planétairo dans l'hypothèse abstraite d'une seule

planète, mais les lois du système planétaire en général, en
tenant compte de toutes les déviations produites par les
forces perturbatrices, et corrigées par les forces compen-
satrices, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on ait épuisé la
série des conditions. Ce troisième groupe comprend en-
core deux ordres de vérités : des vérités universelles et
des vérités qui ne lo sont pas; les unes sont les vérités
relatives aux phénomènes considérés dans leurs éléments,
les autres aux phénomènes considérés dans leur totalité.
Ainsi la première science comprendra les lois de l'évolu-
tion en général : c'est, par exemple, la philosophie de
M. Spencer lui-même dans ses Premiers Principes; les
autres considèrent les lois de distribution de matière et de
mouvement telles qu'elles s'exercent actuellement. Dans
cet ordre sont, plus ou moins subordonnées entre elles, les
sciences suivantes : astronomie, minéralogie, météoro-

logie, géologie, physiologie, psychologie, sociologie, etc. ',

1. Celte théorie de Herbert Spencer est infiniment plus compliquée
et plus obscure que celle d'Aug. Comte. Celle-ci sans doute laisse

à désirer; mais la classification de Spencer ne la corrige qu'en l'obs-
curcissant.
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LA MÉTJ10DE D'APRÈS DESCARTES

(Discours de la Méthode, 2* partie.)

J'avais un peu étudié, étant plus jeune, entre les par-
ties de la philosophie, à la logique, et, entre les mathé-

matiques, à l'analyse des géomètres et à l'algèbre, trois
arts ou sciences qui semblaient devoir contribuer quelque
chose à mon dessein. Mais, en les examinant, je pris gardo

que, pour la logique, ses syllogismes et la plupart de ses
autres instructions servent plutôt à expliquer à autrui
les choses qu'on sait, ou même, comme l'Art de Lullc, à

parler sans jugement de celles qu'on ignore, qu'à les ap-
prendre; et bien qu'elle contienne, en effet, beaucoup
de préceptes très vrais et très bons, il y en a toutefois
tant d'autres mêlés parmi qui sont ou nuisibles ou super-
flus, qu'il est presque aussi malaisé do les en séparer
que de tirer une Diane ou une Minerve hors d'un bloc de
marbre qui n'est point encore ébauché. Puis, pour l'ana-

lyse des anciens et l'algèbre des modernes, outre qu'elles
ne s'étendent qu'à des matières fort abstraites et qui no -

semblent d'aucun usage, la première est toujours si as-
treinte à la considération des figures, qu'elle ne peut exer-
cer l'entendement sans fatiguer beaucoup l'imagination ;
et on s'est tellement assujetti en la dernière à certai-
nes règles et à certains chiffres, qu'on en a fait un art
confus et obscur qui embarrasse l'esprit, au lieu d'uno
science qui le cultive. Ce qui fut cause que je pensai qu'il
fallait chercher quelque autre méthode qui, comprenant,
les avantages de ces trois, fôt exempte de leurs défauts.
Et comme la multitude des lois fournit souvent des ex-
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cuses aux vices, en sorto qu'un État est bien mieux réglé
lorsque, n'en ayant quo fort peu, elles y sont fort étroi-
tement observées, ainsi, au lieu de ce grand nombre de

préceptes dont la logique est composée, je crus que j'au-
rais assez des quatre suivants, pourvu que je prisse une
ferme et constante résolution de ne manquer pas une
seule fois à les observer.

Lo premier était do no recevoir jamais aucune chose

pour vraie que je ne la connusse évidemment être telle :
c'est-à-diro d'éviter soigneusement la précipitation et la

prévention et de ne comprendre rien de plus en mes

jugements quo co qui se présenterait si clairement et si
distinctement à mon esprit que je n'eusse aucune occasion
de le mettre en doute.

Le second, de diviser chacune des difficultés que j'exa-
minais en autant de parcelles qu'il serait requis pour les
mieux résoudre.

Le troisième, de conduire par ordro mes pensées, en

commençant par les objets les plus simples et les plus
aisés à connaître, pour monter peu à peu comme par
degrés jusques à la connaissance des plus composés, et

supposant môme de l'ordre entre ceux qui ne se précèdent
point naturellement les uns et les autres.

Et le dernier, de faire partout des dénombrements si
entiers et des revues si générales, que je fusse assuré do
ne rien omettre.

Ces longues chaînes de raisons, toutes simples et fa-

ciles, dont les géomètres ont coutume de se servir pour
parvenir à leurs plus difficiles démonstrations, m'avaient
donné occasion de m'imaginer que toutes les choses qui
peuvent tomber sous la connaissance des hommes s'entre-
suivent en mémo façon, et que, pourvu seulement qu'on
s'abstienne d'en recevoir aucune pour vraie qui ne le soit,
et qu'on garde toujours l'ordre qu'il faut pour les déduire
les unes des autres, il n'y en peut avoir de si éloignées
auxquelles enfin on no parvienne, ni de si cachées qu'on
ne découvre. Et je ne fus pas beaucoup en peine de cher-
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cher par lesquelles il était besoin do commencer, car je
savais déjà quo c'était par les plus simples et les plus
aisées à connaître; et considérant qu'entre tous ceux qui
ont ci-devant recherché la vérité dans les sciences il n'y
a eu quo les seuls mathématiciens qui ont pu trouver

quelques démonstrations, c'est-à-dire quelques raisons
certaines et évidentes, jo ne doutais point quo ce ne frtt
par les mômes qu'ils ont oxaminées; bien quo je n'en

espérasse aucune autre utilité', sinon qu'elles accoutume-
raient mon esprit à se repaître de vérités et no so con-
tenter point do fausses raisons. Mais jo n'eus pas dessein
pour cela de tâcher d'apprendre toutes ces sciences parti-
culières qu'on nomme communément mathématiques ; et,
voyant qu'encore que leurs objets soient différents, elles
ne laissent pas de s'accorder toutes, en ce qu'elles n'y
considèrent autre chose quo les divers rapports ou pro-
portions qui s'y trouvent, je pensai qu'il valait mieux quo
j'examinasse seulement ces proportions en général et
sans les supposer que dans les sujets qui serviraient à
m'en rendre la connaissance plus aisée, mémo aussi sans
les y astreindre aucunement, afin de les pouvoir d'au-
tant mieux appliquer aprôs a tous les autres auxquels
elles conviendraient. Puis, ayant pris garde que pour les
connaître j'aurais quelquefois besoin de les considérer
chacune en particulier, et quelquefois seulement do les re-
tenir ou de les comprendre plusieurs ensemble, je pen-
sai que, pour les considérer mieux en particulier, je les
devais supposer en des lignes, à cause que jo no trouvais
rien de plus simple ni que je pusse plus distinctement re-

présenter à mon imagination et à mes sens; mais que,
pour les retenir ou les cohiprendre plusieurs ensemble,
il fallait que je les expliquasse par quelques chiffres, les

plus courts qu'il serait possible; et que, par ce moyen,
j'emprunterais tout le meilleur de l'analyse géométriquo
et de l'algèbre et corrigerais tous les défauts de l'une par
l'autre. %

Comme, en effet, j'ose dire que l'exacte observation do
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ce peu do préceptes que j'avais choisis me donna telle
facilité à démêler toutes les questions auxquelles ces deux
sciences s'étendent, qu'en deux ou trois mois que j'em-
ployai à les examiner, ayant commencé par les plus
simples et les plus générales, et chaque vérité que je
trouvais étant uno règle qui me servait après à en trouver

d'autres, non seulement jo vins à bout de plusieurs que
j'avais jugées autrefois très difficiles, mais il me sembla
aussi vers la fin que jo pouvais déterminer, en celles
mômes que j'ignorais, par quels moyens et jusqu'où il
était possible do les résoudre. En quoi jo no vous paraî-
trai peut-être pas être fort vain si vous considérez que,
n'y ayant qu'une vérité do chaque chose, quiconque la
trouve en sait autant qu'on peut savoir; et que, par
exemple, un enfant instruit en l'arithmétique, ayant fait
uno addition suivant ses règles, se peut assurer d'avoir

trouvé, touchant la somme qu'il examinait, tout ce que
l'esprit humain saurait trouver; car enfin la méthode qui
enseigne à suivre le vrai ordre et à dénombrer exacte-
ment toutes les circonstances de ce qu'on cherche con-
tient tout ce qui donne de la certitude aux règles d'arith-

métique.
Mais ce qui me contentait le plus de cette méthode

était que, par elle, j'étais assuré d'user en tout de ma

raison, sinon parfaitement, au moins le mieux qu'il fût en
mon pouvoir: outre que je sentais, en la pratiquant, que
mon esprit s'accoutumait peu à peu à concevoir plus net-
tement et plus distinctement ses objets ; et que, ne l'ayant
point assujettie à aucune matière particulière, je me pro-
mettais do l'appliquer aussi utilement aux difficultés des
autres sciences que j'avais fait à celles de l'algèbre. Non

que pour cela j'osasse entreprendre d'abord d'examiner
toutes celles qui se présenteraient, car cela même eut été
conlraire à l'ordre qu'elle prescrit; mais ayant pris garde

que leurs principes devaient tous êlre empruntés de la

philosophie, en laquelle je n'en trouvais point encore do

certains, je pensai qu'il fallait avant tout que je lâchasse

2o.
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d'y en établir, et que, cela étant la choso du monde la

plus importante et où la précipitation et la prévention
étaient lo plus

1à craindre, jo no dovais point entreprendre
d'en venir à bout quo jo n'eusse atteint un âgo bien plus
mûr quo celui de vingt-trois ans que j'avais alors, et que
jo n'eusse auparavant employé beaucoup do temps à m'y
préparer, tant en déracinant de mon esprit toutes les
mauvaises opinions quo j'y avais reçues avant co temps-
là, qu'on faisant amas de plusieurs expériences, pour être
après la matière de mes raisonnements, et en m'oxerçant
toujours en la méthode que je m'étais prescrite, afin de
m'y affermir de plus en plus.
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ODJETS ET DIVISION DES SCIENCES MATHÉMATIQUES

D'APRÈS AUGUSTE COMTE

(Analyse de la 2« leçon du Cours de philos1)'
phie pïstthe.)

(Cours de philosophie positive, liv. IL) Pour ce qui est de l'objet des
mathématiques, nous n'avons qu'à renvoyer plus haut à notre pro-
pre chapitre (ire partie, chap. n), dans lequel nous n'avons fait que
résumer, sans y rien changer, les vues lumineuses d'Aug. Comte sur
ce sujet. Donnons seulement la conclusion.

La mathématique n'est pas seulement une science, mais
/a science; et son nom même ne signifie quo cela 1; car

pour les Grecs s'élait la seule science.
Toute science a pour objet de dispenser le plus possible

do l'observation directe, en permettant de déduire du plus
petit nombre de données immédiates le plus grand nombre

possible do résultats. Or aucune science n'a cet avantage
au môme degré que la mathématique. Aucune ne résout
les questions d'une manière plus complète, et ne pousse
aussi loin des conséquences rigoureuses. Elle est donc
le modèle des sciences; et c'est ajuste titre que les di-
verses sciences dont elle se compose s'appellent sciences
exactes.

Toute question mathématique se décompose en deux

parties : 1° connaître avec précision les relations existant
entre les grandeurs : c'est la partie concrète de la ques*
tion; 2' ces relations étant connues, déterminer des nom-
bres inconnus, par leur rapport à des nombres connus :
c'est la partie abstraite de la question.

i. Engrec,le mot mafhc'mûsigniûc science.
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D'où deux espèces do mathématiques : la mathématique
abstraite, la mathématique concrôto.

Soit, par oxemplo, à mesurer la chuto verticale d'un

corps pesant. Il faut d'abord chercher lo rapport entre la
hauteur et le temps; en d'autres termes, l'équation. Co rap-
port est donné par la loi do Galilée : Les espacesparcou-
rus varient proportionnellement aux carrés des temps.

Maintenant, ce rapport uno fois connu, il suffira, étant
donnée l'une de ces deux quantités, de calculer l'autre.

Or la première do ces deux questions appartient à la

mathématique concrète, la seconde à la mathématique
abstraite.

La première dépend de la nature des phénomènes ; la
seconde est indépendante de la nature des phénomènes.

Les mômes relations pouvant exister entre des phéno-
mènes très différents (par exemple, l'intensité do la lu-
mière et de la chaleur est en raison inverse de la distance
comme l'attraction), il suffira d'avoir uno règle pour tous
les cas semblables. Il y aura une méthode uniforme qui
s'appliquera à tous les cas, et des recherches très diffé-
rentes selon les cas.

La mathématique concrète aura uno partie expérimen-
tale et phénoménale ; la mathématique abstraite sera, au
contraire, essentiellement rationnelle et logique.

Par les mômes raisons, la mathématique concrète
devrait avoir autant de parties qu'il y aura de caté-

gories réelles différentes de phénomènes naturels; mais

jusqu'ici il n'y a encore qu'un très petit nombre de phé-
nomènes naturels où l'on ait pu découvrir des relations
rigoureuses de grandeurs, par conséquent qui soient sus-
ceptibles de devenir mathématiques. On peut dire môme
qu'il n'y en a que deux : les phénomènes d'étendue et les
phénomènes do mouvement. 11n'y a donc que dcix scien-
ces de mathématiques concrètes : la géométrie et la mé-

canique. Ces deux sciences cependant, par rapport aux
sciences purement phénoménales, présentent encore un
caractère de haute généralité, car tous les phénomènes
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do l'univers so présentent à nous soit sous la forme do
l'étendue, soit sous la forme du mouvement. Les uns repré-
sentent ce qu'Auguste Comte appelle lo point de vue sta-

tique do l'univers, et les autres lo point de vue dynamique.
Les autres phénomènes deviennent mathématiques, sui-
vant qu'ils peuvent so ramener à l'étendue ou au mouve-
ment.

Quant à la mathématique abstraite, son objet propre
est le calcul, c'est-à-dire l'opération qui consiste à déter-
miner la valeur des quantités inconnues par celle des

quantités connues.
Or, le calcul ou l'analyse considère des éléments à la

fois plus simples et plus généraux que la géométrie et la

mécanique. Elles en sont donc la base, et la simplicité de
ces rapports explique la perfection de la science.

L'importance que l'on a attachée au langage dans cette
science est exagérée. « Les plus grandes idées analytiques
ont été découvertes, dit Auguste Comte, sans l'usage des

signes algébriques ; » la perfection du langage est la con-

séquence et non la cause de la perfection de la science.
Quant à l'étendue du domaine des sciences mathémati-

ques, Auguste Comte affirme que toute recherche scienti-

fique est appelée à devenir un jour mathématique. La
distinction des métaphysiciens entre la quantité et la qua-
lité est superficielle, la qualité pouvant se réduire en

quantité, comme on lo voit par l'exemple de la chaleur et
de la lumière. C'est la grande vue de Descartes.

Mais si cetlo réduction est théoriquement possible, en
fait elle ne l'est que pour les phénomènes les plus simples :
car la condition de toulo question mathématique c'est de

porter sur des nombres fixes. Or, plus les phénomènes
sont compliqués, plus il est difûcilo et même impossible
de trouver des nombres fixes. Comte dit que cela est vrai,
même en chimie, quoique cela soit contredit aujourd'hui
par les grands progrès de la chimie mathématique, par
exemple la thermo-chimie. C'est surtout en physiologie
quo l'impossibilité d'avoir des nombre fixes est manifeste.
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La matière étant dans un mouvement continuel d'agita-
tion intestine chez les corps vivants, ils doivent présenter
uno oxtrômo instabilité numérique. Chacune des pro-
priétés des corps vivants est soumise à d'immenses varia-
tions numériques dans les intervalles les plus rappro-
chés : par exemple, la température du corps, la vitesse do
la circulation, la quantité d'oxygène, lo modo des absorp-
tions ou exhalaisons, à plus forte raison l'intensité des

phénomènes nerveux, tous ces faits varient non seulement

d'espèce à espèce, mais do variété à variété, d'individu à
individu, et enfin, dans lo mémo individu, d'heure en
heure. Cela ne veut pas dire qu'il n'y a pas des lois do co

genre, et si l'on pouvait isoler le phénomène, on trouve-
rait sans doute dans chaque circonstance des qualités con-
stantes; mais c'est cet isolement qui est impossible.

Une seconde raison qui rend le calcul inapplicable aux
cas complexes, c'est quo lors même qu'on aurait des
nombres fixes et des relations déterminées, nos méthodes
de calcul seraient insuffisantes.

Par exemple, môme le phénomène si simple de l'écou-
lement d'un liquide, en vertu de la seule pesanteur, par
un orifice donné n'a pas jusqu'à présent do solution ma-

thématique complète; de môme pour le mouvement, plus
simple encore, d'un projectile solide dans un milieu résis-
tant.

Pourquoi le calcul a-t-il été si facilement applicable en
astronomie? C'est que les phénomènes y sont beaucoup
plus simples. Le cas le plus compliqué, celui de l'influence"
d'un troisième corps sur deux autres tendant l'un vers
l'autre en vertu de la gravitation, ce problème très com-

pliqué l'est beaucoup moins que le plus simple phéno-
mène terrestre; et cependant nous n'en avons que des so-
lutions approximatives.

Encore y a-t-il, dans lo domaine des sphères célestes,
des circonstances particulièrement heureuses : par exem-

ple, peu de planètes, très éloignées les unes des autres,
de masse très inégale, d'où des perturbations considé-
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rablcs, etc. Si, au contrairo, les planètes eussent été plus
nombreuses, plus rapprochées, do masse à peu près
égale, ce calcul eût été impossible, et peut-ôtro la loi do
la gravitation n'aurait pas pu être découverte. C'est co

qui fait, par exemple, qu'en chimie, en supposant quo la
loi de la gravitation s'applique à des masses et à des dis-
tances très petites, on no saurait cependant la démêler.

Auguste Comte est en générât plus porté à restreindre

qu'à étendre le domaine de l'analyse mathématique. Il ne
faut pas, dit-il avec raison, « par la recherche chimérique
d'une perfection impossible écarter l'esprit humain de la
véritable direction scientifique dans l'étude des phéno-
mènes les plus compliqués ».

Nous devons nous contenter d'analyser les circonstances
de leur production, les rattacher les unes aux autres, et
reconnaître le genre d'influence qu'exerce chaque agent,
sans les étudier au point do vue de la quantité.

Il est naturel que, la mathématique ayant été la pre-
mière scienco, on ait essayé d'appliquer la méthode ma-

thématique à toute autre science ; mais chaque science
doit modifier sa méthode générale d'après la nature spé-
ciale des phénomènes qui lui sont propres. Celle considé-
ration est très importante, et l'on pourrait même la retour-
ner contre Auguste Comte dans beaucoup do questions.

Ce qui est certain, c'est qu'Auguste Comte, quoique ma-

thématicien, a plutôt restreint à l'excès qu'exagéré le rôle
de la méthode mathématique. C'est qu'à cette époque les

plus grandes applications de la méthode mathématique
à la physique n'avaient pas encore été faites. La ther-

momécaniquo, ou la théorie mécanique de la chaleur,
n'existait pas encore. Les grands travaux de Fresncl, qui
ont fondé la haute optique, étaient tout récents, et Au-

guste Comte ne parait pas les avoir appréciés à leur juste
valeur. L'électricité était bien loin encore de passer à
l'état de scienco mathématique. De là l'espèce de circon-

spection très légitime d'Auguste Comte. Il craignait les

abus, et ne voyait pas encore la portée de l'usage. Il est
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donc permis do dire que la méthode mathématique a
donné en physique et môme en chimie plus quo Comte
ne l'avait prévu.

Cependant: lo principe posé par lui n'en est pas moins
très important. La physique expérimentale, encore aujour-
d'hui, se défend lo plus qu'ello peut contro l'invasion
exubérante de la méthode mathématique; et il restera

toujours vrai quo chaque science a son genre propre, par
lequel elle modifie les conditions do la méthode générale.
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LA GÉOMÉTRIE SUIVANT AUGUSTE COMTE

(Analyse do la 10' leçon rlu Cours de philoso-
phie positive, 1.1", p. 310.)

La géométrie, selon Auguste Comte, est une science
naturelle, comme la physique; seulement elle est la plus
simple des sciences naturelles ; elle n'étudie qu'un seul
ordre de phénomènes, l'étendue.

La supériorité scientifique de la géométrie tient préci-
sément à son extrême simplicité; ello sera étudiée avant
la mécanique, parce qu'ello est plus simple et plus géné-
rale. La mécanique suppose la géométrie; mais la géomé-
trie ne suppose pas la mécanique.

Donnons quelques idées de la nature et de l'objet de la

géométrie.
On a dit que c'est la science de l'étendue : c'est là une

notion inexacte et insuffisante : c'est la sciencede la mesure
de l'étendue.

Mais celle seconde définition est elle-même encore in-

complète. Pour bien la comprendre, il faut expliquer :
1° la notion d'espace, et 2° les diverses formes de l'é-
tendue.

I. De l'espace. — On doit éviter les raisonnements creux
et puérils des métaphysiciens.

« La notion d'espace nous est suggérée par l'observa-
tion quand nous pensons à l'empreinte que laisserait un

corps dans un fluide. »

Quant à la nature physique de l'espace, peu importe.
Qu'il soit gazeux ou liquide, cela importe peu aux phé-
nomènes qui s'y passent. Nous on faisons abstraction,
et nous no considérons que l'idée d'un milieu dans
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lequel nous pouvons concevoir toutes les formes pos-
sibles.

2* Les formes de l'étendue.
Que faut-il entendre par volumes, surfaces, lignes,

points?Comment arrive-t-on à ces notions? Il suffit, pour
les concevoir, de concevoir la dimension que l'on veut
éliminer comme devenant de plus en plus petite, les deux
autres restant les mômes. .

En réalité, les surfaces et les lignes sont toujours
connues avec les trois dimensions. Impossible de so re-

présenter uno surface autrement quo comme une plaquo
extrêmement mince, et une ligne autrement quo comme
un fil délié.

Ce sont ces quantités qu'il faut mesurer.
La notion de mesure n'est pas la môme appliquée aux

surfaces et aux lignes.
La mesure des lignes est directe; la mesure des sur-

faces est indirecte.
Car toute mesure seramène toujours à la superposition.

Or, on peut superposer des lignes, mais on no peut quo
rarement et difficilement superposer des surfaces et des
volumes.

On mesuro donc les surfaces et les volumes à l'aido des

lignes.
On a pu quelquefois comparer physiquement les sur-

faces et les volumes, comme lorsqu'on détermino lo
volume d'un corps par son poids. C'est ainsi que Galilée
a déterminé lo rapport do l'aire do la cycloïde à l'aire du
cercle en les pesant et en trouvant quo l'un peso trois
fois plus que l'autre; d'où il a conclu quo l'aire do la
cycloïde était trois fois plus grande que colle du cercle :
ce qui est conforme à la réalité, dêmontréo depuis par
Pascal et Wallis. Mais ce procédé n'est pas géométrique.

Si nous passons aux lignes, pouvons-nous dire mémo

laque la mesuro soit absolument immédiate cl directe?
Nullement.

D'abord, Il n'y a quo colle des lignes droites qui soit
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directe, les lignes courbes étant rarement superposables.
Aussi la géométrie des courbes a-t-elle pour objet de les
ramener à des droites : co qui se peut; car dans toutes
courbes il y a certaines droites, associées d'une manière
constante, qui déterminent la longueur de la courbe. Par

exemple, de la longueur du rayon on peut conclure celle
de la circonférence; la longueur de l'cllipso dépend de
celle do ses deux axes; ou lo longueur do l'arc se mesuro
par celle do la corde.

En général, « découvrir la relation qui existe entre la

longueur d'une ligne courbe et celle de certaines lignes
droites, Ici est le problème général de la partie de la
géométrie relative à l'étude des lignes ».

Mais maintenant la mesure de la ligne droite elle-même
est-elle absolument directe et immédiate? Non; cardans
un grand nombre do cas l'opération de la superposition
est impossible. Dans ces sortes de cas, la mesure d'une
droite dépend d'autres mesures susceptibles d'être exé-
cutées immédiatement. On détermine les lignes droites
les unes par les autres d'après les relations propres aux

figures qui résultent de leur assemblage.,
Enfin, la définition donnée, à savoir que l'objet de la

géométrie est la mesure de l'étendue, semble ne pas ré-

pondre à tous les cas, car la majeure partie des recher-
ches de la géométrie actuelle ne parait nullement avoir

pour objet la mesuro de l'étendue.
En olfet, ces recherches consistent surtout dans l'étude

des propriétés des lignes et des surfaces, ou dans les
divers modes do génération do chaque forme.

Or la question do la mesure exige la connaissance la

plus complète possible des propriétés. L'étude des pro-
priétés est donc antérieure à la science de la mesure.

Ici deux considérations se présentent :
1° Si l'on no connaissait do chaque ligne ou surface

que la première propriété caractéristique qui a servi à la
concevoir, il serait la plupart du temps impossible d'arri-
ver à la mesuro.
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Par exemple, si on ne connaissait du cercle que celle

propriété, à savoir : la courbe qui, dans le même contour,
occupe la plus grande surface, on ne pourrait en tirer
aucune conclusion relative à la mesure de la circonfé-
rence. Au contraire, la définition reçue s'y prête beau-
coup mieux.

De même Archimôde n'eût pas trouvé la quadrature de
la parabole s'il n'avait connu d'aulrcs propriétés de cette
courbe quo celle d'être la section d'un cône à base circu-
laire par un plan parallèle à la génératrice.

2° Quand on passe des formes abstraites do la géo-
métrie aux formes concrètes de la nature, on rencontre
une grande difficulté pour savoir a quel type abstrait on
doit rapporter les figures réelles. Or, pour établir cette
relation, la connaissance du plus grand nombre possible
de propriétés est indispensable; on no saurait guère
reconnaître cette forme dans la nature, si l'on n'avait à
sa disposition qu'une seule propriété; car il faudrait pré-
cisément que co fût celle-là dont l'expérience permit la
vérification. On peut tirer un exemple de la géométrie cé-
leste. Comment Kepler eût-il pu reconnaître la courbe de

l'cllipso dans l'orbite des planètes, s'il n'eût su do l'el-

lipse autre chose que ceci, à savoir qu'elle est la section

oblique d'un cône circul ure par un plan. Une autro pro-
priété de la même courbe, à savoir que la somme des
distances de tous les points à deux points fixes est cons-
tante, offrait plus d'avantages, mots n'était pas encore
convenable. Il fallait une dernière propriété (à savoir, la
relation qui existe entre les distances focales et leur direc-

tion) pour avoir une donnée susceptible d'une Interpré-
tation astronomique.

Do môme pour la figure de la terre. Si l'on n'avait
connu do la sphère quo la propriété d'avoir tous ses

points également éloignés d'un point intérieur nommé

centre, comment aurait-on pu découvrir quo la terre élait

sphérique? Il fallait des propriétés susceptibles d'è'tro
vérifiées par l'observation, par exemple lo rapport cons-
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tant qui existe pour la sphère entre la longueur du che-
min parcouru le long d'un méridien quelconque en s'a-
vançant vers le pôle, et la hauteur angulaire de ce pôle
sur l'horizon en chaque point.

Après l'exposition de ces vues remarquables sur la géo-
métrie en général, Auguste Comte insiste sur la différence
de la géométrie des anciens de celle des modernes.

On dit d'ordinaire quo la première se caractérise par
l'emploi de la méthode synthétique et la seconde par
l'emploi de la méthode analytique. Mais d'abord ce quo
l'on nomme analyse dans la géométrie moderne ne doit

pas être confondu avec l'analyse des anciens géomètres,
à savoir la méthode dont nous avons donné plus haut la
théorie. L'analyse des modernes n'est autre chose que le
calcul, et la géométrie analytique fondée par Descaries
n'est autre chose quo l'application de l'algèbre à la géo-
métrie. En second lieu, cet emploi do l'algèbre n'est
encore qu'un caractère superficiel pour distinguer la géo-
métrie des modernes et la géométrie des anciens.

Selon Auguste Comte, une distinction plus caractéris-
tique est celle-ci : la géométrie des anciens est la géomé-
trie spéciale; la géométrie des modernes est la géométrie
générale.

En effet, l'application du calcul no fait pas la seule
différence ni mémo la plus importante entre les deux

géométrics : 1° les anciens ont connu le calcul et ont su

l'appliquera certains cas do géométrie; 2»on peut appli-
quer le calcul a des cas où ils ne l'ont pas fait cl qui con-
servent cependant lo caractère de la géométrie ancienne;
3° enfin il est certaines solutions obtenues sans calcul et

qui appartiennent ou domaine do la géométrie moderne.
La vraie différence consiste donc dans la nature des

questions. La géométrie dans son ensemble doit embras-
ser toutes les formes imaginables et découvrir toutes les

propriétés de chaque forme. De là deux plans essentiel-
lement différents :

1° Ou bien on groupera toutes .les questions relatives à
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une môme forme, et on séparera celles de formes diffé-
rentes ;

2° Ou bien on groupera les mêmes propriétés, quelles
que soient les formes, en séparant les questions relatives
aux propriétés différentes.

On peut donc diviser la géométrie en deux parties :
Ou bien relativement aux corps qu'elle étudie ;
Ou bien relativement aux phénomènesà étudier.
Dans le premier cas, on aura la géométrie des anciens,

ou géométrie spéciale; dans le second cas, la géométrie
des modernes, ou géométrie générale.

La géométrie des anciens étudiait une à une les diver-
ses lignes et les diverses surfaces. Quand on passait à
une nouvelle courbe, les travaux précédents ne sulfisaient

plus : ils n'offraient d'autre ressource quo d'exercer le

génie géométrique. Quelle quo fût la similitude des ques-
tions, la diversité des figures rendait les procédés inap-
plicables.

Dans la géométrie dos modernes, au contraire, les re-
cherches sont indépendantes de la forme ; car on com-

prend que toutes les questions géométriq-Jcs de quelque
intérêt puissent être proposées par rapport à toutes les
formes : par exemple, les rectifications, les quadratures,
les courbures, etc. Un grand nombre de propriétés sont
communes à des formes quelconques.

Cela posé, la géométrie moderne consiste à abstraire,

pour les traiter d'une manière complètement générale,"
toutes les questions relatives à un même phénomène géo-
métrique dans quelque corps qu'on l'étudié. L'application
à des cas particuliers n'est plus qu'un travail subalterne.

Dégagée de l'examen des formes, l'attention des géomètres
a donc pu s'élever à des propriétés générales que l'on n'au-
rait pas pu soupçonner.

On voit par là en quoi consiste la supériorité do la géo-
métrie des modernes sur celle des anciens. Chaque pro*
grès do la géométrio ancienne n'était applicable qu'à une

espèce de corps, et il fullait recommencer pour tous les
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autres. Au contraire, dans la géométrie moderne uno
môme solution peut s'appliquer à tous les corps possibles.

De môme pour l'application au concret. Dans la géomé-
trie ancienne, c'est un hasard que les propriétés étudiées
sur une forme puissent s'appliquer aux formes réelles que
nous donne la nature. Au contraire, dans la géométrie mo-
derne, par cela seul qu'on procède par des questions géné-
rales applicables à des formes quelconques, on est certain

que les formes réelles ne peuvent échapper à la théorie,
si le phénomène que l'on étudie vient à s'y présenter.

Nous ne pourrions pas aller plus loin dans l'analyse des
vues d'Auguste Comte sur la géométrie sans dépasser les
limites de l'enseignement secondaire.



X

L'ANALYSE ET LA SYNTHÈSE EN MATHÉMATIQUES

I

(Logique de Port-Royal, IV* partie, chap. u.)

« 11y a deux sortes de méthodes : l'une pour découvrir
la vérité, qu'on appelle analyse ou méthode de résolution
et qu'on peut aussi appeler méthode d'invention ; et l'autre

pour la faire entendre aux autres, quand on l'a trouvée,
qu'on appelle synthèseou méthodede composition, et qu'on
peut aussi appeler méthode de doctrine.

« Les deux méthodes ne diffèrent que comme le chemin

qu'on fait en montant d'une vallée en une montagne de
celui qu'on fait en descendant de la montagne dans la val-
lée; ou comme diffèrent les deux manières dont on peut
se servir pour prouver qu'une personne est descendue
de saint Louis, dont l'une est de montrer que celle per-
sonne a tel père, fils d'un tel et celui-là d'un autre; et
l'autre de commencer par la source et de montrer qu'il a
eu tels enfants et ces enfants d'autres, en descendant

jusqu'à la personne dont il s'agit ; et cet exemple est d'au-
tant plus propre en cette rencontre, qu'il est certain quo
pour trouver une généalogie inconnue il faut remonter
du fils au père, ou bien pour l'expliquer, après l'avoir
trouvée, la manière la plus ordinaire est de commencer

par le tronc pour en fuire voir les descendants, qui est
aussi ce qu'on fait d'ordinaire dans les sciences, où, après
s'être servi de l'analyse pour trouver quelque vérité, on se
sert de l'autre méthode pour expliquer ce qu'on a trouvé.

« On peut comprendre par là co que c'est que l'analyse
des géomètres, car voici en quoi elle consislo : Uno ques-
tion leur ayant été proposée, dont ils ignorent la vérité et
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la fausseté, si c'est un théorème; la possibilité ou l'impos-
sibilité, si c'est un problème, ils supposent que cela est
comme il est proposé ; et, examinant ce qui s'ensuit de là,
s'ils arrivent dans cet examen à quelque vérité claire dont
ce qui leur est proposé soit une suite nécessaire, ils en
concluent que ce qui leur est proposé est vrai ; en repre-
nant ensuite par où ils avaient fini; ils le démontrent par
l'autre méthode, que l'on appelle de composition. Mais s'ils
tombent par une suite nécessaire de ce qui leur est pro-
posé dans quelque absurdité ou impossibilité, ils en con-
cluent que ce qu'on leur avait proposé est faux et impos-
sible. »

II

(Dugald-Steward, Éléments de la philosophie
de l'esprit humain, S* partie, chap. n, sect. 3.)

« Supposez qu'on me présente, pour éprouver ma sa-

gacité, un noeud d'une forme très compliquée, et qu'on
me demande de chercher une règle au moyen de laquelle
nous pourrions, moi ou d'autres, faire un noeudsemblable;
si je procédais à cette recherche conformément à l'esprit
de la synthèse géométrique, j'aurais à tenter successive-
ment l'un aprôs l'autre tous les essais que mon imagina-
tion pourrait m'indiquer jusqu'à co qu'enfin j'arrive à ce
noeud particulier que je désire former. Celte méthode ce-

pendant serait tellement livrée au hasard, et tout succès
serait tellement douteux, que le sens commun doit immé-
diatement me suggérer l'Idée do suivre lo noeud au tra-
vers de toulesses complications, en défaisant et déroulant
successivement chaque noeud de la corde dans un ordre

rétrograde depuis le dernier jusqu'au premier. Si, après
être arrivé à co premier tour, je parvenais, en répétant
mon opération dans le sens inverse, à reconstituer les

complications primitives, j'aurais en outre acquis dans

l'application do la méthode générale uno dextérité qui
m'encouragerait à lenter des entreprises encore plus
difficiles dans le même genre. »

26
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III

i (Lncrolï, Essais sur l'i-nteignement, p. 274.)

« On s'accorde à reconnaître deux méthodes pour trai-
ter les sciences mathématiques : la synthèse et l'analyse.

« En remontant à l'étymologie grecque de ces noms, on
trouve que l'un signifie composition, et l'autre résolution
ou décomposition, llien ne semble plus clair au premier
abord que ces dénominations ; cependant il m'a paru
qu'en général on ne s'entendait pas sur la différence de
ces deux procédés. J'ai donc cru devoir chercher dans les
écrits des anciens des exemples de synthèse et d'analyse.

« Les Éléments d'Euclidc sont traités d'après la méthode

synthétique. Cet auteur, après avoir posé des axiomes
et formulé des demandes, établit des propositions qu'il
prouve successivement en s'appuyant sur ce qui précède,
on marchant toujours du simple au composé, ce qui est lo
caractère essentiel do la synthèse.

« Dès l'origine de la géométrie on rencontre des traces
do la méthode analytique; car il no faut pas croire que
l'algèbre constitue exclusivement l'analyse i on peut aussi
s'en servir pour faciliter des démonstrations synthétiques,
puisque co n'est au fond qu'une écriture abrégée et régu-
lière par lo moyen de laquelle on expérimente toutes les
relations quo les grandeurs peuvent avoir entre elles; et

je ferai remarquer à ce sujet que Condillac, en montrant
dans sa Langue des calculs quo l'algèbre était uno langue,
n'a fait que répéter ce que Clairaut avait dit et prouvé dès
1748, dans sc3 h'ièments d'algèbre.

« On attribue à Platon le premier usago de la méthode

analytique dans les recherches géométriques. Par celle
méthode on suppose que le problème proposé soit résolu :
il résulte do là qu'une certaine condition est remplie, ou,
co qui revient au même, qu'il y a égalité entre plusieurs -

grandeurs, les unes données, les autres h trouver. C'est
en cherchant les conséquences do la condition qu'on a
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supposée remplie, ou de l'égalité qui en est la suite, qu'on
parvient enfin à découvrir la vérité inconnue, ou à tracer
le procédé qu'il faut suivre pour exécuter ce qui est de-
mandé.

« Dans la première méthode, la proposition énoncée est

toujours la dernière conséquence do la suite des raisonne-
ments qui forment la démonstration : c'est une composi-
tion, car on ajoute pour ainsi dire principe sur principe,
jusqu'à co qu'on parvienne à cette conséquence.

« Dans l'analyse, au contraire, en supposant la question
résolue, on embrasse le sujet proposé dans sa totalité, et
c'est en lo faisant passer par différentes formes, en fai-
sant diverses traductions do l'énoncé, qu'on parvient à la
solution cherchée.

« Condillac {Cours d'études, 4e vol.), fait voir que tout
l'art de raisonner ne consiste qu'à découvrir l'identité de

plusieurs propositions : c'est l'ordre suivant lequel on
enchaîne les propositions qui constitue la méthode; ainsi

lorsqu'on raisonne synthétiquement, toules les proposi-
tions dont on fait usage sont identiques, jusqu'à la der-
nière, qui l'est elle-même comme conséquence des précé-
dentes, et qui, renfermant le sujet de l'énoncé, montre

quo la proposition avancée est vraie. Quand on raisonne

nnalytiquement, on part de l'énoncé, qui n'est pas identi-

que par lui-même, et toutes les traductions par lesquelles
on passe ne le sont qu'hypolhéliquemcnt; mais lorsqu'on
est arrivé à la dernière, il doit toujours être possible de la
rendre identique ; cl do là résulte la détermination de la

quantité cherchée : alors, par la liaison des idées expri-
mées antérieurement, toutes les propositions intermédiai-
res deviennent identiques, et par conséquent la question
proposée est résolue.

«<L'analyse est en général la méthode d'invention, et on
croit maintenant que c'est par son moyen que les géomè-
tres du siècle dernier ont fait les nombreuses découvertes

qui les ont illustrés. Mais, soit pour cacher leur marche,
ou plutôt parce que, n'étant pas habitués à cette méthode,
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ils n'osaient s'y confier entièrement, lorsqu'ils étaient
parvenus à une proposition, ils la démontraient toujours
synlhétiquement. On a vu dans les écrits posthumes de
Pascal et de Roberval qu'ils faisaient d'abord usage de la
méthode des indivisibles pour résoudre les problèmes, et
qu'ensuite ils démontraient la vérité do leurs résultats à
la manière des anciens ; et le plus souvent ils cachaient lo
chemin qui les y avait conduits, parce que, leurs procédés
d'invention n'étant point réduits en règles générales, ils
avaient le plus grand intérêt à les tenir secrets. »

IV

(Laplace, Système du monde, t. V, ebap. iv. )

« C'est au moyen de la synthèse que Newton a exposé
sa théorie du système du monde. Il parait cependant qu'il
avait trouvé la plupart de ses théorèmes par l'analyse,
dont il a reculé les limites et à laquelle il convient lui-
même qu'il était redevable de ses résultats généraux sur
les quadratures. Mais sa prédilection pour la synthèse et
sa grande estime pour la géométrie des anciens lui firent
traduire sous une formo synthétique ses théorèmes et la
méthode môme des fluxions... On doit regretter, avec les
géomètres do son temps, qu'il n'ait pas suivi, dans l'ex-
.position de ses découvertes, la route par laquelle il y
(était parvenu, et qu'il ait supprimé les démonstrations
de plusieurs résultats, paraissant préférer le plaisir de se
faire deviner à celui d'éclairer les lecteurs. La connais-
sance de la méthode qui a éclairé l'homme do génio n'est
pas moins utile aux progrès do la scienco que ses décou-
vertes; celle méthode en est souvent la partie la plus
intéressante, et si Newton, au lieu d'énoncer simplement
l'équation différentielle du solide do la moindre résistance,
eût en môme temps présenté toute son analyse, il aurait
eu l'avantage de donner le premier essai do la méthode
des variations, l'une des bronches les plus fécondes do
l'analyse moderne.
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« La préférence de ce grand géomètre pour la synthèse
s'explique par l'élégance avec laquelle il a su lier sa théo-
rie du mouvement curviligne aux recherches des anciens
sur les sections coniques et aux belles découvertes que
Iluyghens venait de publier suivant cette méthode. La
synthèse géométrique a d'ailleurs la propriété de ne ja-
mais perdre do vue son objet, et d'éclairer la route qui
conduit des premiers axiomes à leurs dernières consé-
quences; au lieu que l'analyse algébrique nous fait bientôt
oublier l'objet principal pour nous occuper de combinai-
sons abstraites, et ce n'est qu'à la fin qu'elle nous y ra-
mone. Mais, en s'isolant ainsi des objets, après en avoir
pris ce qui est indispensable pour arriver au résullat que
l'on cherche; en s'abandonnant ensuite aux opérations
de l'analyse, et réservant toutes ses forces pour vaincre
toutes les difficultés qui se présentent, on est conduit, par
la généralité de cette méthode et par l'inestimable avan-
tage de transformer le raisonnement en procédés mécani-
ques, à des résultats souvent inaccessibles à la synthèse.
Tello est la fécondité do l'analyse, qu'il suffit de traduire
dans cette langue universelle les vérités particulières pour
voir sortir de leurs expressions uno foule do vérités nou-
velles et inattendues.

« Aucune langue n'est autant susceptible de l'élégance
qui naît du développement d'une longue suite d'expres-
sions enchaînées les unes aux autres et découlant toutes
d'une môme idée fondamentale. L'analyse réunit encore
à ces avantages celui de pouvoir toujours conduire aux
méthodes les plus simples ; il ne s'agit pour cela quo de
l'appliquer d'une manière convenable par un choix heu-
reux des inconnues, et en donnant aux résultats la forme
la plus facile à construire géométriquement, ou à réduiro
en nombres : Newton lui-même en olfre beaucoup d'exem-
ples dans son Arithmétique universelle,

« Cependant les considérations géométriques ne doivent
pas être abandonnées ; elles sont do la plus grande utilité
dans les arts. D'ailleurs il est curieux de se figurer dans

26.
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l'espace les divers résultats de l'analyse , et réciproque-
ment de lire toutes les modifications des lignes et des sur-
faces, et les variations des corps dans les équations qui les

expriment. Ce rapprochement de la géométrie et de l'ana-
lyse répand un nouveau jour sur ces deux sciences : les
opérations intellectuelles de celle-ci, rendues sensibles par
les images de la première, sont plus faciles à saisir, plus
intéressantes à suivre; et quand l'observation réalise ces
images et transforme les résultats géométriques en lois
de la nature; quand ces lois, en embrassant l'univers,
"dévoilent à nos yeux ses états passéset à venir, la vue do
ce sublime spectacle nous fait éprouver le plus noble des
plaisirs réservés à la nature humaine. »



XI

LA MÉTHODE EN ASTRONOMIE D'APRÈS LAPLACE

(Liplacé, Systèmedu monte.)

(Liv. 1er,c. il.) « Pour découvrir le mécanisme de la na-
ture, il faut la considérer sous différents points de vue,
et observer le développement do ses lois dans les change-
ments du spectacle qu'elle nous présente. Sur la terre, nous
faisons varier les phénomènes par des expériences ; dans
le ciel, nous déterminons avec soin tous ceux que nous
offrent les mouvements célestes. En interrogeant ainsi la
nature et soumettant ses réponses à l'analyse, nous pou-
vons, par uno suite d'inductions bien ménagées, nous
élever aux phénomènes généraux dont tous les faits par-
ticuliers dérivent. C'est à découvrir ces grands phéno-
mènes cl à les réduire au plus petit nombre possible quo
doivent tendre nos efforts, cor les causes premières et la
naturo intime des êtres nous seront éternellement incon-
nues.

{Ibid., c. xi.) « Si l'homme s'était borné à recueillir des*
faits, les sciences ne seraient qu'une nomenclature stérile,
et jamais il n'eût connu les grandes lois de la naltirc.
C'est en comparant les faits entre eux, en saisissant leurs
rapports et en remontant ainsi à des phénomènes de plus
en plus étendus, qu'il est enfin parvenu à découvrir ces lois

toujours empreintes dans leurs effets les plus variés.
Alors, la nature, en se dévoilant, lui a montré un petit
nombre do causes donnant naissance à la foule des phé-
nomènes qu'il avait observés : il a pu déterminer ceux

qu'elles doivent faire éclore ; et lorsqu'il s'est assuré que
rien ne trouble l'enchaînement de cescausesà leurs cllels,
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il a porté ses regards dans l'avenir, et la série des événe-
ments que le temps doit développer s'est offerte à sa vue.
C'est uniquement dans la théorie du système du monde

que l'esprit humain, par une longue suite d'efforts heu-

reux, s'est élevé à cette hauteur. La première hypothèse
qu'il a imaginée pour expliquer les apparences des mou-
vements planétaires n'a dû être qu'une ébauche impar-
faite de celle théorie ; mais en représentant d'une manicro

ingénieuse ces apparences, elle a donné le moyen de les
soumettre au calcul ; et l'on verra qu'en lui faisant subir
les modifications que l'observation a successivement indi-

quées, elle se transforme dans le vrai système de l'univers.

{Ibid., c. xv.) « C'est une chose vraiment étonnonto

que de voir dans un temps calme et par un ciel serein la
vive agitation do cette grande masse fluide, dont les flots
viennent se briser avec impétuosité contre le rivage. Ce

spectacle invite à la réflexion, et fait naître le désir d'en

pénétrer la cause ; mais, pour ne pas s'égarer dans de
vaincs hypothèses, il faut avant tout connaître les lois de
ce phénomème, et le suivre dans tous ses détails. Mille
causes accidentelles peuvent en altérer la marche : il faut
considérer à la fois un grand nombre d'observations, afin

que, les effets des causes passagères venant à so détruire
mutuellement, les résultats moyens ne laissent apercevoir
que, les effets réguliers. Il faut encore, par une combinai-
son avantageuse des observations, mettre chacun de ces
effets on évidence. Mais cela ne suffit point : les résultats
des observations étant toujours susceptibles d'erreurs, il
est nécessaire de connaître la probabilité que ces erreurs
sont renfermées dans des limites données. On sait, il est
vrai, que pour une mémo probabilité ces limites sont
d'autant plus rapprochées que les observations sont plus
nombreuses, et c'est ce qui, dans tous les temps, a porté
les observateurs a multiplier les faits et les expériences.
Mais cet aperc.ii général no détermine pas lo degré de pré*
clston des résultais ; il no fait point connaître le nombre
des observations nécessaires pour obtenir une probabilité
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déterminée. Quelquefois mémo il a fait rechercher la
cause de phénomènes qui n'étaient dus qu'au hasard. Le
calcul des probabilités peut seul faire apprécierces objets. »

(Liv. II, c. i.) « En réfléchissant sur le mouvement diurno

auquel tous les corps célestes sont assujettis, on reconnaît
évidemment l'existence d'une cause générale qui les en-
traîne ou parait les entraîner autour de l'axe du monde.
Si l'on considère que ces corps sont isolés entre eux et

placés, loin de la terre, à des distances très différentes ;
que le soleil et que les étoiles en sont beaucoup plus éloi-

gnés que la lune, et que les variations des diamètres appa-
rents des planètes indiquent de grands changements dans
leurs distances ; enfin que les comètes traversent librement
le ciel dans tous les sens, il sera très difficile de con-
cevoir qu'une mémo causo imprime a tous ces corps un
mouvement commun de rotation. Mais les astres se pré-
sentant à nous do la môme manière, soit que le ciel les en-
traine autour do la terre supposée immobile, soit que la
terre tourno en sens contraire sur elle-même, il parait
beaucoup plus naturel d'admettre ce dernier mouvement,
et de regarder celui du ciel comme une apparence.

« La terro est un globe dont le rayon n'est pas de
7 millions de mètres ; le soleil est, comme on l'a vu, in-

comparablement plus gros. Si son centre coïncidait avec
celui de la terre, son volume embrasserait l'orbe do la lune,
et s'étendrait cent fois plus loin ; d'où l'on peut juger do
son immense grandeur : il est d'ailleurs éloigné de nous
d'environ vingt-trois mille rayons terrestres. N'est-ll pas
infiniment plus simple do supposer au globe que nous ha-
bitons un mouvemcntdo rotation sur lui-mémo, que d'ima-

giner, dans une masse aussi considérable et aussi distante

quo le soleil, lo mouvement extrêmement rapide qui lui
serait nécessaire pour tourner en un jour autour de la terre?
Quelle force Immcnso no faudrait-il pas alors pour lo
contenir et balancer sa force centrifuge? Chaque astro

présente des difficultés semblables, qui sont toutes levées

par la rotation do la terre.
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« Entraînés par un mouvement commun à tout ce qui
nous environne, nous ressemblons au navigateur que les
vents emportent avec son vaisseau sur les mers. Il se croit

immobile, et le rivage, les montagnes et tous les objets
placés hors du vaisseau lui paraissent se mouvoir. Mais, en

comparant l'étendue des rivages et des plaines et la hau-
teur des montagnes, il reconnaît que leur mouvement
n'est qu'une apparence produite par son mouvement réel.
Les astres nombreux répandus dans l'espace céleste sont
à notre égard ce que les montagnes et les rivages sont

par rapport au navigateur ; et les mêmes raisons par les-

quelles il s'assure de la réalité de son mouvement nous

prouvent celui de la terre.
« L'analogie vient à l'appui de cespreuves. On a observé

des mouvements de rotation dans presque toutes les pla-
nètes, et ces mouvements sont dirigés d'occident en orient,
comme celui que la révolution diurne des astres semble

indiquer dans la terro. Jupiter, beaucoup plus gros qu'elle,
se meut sur son axe en moins d'un demi-jour : un obser-
vateur, à la surface, verrait lo ciel tourner autour do lui
dans cet intervalle. Comouvement du ciel ne serait cepen-
dant qu'une apparence. N'cst-il pas naturel de penser qu'il
en est de môme de celui quo nous observons sur la terre ?
Ce qui confirme d'une manière frappante celte analogie,
c'est que la terre, ainsi que Jupiter, est oplalio à ses

pôles. On conçoit, en effet, quo la force centrifuge, qui
tend i. écarter toutes les parties do son axe do rotalion, a
dû abaisser la terre aux pôles et l'élever à l'équateur.
Cette force doit encore diminuer la pesanteur à l'équateur
terrestre, et cette diminution est constante par les obser-
vations du pendule. Tout nous porte donc à penser que la
terre a ses mouvements de rotation sur elle-même, et quo
la révolution diurne du ciel n'est qu'une illusion produite
par ce mouvement, illusion semblable à celle qui nous re-
présente le ciel comme une voûto hlcuo à laquelle tous los
astres sont attachés, et la surface de la terre comme un
plan sur lequel il s'appuie. Ainsi, l'astronomie s'est élevée
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à travers les illusions des sens, et ce n'a été qu'après
les avoir dissipées par un grand nombre d'observations et
de calculs que l'homme a enfin reconnu les mouvements
du globe qu'il habile et sa vraie position dans l'univers.

« ... Enfin, la pensée du mouvement do la terre réunit en
sa faveur la simplicité, l'analogie, et généralement tout ce

qui caractérise le vrai système do la nature. »
. (Liv. V, c. îv.) « On voit dans le livre des Principes de

Newton les plus heureuses applications de la méthode qui
consiste à s'élever par une suite d'inductions des phéno-
mènes aux causes, et à redescendre ensuite de ces causes
à tous les détails des phénomènes.

« Les lois générales sont empreintes dans tous les cas

particuliers; mais elles y sont compliquées de tant de cir-
constances étrangères que la plus grande adresse est sou-
vent nécessaire pour les découvrir. Il faut choisir ou faire
naître les phénomènes les plus propres à cet objet, le3

multiplier en variant leurs circonstances et observer ce

qu'ils ont de commun entre eux. Ainsi l'on s'élève succes-
sivement à des rapports de plus en plus étendus, et'l'on

parvient enfin aux lois générales, que l'on vérifie soit par
des preuves ou des expériences directes, lorsque cela est

possible, soit en examinant si elles satisfont à tous les

phénomènes connus.
« Telle est la méthode la plus s'ûrequi puisse nous guider

dans la recherche do la vérité. Aucun philosophe n'a élé,
plus que Newton, fidèle à cette méthode; aucun n'a pos-
sédé à un plus haut point ce tact heureux qui, faisant dis-
cerner les objets des principes généraux qu'ils recèlent,
consliluo lo véritable génie des sciences : tact qui lui fit
reconnaître dans la chute d'un corps le principe de la pe-
santeur universelle. Les savants anglais contemporains
adoptèrent, à son exemple, la méthode des inductions,
qui devint alors la base d'un grand nombre d'excellents

ouvrages sur la physique et sur l'analyse. Les philosophes
do l'antiquité, suivant une route contraire et se plaçant à
la source do tout, imaginèrent des causes générales pour
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tout expliquer. Leur méthode, qui n'avait enfanté que de
vains systèmes, n'eut pas plus de succès entre les mains
de Descartes. Au temps de Newton, Leibniz, Malebranche
et d'autres philosophes l'employèrent avec aussi peu d'a-

vantages. Enfin, l'inutilité des hypothèses qu'elle avait
fait imaginer a ramené les bons esprits à celte méthode,
que le chancelier Bacon avait établie avec toute la force
de la raison et de l'éloquence, et que Newton a plus forte-
ment encore recommandée par ses découvertes.

« A l'époque où elles parurent, Descartes venait de subs-
tituer aux qualités occultes des péripatéticiens les idées

intelligibles de mouvement, d'impulsion et de force cen-

trifuge. Son ingénieux système des tourbillons, fondé sur
ces idées, avait été avidement reçu des savants, que rebu-
taient les doctrines obscures et insignifiantes de l'école, et
ils crurent voir renaître dans l'attraction universelle ces

qualités occultes que le philosophe français avait si juste-
ment proscrites. Ce ne fut qu'après avoir reconnu le vague
des explications cartésiennes que l'on envisagea l'attrac-
tion comme Newton l'avait présentée, c'est-à-dire comme
un fait général auquel il s'était élevé par une suite d'in-

ductions, et d'où il élait redescendu pour expliquer les
mouvements célestes. Co grand homme aurait mérité sans
doulo le reproche de rétablir les qualités occultes, s'il so
fût contenté d'attribuer à l'attraction universelle le mou-
vement elliptique des planètes et des comètes, les inéga-
lités du mouvement de la lune, celles des degrés terres-
tres et do la pesanteur, la précession des équinoxes et le
flux et le reflux de la mer, sans montrer la liaison de son

principe avec les conséquences. Mais les géomèlrcs, en
rectifiant et généralisant sesdémonstrations, ayant trouvé
le plus parfait accord entre les observations et les résul-
tats do l'analyse, ils ont unanimement adopté sa théorie
du système du monde, devenue la base do toute l'astrono-
mie. Celle liaison analytique do tous les faits particuliers
avec un fait général est ce qui constitue une théorie. C'est
ainsi qu'ayant déduit par un calcul rigoureux tous les
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effets de la capillarité du seul principe d'une attraction
mutuelle entre les molécules de la matière, qui ne devient
sensible qu'à des distances imperceptibles, nous pouvons
nous flatter d'avoir la vraie théorie de ce phénomène.
Quelques savants, frappés des avantages produits par l'ad-
mission de principes dont la cause est inconnue, ont ra-
mené dans plusieurs branches des sciences naturelles les

qualités occultes des anciens et leurs explications insi-

gnifiantes. Envisageant la philosophie newtonienne sous le
même point de vue qui la fit rejeter des cartésiens, ils lui
ont assimilé leurs doctrines, qui cependant n'ont rien de
commun avec elle dans le point le plus important, l'ac-
cord rigoureux des résultats avec les phénomènes. »

JANRT. — El. do Philos. 27
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LE RÔLE DE L'EXPÉRIENCE ET DE L'INDUCTION

D'APRÈS BACON

(Bacon, Novum Organum, lîr. 1".)

« L'expérience, à laquelle il faut décidément recourir,
n'a donné jusqu'ici à la philosophie que des fondements
très faibles ou nuls : on n'a pas encore recherché et
amasséune forêt do faits et de matériaux dont le nombre,
le genre et la certitude fussent en aucune façon suffisants
et capables d'éclairer et de guider l'esprit. Mais les hom-
mes doctes, négligents et faciles à la fois, ont recueilli
comme des rumeurs de l'expérience, en ont reçu les échos
et les bruits pour établir ou confirmer leur philosophie,
et ont cependant donné à ces vains témoignages tout le
poids d'une autorité légitime; et, semblable à un royaume
ou à tout autre État qui gouvernerait ses conseils et ses
affaires non d'après les lettres et les rapports de ses
envoyés ou de messagers dignes de foi, mais d'après les
rumeurs publiques et les bruits do carrefour, la philoso-
phie a été gouvernée, en ce qui touche l'expérience, avec
une négligence aussi blâmable. Notre hisloiro nalurcllo no
recherche rien suivant les véritables règles, no vérifie, no
compte, ne pèse, ne mesuro rien.

« Autre chose est uno histoire naturelle faite pour elle-
même, autre chose uno histoire naturelle recueillie pour
donner à l'esprit les lumières selon lesquelles la philoso-
phie doit être légitimement fondée. Ces doux histoires
naturelles, qui différent sous lant d'aulrcs rapports, dif-
fèrent surtout en coque la première contient seulement la'
variété des espècesnaturelles, et non les expériences fon-
damentales desarts mécaniques.
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« Ainsi donc il faudra bien espérer de la philosophie
naturelle alors que l'histoire naturelle, qui en est la base
et le fondement, suivra uno meilleure méthode; mais
auparavant tout espoir serait vain.

« D'un autre côté, parmi les expériences relatives aux
arts mécaniques, nous trouvons une véritable disette de
celles qui sont les plus propres à conduire l'esprit aux lois
générales. Le mécanicien qui ne se met nullement en peine
de rechercher la vérité ne donne son attention et ne met
la main qu'à ce qui peut faciliter son opération. Mais on
ne pourra concevoir une espérance bien fondée du pro-
grès ultérieur des sciences que lorsque l'on rassemblera
dans l'histoire naturelle une foule d'expériences qui ne
sont par elles-mêmes d'aucune utilité pratique, mais qui
ont une grande importance pour la découverte des causes
et des lois générales; expériences que nous appelons lu-
mineuses, pour les distinguer des fructueuses, et qui ont
cette admirable vertu de ne jamais tromper ni décevoir.
Comme leur emploi n'est pas de produire quelque opéra-
lion, mais de révéler une cause naturelle, quel que soit
l'événement, il répond toujours également bien à nos dé-
sirs, puisqu'il donne une solution à la question.

« Non seulement il faut rechercher et recueillir un plus
grand nombre d'expériences, et d'un aulre genre qu'on
ne l'a fait jusqu'aujourd'hui; mais encore il faut employer
une méthode toute différente, et suivre un autre ordre et
uno autre disposition dans l'enchaînement et la gradation
des expériences. Une expérience vague et qui n'a d'autre
but qu'elle-même, comme nous l'avons déjà dit, est un pur
tâtonnement, plutôt fait pour étouffer que pour éclairer
l'esprit de l'homme; mais lorsque l'expérience suivra des
règles certaines, et s'avancera graduellement dans un
ordre méthodique, alors on pourra espérer mieux des
sciences.

« Lorsquo les matériaux do l'histoire naturelle et d'une
•expérience telle quo la réclame l'oeuvre véritable do l'in-
telligence ou l'oeuvre philosophique, seront recueillis et
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sous la main, il ne faut pas croire qu'il suffise alors à

l'esprit d'opérer sur ces matériaux avec ses seules forces
et l'unique secours de la mémoire, pas plus qu'on ne

pourrait espérer retenir et posséder do mémoire la série
entière de quelque éphéméride.

« Comme le nombre, et j'ai presque dit l'armée, des
faits est immense et dispersé au point de confondre et

d'éparpiller l'intelligence, il no faut rien espérer de bon
des escarmouches, des mouvements légers et des recon-
naissances poussées à droite et à gauche par l'esprit, à
moins qu'elles n'aient leur plan et no soient coordonnées
dans des tables de découvertes toutes spéciales, bien dis-

posées et en quelque façon vivantes, où viennent se réunir
toutes les expériences relatives au sujet de recherches,
et que l'esprit ne prenne son point d'appui dans ces tables
bien ordonnées qui préparent son travail.

« Cependant il no faut pas permettre que l'intelligence
saute et s'envole des faits aux lois les plus élevées et les

plus générales, telles que les principes de la nature et des
arts, comme on les nomme, et, leur donnant uno autorité
incontestable, établisse d'après elles les lois secondaires,
ce quo l'on a toujours fait jusqu'ici. Mais il faudra bien

espérer des sciences lorsque l'esprit montera, par la véri-
table échelle et par des degrés continus et sans solution,
des faits aux lois les moins élevées/ensuite aux moyennes,
en s'élevant de plus en plus jusqu'à ce qu'il atteigne enfin
les plus générales do toutes. Car les lois les moins élevées
no diffèrent pas beaucoup do la simple expérience ; mais
ces principes suprêmes et très généraux quo la raison
emploie maintenant sont fondés sur les notions abstraites
et n'ont rien de solide. Les lois intermédiaires, au con-
traire, sont les principes vrais, solides et en quelque sorte
vivants sur lesquels reposent toutes les affaires et les for-
tunes humaines; au-dessus d'eux enfin sont les principes
suprêmes, mais constitués do telle façon qu'ils no soien^
pas abstraits, et que hs principes intermédiaires les déter-
minent.
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« Ce ne sont pas des ailes qu'il faut attacher à l'esprit
humain, mais plutôt du plomb et des poids, pour l'arrêter
dans son emportement et son vol. C'est ce qu'on n'a pas
fait jusqu'ici; mais lorsqu'on le fera, on pourra espérer
mieux des sciences.

« Pour établir les lois générales, il faut chercher une
autre forme d'induction que celle que l'on a employée
jusqu'ici. L'induction qui procède par une simple énumé-
ration est une chose puérile, qui aboutit à une conclusion
précaire, qu'une expérience contradictoire peut ruiner, et
qui prononce lo plus souvent sur un nombre de faits trop
restreint, et sur ceux seulement qui se présentent d'eux-
mêmes à l'observation. Mais l'induction qui sera utile pour
la découverte et la démonstration des sciences et des arts,
doit séparer la nature par des rejets et des exclusions
légitimes, et, après avoir repoussé tous les faits qu'il con-
vient, conclure en vertu de ceux qu'elle admet ; ce que
personne n'a encore fait ni essayé, si ce n'est pourtant
Platon, qui se sert quelquefois de celte forme d'induction

pour en tirer ses définitions et ses idées. Mais, pour cons-
tituer complètement et légitimement cette induction ou
démonstration, il faut lui appliquer une foule de règles,
qui ne sont jamais venues à l'esprit d'aucun homme; de
façon qu'il faut s'en occuper beaucoup plus qu'on ne
s'est jamais occupé du syllogisme ; et l'on doit se servir de
celle induction, non seulement pour découvrir les lois de
la naturo, mais encore pour déterminer les notions. Et
certes une immense espérance repose sur celle induclion.

« En établissant des lois générales au moyen de cette
induction, il faut examiner attentivement si la loi générale
que l'on établit n'embrasse que les faits d'où on l'a tirée,
et n'excède pas leur mesure, ou si elle les excède et a uno
plus grande portée; que si elle a une plus grande portée,
il faut examiner si elle confirme son étendue par l'indica-
tion do nouveaux faits qui puissent lui servir de caution,
pour éviter a la fois de nous immobiliser dans les connais-
sances déjà acquises, ou de saisir dans un embrassement
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trop large des ombres et des formes abstraites, et non des

objets solides et qui aient une réalité matérielle. Et, lors-

que l'on suivra ces règles, alors enfin pourra briller uno

espérance légitime.
« Ce qui doit encore nous donner de l'espérance, c'est

que la plus grande partie des découvertes faites jusqu'au-
jourd'hui sont de telle sorte qu'avant leur invention il
ne serait venu à l'esprit de personne qu'on pût y songer
sérieusement, mais qu'on les eût plutôt méprisées comme
tout à fait impossibles.

Il y a tout lieu d'espérer que la nature nous cache
encore une foule de secrets d'un excellent usage, qui
n'ont aucune parenté et aucune similitude avec ceux

qu'elle nous a dévoilés, et qui sont en dehors de tous les
sentiers battus de notre imagination, qui cependant n'ont

pas encore été découverts, mais qui, sans aucun doute, se
révéleront quelque jour d'eux-mêmes à travers le long cir-
cuit des âges, comme sesont révélés les premiers, mais que
l'on peut saisir promptement, immédiatement et tous en-
semble, par la méthode que nous proposons maintenant. »

La science et la loi. Les tables de présence, d'absence
et de comparaison d'après Bacon.

(Xotum Organum, llr. II.)

. « Quoique dans la nature il n'existe véritablement quo
des corps individuels, accomplissant de purs actes indi-
viduels d'après une loi, cependant c'est cette loi môme,
c'est la recherche, la découverte et l'application de cette
loi qui est le fondement tant do la connaissance que de
la pratique. C'est cette loi et ses paragraphes que nous
comprenons sous lo nom do formes, conservant ainsi
une expression généralement répandue et familière à
l'esprit.

« On procède ainsi à la recherche des formes :
« 1° 11 faut faire comparaître devant l'intelligence tous"

les fails connus qui offrent celle môme propriété, quoique
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dans des matières fort différentes. Il faut faire ce recueil
à la façon d'un historien, sans théorie anticipée.

« 2° Il faut faire comparaître devant l'intelligence tous
les faits où ne se rencontre pas la propriété donnée ; car,
ainsi que nous l'avons dit, l'absence de la propriété donnée
entraîne l'absence de la forme, tout comme la présence
do l'une implique la présence de l'autre. Mais citer tous
ces faits serait une entreprise infinie.

C'est pourquoi il faut rapprocher les faits négatifs des
affirmatifs, et rechercher la privation de la propriété dans
les sujets seulement qui ont le plus de rapports avec ceux
où la propriété existe et apparaît. C'est ce que nous appe-
lons table de disparition ou d'absencedans les analogues.

3» Il faut faire comparaître devant l'intelligence les faits
qui présentent la propriété étudiée a des degrés diffé-
rents, soit en comparant la croissance et la décroissance
de la propriété dans le même sujet, soit en comparant la
même propriété dans des sujets différents. Puisque, en
effet, la forme d'une chose est en réalité la chose même
et n'en diffère que comme rétro diffère de l'apparence,
l'intérieur de l'extérieur, le point de vue absolu du point
de vue relatif à l'homme, il s'ensuit nécessairement que
l'on no doit rien recevoir pour la vraie forme qui ne
croisse et no décroisse sans cesse, lorsque ce dont elle
est la forme croit et décroît. Nous appelons cette table
table de degrés ou de comparaison.

« L'oeuvre et l'office do ces trois tables est co que nous
avons coutume d'appeler la comparution des faits devant

l'intelligence. Cette comparution étant faite, on doit tra-
vailler à l'induction. 11faut trouver dans la comparution
do toutes et do chacune des expériences une propriété
telle que partout elle soit présente ou absente, qu'elle
croisse ou décroisse avec la propriété donnée, et qu'elle
soit, comme nous l'avons dit plus haut, la limitation d'une
nature plus générale. Si l'esprit débutait par établir une
telle propriété ou loi (co qu'il fait toujours quand il est
abandonné à lui-même), il rencontrerait des chimères,
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des fantaisies, des principes reposant sur des notions mal
définies, des lois à réformer chaque jour, à moins de pré-
férer, à la façon des écoles, combaltro pour des erreurs.
Sans aucun doule, de tels travaux auront plus ou moins
de qualité, selon la force et le talent de l'esprit qui les

produira. Mais il n'appartient qu'à Dieu, qui a créé et
mis dans la nature les formes, et peut-être aux anges et
aux intelligences pures, de connaître les formes à priori
et par une appréhension immédiate qui excède les forces
de l'homme ; tout ce quo peut notre esprit, c'est de pro-
céder d'abord par des négatives, et d'aboutir en dernier
lieu aux affirmatives, après avoir fait toutes les exclusions
convenables.

« Il faut donc opérer, dans la nature des solutions et
des décompositions, non par le feu, certes, mais par l'in-

telligence, comme par uno sorte de feu divin. Le pre-
mier travail do l'induction véritable, en ce qui touche la
découverte des formes, consiste dans le rejet et l'exclu-
sion de chacune des propriétés qui ne se trouvent point
dans toutes les expériences où se présente la propriété
donnée ou qui se trouvent dans quelqu'une des expérien-
ces où la propriété donnée ne se rencontre pas ; ou que
l'on voit dons certaines expériences croître, lorsque dé-
croît la propriété donnée, ou décroître lorsquo celle-ci
croit. Alors seulement, et en second lieu, après qu'on
aura procédé au rejet et à l'exclusion, selon les règles, il
restera, pour ainsi dire, au fond, toutes les opinions lé-
gères s'cnvolant en fumée, la forme certaine, solide et
vraie et bien déterminée. »



XIII

LA MÉTHODE DANS LA PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE

ROLE DE L'INDUCTION ET DE LA DÉDUCTION

(D'Alemberl, Essai sur les éléments de la phi-
losophie, chap. xx.)

« La physique expérimentale n'est nullement nécessaire

pour déterminer les lois du mouvement et de l'équilibre ;
un véritable physicien n'a pas plus besoin du secours
de l'expérience pour démontrer les lois de la mécanique
et de la statique qu'un géomètre n'a besoin do règle et
de compas pour s'assurer qu'il a résolu un problème
difficile. La seule utilité expérimentale que le physicien
puisse tirer des observations sur les lois de l'équilibre, sur
celles du mouvement et en général sur les affeelions

primitives des corps, c'est d'examiner attentivement la
différence entre le résultat que donne la théorie et celui

quo fournit l'expérience, et d'employer cette différence
pour déterminer, par exemple, dans les effets des ma-
chines simples l'altération occasionnée par le frottement
et par d'autres causes... Alors l'expérience ne servira

plus simplement à confirmer la théorie ; mais, différant do
la théorie sans l'ébranler, elle conduira à des vérités nou-
velles auxquelles la théorie seule n'aurait pu atteindre.

« Lo premier objet réel do la physique expérimentale
est l'examen des propriétés générales des corps que l'ob-
servation nous fait connaître pour ainsi dire on gros,
mais dont l'expérience seule peut mesurer cl déterminer
les effets : tels sont, par exemple, les phénomènesde la pe-
santeur. Aucune théorie générale n'aurait pu nous fairo
trouver la loi quo les corps pesants suivent dans leur
chulo verticale ; mais, cetlo loi une fois connue par Pcx-

27.



478 EXTRAITS ET ANALYSES

périence, tout co qui appartient au mouvement des corps
pesants, soit recliligne, soit curviligno, soit incliné, soit

vertical, n'est plus quo du ressort de la thôori •...
« Il en est do mémo d'un grand nombre do parties de la

physique, dans lesquelles uno seule expérience ou môme
une seule observation sert de base à des théories com-

plètes. Ces parties sont principalement cellos qu'on a

appelées physico-mathématiques, et qui consistent dans

l'application do la géométrie et du calcul aux phénomè-
nes do la nature... La perfection do l'analyse et l'in-
vention des nouveaux calculs nous ont mis en état de
soumettre à la géométrie des phénomènes très compli-

qués. Il serait seulement à souhaiter quo les géomètres
n'eussent pas quelquefois abusé de la facilité qu'ils
avaient d'appliquer le calcul à certaines hypothèses;...

que la géométrie, qui ne doit qu'obéir à la physique
quand elle se réunit avec elle, ne lui commande jamais...
Reconnaissons que les différents sujets de physique ne
sont pas également susceptibles de l'application do la

géométrie. Si les observations ou les expériences qui
servent de base au calcul sont en petit nombre, si elles
sont simples et lumineuses, le géomètre sait alors en
tirer le plus grand avantage et en déduire les connais-
sances physiques les plus capables de satisfaire l'esprit.
Des observations moins parfaites servent souvent à lo
conduire dans ses recherches et à donner à ses décou-
vertes un nouveau degré de certitude; quelquefois mémo
le raisonnement mathématique peut l'instruire et l'éclai-

rer, quand l'expérience est muette ou no parle que d'une
manière confuse; enfin, si, les matières qu'il se pro-
pose de traiter ne laissent aucune prise à ses calculs,
il se réduit alors aux simples faits dont les observations
l'instruisent; incapable de se contenter do fausses lueurs

quand la lumière lui manque, il n'a point recours à des
raisonnements vagues et obscurs, au défaut de démons-
trations rigoureuses.

« C'est principalement la méthode qu'il doit suivre par



LA MÉTHODE DANS LA PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE 419

rapport à ces phénomènes sur la cause desquels lo rai-
sonnement no peut nous aider, dont nous n'apercevons
point la chaîne, ou dont nous ne voyons du moins la
liaison quo très imparfaitement, très rarement cl après
les avoir envisagés sous bien des faces. Ce sont là les
faits quo le physicien doit surtout chercher à bien con-
naître ; il ne saurait trop les multiplier; plus il en aura

recueilli, plus il sera près d'en voir l'union; son objet doit
être d'y mettre l'ordre dont ils seront susceptibles, d'ex-

pliquer autant qu'il sera possible les uns par les autres,
d'en trouver la dépendance mutuelle, de saisir le tronc

principal qui les unit, de découvrir même par leur moyen
d'autres faits cachés et qui semblaient se dérober à ses

recherches, en un mot, d'en former un corps, où il se
trouve le moins de lacunes qu'il se pourra; il n'en restera

toujours que trop. Qu'il se garde bien surtout de vouloir
rendre raison de co qui lui échappe, qu'il se défie de la
fureur d'expliquer tout,... de se contenter de principes et
de raisons vagues, propres à soutenir également le pour
et le contre... Des faits et point do verbiage, voilà la grande
règle en physique comme en histoire, ou, pour parler plus
exactement, les explications dans un livre de physique
doivent être comme les réflexions dans l'histoire, courtes,

sages, fines, amenées par les faits ou renfermées dans les
faits mêmes par la manière dont on les présente.

« Au reste, quand nous proscrivons de la physique la
manie de tout expliquer, nous sommes bien éloignés de
condamner ni cet esprit de conjecture qui, tout à la fois
timide et éclairé, conduit quelquefois à des découvertes,
ni cet esprit d'analogie dont la hardiesse perce au delà

do ce que la nature semble vouloir montrer et prévoit les

faits avant de les avoir vus. Ces deux talents précieux et

rares trompent à la vérité quelquefois celui qui n'en fait

pas assez sobrement usage, mais ne se trompe pas ainsi

qui veut.
« Si la retenue et la circonspection doivent être un des

principaux caractères du physicien, la patience et le cou-
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rage doivent d'un autre côté le soutenir dans son travuil...
En nous méfiant do notro industrie, gardons-nous do nous
en méfier avec excès. Dans l'impuissance que nous sentons
tous les jours de surmonter tant d'obstacles qui so présen-
tent à nous, nous serions trop heureux sans doute si nous

pouvions du moins juger au premier coup d'oeil jusqu'où
nos efforts peuvent atteindre ; mais telle est tout à la fois
la force et la faiblesse do notro esprit, qu'il est souvent
aussi dangereux do prononcer sur ce qu'il no peut pas
que sur co qu'il peut. Combien do découvertes modernes
dont les anciens n'avaient pas môme l'idée ? Combien de
découvertes perdues que nous contesterions trop légère-
ment? Et combien d'autres que nous jugerions impossibles
sont réservées pour notre postérité ? »



XIV

LA MÉTHODE EXPÉRIMENTALE D'APRÈS CL. DERNARD

I

De l'observation et de l'expérimentation.

(Introduction à la médecine expérimen-
tale, chap. i", § 14.)

« On donne lo nom d'observateur à celui qui applique
les procédés d'investigation à l'étude des phénomènes
qu'il ne fait pas varier et qu'il recueille, par conséquent,
lois que la nature les lui offre. On donne le nom d'expé-
rimentateur à celui qui emploie les procédés d'invesliga-
tion pour faire varier ou modifier dans un but quelconque
les phénomènes naturels et les faire apparaître dans des
circonstances et dans des conditions dans lesquelles la
nature ne les présentait pas. L'observation est l'investiga-
tion d'un phénomène naturel, l'expérience est l'investiga-
tion d'un phénomène modifié par l'observateur.

« Une science d'observatiori est une science faite avec
des observations, c'est-à-dire une science dans laquelle on
raisonne sur des faits d'observation naturelle. Une science

expérimentale ou d'expérimentation sera une science faite
avec des expériences, c'est-à-dire dans laquelle on rai-
sonnera sur des expériences.

« Il y a des sciences qui, comme l'astronomie, resteront

toujours pour nous des sciences d'observation, parce que
les phénomènes qu'elles étudient sont hors de notre

portée; mais les sciences terrestres peuvent être à la fois
des sciences d'observation et des sciences expérimentales.
Il faut ajouter que toutes ces sciences commencent par
être des sciences d'observation pure, et ce n'est qu'en
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avançant dans l'analyse des phénomènes qu'elles devien-
nent expérimentales...

« Dans les sciences expérimentales l'homme observe,
mais de plus il agit sur la matière et provoque à son profit
l'apparition des phénomènes. L'homme devient un inven-
teur de phénomènes, un véritable contremaître de la

création. »

II

L'expérience n'est qu'une observation provoquée,

(Ibid., § 5.)

« Malgré la différence importante que nous venons do

signaler, l'observateur et l'expérimentateur n'en ont pas
moins pour but commun et immédiat d'établir cl de con-
stater des faits aussi rigoureusement que possible ; ils
se comportent absolument comme s'il s'agissait de deux
observations ordinaires. Ce n'est, en effet, qu'uno cons-
tatation de fait dans les deux cas. La seule différence
consiste en ce que... l'expérience au fond n'est qu'uno
observation provoquée dans un but quelconque. Dans la
méthode expérimentale, la recherche des faits, c'est-à-
dire l'investigation, s'accompagne toujours d'un raisonne-

ment, de sorte que le plus souvent l'expérimentateur fait
une expérience pour contrôler ou vérifier la valeur d'une

idée expérimentale.
«... Il y a des cas où l'on expérimente sans avoir une-

idée probable à vérifier. Cependant l'expérimentation
dans ce cas n'en est pas moins destinée à provoquer une
observation. Seulement elle la provoque en vue d'y trouver
une idée qui lui indiquera la roule à suivre ultérieurement
dans l'investigation; on peut dire alors que l'expérience
est une observation provoquée dans le but de faire naître
une idée. »
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III

Jlôle de l'hypothèse dans l'expérience.

(laid., § G.)

« L'expérimentateur, nous le savons déjà, est celui qui,
en vertu d'une interprétation plus ou moins probable, mais

anticipée de phénomènes, institue l'expérience de manière

qu'elle fournisse un résultat qui serve do contrôle à l'hy-
pothèse ou à l'idée préconçue. Pour cela, l'expérimenta-
teur réfléchit, essaye, tâtonne, compare et combine pour
trouver les combinaisons expérimentales les plus propres
à atteindre le but qu'il se propose. Il faut nécessairement

expérimenter avec une idée préconçue. L'esprit de l'expé-
rimentateur doit être actif, c'est-à-dire qu'il doit interroger
la nature et lui poser des questions dans tous les sens,
suivant les diverses hypothèses qui lui sont suggérées.

« Mais, dès le moment où le résultat de l'expérience se

manifeste, l'expérimentateur se trouve en présence d'une
véritable observation qu'il a provoquée et qu'il peut cons-

tater, comme toute observation, sans idée préconçue. L'ex-

périmentateur doit alors disparaître et se transformer en
observateur. L'expérimentateur pose des questions à la na-
ture ; mais dès qu'elle parle, il doit se taire.

« Il y a donc deux opérations à considérer dans une

expérience : la première consiste à préméditer et à réaliser
les conditions de l'expérience; la deuxième, à constater les
résultats de l'expérience. 11 n'est pas possible d'instituer
une expérience sans une idée préconçue; instituer une ex-

périence, c'est poser une question; on ne conçoit jamais
une question sans l'idée qui sollicite la réponse.

« Ceux qui ont condamné l'emploi des hypothèses dans
la méthode expérimentale ont eu le toit de confondre
l'invention de l'expérience avec la constatation de ses ré-

sultats. Il est vrai de dire qu'il faut constater les résultats

de l'cx périence avec un esprit dépouillé d'idées préconçues.
Mais il faudrait bien se garder de proscrire l'usage de
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l'hypothèse et des idées quand il s'agit d'instituer l'expé-
rience. C'est l'idéo qui est lo principe de tout raisonnement

et do toute invention. C'est à elle quo revient toute espèce
d'initiative.

« En résumé : 1° le savant constate un fait ; 2° à propos
de ce fait, une idée naît dans son esprit; 3° en vue de cetlo

idée, il raisonne, institue une expérience, en imagine et en

réalise les conditions ;i° décolle oxpériencenaisscntdonou-
veaux phénomènes qu'il faut observer ; et ainsi do suite. »

IV

Différence de Vidée expérimentale et de l'hypothèse méta-

physique.
— Le doute.

(Ibid., chap. il, § 1; chap. ni.)

« Le métaphysicien, lo scolastique et l'expérimentateur
procèdent tous par une idée à priori. La différence consiste
en ce que le scolastique impose son idée comme une vérité
absolue qu'il a trouvée, et dont il déduit par la logique
toutes les conséquences. L'expérimentateur, plus modeste,

pose, au contraire, son idée comme une question... L'idéo

expérimentale est aussi une idée à priori; mais c'est une
idée qui se présente sous la forme d'une hypothèse dont
les conséquences doivent être soumises au critérium expé-
rimental... La première condition pour le savant, c'est de,
conserver une entière liberté d'esprit, assise sur le doute

philosophique. Il ne faut pourtant point être sceptique ;
il faut croire à la science... Quand nous faisons une théorie
dans les sciences, la seule chose dont nous soyons certains,
c'est que toutes ces théories sont fausses absolument par-
tout. Elles ne sont que des vérités partielles et provisoires
qui nous sont nécessaires, comme des degrés sur lesquels
nous nous reposons pour avancer dans l'investigation ;
elles ne représentent que l'état actuel de nos connais-
sances ; et par conséquent elles doivent se modifier avec
l'accroissement de la science.
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« Lo grand principo expérimental est le doute philoso-
phique, qui laisse à l'esprit sa liberté et son initiative.

« Il'n'y a pas do règles à donner pour faire naître dans
le cerveau, à propos d'une observation donnée, une idéo

juste et féconde qui soit pour l'expérimentateur une sorte

d'anticipation intuitive de l'esprit vers une recherche heu-
reuse. L'idée une fois émise, on peut seulement dire com-
ment on peut la soumettre à des règles logiques précises ;
mais.son apparition a été toute spontanée, et sa nature est
toule individuelle. C'est un sentiment particulier, un quid
proprium qui constitue l'originalité, l'invention selon le

génie de chacun. Une idée neuve apparaît comme une
relation inattendue que l'esprit aperçoit entre les choses.
Toutes les intelligences se ressemblent sans doute, et des
idées semblables peuvent naître chez tous les hommes ;
mais comme les sens, les intelligences n'ont pas chez tous
la même acuité, et il est des rapports subtils et délicats qui
ne peuvent être sentis, saisis et dévoilés que par des es-

prits plus perspicaces, mi ux doués, ou placés dans un
milieu intellectuel qui les prédispose d'une manière favo-
rable. »
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EXEMPLE DE LA MÉTHODE EXPÉRIMENTALE

(Logique do St. Mill : Théorie de la rosée,
t. I", p. 3CS; trad. do M. Poisse.)

« Il faut d'abord distinguer la rosée de la pluie aussi
bien quo des brouillards, et la définir en disant qu'elle
est l'apparition spontanée d'une moiteur sur des corps

exposés en plein air, quand il ne tombe point de pluie
ni d'humidité visible. D'abord, nous avons des phéno-
mènes analogues dans la moiteur qui couvre un métal
froid ou une pierre lorsque nous soufflons dessus, qui
apparaît en été sur les parois d'un verre d'eau fraîche

qui sort du puits, qui se montre à l'intérieur des vitres

quand la grêle ou une pluie soudaine refroidit l'air exté-

rieur, qui coule sur nos murs lorsque, après un long
froid, arrive un dégel tiède et humide. Comparant tous ces

cas, nous trouvons qu'ils contiennent tous le phénomène
en question. Or, tous ces cas s'accordent sur un point,
à savoir que l'objet qui se couvre de rosée est plus froid

que l'air qui le touche. Cela arrive-t-il aussi dans le cas
de la rosée nocturne ? Est-ce un fait que l'objet baigné
de rosée est plus froid que l'air? Nous sommes tentés de

répondre que non, car qui est-ce qui le rendrait plus
froid ? Mais l'expérience est aisée : nous n'avons qu'à
mettre un thermomètre en contact avec la substance cou-

verte de rosée, et à en suspendre un autre un peu au-

dessus, hors do la portée de son influence. L'expérience
a été faite, la question a été posée, et toujours la réponse
s'est trouvée affirmative. Toutes les fois qu'un objet so»
recouvre de rosée, il est plus froid que l'air.

« Voilà une application complète de la méthode de cou-
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cordance » : elle établit uno liaison invariable entre l'ap-
parition de la rosée sur une surfaco et la froideur de
celte surfaco comparée à l'air extérieur. Mais laquelle
des deux est cause, et laquelle effet? ou bien sont-elles
toutes les deux les effets de quelque chose d'autre? Sur
co point, la méthode de concordance ne nous fournit
aucune lumière. Nous devons avoir recours à une mé-
thode plus puissante : nous devons varier les circons-
tances ; nous devons noter les cas où la rosée manque :
car une des conditions nécessaires pour appliquer la
méthode de différence, c'est de comparer des cas où le

phénomène se rencontre avec d'autres où il ne se ren-
contre pas.

« Or la rosée ne se dépose pas sur la surface des mé-
taux polis, tandis qu'elle se dépose très abondamment sur
le verre. Voilà un cas où l'effet se produit, et un autre où
il ne se produit point... Mais, comme les différences qu'il
y a entre le verre et les métaux polis sont nombreuses,
la seule chose dont nous puissions encore être sors,
c'est que la cause de la rosée se trouvera parmi les cir-
constances qui distinguent le verre des métaux polis...
Cherchons donc à démêler cette circonstance, et pour
cela employons la seule méthode possible, celle des va-
riations concomitantes. Dans le cas des métaux polis
et du verre poli, le contraste montre évidemment que
la substance a une grande influence sur le phénomène.
C'est pourquoi, faisons varier autant que possible la
substance seule, en exposant à l'air des surfaces polies
de différentes sortes. Cela fait, on voit tout de suite

paraître une échelle d'intensité. Les substances polies
qui conduisent le plus mal la chaleur sont celles qui
s'imprègnent le plus de rosée ; celles qui conduisent le
mieux la chaleur sont celles qui s'en humectent le moins :
d'où l'on conclut que l'apparition de la rosée est liée au

4. Voir plus haut dans notre texte, lr« partie, ch. m, p. GO,la théo-
rie de la méthode expérimentale de St. Mill.
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pouvoir que possède lo corps do résister au passage do la
chaleur.

« Mais si nous exposons à l'air des surfaces rudes au
lieu do surfaces polies, nous trouvons quelquefois cetto
loi renversée. Ainsi lo fer rude, particulièrement s'il est

peint ou noirci, so mouille do rosée plus vite que lo

papier verni. L'espèce de surface a donc beaucoup d'in-
fluence. C'est pourquoi exposons la mémo substance en
faisant varier lo plus possible l'état do sa surface (co qui
est un nouvel emploi do la méthode des variations con-

comitantes), et une nouvelle échelle d'intensités se mon-
trera. Les surfaces qui perdent leur chaleur le plus aisé-
ment par lo rayonnement sont celles qui se mouillent le

plus abondamment de rosée. On en conclut que l'appari-
tion de la rosée est liée à la capacité do perdre la chaleur

par le rayonnement.
« A présent l'influence que nous venons de reconnaître

à la substance et à la surface nous conduit à considérer
celle de la texture, et là nous rencontrons une troisième
échelle d'intensité, qui nous montre la substance d'une
texture ferme et serrée, par exemple les pierres et les

métaux, comme défavorables à l'apparition de la rosée,
et au contraire les substances d'une texture lâche, par
exemple le drap, le velours, la laine, le duvet, comme
éminemment favorables à la production de la rosée. La
texture lâche est donc une des circonstances qui la pro-
voquent. Mais celte troisième cause se ramène à la pre-
mière, qui est le pouvoir de résister au passage de la

chaleur; car les substances de texture lâche sont précisé-
ment celles qui fournissent les meilleurs vêtements, en

empêchant la chaleur de passer de la peau à l'air, ce

qu'elles font en maintenant leur surface intérieure très
chaude pendant que leur surface extérieure est très
froide.

« Ainsi, les cas très variés dans lesquels beaucoup do,
rosée se dépose s'accordent en ceci, et, autant que nous

pouvons l'observer, en ceci seulement, que les corps en
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question conduisent lentement la chaleur ou la rayon-
nent rapidement, — deux qualités qui ne s'accordent qu'en
un seul point, qui est qu'en vertu do l'une ou do l'uulre
lo corps tend à perdre sa chaleur par sa surface plus
rapidement qu'elle ne peut lui être restituée par lo de-
dans. Au contraire, les cas très variés dans lesquels la
rosée manque ou est très peu abondante s'accordent en
ceci, et, autant quo nous pouvons l'observer, en ceci seu-

lement, que les corps en question n'ont pas celle pro-
priété. Nous pouvons maintenant répondre à la ques-
tion primitive et savoir lequel des deux, du froid et do
la rosée, est la cause do l'autre. Nous venons de trouver

quo la substance sur laquelle la rosée se dépose doit,

par ses seules propriétés, devenir plus froide que l'air.
Nous pouvons donc rendre compte de sa froideur, abs-
traction faite de la rosée ; et comme il y a une liaison
entre les deux, c'est la rosée qui dépend de la froideur ;
en d'autres termes, la froideur est la cause do la rosée.

« Maintenant, cette loi si amplement établie peut se con-
firmer do trois manières différentes, et, premièrement, par
déduction, en partant des lois connues que suit la vapeur
aqueuse lorsqu'elle est diffuse dans l'air ou dans tout
autre gaz. On sait par l'expérience directe que la quantité
d'eau qui peut rester suspendue dans l'air à l'état de

vapeur est limitée pour chaque degré de température, et

que ce maximum devient moindre à mesure que la tem-

pérature diminue. Il suit de là déductivement que, s'il y a

déjà autant de vapeur suspendue en l'air que peut en
contenir sa température présente, tout abaissement de
cette température portera une portion de la vapeur à se

condenser et se changer en eau. Mais, de plus, nous

savons déductivement, d'après les lois de la chaleur, que
le contact de l'air avec un corps plus froid que lui-même

abaissera nécessairement la température de la couche
d'air immédiatement appliquée à sa surface, et par con-

séquent la forcera d'abandonner une portion de son eau,

laquelle, d'après les lois ordinaires de la gravitation
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ou cohésion, s'attachera à la surfaco du corps, co qui
constituera la rosée... Cetto preuve déductivo a l'avan-

tage do rendre compto des exceptions, c'est-à-diro des
cas où, lo corps étant plus froid quo l'air, il no so dépose
pourtant point do rosée ; car elle montre qu'il en sera
nécessairement ainsi lorsquo l'air sera si peu fourni do

vapeur aqueuse, comparativement à sa température, que,
même étant un peu refroidi par lo contact d'un corps
plus froid, il sera encore capable de tenir en suspension
toute la vapeur qui s'y trouvait d'abord suspendue. Ainsi,
dans un été très sec il n'y a pas do rosée, ni dans un
hiver très sec de gelées blanches.

« La seconde confirmation de la théorie se tire de l'ex

périence directe pratiquée selon la méthode de différence.
Nous pouvons, en refroidissant la surface de n'importe
quel corps, atteindre en tous les cas une température à

laquelle la rosée commence à so déposer. Nous ne pou-
vons, à la vérité, faire cela que sur une petite échelle ;
mais nous avons d'amples raisons pour conclure que la
même opération, si elle était conduite dans le grand labo-
ratoire de la nature, aboutirait au même effet.

« Et finalement nous sommes capables de vérifier le
résultat, même sur cette grande échelle. Le cas est un
de ces cas rares où la nature fait l'expérience pour nous
de la môme manière que nous la ferions nous-mêmes,
c'est-à-dire en introduisant dans l'état antérieur des
choses une circonstance nouvelle, unique et parfaitement

"

définie, et en manifestant l'effet si rapidement q-ie le

temps manquerait pour tout autre changement considé-
rable dans les circonstances antérieures. On a observé

que la rosée ne se dépose jamais abondamment dans
des endroits fort abrités contre le ciel ouvert, et point
du tout dans les nuits orageuses ; mais que, si les nuages
s'écartent, fût-ce pour quelques minutes seulement, de
façon à laisser une ouverture, la rosée commence à sa
déposer et va en augmentant. Ici, il est complètement
prouvé que la présence ou l'absence d'une communica-
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tion non interrompue avec lo ciel causo la présence ou
l'absence de la roséo. Mais puisqu'un ciel clair n'est quo
l'absence des nuages, et quo les nuages, comme tous les

corps entre losquels et un objet donné il n'y a rien qu'un
lluido élastique, ont celte propriété connue, qu'ils ten-
dent à élever ou à maintenir la température do la sur-
face de l'objet en rayonnant vers lui de la chaleur, nous

voyons à l'instant que la retraite des nuages refroidira
la surface. Ainsi, dans ce cas, la nature ayant produit un

changement dans l'antécédent par des moyens connus
et définis, lo conséquent suit et doit suivre : expérience
naturelle conforme aux règles de la méthode de diffé-
rence. »



XVI

LA MÉTHODE EN CHIMIE. — LA BALANCE

L'ANALYSE ET LA SYNTHÈSE

I

Le rôle des instruments dans les sciences : la balance
de Lavoisier.

(Dumas, Philosophie chimique, p. 125.)

« Lavoisier fait construire une balance d'une parfaite
précision, instrument qui avant lui n'avait jamais été sé-
rieusement employé dans les recherches chimiques. Il en
étudie les allures, reconnaît la nécessité des doubles pe-
séeset ne manque pas d'en adopter l'emploi.

« Comme il avait besoin de faire bouillir pendant long-
temps de l'eau dans un vase de verre, et qu'il devait véri-
fier son poids de temps à autre pour s'assurer qu'il ne
laissait rien échapper, il pèse ce vase à des températures
diverses, et s'assure que le vase, quoique bien fermé, perd
un peu de son poids quand il est chaud. Il n'en voit pas la
cause...; mais il n'en déduit pas moins la nécessité, trop
souvent négligée depuis, de faire les pesées qu'on veut

comparer aux mêmes températures; pour le moment,
c'est tout ce dont il avait besoin.

« ... La balance est donc, dès le premier essai, entre les
mains de Lavoisier, un réactif, permettez-moi cette ex-

pression, et un réactif fidèle dont il a fait depuis un usage
constant.

« Aussi n'est-ce point à la légère qu'il a choisi ecl ins-
trument; s'il l'adopte, c'est qu'il est guidé par une pensée
nouvelle et profonde pour lui; tous les phénomènes de la
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chimie sont dus à des déplacements de matière, à l'union
ou à la séparation des corps. Rien ne se perd, rien ne se

crée, voilà sa pensée ; et dès la première application qu'il
en fait, il efface une grande erreur.

« Pour lui, dans toute réaction chimique désormais les

produits formés doivent peser autant et pas plus que les

produits employés. Si celte condition d'égalité ne se ma-
nifeste pas, c'est que la chimie n'a pas tout su recueillir,
ou bien qu'elle a méconnu l'intervention de quelques corps
occultes. La balance vous apprend donc à l'instant qu'il
faut retrouver le produit perdu, ou reconnaître la nature
du corps qui a compliqué l'expérience. Son application à
l'étude des phénomènes naturels devait donc révolutionner
la chimie et pouvait seule la révolutionner : aussi voyons-
nous Lavoisier, peu do temps après, fonder les premières
bases de la théorie sur l'application de cet instrument. »

II

L'attraction chimique et l'attraction astronomique.

(Dcrthollct, Statique chronique, Introduction.)

« Les puissances qui produisent les phénomènes chi-

miques sont toutes dérivées de l'attraction mutuelle des
molécules des corps à laquelle on a donné le nom d'affi-
nité pour la distinguer de l'attraction astronomique.

« Il est probable que l'une et l'autre ne sont qu'une
seule et même propriété; mais l'attraction astronomique
ne s'exerçant qu'entre des masses placées à une dislance
où la figure des molécules, leurs intervalles et leurs affec-

tions particulières n'ont aucune influence, les effets, tou-

jours proportionnés à la masse et à la raison inverse du
carré des distances, peuvent être rigoureusement soumis
au calcul ; les cffcls de l'attraction chimique ou de l'affi-
nité sont, au contraire, tellement altérés par les conditions

particulières et souvent indéterminées, qu'on ne peut les

2*
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déduire d'un principe général, mais qu'il faut les constater
successivement. Il n'y a que quelques-uns de ces effets

qui puissent être dégagés de tous les autres phénomènes
pour se prêter a la précision du calcul.

« C'est donc l'observation seule qui doit servir à consta-
ter les propriétés chimiques des corps, ou les affinités

par lesquelles ils exercent uno action réciproque dans
une circonstance déterminée; cependant, puisqu'il est très
vraisemblable que l'affinité ne diffère pas dans son origine
de l'attraction générale, elle doit être également soumise
aux lois que la mécanique a déterminées pour les phéno-
mènes dus à l'action des masses, et il est naturel de

penser que, plus les principes auxquels parviendra la
théorie chimique auront de généralité, plus ils auront

d'analogie avec ceux de la mécanique ; mais ce n'est quo
par la voie de l'observation qu'ils doivent atteindre à ce
dernier progrès que déjà l'on peut indiquer. »

III

L'analyse et la synthèse en chimie.

(Derthclot, Chimie organique, Introd.,
îect. i", § 3 à 6.)

« En nous bornant à l'analyse, nous ne saurions parve-
nir à une connaissance parfaite de la nature, et notre es-
prit ne serait point entièrement satisfait. En effet, pour
connaître réellement la nalurc des être?, tel quo le quartz,
le feldspath, en un mot les principes immédiats, il ne suffit
pas de les détruire, il faut pouvoir les composer. S'il est
vrai que l'analyse a élé complète, si elle nous a révélé tous
les éléments deschoses, toutes les lois qui président à leurs
transformations, la synthèse doit se déduire do cette
analyse même.

« ... L'analyse du sel marin conduit à lo décomposer on
deux éléments, le chlore et le sodium : les propriétés do
ces deux éléments ne présentent aucune analogie avec
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celles du sel marin. En effet, d'une part, le chlore est un

gaz jaune, doué des propriétés décolorantes, et d'une*
extrême activité chimique; d'autre part, le sodium est un
métal doué d'un aspect argentin, plus léger que l'eau,
apte à décomposer ce liquide à la température ordinaire.
On voit combien ces éléments ressemblent peu au sel

marin, matière solide, blanche, cristalline, dissoluble dans

l'eau; au premier abord, il est difficile de concevoir com-
ment des corps doués de propriétés aussi peu semblables
à celles du sel marin en sont cependant les seuls et véri-
tables éléments ; on serait porté à croire à l'intervention
de quelque autre composant que l'analyse aurait été

impuissante à révéler. Cependant le chlore et le sodium
sont bien les seuls éléments contenus dans le sel marin.
La synthèse a levé tout doute a cet égard : car elle a
démontré que le chlore et le sodium peuvent de nouveau
entrer en combinaison, perdre leurs qualités propres et
reconstituer le sel marin avec ses caractères primitifs.

« En général la chimie minérale peut vérifier ainsi par
la synthèse les résultats de ses analyses, et procéder tour
à tour suivant les deux méthodes, dont la réunion est

indispensable pour constituer une science définitive.
« Cependant il est essentiel d'observer que la portée de

la méthode synthétique n'est pas exactement la même que
celle de la méthode analytique. Tandis que la méthode

analytique comprend à la fois la séparation des êtres ma-
tériels en principes immédiats, et la décomposition de ces

principes immédiats en corps élémentaires, la méthode

synthétique s'applique exclusivement a renverser ce der-

nier résultat, c'est-à-dire à reproduire au moyen des élé-
ments les principes immédiats chimiquement définis :

mais clic n'a point pour effet de reconstituer les roches et

les terrains qui résultent de leur association naturelle.
Ces roches et ces terrains ont été formes sous les influences
des agents mécaniques ou géologiques, pour la plupart
entièrement différents des forces moléculaires qui pro-
duisent les phénomènes chimiques. Expliquer la formation
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des roches, et au besoin l'imiter, reproduire le granit, par
exemple, c'est l'oeuvre du géologue et du minéralogiste.
Mais la chimie ne saurait prétendre à autre chose qu'à
former le quartz, le feldspath, etc.

« Dans l'élude des animaux et des végétaux, nos ana-

lyses sont encore bien plus imparfaites, et ne fournissent
à la synthèse qu'un appui chancelant. Aussi les idées rela-
tives à la synthèse organique sont-elles demeurées obs-
cures et controversées jusqu'à cesderniers temps.

« Il est facile de concevoir combien sont délicats et dif-
ficiles les problèmes de synthèse en chimie organique :
car il s'agit, pour le chimiste, de reproduire par les moyens
dont il dispose, et à l'aide des seuls corps simples, la mul-
titude immense des principes immédiats qui constituent
les êtres vivants ; il s'agit en même temps d'imiter la suite
des métamorphoses pondérales subies par ces principes
et en vertu desquelles les animaux et les végétaux se nour-
rissent, subsistent et se développent. Dans ce nouvel ordre
de recherches, les obstacles sont tels que l'on avait même
refusé pendant longtemps d'admettre la possibilité du
succès, et que l'on avait tracé une démarcation profonde
entre la chimie minérale et la chimie organique. Cette

négation était exprimée avec d'autant plus d'assurance

qu'elle s'appuyait sur l'échec des premières tentatives do
synthèse. Elle lirait d'ailleurs ses principaux arguments
de la confusion établie entre deux choses essentiellement
distinctes : la formation des principes immédiats des êtres
vivants, et la formation des cellules, des tissus et des

organes, suivant lesquels ces principes sont assemble.-*
dans les êtres vivants eux-mêmes. Ce dernier problème
est '

ranger à la chimie, aussi bien que la formation des
roches et des terrains : c'est aux éludes des physiologistes
et des naturalistes qu'on doit le rattacher. Au contraire,
la formation des principes immédiats organiques est un
problème d'ordre purement chimique. Dans l'état actuel
de la science, tout l'effort de nos expériences doit consister
à refaire avec les éléments les principes immédiats, à rc-
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produire par l'art la série des changements qu'ils éprou-
vent au sein des cires organisés.

« J'ai entrepris de procéder en chimie organique comme
on sait le faire depuis près d'un siècle en chimie minérale,
c'est-à-dire de composer les matières en combinant leurs
éléments, à l'aide des seules forces chimiques... Renver-
sant les termes du problème, j'ai pris pour points de

départ les corps simples, le carbone, l'hydrogène, l'oxy-
gène, l'azote, etc.; j'ai reconstitué par la combinaison de
ces éléments des composés organiques, d'abord binaires,
puis ternaires, etc., les uns analogues, les autres identiques
avec les principes immédiats contenus dans les êtres
vivants.

« Les substances que l'on forme d'abord par des mé-
thodes purement chimiques sont les principaux carbures

d'hydrogène, c'est-à-dire les composés binaires fonda-
mentaux de la chimie organique. Pour les produire de
toutes pièces, au moyen des composés minéraux et des
éléments eux-mêmes, voici l'une des voies suivant les-

quelles on peut procéder : On prend l'oxyde de carbone,
c'est-à-dire une substance purement minérale, et par le
seul concours du temps et des affinités ordinaires on
combine cet oxyde de carbone avec les éléments de l'eau :
on obtient ainsi un premier composé organique, l'acide

formique. Cet acide, uni à une base minérale, engendre
un formiatc ; détruisant enfin le formiate par la chaleur,
on oblige le carbone de l'oxyde de carbone et l'hydrogène
de l'eau à se combiner à l'état naissant pour donner lieu

à des carbures d'oxygène. Ainsi se forment le gaz des

marais, le gaz oléfiant, le propylène, etc. C'est le premier
pas de la synthèse.

« Ces carbures d'hydrogène ainsi préparés deviennent

à leur tour le point de départ de la synthèse des alcools.
« Voilà par quelles méthodes générales j'ai opéré la

synthèse du carbure d'hydrogène et celle des alcools : ce

sont les premiers produits de la synthèse, et les plus diffi-

ciles à réaliser. Les carbures d'hydrogène et les alcool-»

28.



493 EXTRAITS ET ANALYSES

sont, en effet, les plus caractéristiques peut-être parmi les
composés organiques. Ils n'ont point d'analogie en chi-
mie minérale. L'intervention des actions lentes, celle des
affinités faibles et délicates, suffisent pour les obtenir. En

s'appuyant sur les mêmes méthodes, on peut pousser plus
avant : en effet, à mesure que l'on s'élève à des composés
plus compliqués, les réactions deviennent plus faciles et

plus variées, et les ressources de la synthèse augmentent
à chaque pas. En effet, dans l'ordre de la synthèse orga-
nique, le point essentiel réside dans la formation des

premiers termes au moyen des éléments, c'est-à-dire dans
celle des carbures d'hydrogène et des alcools : c'est elle

qui efface en principe toute ligne de démarcation entre la
chimie minérale et la chimie organique. »



XY1I

DE L'EXPÉRIMENTATION DANS LES SCIENCES

BIOLOGIQUES

(Chuile Bernard, Introduction à la médecine
expérimentale, 2* partie, ebap. i".)

« La spontanéité dont jouissent les êtres doués de la
vie a été l'une des principales objections que l'on a élevées
contre l'emploi de l'expérimentation dans les éludes biolo-
giques. En effet, chaque être vivant nous apparaît comme
pourvu d'une espèce de force extérieure qui préside à des
manifestations vitales de plus en plus indépendantes à
mesure que l'être s'élève davantage. Chez les animaux

supérieurs, en effet, cette force vitale parait avoir pour
résultat de soustraire le corps vivant aux influences phy-
sicochimiques générales, et de le rendre ainsi très diffi-
cilement accessible à l'expérimentation.

« Les corps bruts n'offrent rien de semblable ; et,
quelle que soit leur nature, ils sont tous dépourvus de

spontanéité. Dès lors la manifestation de leurs propriétés
étant enchaînée d'une manière absolue aux conditions phy-
sicochimiques qui les environnent, il en résulte que l'ex-

périmentation peut facilement les atteindre et les modi-
fier à son gré.

« D'un autre côté, tous les phénomènes d'un corps vi-
vant sont dans une harmonie réciproque telle, qu'il parait
impossible de séparer une partie de l'organisme sans
amener immédiatement un trouble dans tout l'ensemble.

« Chez les animaux supérieurs en particulier, la sen-

sibilité, plus exquise, amène des réactions et des pertur-
bations encore plus considérables.

« Dcaueoup de médecins et de physiologistes spécialis-
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tes, de même que des anatomistes et des naturalistes, ont

exploité ces divers arguments pour s'élever contre l'expé-
rimentation chez les êtres vivants. Us ont admis que la
force vitale était en opposition avec les forces physico-
chimiques, qu'elle dominait tous les phénomènes delà vie
et faisait de l'organisme un tout auquel l'expérimentateur
ne pouvait toucher... Cuvier, qui partage cette opinion,
s'exprime ainsi : « Toutes les parties d'un corps vivant
sont liées ; elles ne peuvent agir qu'autant qu'elles agis-
sent toutes ensemble : vouloir en séparer une de la masse,
c'est la reporter dans l'ordre des substances mortes. C'est
en changer entièrement l'essence. »

« Si les objections précédentes étaient fondées, ce serait
reconnaître ou bien qu'il n'y a pas de déterminisme pos-
sible dans les phénomnes de la vie, ou bien que la force
vitale doit être étudiée par des procédés particuliers et re-

pose sur d'autres principes que la sciencedes corps inertes.
« ... Mais si l'on y réfléchit, on verra bientôt que cette

spontanéité du corps vivant n'est qu'une simple apparence
et la conséquence de certains mécanismes de milieux par-
faitement déterminés, de sorte qu'au fond il sera facile do

prouver que les manifestations des corps vivants, aussi
bien que celles des corps bruts, sont dominées par un dé-
terminisme nécessaire qui les enchaîne à des conditions
d'ordre physico-chimique.

«... C'est seulement chez lesanimaux à sang chaud qu'il
parait y avoir indépendance entre les conditions de l'or-

ganisme et celles du milieu ambiant; chez ces animaux,
en effet, la manifestation des phénomènes vitaux ne subit

plus les alternatives et les variations qu'éprouvent les con-
ditions cosmiques... Mais au fond il n'en est rien, et cela
tient simplement à ce que, par suite d'un mécanisme pro-
tecteur plus complet, le milieu de l'animal à sang chaud
se met plus difficilement en équilibre avec le milieu cos-
mique extérieur.

« Dans l'expérimentation sur les corps bruts, il n'y a à
tenir compte que d'un seul milieu : c'est le milieu cosmique
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extérieur; tandis que chez les êtres vivants élevés il y a
au moins deux milieux à considérer : le milieu extérieur
ou extra-organique, et le milieu intérieur ou inlra-orga-
nique... Le physicien et le chimiste qui expérimentent sur
les corps inertes, n'ayant à considérer que le milieu exté-
rieur, peuvent, à l'aide du baromètre, du thermomètre
et de tous les instruments, se placer toujours dans des
conditions identiques. Pour le physiologiste, ces instru-
ments ne suffisent plus, et d'ailleurs c'est dans le milieu
intérieur (!•• sang) qu'il devrait les faire agir. A mesure

que l'on s'élève dans l'échelle des êtres vivants, les élé-
ments organiques deviennent plus délicats et ils ont be-
soin d'un milieu intérieur plus perfectionné...

« ... Le milieu intérieur conserve des rapports nécessai-
res d'échange et d'équilibre avec le milieu extérieur.

« On peut se faire une idée de la complexité énorme des

phénomènes de la vie, et des difficultés presque insur-
montables que leur détermination exacte présente au

physiologiste, quand il est obligé de porter l'expérimen-
tation dans les milieux organiques. Toutefois... il y a un
déterminisme absolu en biologie; dès lors il y a une
science biologique... 11 faut décomposer l'organisme
comme on démonte une machine pour en reconnaître les
rouages. Il faut donc recourir à une étude analytique suc-
cessive des phénomènes de la vie en faisant usage de la
même méthode expérimentale du physicien. — En effet,
l'un et l'autre (le physicien et le physiologiste) se propo-
sent pour but commun de remonter à la cause prochaine
du phénomène qu'ils étudient; or, ce que nous appelons la
cause prochaine n'est rien autre chose que la condition

physique et matérielle de son existence et de sa mani-
festation... Eu effet, quand l'expérimentateur est parvenu
A connaître les conditions d'existence d'un phénomène,
il en est en quelque sorte le maître ; il peut prédit- a
marche et sa manifestation, la produire ou l'empêcher
à volonté.

«<Comme corollaire de ce qui précède, nous ajouterons
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que le physiologiste ou le médecin ne doivent pas s'ima-

giner qu'ils ont à rechercher la cause de la vie ou l'es-
sence des maladies. Ce serait perdre complètement son

temps à poursuivre un fantôme. 11 n'y a aucune réalité

objective dans les mots de vie, mort, santé, maladie. Ce
sont des expressions littéraires, dont nous nous servons

parce qu'elles représentent à notre esprit l'apparence de
certains phénomènes. »

De Vharmonie physiologique.
(IhiJ., cb. H.)

« Il est très vrai que la vie n'introduit aucune différence
dans la méthode scientifique expérimentale... Mais il faut
reconnaître que le déterminisme, dans les phénomènes de
la vie, est non seulement un déterminisme très complexe,
mais en même temps un déterminisme qui est harmoni-

quement hiérarchisé... Le physiologiste et le médecin ne
doivent donc jamais oublier que l'état vivant forme un or-

ganisme et une individualité.
« ... Ils doivent tenir compte de l'harmonie de cet en-

semble, en même temps qu'ils cherchent à pénétrer dans
son intérieur... De là il résulte que le physicien et le chi-
miste peuvent repousser toute idée de cause finale, tandis

que le physiologiste est porté à admettre une finalité har-

monique et préétablie dans le corps organisé... Mais on
ne saurait conclure de là qu'il no faut pas analyser la ma-
chine vivante comme on analyse une machine brute dont
toutes les parties ont également un rôle à remplir dans
un ensemble. Nous devons, autant que nous le pouvons,
à l'aide des analyses expérimentales, transporter les actes

physiologisques en dehors de l'organisme... C'est ainsi

que nous instituons les digestions et les fécondations arti-
ficielles pour mieux connaitie les digestions et les fécon-
dations naturelles. Nous pouvons encore, à raison des ana-
tomics organiques', séparer les tissus vivants et les placer,
au moyen de la circulation artificielle ou autrement, dans

i. C'est-à-dire a raison de l'indépendance respective des tissus.
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les conditions où nous pouvons mieux étudier leurs pro-
priétés. On isole parfois un organe en détruisant par
des anesthésiques les réactions du consensus général ; on
arrive au même résultat en divisant les nerfs qui se ren-
dent à une partie, tout en conservant les vaisseaux san-

guins. A l'aide de l'expérimentation analytique, j'ai pu
transformer en quelque sorte des animaux à sang chaud
en animaux à sang froid, pour mieux établir les propriétés
de leurs éléments histologiqucs ; j'ai réussi à empoisonner
des glandes supérieures, ou à les faire fonctionner à l'aide
de leurs nerfs divisés d'une manière tout à fait indépen-
dante de l'organisme. Dans ce dernier cas on peut avoir
la glande à l'état de repos absolu ou dans un état de fonc-
tion exagérée ; les deux extrêmes des phénomènes étant

connus, on saisit ensuite facilement tous les intermé-
diaires... Il faudra toujours, après avoir opéré l'analyse,
refaire les synthèses physiologiques, afin de voir l'action
réunie de toutes les parties que l'on avait isolées.

«... Cependant, l'analyse, qui nous apprend les proprié-
tés élémentaires des parties organisées, ne nous donnerait

qu'une synthèse idéale très incomplète ; de même que la
connaissance de l'homme isolé ne nous apporterait pas la
connaissance de toutes les institutions qui résultent de son
association... En un mot, quand on réunit des éléments

physiologiques, on voit apparaître des propriétés qui
n'étaient pas appréciables dans des éléments séparés; il
faut donc toujours procéder expérimentalement dans la

synthèse vitale, parce que des phénomènes tout à fait spé-
ciaux peuvent être le résultat de l'union ou de l'associa-
tion de plus en plus complexe des éléments organisés.
Tout cela prouve que ces éléments, quoique distincts et

autonomes, no jouent pas pour cela le rôle de simples
associés, et que leur union exprime plus que l'addition de
leurs propriétés séparées. »



XVIII

LES EXPÉRIENCES DE HUBER SUR LES ABEILLES

(Flourens, Journal des savants, avril 1811.)

« Le premier point était de déterminer le rôle du pollen
dans la formation de la cire. Nous avons vu l'observation,
très fine, il est vrai, mais très restreinte, de Hunter. Il
fallait quelque chose de plus; il fallait des expériences
directes, et faites à dessein.

« Huber loge un essaim, nouvellement sorti de la ruche

mère, dans une ruche vide, avec une provision de miel
et d'eau pour la nourriture des abeilles; puis il ferme les

portes de la ruche avec soin pour qu'aucune abeille n'en

puisse sortir. Il ne laisse de passage libre quo pour le
renouvellement de l'air.

« Voilà donc des abeilles privées de tout pollen; elles
n'en font pas moins de la cire. La ruche, qui ne contenait

pas un atome de cire lorsque nous y établîmes les abeil-

les, avait acquis, dans l'espace de cinq jours, cinq gâ-
teaux de la plus belle cire.

« Mais, dira-t-on peut-être, les abeilles actuellement cap-
tives avaient été libres ; elles ont donc pu recueillir alors
du pollen, et par conséquent en avoir retenu assez dans
leur entonnoir pour en extraire plus tard la cire qu'elles
ont produite.

« Assurément, cela n'est point impossible; mais on
conviendra bien aussi que celte source de pollen ne sau-
rait être inépuisable. Huber prolonge donc l'expérience,
c'est-à-dire l'emprisonnement des mêmes abeilles et la
môme privation de pollen. Il fait plus : il leur ôte toute la
cire qu'elles venaient de produire. Trois jours après, il y
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en avait tout autant dans la ruche. On leur enleva jusqu'à

cinq fois l'une après l'autre cette cire qu'elles s'obstinaient
à faire sans pollen, et toujours elles en refirent.

« Il ne manquait plus qu'une expérience inverse. Au lieu

de nourrir les abeilles captives avec du miel, on les nour-
rit avec du pollen, et dès ce moment elles ne firent plus
de cire.

« C'est donc du miel et non du pollen que les abeilles

tirent les matériaux requis pour la production de la cire

qu'elles sécrètent. Elles tirent ces matériaux du miel; elles

les tirent aussi du sucre. Trois essaims, mis en comparai-
son, furent nourris l'un avec du miel, l'autre avec du

su*"rc réduit en sirop, l'autre avec de la cassonade. Les

abeilles des trois essaims produisirent de la cire.
« Les expériences précédentes nous ont appris que le

miel suffit à la production de la cire, et que le pollen n'y
sert point. Mais alors à quoi sert-il donc? A la nourri-
ture des petits, avait dit John Hunier. L'habileté de Huber

dans l'art des expériences va transformer celte conjecture
en démonstration.

« Dans les expériences précédentes, où il ne s'agissait

que d'un seul point, savoir si le miel suffit ou non à la

production de la cire, on ôtait aux abeilles captives toute

la cire qu'elles produisaient à mesure qu'elles la produi-
saient. Si on leur eût laissé leurs gâteaux, leurs rayons
de cire, la reine aurait pondu dans les cellules de ces

rayons, et la question de l'origine de ta cire se serait

compliquée de celle de la nourriture des petits. Il valait
mieux traiter ces deux questions l'une après l'autre.

« La question actuelle est celle de la nourriture des

petits. Le miel suffit-il à leur nourriture? Pour le savoir,
il fallait placer dans une ruche pourvue de miel et d'eau

des abeilles avec des gâteaux et du couvain; et il fallait

tenir ces ubcillcs soigneusement renfermées, pour qu'elles
ne puissent pas aller dans les champs recueillir du pollen.

« Les deux premiers jours, les abeilles continuèrent h

prendre soin des petits; mais dès le troisième le couvain

JANET.— El. de Philos. 29
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était abandonné; les abeilles se précipitaient toutes vers
la porto pour sortir. On les retint encoro pendant deux

jours, malgré leur impatience toujours croissante. On
leur ouvrit enfin, le cinquième. Aussitôt l'essaim tout
entier s'envola. On profita do ce moment pour examiner
les cellules de leurs gâteaux : ces cellules étaient désertes;
pas de couvain, pas un atome de bouillie; tous les vers
étaient morts de faim. En supprimant le pollen, on avait
ôté aux abeilles tout moyen de les nourrir.

« Que fallait-il encore? Il fallait confier aux mômes
ouvrières d'autres couvains à soigner, et, cette fois-ci, leur
accorder du pollen en abondance. C'est ce qu'on fit, et
l'on vit aussitôt les abeilles se jeter avidement sur le

pollen, s'en gorger en quelque sorte et le porter à lours
nourrissons.

« Bien n'est donc plus indépendant, plus distinct, que la

production de la cire et le nourrissage des petits. Mais
voici le comble : c'est qu'il y a deux variétés, deux races
d'abeilles, une race pour chaque fonction; les unes des-
tinées à produire la cire, et les autres destinées à soigner
les petits, les abeilles cirières et les abeilles nourrices. »

(Pour la suite de ces expériences, voir l'article de

Flourens.)



XIX

L'ANALYSE ANATOMIQUE D'APRÈS BICIIAT

(Flouions, Journal dessavants, 1856.)

« Le Traité des membranes do Bichat est son premier
ouvrage; il nous découvre son procédé intellectuel, sa mé-

thode, ce qui a fait son cachet en anatomie, ce qui cons-
titue son invention : Yanalyse anatomique.

« Il est dans chaque science une époque où, épuisée
d'un côté, elle est encore pleine de ressources pour qui sait

l'envisager d'un autre : telle était l'analomie humaine à

l'époque où parut Bichat : tout avait été fait pour la des-

cription des organes, l'anatomie descriptive était ache-

vée; mais pour le démêlement des tissus constitutifs des

organes, rien; si vous exceptez le livre de Bordeu dont
il vient d'être parlé, rien n'avait encore été fait : l'anato-
mie générale était à naître.

« Bichat partage les membranes du corps entier en trois

grandes classes, les muqueuses, lesséreuses et les fibreuses :
les muqueuses, telles que celles de la bouche, de l'esto-

mac, de l'oesophage, des intestins, des fosses nasales; les

séreuses, telles que le péritoine, la plèvre, l'arachnoïde,
les membranes synoviales des articulations; les fibreuses,
telles que le périoste, la dure-mère, la sclérotique, les

aponévroses.
« Tout ce démêlement est admirable; et de même qu'en

localisant la sensibilité, les nerfs et l'irritabilité dans le

muscle, Hallcr avait fondé, vers le milieu du dernier

siècle, Yanalyse physiologique, de même, en démêlant les
unes avec les autres les membranes muqueuses, séreuses
et fibreuses, en les dégageant et les isolant les unes des

autres, Bichat venait de fonder Yanalyse anatomique.
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« Bichat rattache Yanatomie descriptive à Yanatomte gé-
nérale.

« Après avoir fait connaltro les tissus simples, objets do

l'anatomie générale, il fait connaltro les combinaisons do

ces tissus, à savoir, les organes, objet do l'anatomie des-

criptive.
« Les organes ne sont, en effet, quo certains assemblages

do divers tissus. L'estomac est un assemblage do tissus

muqueux, séreux et musculaires; les bronches, un assem-

blage de tissus muqueux, séreux, fibro-cartilagineux;

chaque muscle se compose du muscle proprement dit, de

ses tendons, de ses gaines cellulaires, etc.; de plus, les

artères, les veines, les vaisseaux absorbants entrent dans

tous ces organes et en augmentent la complication.
« Bichat rattache donc l'anatomie descriptive à l'anato-

mie générale, et c'est là son premier pas.
« Il rattache ensuite l'anatomie descriptive et l'anato-

mie générale h la physiologie, et c'est là son second pas.
« Toute son anatomie descriptive est essentiellement

une anatomie physiologique. Par exemple, on divisait

avant Bichat l'anatomie en ostéologie, myologie, splanch-
nologie, angéiologie, névrologie, etc., c'est-à-dire qu'on

séparait ce qui devait être réuni et qu'on réunissait ce qui
devait être séparé : on séparait le coeur des vaisseaux, le

cerveau des nerfs; on réunissait le coeur au cerveau, le

cerveau à l'estomac. Bichat divise les organes par les

fondions, et tout rentre dans l'ordre ; le cerveau est

étudié avec les nerfs pour l'élude des-sensations; le coeur

avec les vaisseaux pour l'étude de la circulation; les
muscles avec les os pour l'étude de la mécanique ani-

male; de là les appareils des sensations, de la circulation,
de la locomotion.

« Voilà comment Bichat rattache et soumet l'anatomie

descriptive à la physiologie. Il y rattache de même, mais

par un autre côté, l'anatomie générale.
« La physiologie a deux principaux objets : l'élude des

fonctions et celle des propriétés. Pour l'étude des fonc-
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lions, c'est aux organes qu'elle s'adresse, c'est-à-dire à
l'anatomio descriptivo; mais pour l'étude des propriétés,
c'est aux tissus qu'il faut qu'elle s'adresse, c'est-à-dire à
l'anatomie générale.

« Quand nous étudions une fonction, dit très bien Bichat
lui-même, il faut considérer d'une manière générale l'or-
gane composé qui l'exécute ; mais quand vous voulez
connaître les propriétés et la vie de cet organe, il faut
absolument le décomposer et en isoler les divers tissus. »

« L'anatomie générale et l'anatomie descriptive ne sont
donc que les deux moyens de la physiologie ; l'une lui
donne les organes, l'autre les tissus; partout la physio-
logie domine, et non seulement la physiologie prise en
général, mais la physiologie de Bichat. »



XX

LA CLASSIFICATION EN ZOOLOGIE D'APRES BUFFON

ET CUVIER

(Buffoi), Manière d'étudier l'histoire
naturelle, 1.1".)

« Voici, ce me semble, comment cela est arrivé. On a

d'abord divisé les végétaux suivant les différentes gran-
deurs ; on a dit : « Il y a de grands arbres, de petits arbres,
« des arbrisseaux, des sous-arbrisseaux, de grandes plan-
« tes, de petites plantes et des herbes. » Voilà le fondement
d'une méthode, que l'on divise et sous-divise ensuite par
d'autres relations de grandeurs et de formes, pour donner
à chaque espèce un caractère particulier. Après la mé-
thode faite sur ce plan, il est venu des gens qui ont exa-
miné ces distributions, et qui ont dit : « Mais cette méthode
« fondée sur la grandeur relative des végétaux ne peut
« pas se soutenir : car il y a dans une espèce, comme dans
« celle du chêne, des grandeurs si différentes qu'il y a des
« espèces de chênes qui s'élèvent à cent pieds de hauteur,
« et d'autres espèces de chênes qui ne s'élèvent jamais
« à plus de deux pieds. Il en est de même, proportion
« gardée, des châtaigniers, des pins, des aloès et d'une
« infinité d'autres espèces de plantes. On ne doit donc pas,
« a-t-on dit, déterminer le genre des plantes par leur gran-
« deur, puisque ce signe est équivoque et incertain ; » et
l'on a abandonné avec raison cette méthode. D'autres
sont venus ensuite qui, croyant faire mieux, ont dit : « Il
« faut, pour connaître les plantes, s'attacher aux parties
« les plus apparentes ; et comme les feuilles sont ce qu'il
« y a de plus apparent, il faut arranger les plantes par la
« forme, la grandeur et la position des feuilles. » Sur ce
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projet on a fait une autro méthode ; on l'a suivie pendant
quelque temps; mais ensuite on a reconnu que les feuilles
do presquo toutes les plantes varient prodigieusement
selon les différents âges et les différents terrains; que leur
formo n'est pas plus constante que leur grandeur, que
leur position est encore plus incertaine. On a donc été
aussi peu content do cette méthode que de la précédente.
Enfin, quelqu'un a imaginé, et je crois quo c'est Gesncr,

que le Créateur avait mis dans la fructification des plantes
un certain nombre de caractères différents et invariables,
et que c'était de ce point qu'il fallait partir pour faire une
méthode ; et comme cette idée s'est trouvée vraie jusqu'à
un certain point, en sorte que les parties de la génération
des plantes se sont trouvées avoir quelques différences plus
constantes que toutes les autres parties de la plante prises
séparément, on a vu tout d'un coup s'élever plusieurs mé-
thodes de botanique toutes fondées sur le mémo principe.
Parmi ces méthodes, celle de M. de Tournefort est la

plus remarquable, la plus ingénieuse et la plus complète.
Cet illustre botaniste a senti le défaut d'un système qui
serait purement arbitraire : en homme d'esprit, il a évité
les absurdités qui se trouvent dans la plupart des autres
méthodes de ses contemporains, et il a fait ses distribu-
tions et ses exceptions avec une science et une adresse
infinies : il avait, en un mot, mis la botanique au point
de se passer de toutes les autres méthodes, et il l'avait
rendue susceptible d'un certain degré de perfection. Mais

il s'est élevé un autre méthodiste qui, après avoir loué

son système, a tâché de le détruire pour établir le sien,
et qui, ayant adopté avec M. de Tournefort les caractères

tirés de la fructification, a employé toutes les parties de

la génération des plantes, et surtout les étamines, pour en
faire la distribution de ses genres, et, méprisant la sage
attention de M. de Tournefort à ne pas forcer la nature
au point de confondre, en vertu de son système, les objets
les plus différents, comme les arbres avec les herbes, a
mis ensemble et dans les mêmes classes le mûrier et
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l'ortie, les tulipes et l'épinc-vinelto, l'orme et la carollo,
la rose et la fraiso, lo chêne et la pimprenelle. N'cst-co

pas se jouer de la nature et de ceux qui l'étudient? Et
si tout cela n'était pas donné avec uno certaine apparence
d'ordre mystérieux et enveloppé do grec et d'érudition

botanique, aurait-on tant tardé h faire apercevoir le ridi-
cule d'une pareille méthode, ou plutôt à montrer la con-
fusion qui résulte d'un assemblage si bizarre? Mais ce
n'est pas tout, et je vais insister, parce qu'il est juste
de conserver à M. de Tournefort la gloire qu'il a méritée

par un travail sain et suivi... Je dis donc que celle nou-
velle méthode qui rassemble dans la même classe des

genres de plantes entièrement dissemblables a encore,
indépendamment de ces disparates, des défauts essentiels
et des inconvénients plus grands que toutes les méthodes

qui ont précédé. Comme les caractères des genres sont

pris de parties presque infiniment petites, il faut aller le

microscope à la main pour reconnaître un arbre ou une

plante ; la grandeur, la figure, le port extérieur ne ser-

vent plus à rien : il n'y a que les élamines, et si l'on ne

peut pas voir les élamines, on ne sait rien, on n'a rien vu.
Ce grand arbre que vous apercevez n'est peut-être qu'une
pimprenelle : il faut compter ses élamines pour savoir
ce que c'est; et comme ses élamines sont souvent si

petites qu'elles échappent à l'oeil simple ou à la loupe,
il faut un microscope. Mais, malheureusement encore

pour le système, il y a des plantes dont le nombre des éla-
mines varie, et voilà la méthode défaite comme les autres,

malgré la loupe et le microscope '. »

Comment Cuvier a établi la classification
du règne animal.

(Cuvier, Itigne animal, Inlroil.)

« Je dois faire marcher de front l'anatomie et la zoo-

logie, les dissections et le classement, chercher 'dans mes

i. Ces critiques de Buffon sur les classifications, et eu particulier
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premières remarques sur l'organisation des distributions

meilleures, m'en servir pour arriver à des remarques
nouvelles, employer encore ces remarques h perfectionner
ces distributions, faire sortir enfin de cette fécondation
mutuelle des deux sciences l'une par l'autre un système

zoologiquo propre à servir d'introduction et de guide
dans l'élude de l'anatomie, et un corps de doctrine ana-

tomique propre à servir de développement et d'application
au système zoologique.

« Je n'ai pas eu la prétention ni le désir de classer les

êtres de manière à en former une seule ligne ou à mar-

quer leur supériorité réciproque... Je n'ai considéré mes

divisions que comme l'expression graduée de la ressem-
blance des êtres qui entrent dans chacune ; et quoiqu'il y
en ait où l'on observe une sorte de dégradation et de pas-

sage d'une espèce à l'autre, il s'en faut que cette disposi-
tion soit générale. L'échelle prétendue des êtres n'est

qu'une application erronée à la totalité de la création de

ces observations partielles qui n'ont de justesse que dans

les limites où elles sont faites.
« Pour une telle classification on emploie une compa-

raison assidue des êtres, dirigée par le principe de la

subordination des caractères, qui dérive lui-même de celui

des conditions d'existence.
« Les parties d'un être devant toutes avoir une conve-

nance mutuelle, il est tels traits de conformation qui en

excluent d'autres; il en est, au contraire, qui en néces-

sitent ; quand on connaît donc tels ou tels traits dans un

être, on peut calculer ceux qui coexistent avec ceux-là ou

ceux qui leur sont incompatibles; les parties, les pro-

priétés ou les liaits de conformation qui ont le plus grand
nombre de ces rapports d'incompatibilité ou de coexis-

tence avec d'autres ou qui exercent sur l'ensemble de l'être

l'influence la plus marquée, sont ce qu'on appelle les ca-

sur celle de Linné, sont certainement excessives; niais elles mon-
trent bien le défaut des classifications artificielles.
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raclôres Importants, les caractères dominateurs; les au-
tres sont les caractères subordonnés. »

La définition et la description d'après Du/fon,

(Manière ditudier l'histoire naturelle, liv. !•».)

« La définition n'est que la représentation très impar-
faite de la chose, et nous ne pouvons jamais bien définir
une choso sans la'décrire exactement. C'est cetlo diffi-
culté de faire une bonne définition qu'on retrouve à tout
moment dans toutes les méthodes, dans tous les abrégés... ;
aussi doit-on dire que dans les sciences naturelles il n'y
a de bien défini que ce qui est exactement décrit : or,
pour décrire exactement, il faut avoir vu, revu, examiné,
comparé la chose qu'on veut décrire, et tout cela sans
préjugé, sans esprit de système : sans quoi la description
n'a plus le caractère de la vérité. »



XXI

LA MÉTnODE EN PALÉONTOLOGIE D'APRÈS CUVIER

(Cinîer, /{évolutions du globe.)

« Antiquairo d'une nouvelle espèce, il me fallut appren-
dre à la fois à restaurer ces monuments des révolutions

passéeset à en déchiffrer le sens; j'eus à recueillir et à

rapprocher dans leur ordre primitif les fragments dont ils
se composent, à reconstruire les êtres antiques auxquels
ces fragments appartenaient, à les reproduire avec leurs

proportions et leurs caractères, à les comparer, enfin, à
ceux qui vivent aujourd'hui à la surface du globe : art

presque inconnu et qui supposait une science à peine ef-
fleurée auparavant, celle des lois qui président aux coexis-
tences des formes des diverses parties dans les êtres orga-
nisés. Je dus donc me préparer à ces recherches par des
recherches bien plus longues sur les animaux existants.
Une revue presque générale de la création actuelle pouvait
seule donner un caractère de démonstration à mes résul-
tats sur cette création ancienne; mais elle devait, en même

temps, me donner un grand ensemble de règles et de

rapports non moins démontrés, et le règne entier des ani-
maux ne pouvait manquer de se trouver en quelque sorte
soumis à des lois nouvelles, à l'occasion de cet essai sur
une petite partie de la théorie de la terre.

«... Si l'on met de l'intérêt à suivre dans l'enfance de
notre espèceles traces presque effacées de tant de nations
éteintes, comment n'en mettrait-on pas aussi à rechercher
dans les ténèbres de l'enfance de la terre les traces de
révolutions antérieures à l'existence de toutes les nations?
Nous admirons la force par laquelle l'esprit humain a
mesuré les mouvements des globes que la nature semblait
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avoir soustraits pour jamais à notro vue ; le génio et la

science ont franchi les limites do l'espace : quelques ob-

servations, développées par le raisonnement, ont dévoilé

le mécanisme du monde. N'y aurait-il pas aussi quel-

que gloire pour l'homme à savoir franchir les limites du

temps et à retrouver, au moyen de quelques observations,
l'histoire de ce monde, et uno succession d'événements

qui ont précédé la naissance du genre humain? Sans
doute les astronomes ont marché plus vile que les na-

turalistes, et l'époque où so trouve aujourd'hui la théo-

rie de la terre ressemble un peu à celle de quelques

philosophes qui croyaient le ciel de pierre do taille et la

lune grande comme le Péloponôse; mais après les Anaxa-

goras, il est venu des Copernic et des Kepler, qui ont

frayé la route à Newton; pourquoi l'histoire naturelle

n'aurait-elle pas un jour son Newton? »

Les hypothèses géologiques,

« Pendant longtemps on n'admit que deux événements,
deux époques de mutation sur le globe : la création et le

déluge; et tous les efforts des géologisles tendirent à

expliquer l'état actuel en imaginant un certain état pri-
mitif modifié ensuite par le déluge, dont chacun imaginait
aussi à sa manière les causes, l'action et les effets.

« Ainsi, selon l'un (Burnet, Telluris theoria sacra, 1G80),
la terre avait reçu d'abord une croûte égale et légère qui
recouvrait l'abîme des mers et qui se creva pour pro-
duire le déluge : ses débris formèrent les montagnes.
Selon l'autre (Woodworh, Essay towards the nalural his-

tory of the carlh, 1702), le déluge fut occasionné par une

suspension momentanée de la cohésion dans les minéraux :
toute la masse du globe fut dissoute, et la pâte en fut

pénétrée par les coquilles. Selon un troisième (Scheuchler,
Mémoire de l'Académie, 1708), Dieu souleva les montagnes
pour faire écouler les eaux qui avaient produit le déluge,
et les prit dans les endroits où il y avait le plus de pierres,
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parce qu'autrement elles n'auraient pu se soutenir. Un

quatrième (Wislon, a New Théorie ofthe earth, 1708) créa
la terre avec l'atmosphère d'une comète et la fit inonder

par la queue d'une autre; la chaleur qui lui restait de la

première origine fut ce qui excita tous les êtres vivants
au péché : aussi furent-ils tous noyés, excepté les pois-
sons, qui avaient apparemment les passions moins vives.

« On voit que, tout en se retranchant dans les limites
fixées par la Genèse, les naturalistes se donnaient encore
une carrière assez vaste : ils se trouvèrent bientôt à l'é-

troit; et quand ils eurent réussi à faire envisager les six

jours de la création comme autant de périodes indéfinies,
les siècles ne leur coûtant plus rien, leurs systèmes pri-
rent un essor proportionné aux espaces dont ils purent
disposer.

« Le grand Leibniz lui-môme' s'amusa à faire, comme

Descartes, de la terre un soleil éteint, un globe vitrifié,
sur lequel les vapeurs, étant retombées lors de son refroi-

dissement, formèrent des mers, qui déposèrent ensuite
les terrains calcaires.

«De Maillet (Telliamed, Amsterdam, 1718) couvrit le

globe entier d'eau pendant des milliers d'années; il fit
retirer les eaux graduellement ; tous les animaux terres-
tres avaient d'abord été marins ; l'homme lui-même avait
commencé par être poisson, et l'auteur assure qu'il n'est

pas rare de rencontrer dans l'Océan des poissons qui ne
sont encore devenus hommes qu'à moitié, mais dont la
race le deviendra quelque jour.

« Le système de Buffon n'est guère qu'un d
'

eloppe-
mentde celui de Leibnilz, avec l'addition seulement d'une
comète qui a fait sortir du soleil, par un choc violent,
la masse liquéfiée de la terre, en môme temps que celle
de toutes les planètes : d'où il résulte des dates positives :
car par la température actuelle de la terre on peut savoir

depuis combien de temps elle se refroidit; et puisque les

1. Protogea,acta Lips., 16S3.
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autres planètes sont sorties du soleil en môme temps
qu'elle, on peut calculer combien les grandes ont encoro
do siècles à refroidir, et jusqu'à quel point les petites sont

déjà glacées1.
« De nos jours, des esprits plus libres quo jamais ont

voulu s'exercer sur ce grand sujet. Quelques écrivains
ont reproduit et prodigieusement étendu les idées de de

Maillet; ils disent que tout fut liquide dans l'origine ; que
le liquide engendra des animaux d'abord très simples, tels

quo les monades et autres espècesinfusoires et microsco-

piques; quo par suite des temps, et en prenant des habi-
tudes diverses, les races animales se compliquèrent et se
diversifièrent au point où nous les voyons aujourd'hui. Ce
sont toutes ces races d'animaux qui ont converti par de-

grés l'eau de la mer en terre calcaire ; les végétaux, sur

l'origine et les métamorphoses desquels on ne nous dit
rien, ont converti de leur côté cette eau en argile; mais
ces deux terres, à force d'être dépouillées des caractères

que la vie leur avait imprimés, se résolvent, en dernière

analyse, en silice ; et voilà pourquoi les plus anciennes

montagnes sont plus siliceuses que les autres. Toutes les

parties solides de la terre doivent donc leur naissance à
la vie, et sans la vie le globe serait entièrement liquide.

« Plus nouvellement encore, une philosophie
2

qui subs-
titua des métaphores aux raisonnements, partant du sys-
tème de l'identité absolue ou du panthéisme, fait naître
tous les phénomènes, ou, ce qui est à ses yeux la même
chose, tous les êtres, par polarisation, comme les deux
électricités, et appelant polarisation toute opposition,
toute différence, soit qu'on la prenne de la situation, de
la nature ou des fonctions, elle voit successivement s'op-
poser Dieu et le monde ; dans le monde, le soleil et les

planètes; dans les planètes, le solide et le liquide; et,
poursuivant cette marche, changeant au besoin sesfigures

1. Théorie de la terre, 1749. — Éjwques de la nature, 1175.
2. C'est la philosophie de Schelling, en Allemagne.
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et ses allégories, elle arrive jusqu'aux derniers détails des
êtres organisés.

« D'où peut donc venir une pareille opposition dans les
solutions d'hommes qui partent des mêmes principes pour
résoudre le même problème?

« No serait-ce point que les conditions du problème
n'ont jamais été toutes prises en considération, ce qui l'a
fait rester jusqu'à ce jour indéterminé et susceptible de

plusieurs solutions, toutes également bonnes quand on fait
abstraction de telle ou telle condition, toutes également
mauvaises quand une nouvelle condition vient à se faire
connaître, ou que l'attention se porte vers quelque condi-
tion connue, mais négligée? »



XXII

LA MÉTHODE EN PSYCUOLOGIE D'APRÈS TII. JOUFFROY

(Analyse de la Préface do JoufTroy à la tra-
duction des Esquisses de philosophie uiora'e do
D. Stewarl.)

Aux méthodes qui concernent les sciences physiques,
nous devons ajouter celles qui ont rapport aux sciences

morales, et en particulier à la science de l'esprit humain,
ou psychologie.

Voici les principes établis par Th. JoufTroy sur la mé-

thode psychologique
1 :

1° Le Tait constitutif de la psychologie est celui-ci :

c'est que nous sommes incessamment informés de ce qui
se passe en dedans de nous dans le sanctuaire impéné-
trable de nos pensées, de nos sensations, de nos détermi-
nations. Cette vue est continuelle, et il est douteux que le
sommeil le plus profond la suspende.

2' Cet avertissement intérieur n'est pas l'oeuvre des

sens, mais de ce que l'on appelle la conscience.
3° 11n'y a pas de conviction plus forte et plus.complète

que celle qui s'attache à celle information. Ce qu'il y au-
rait de plus absurde, ce serait de contester à un homme

qu'il sent quand il sent, et c'est celte vérité que Dcscarlcs
a mise en pleine lumière lorsqu'il a dit quo l'on peut
douter de toutes choses, excepte de «a propre pensée et
de son existence.

<i° Il y a donc dans l'intelligence deux vues distinctes :
l'uno sur le dehors, par l'intermédiaire des sens, l'autre

1. Quoique la psychologie ne fassepas partie de ce cours, il n'en
est pas moins utile de s'en fuirc uuc idée et d'en connaître la mé-
thode.
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sur le dedans et sur les faits du for intérieur par la cons-
cience. La première est l'observation externe ou sen-

sible; la seconde est l'observation interne. On ne voit pas
pourquoi l'une aurait moins d'autorité que l'autre.

5° Les deux vues ont leur domaine propre : les sens ne

peuvent pénétrer dans le domaine de la conscience, ni la
conscience dans la sphère des sens. Le phénomène de la
sensation nous en offre un exemple frappant. Il se com-

pose de deux parties bien distinctes : une impression ma-
térielle produite sur l'un de nos organes, et un fait de
sentiment ou d'intelligence qui en résulte. Or l'action do

l'objet extérieur sur nos organes est un fait d'expérience
sensible; mais ici l'attention, aidée des meilleurs instru-

ments, ne peut lui révéler ni le sentiment ni l'idée. D'un
autre côté, la conscience sent parfaitement le plaisir et
la douleur; mais elle ne reçoit aucune notion ni du nerf
ni de l'organe. De même dans le mouvement volontaire,
nous avons conscience de l'effort voulu, mais non du

nerT, des muscles et des os, qui sont les organes des mou-

vements.
C° 11 en est des faits de conscience comme des faits

externes. On en a d'abord un sentiment instinctif, mais
ce sentiment se fortifie et s'éclaire par l'attention et l'ob-

servation. Il n'est personne qui ignore ce que c'est que
sentir, désirer, délibérer, vouloir, aimer, haïr, et nous
avons tous des mots pour designer ces choses ; mais sans
attention ni observation point d'analyse ni de connais-
sance précise et certaine. Sans doute l'attention se porto
plus facilement sur les choses extérieures que sur les phé-
nomènes internes, mais ce n'est là qu'une habitude qui ne

prouve rien contre la possibilité d'observer à l'intérieur

aussi bien qu'à l'extérieur. On peut citer comme preuves
de celte possibilité les observations des grands moralis-

tes, les descriptions do la passion chez les amants, de

la douleur chez les personnes malades, surtout chez les

mélancoliques, qui sont si attentifs et si subtils à démêler

ce qui se passe en eux-mêmes. Tout cela prouve que l'ai-
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tention appliquée aux phénomènes internes peut y décou-
vrir mille nuances que le sentiment vulgaire n'aperçoit
pas. Pourquoi celte faculté dirigée par la méthode n'arri-
verait-elle pas à autant de précision que l'observation des
sens?

7° Si la conscience nous découvre des faits, si ces faits
se prêtent à une observation régulière, même à une sorte

d'expérimentation (puisque nous pouvons la plupart du

temps les renouveler à volonté), pourquoi n'arriverions-
nous pas à découvrir les lois de ces phénomènes, comme
on l'a fait pour les phénomènes externes? car il s'agit
seulement de savoir comment la nature humaine se com-

porte dans chaque cas particulier sous l'influence de telle
ou telle circonstance. L'élude des moeurs, c'est-à-dire
des manières d'être des hommes suivant les temps et les

lieux, est l'oeuvre des moralistes, d'un La Bruyère, d'un
La Rochefoucauld. Le psychologisle, comme le physicien,
cherche ce qu'il y a de constant, de régulier, d'invariable
dans les opérations de l'esprit humain.

8° Les phénomènes internes une fois connus par la
conscience et analysés par l'observation, comment les
transmettre et les communiquer? 11 y a ici une grande
difficulté, et cette difficulté fait précisément ressortir

l'indépendance et l'originalité de ces faits. Les faits phy-
siques peuvent être aperçus à la fois par les sens do

plusieurs hommes. Lorsque je veux désigner un fait, par
exemple l'ordre des couleurs dans le spectre, je n'ai

qu'à le montrer, en faisant passer la lumière à travers
un prisme. Il n'en est pas de même des faits intérieurs.
Personne ne peut étaler sur une table ou faire appa-
raître sur un écran la différence de l'espérance et de la
crainte. Cependant il doit être possiblo de communiquer
et de transmettre les faits de conscience. Pour cela nous
n'avons d'autre moyen que de faire appel à la conscience
et à la mémoire des autres hommes, puis à leur faire

remarquer lc3 divers éléments que, faute d'attention, Ils
n'avaient pas encore aperçus. C'est là d'ailleurs ce qui
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a lieu naturellement quand chacun décrit aux autres

hommes, à ses amis par exemple, les impressions qu'il

éprouve. Ce procédé, employé spontanément par les
hommes pour communiquer entre eux, n'a qu'à être em-

ployé méthodiquement et systématiquement pour deve-
nir le procédé de la science.

9° Quoique la méthode précédente présente des incon-
vénients et des difficultés, puisque les faits intérieurs ne

peuvent être montrés directement, mais seulement décrits
à l'aide de mots, d'un autre côté cependant cette mé-
thode même nous fournit un moyen de vérification à por-
tée de toii3, ce qui n'a pas lieu pour les autres sciences.
Tout le monde n'a pas à sa disposition une ménagerie,
un laboratoire, un cabinet de physique; mais tous les
hommes peuvent vérifier sur eux-mêmes les observations

que leur présentent les philosophes. Tout homme qui
pense porte en lui-même son laboratoire psychologique.
11peut observer et expérimenter ce qu'on lui a dit d'ob-
server et d'expérimenter. 11n'est pas seulement disciple,
il est juge.

Ces principes de Jouffroy nous paraissent encore au-

jourd'hui la base inébranlable de la psychologie. Si, sous

prétexte de progrès, on croyait devoir éluder ces prin-
cipes, ce serait au grand détriment de la science elle-

même, qui n'aurait plus aucune base solide. Ce n'est pas
que beaucoup de vues nouvelles, plus fines et plus pro-
fondes, n'aient dû être ajoutées depuis ce temps à celles
de JoufTroy. A la psychologie dite subjt 'ive, fondée sur
l'observation interne, il faut ajouter la psychologie objec-
tive, faite sur les autres; mais celle-ci a toujours celle-là

pour base et comme moyen d'interprétation.



XXIII

OBJET ET MÉTHODE DES SCIENCES SOCIALES

p'AI'RÈS STUART MILL

(Sluart Mil), Système de logique, t. II, liv. VI,
art. 7, 8 et 9.)

« Si les phénomènes de la pensée, du sentiment, do
l'activité humaine, sont assujettis à des lois fixes, les

phénomènes de la société doivent être aussi régis par
des lois fixes, conséquences des précédentes. Nous ne

pouvons espérer, il est vrai, que ces lois, lors même que
nous les connaîtrions d'une manière aussi complète et
avec autant de certitude que celles de l'astronomie, nous
mettent jamais en état de prédire l'histoire de la société,
comme celle des phénomènes célestes pour des milliers
d'années à venir. Mais la différence de certitude n'est

pas dans les lois elles-mêmes; elle est dans les données

auxquelles ces lois doivent êlrc appliquées. Ita astrono-
mie, les causes qui influent sur le résultat sont peu nom-

breuses; elles changent peu, et toujours d'après des lois
connues... Au contraire, les circonstances qui agissent
sur la condition et la marche de la société sont innom-
brables et changent perpétuellement. Ajoutez que l'im-

possibilité d'appliquer des nombres précis à des faits
de celte nature mettrait une limite infranchissable à la

possibilité de les calculer à l'avance. »

I

De la méthode expérimentale dans les sciences sociales.

« Le premier obstacle qu'on rencontre quand on essaye
d'appliquer les méthodes expérimentales à la découverte
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des lois des phénomènes sociaux, est la difficulté de faire
des expériences artificielles. Lors même qu'il serait loi-
sible d'exécuter des expériences et de les répéter indé-

finiment, on ne le pourrait que dans des conditions ex-
trêmement désavantageuses; d'abord parce qu'il serait

impossible de reconnaître et d'enregistrer tous les faits
de chaque cas, et ensuite parce que, ces faits étant dans

un état de changement perpétuel, il arriverait qu'avant
l'écoulement d'un temps suffisant pour constater le ré-
sultat de l'expérience certaines circonstances impor-
tantes auraient cessé d'être les mêmes. Mais il est fort
inutile de s'arrêter à ces objections logiques contre la va-
leur des expériences, puisque nous n'avons jamais le

pouvoir d'en exécuter aucune. Nous ne pouvons que
guetter celles que fait la nature elle-même, ou qui sont
faites dans un autre but. Il nous est impossible d'appro-
prier nos moyens logiques aux besoins de la recherche,
en variant les circonstances comme peuvent l'exiger les
nécessités de l'élimination. Si les exemples offerts spon-
tanément par les événements contemporains et par l'his-
toire fournissent une variété suffisante de circonstances,
on peut arriver à une induction par l'expérience spéci-
fique; autrement, non. Toute la question est donc de
savoir si les conditions requises pour une induction rela-
tive aux causes d'effets politiques ou aux propriétés d'a-

gents politiques peuvent se rencontrer dans l'histoire,

y compris l'histoire contemporaine. Kt, pour fixer les

idées, on prendra pour exemple la question, si contro-

versée dans notre siècle, do l'inllucnce de la législation
commerciale restrictive ou prohibitive sur la richesse na-
tionale. Supposons donc que ce soit là la question scien-

tifique qu'il s'agit de résoudre par l'expérience spé-
cifique.

« Pour appliquer ici la plus parfaite des méthodes

expérimentales, la méthode de différence, il nous faut

prévoir deux cas qui concordent en tout excepté dans la

particularité qui est le sujet de la recherche. Que l'on
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trouve deux nations semblables sous tous les rapports,
hormis cette seule différence que l'une d'elles a un tarif

plus protecteur et met plus d'entraves à la liberté de
l'industrie: si l'une de ces nations se trouve riche et
l'autre pauvre, ou si seulement l'une est plus riche que
l'autre, ce sera là une expérience cruciale, une preuve

expérimentale réelle qui permettra de décider lequel des

deux systèmes est le plus favorable à la richesse na-
tionale. Mais la supposition que deux cas de ce genre
puissent se rencontrer est manifestement absurde. Un

pareil concours n'est pas possible, même au point de vue
abstrait. Deux nations qui coïncideraient en tout ex-

cepté dans leur politique commerciale coïncideraient aussi

en cela. 11 y a donc impossibilité de démontrer, de réa-
liser dans la science sociale les conditions requises pour
le modèle plus concluant de recherche par l'expérience
spécifique.

« Reste la méthode de concordance. Nous savons déjà
quel est le peu de valeur de celte méthode dans les cas

qui admettent une pluralité do causes, et les phénomènes
sociaux sont ceux où la pluralité domine au plus haut

degré.
« Supposons deux nations qui ne concordent en aucune

particularité, si ce n'est qu'elles pratiquent le système
prohibitif et qu'elles sont prospères. Ne nous arrêtons

pas à l'impossibilité de constater par l'histoire ou même

par l'observation contemporaine qu'il en est réellement

ainsi; admettons que cclto impossibilité soit surmontée.

Jusqu'à quel point peut-on présumer de là que le sys-
tème prohibitif est la causo do la prospérité? La pré-
somption est si faible qu'elle se réduit à rien. Pour être
autorisé à inférer qu'un antécédent est la cause d'un effet

donné, il Taut que l'effet no puisso avoir qu'uno cause ;
s'il en admet plusieurs, il est tout naturel que chacune
d'elles priso isolément puisse être éliminée. Or dans le
cas des phénomènes politiques la supposition d'une
causo unique manque absolument de vérité. Les causes



OBJET ET MÉTHODE DES SCIENCES SOCIALES 521

des phénomènes sociaux sont infiniment nombreuses.
Aucune cause ne suffît à elle seule à produire un de ces

phén* unes. De ce que nous avons pu éliminer quelque
circonstance, nous ne prouvons nullement que cette cir-
constance ne contribuait pas à l'effet; nous pouvons bien
convenir que l'effet est quelquefois produit sans elle, mais
non que lorsqu'elle existe elle n'y contribue pas pour sa

part.
« Des objections semblables s'élèvent contre l'emploi

de la méthode des variations concomitantes. Si les causes

qui agissent sur l'état d'une société produisaient des effets
d'une nature tout à Tait différente ; si la richesse dépen-
dait d'une cause, la paix d'une autre ; si le peuple était
vertueux par une troisième cause, intelligent par une qua-
trième, nous pourrions, sans être d'ailleurs en état do

séparer ces causes l'une de l'autre, rapporter à chacune
d'elles la propriété de l'effet qui augmenterait quand la
cause augmenterait et diminuerait quand elle diminuerait.
Mais chaque attribut du corps social est soumis à l'in-
fluence de causes innombrables; et telle est l'action essen-
tielle des éléments coexistants de la société, que fout ce

qui affecte l'un des plus importants d'entre eux affectera

par cela seul tous les autres, sinon directement, du moins
indirectement. Par conséquent, les effets des agents n'étant

pas différents en qualité, et la quantité de chacun d'eux
étant le résultat mixte de tous les agents, les variations
do l'ensemble ne pourront présenter une proportion uni-
forme avec celles d'une quelconque de ses parties consti-
tuantes. »

II

De ta méthode géométrique en politique.

« Ces penseurs comprennent quo la science sociale doit
être nécessairement déductive. Mais, faute d'avoir suffi-
samment réfléchi à la nature du sujet, la géométrie est

pour eux le type do toute science déductive.
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« Or, de toutes les différences qui distinguent la géomé-
trie des sciences physiques, l'une des plus saillantes est

que la géométrie ne peut présenter le cas si fréquent dans
la mécanique et ses applications de causes qui se contra-
rient ou se modifient l'une l'autre. Il arrive continuelle-
ment, en mécanique, de rencontrer deux ou plusieurs
forces motrices produisant non le mouvement, mais le

repos, ou un mouvement dans une direction différente de
celle qui a été donnée par l'une ou l'autre des forces gé-
nératrices. Rien de semblable n'a lieu en géométrie. Le
résultat d'un principe géométrique ne contredit jamais le
résultat d'un autre principe.

« Cependant, c'est une idée de ce genre que paraissent
s'être formée, au sujet de la science sociale, les premiers
penseurs qui ont entrepris de la traiter par une méthode
déductive... Dans la théorie géométrique de la société, on
paraît supposer que chacun des phénomènes sociaux ré-
sulte toujours d'une force unique, d'une seule propriété
de la nature humaine.

« Il est inutile de prouver que tel n'est pas le véritable
caractère des phénomènes sociaux. Il n'est pas un seul de
cesphénomènes qui ne subisse l'influence de forces innom-
brables et ne dépende de la conjonction d'un .très grand
nombre de causes. »

(Stuart Mill cite comme exemples de systèmes qui rap-
portent tous les phénomènes sociaux à une seule cause
le système de Hobbcr, qui fait tout dériver de la crainte
que les hommes ont les uns des autres ; le système de
Bentham, qui rapporte tout à l'intérêt personnel, etc. Ces
auteurs construisent toutes leurs théories en tirant les
conséquences de co principe unique qu'ils supposent. C'est
là une fausse imitation de la méthode géométrique.)

III

Méthode déductive concrète.
« La science sociale est une science déductive, non pas

sans doute à la manière de la géométrie, mais à la manière
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des sciences physiques les plus complexes. Elle infère la
loi de chaque effet des lois de causation dont dépend cet

effet, non de la loi d'une seule cause, comme dans la
méthode géométrique, mais des lois de toutes les causes

qui exercent conjointement une influence sur l'effet.

Bref, sa méthode est la méthode déductive concrète, celle
dont l'application la plus parTaite a lieu dans l'astro-

nomie.
« Les actions et les sentiments des cires humains dans

l'état social sont entièrement réglés par des lois psycho-

logiques élhologiqucs(moiaies). Quelle que soit l'influence

qu'une cause exerce sur les phénomènes sociaux, elle
l'exerce par ces lois. En supposant donc que les lois des

actions et des sentiments humains soient suffisamment

connues, il n'est pas difficile de déterminer d'après ces

lois la nature des effets sociaux qu'une cause donnée tend

à produire. Mais quand il s'agit de combiner en loi plu-
sieurs tendances et de calculer les résultats d'un grand
nombre de causes coexistantes, et surtout lorsque, en

essayant de prévoir ce qui arrivera réellement dans un cas

donné, nous sommes obligés de combiner et d'apprécier
les influences de toutes les causes, nous entreprenons une

tâche qu'il est interdit aux facultés humaines de mener
bien loin.

« Si toutes les ressources de la science sont insuffisantes

pour permettre de calculer à priori, avec une rigoureuse
exactitude, l'action mutuelle de trois corps gravitant l'un
vers l'autre, on peut juger avec quelle chance de succès
nous essayerions de calculer le résultat des tendances con-
traires qui agissent dans mille directions dilïércnlcs et qui
produisent, à un instant donné et dans une société donnée,
mille changements divers.

« Mais, sans méconnaître les inconvénients de la mé-

thode déductive appliquée à un pareil sujet, il ne faut pas
non plus les exagérer... Il y a un remède. Ce remède con-

siste dans le procédé que, sous le nom do vérification,
nous avons signalé comme la troisième p:\rlic constituante

30
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et essentielle de la méthode déductive, et qui n'est autre

que la comparaison du résultat du raisonnement soit avec
les phénomènes concrets eux-mêmes, soit avec leurs lois

empiriques quand on peut en obtenir. Le fondement de
notre confiance dans une science déductive concrète n'est

pas le raisonnement à priori même, mais l'accord de ses
résultats avec ceux de l'observation à posteriori. La va-
leur de chacun de ces procédés, pris isolément, diminue à
mesure que la complication du sujet augmente ; mais la
confiance au concours de ces deux preuves ne diminue

pas, tant s'en faut, dans la même proportion, ni même
nécessairement beaucoup. Il n'en résulte qu'un trouble

apporté dans l'ordre de priorité de ces deux procédés, qui
va quelquefois jusqu'à un renversement complet; c'est-à-
dire qu'au lieu de déduire les conclusions par le raisonne-
ment et de les vérifier par l'observation, il faut, dans
certains cas, les obtenir sous forme de conjectures au

moyen de l'expérience spécifique et les rattacher ensuite
aux principes de la nature humaine par des raisonne-
ments à priori, qui deviennent ainsi en réalité une véri-
fication.

(Stuart Mill cite Yéconomie politique comme une des
sciences sociales où le concours des deux procédés indi-

qués, à savoir raisonnement déduclif et vérification ex-

périmentale, a obtenu les résultats les plus féconds. L'é-
conomie politique part d'une loi psychologique admise
comme principe, à savoir quo chacun en général, et
toutes choses égales d'ailleurs, préfère un gain plus grand
à un gain moindre. Celte lot est évidemment celle qui
règlo toutes les transactions commerciales, abstraction
faite soit de la violence soit de la charité. En raisonnant
sur ce principe, nous pouvons prévoir toute cette partie
des phénomènes sociaux. Or, la vérification expérimentale
vient, dans la plupart des cas, confirmer les résultats
obtenus à priori, ou tout au moins sert à en corriger
l'oxagération en introduisant les circonstances particu-
lières qui modifient, sans la détruire, l'application des lois
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générales. M. Rossi ' a également exposé à peu près de la
même manière la méthode de l'économie politique, et il y
a vu également une science déductive tempérée et con-
trôlée par l'observation.)

4. Voir l'Économie polilinvo do. M Rosâi, I, ç.hap. it.
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